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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déja penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 

vii 



Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),_ Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 
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de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de !'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. respere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en frangais et en anglais. 

Je profite de !'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
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DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tits generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment reconomie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de ''adaptation nous a amenes 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amenes a conclure que 'Integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine dInteret et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont dtd crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et r economie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons dfi nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour rdgler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc dtudid le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, dconomique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont dte classes sous sept rubriques : 

Le Canada et r dconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennetd et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du feddralisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique dconomique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'dvenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacitd. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
rdceptivite et de responsabilitd. 



Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
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coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

	 f 

Le present ouvrage qui porte sur le cadre juridique des relations econo-
miques exterieures du Canada, la monographie de Michael Hart sur le 
systeme juridique du GATT et celle de Douglas Johnston sur le droit de la 
mer sont le resultat des travaux prepares dans le cadre du Programme de 
recherche sur le droit et la Constitution de la Commission. Ces volumes 
ont ete congus en vue d'examiner l'influence, sur l'avenir economique 
du Canada, du cadre juridique qui regit les relations economiques bilate-
rales et multilaterales. 

L' avenir economique du Canada depend de la mesure dans laquelle le 
systeme juridique international favorisera l'ouverture, la stabilite et le 
dynamisme des marches internationaux. Ce systeme juridique repose 
sur un certain nombre de structures et de documents officiels, notam-
ment le Fond monetaire international, le GATT et la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer; it englobe aussi divers accords plus 
specifiques reglementant des transactions ou des activites economiques 
qui ont d'importantes consequences transnationales — l'investisse-
ment etranger direct et le transfert de technologie, par exemple. 

Les auteurs des monographies et etudes de ces trois volumes ont 
cherche a analyser les points forts et les points faibles de l'organisation 
juridique internationale et a evaluer l'incidence probable de son evolu-
tion sur les interets economiques et politiques du Canada. S'adressant 
des profanes, ils ont voulu les renseigner sur les normes juridiques et les 
regles de decision qui s'appliquent aux aspects les plus importants des 
relations economiques que le Canada entretient avec l'etranger : 1) le 
commerce des biens et services; 2) l'utilisation des ressources marines 
et les pouvoirs de reglementation des Etats dans les zones cotieres et 



extracotieres; 3) le transfert de technologie et la propriete intellectuelle; 
4) les relations economiques canado-americaines; et 5) la reglementa-
tion de l'investissement stranger direct. Ils ont egalement etudie les 
modalites actuelles d'elaboration de la politique economique exterieure 
du Canada, et leurs travaux clarifient les choix qui s'offrent aux 
decideurs pour adapter les institutions et les politiques nationales en 
fonction de revolution du cadre juridique international. Tous les autres 
auteurs formulent des propositions concretes en vue d'une reforme des 
structures juridiques internationales, et des regles et processus qui 
faconnent les relations economiques du Canada avec l' &ranger. 

Dans la premiere etude de ce volume, Frank Stone et Carol Osmond 
passent en revue les mecanismes institutionnels qui regissent les rela-
tions economiques canado-americaines. Au cours de sa carriere de 
diplomate, Stone a eu l'occasion d'examiner le fonctionnement des 
structures juridiques internationales dans l'optique des interets econo-
miques et politiques canadiens. Cet auteur en collaboration avec 
Osmond (un specialiste des relations economiques internationales), pre-
sentent d'un point de vue pratique, les principaux cadres juridiques dans 
lesquels pourraient s'inscrire les relations economiques bilaterales. Ces 
deux auteurs passent en revue les nombreux ecrits juridiques, histori-
ques et de science politique au Canada sur les activites economiques 
entre le Canada et les Etats-Unis. Ils formulent ensuite des propositions 
visant a ameliorer les dispositions legales actuelles grant les relations 
bilaterales touchant l'investissement. 

L'etude de Pan Soldatos porte sur les repercussions politiques de 
l'union economique. Cet auteur cherche a definir comment les institu-
tions juridiques pourraient aider a controler les effets de ce processus 
economique sur la politique canadienne. Soldatos, politicologue, suit 
revolution historique de l'union economique de diverses regions de 
certains pays industrialises pendant rapres-guerre. Ce faisant, it analyse 
les dispositions legales regissant les principaux accords de libre-
echange. Apres s'etre penche sur l'histoire et en avoir tire des con-
clusions sur les interets politiques et economiques du Canada, l'auteur 
formule certaines propositions en vue de mettre au point des disposi-
tions legales destinees au libre-echange canado-americain. 

John Palmer (economiste) et Robert Aiello (avocat) font une analyse 
des lois internationales et canadiennes regissant la propriete indus-
trielle. Apres avoir fait la critique de certains reglements au Canada qui 
portent prejudice aux interets strangers de propriete industrielle, ces 
auteurs proposent une reforme des structures juridiques qui favoriserait 
le transfert des techniques par l'entremise de la propriete industrielle. Ils 
commentent egalement les accords multilateraux actuels et les obliga-
tions revocables qui determinent les politiques nationales, notamment 
celles qui imposent des restrictions sur le transfert des techniques entre 
pays. Selon eux, la creation d'un systeme qui permettrait un traitement 
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equitable et qui favoriserait le transfert de techniques ayant une valeur 
commerciale, serait l'option la plus avantageuse pour l'expansion eco-
nomique du Canada. 

La derniere etude donne un vaste apergu des trois principaux aspects 
de la legislation et des institutions qui influent sur les relations economi-
ques du Canada avec l'etranger. La premiere partie de cette etude 
comprend une analyse du cadre juridique regissant les relations 
commerciales du Canada dans l'optique du GATT et dans celle des 
echanges bilateraux avec les Etats-Unis. La seconde partie porte sur les 
lois et les institutions qui president aux lignes de conduite relatives a la 
propriete etrangere et aux transferts de techniques. La troisieme partie 
traite du cadre juridique dans lequel les deux paliers de gouvernement 
canadien elabore la politique exterieure economique. Dans chacun des 
volets que comprend cette etude, l'auteur formule des propositions 
concretes en vue d'une reforme des structures juridiques, et ce, afin 
d'ameliorer le bien-titre economique de tous les Canadiens. 

JOHN QUINN 
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I 

Le contexte juridique international : 
vue d'ensemble 

JOHN QUINN 

Introduction : Le cadre juridique des relations 
economiques du Canada avec Petranger 
Dans la presente etude, nous examinerons en detail les normes et les 
procedures de droit international qui regissent les lois et reglementations 
nationales qui ont un effet sur les importations et exportations de biens 
et de services, les capitaux d'investissement et les technologies a valeur 
commerciale. Nous nous attarderons surtout a determiner comment ce 
cadre juridique de relations economiques internationales est susceptible 
d'influencer le developpement economique du Canada. 

Depuis la Seconde Guerre mondiale, le Canada a adhere a un foule de 
traites multilateraux et bilateraux qui ont elabore les normes et les 
procedures juridiques d'un nouveau « droit international de l'econo-
mie * et en ont elargi le champ d'application. Ce domaine du droit se 
definit comme un systeme de regles et de procedures destines a limiter 
le pouvoir qu'ont les gouvernements nationaux d'intervenir dans les 
operations internationales pour proteger leurs marches nationaux et 
leurs habitants. Ce cadre juridique determine de fawn officielle les 
modalites d'accession des exportateurs canadiens aux marches stran-
gers. Ces traites imposent egalement des restrictions, tant sur le plan de 
la forme que du fond, aux politiques que les gouvernements canadiens 
ont par ailleurs le droit d'appliquer en matiere de taxes, de subventions 
et de reglementation. Les limites que les nations acceptent d'apporter a 
leurs lois et politiques nationales fondees sur le principe du « chacun 
chez soi » ou du regime discriminatoire se justifient par l'interet collectif 
qu'ont toutes les nations commercantes a rendre le systeme commercial 
mondial plus efficace, c'est-A-dire a faire en sorte que celui-ci permette 
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la repartition de l'ensemble des ressources productives en fonction de 
leur meilleure utilisation. La defense de cet inter& collectif, auquel la 
plupart des nations souscrivent, passe, en droit international, par 
l'application du principe de la non-discrimination. Pour le moment, ce 
principe s'applique, du moins dans une certaine mesure, a la plupart des 
taxes, subventions et reglements nationaux qui ont une incidence sur le 
commerce international des marchandises. L'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT) est un traits multilateral qui 
codifie les regles du regime de non-discrimination et en etablit le cadre 
institutionnel. Le GATT est le principal accord commercial du Canada. Il 
lie 92 pays, y compris tous les principaux partenaires commerciaux du 
Canada, sauf l'Union sovietique, la Chine, le Mexique, le Venezuela et 
de la plupart des pays de l'OPEP. 

Les regles et procedures juridiques actuelles mises en place pour 
controller les reglementations nationales visant la mobilite internationale 
des capitaux d'investissement et des technologies decoulent d'accords 
bilateraux conclus entre les pays industrialises de l'Europe de l'Ouest et 
de l'Amerique du Nord et continuent, pour la plupart, d'en tirer leur 
fondement juridique. Depuis la fin de la derniere guerre, des progres ont 
ete accomplis parmi les pays industrialises de l'Occident en vue de 
parvenir a une « multilateralisation » des regimes de traitement non 
discriminatoires des investisseurs et detenteurs de technologies stran-
gers, et ceci est surtout attribuable au travail accompli par l'Organisa-
tion de cooperation et de developpement economique (ocDE). Les 
nations en voie de developpement se sont generalement opposees a la 
creation d'un regime veritable de non-discrimination qui faciliterait la 
libre circulation des capitaux et des technologies, soutenant que les 
principaux obstacles aux transferts des capitaux d'investissement et des 
technologies a valeur commerciale entre les pays proviennent des bar-
rieres crees et imposees par les multinationales de l'Occident. La Confe-
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
(CNUCED) s'est affirm& comme la principale organisation par laquelle 
les pays en vole de developpement tentent de creer de nouvelles regles 
pour regir les domaines de I'investissement stranger direct et des trans-
ferts de technologies. Des negociations sont presentement en cours sous 
les auspices de la CNUCED en vue de l'adoption de deux codes relatifs 
aux pratiques commerciales des firmes multinationales. Ces codes pro-
posent de nouveaux pouvoirs etendus en matiere de reglementation 
nationale directe des societes a capitaux strangers et en matiere 
d'accords de licences d'exploitation de technologies. Ces codes heur-
tent de front, pour la plus grande partie, l'interet economique marque du 
Canada a l'instauration d'un ordre juridique international liberal qui 
facilite la circulation des capitaux et des technologies. 

La presente etude repose sur hypothese que les interets politiques et 
economiques du Canada obligent ce dernier a appuyer fortement la miss 
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en oeuvre progressive du principe de non-discrimination inscrit dans 
l'accord du GATT, de meme que son application aux reglements 
nationaux qui restreignent le commerce des services et la circulation 
internationale des capitaux d'investissement direct et des technologies. 
Pratiquement tous les observateurs de l'economie politique canadienne 
s'entendent pour dire que l'avenir economique du Canada dependra de 
l'ouverture, de la stabilite et du dynamisme des marches internationaux 
de biens, de services, de capitaux et de technologies. L'acces des 
producteurs et investisseurs canadiens aux marches internationaux 
dependra surtout de leur competitivite et de leur productivite; ces 
facteurs de rendement industriel dependent a leur tour de l'acces sur et 
relativement libre d'obstacles des fabricants de produits manufactures a 
un important marche lucratif. L'adoption d'une politique commerciale 
canadienne ouverte constitue la pierre angulaire indispensable de toute 
strategie susceptible d'ameliorer la competitivite du secteur secondaire 
de transformation du Canada. 

Le libre acces aux nouvelles technologies et innovations du domaine 
des procedes industriels sera egalement essentiel pour garantir le succes 
des industries de transformation et des industries du secteur primaire. II 
est difficile en pratique d'identifier les debouches qui existent pour la 
technologie et les capitaux d'investissement, etant donne que la plupart 
des firmes et des particuliers innovateurs preferent garder un controle 
sur l'application commerciale de leurs decouvertes. La plupart des 
nations industrialisees, dont le Canada, s'affairent presentement a libe-
raliser les obstacles a la circulation interieure des capitaux d'investisse-
ment et des droits sur les technologies. Le probleme qui se pose avec le 
plus d'acuite sur le plan du contrOle juridique est celui de la capacite du 
Canada a soutenir la concurrence et a attirer de nouveaux investisse-
ments dans les industries qui sont les plus susceptibles de profiter des 
percees prevues dans le domaine de la micro-electronique, de la bio-
ingenierie et des autres technologies en plein essor. 

Un pays relativement petit comme le Canada qui depend de son 
commerce exterieur a bien peu a perdre, et beaucoup a gagner, d'une 
« course technologique » mondiale entre les nations industrialisees qui 
impliquerait le versement de subventions concurrentielles a des firmes et 
des industries selectionnees. Pour recolter les benefices d'une course 
technologique victorieuse, les firmes canadiennes auront besoin d'un 
acces sur aux marches d'exportation. Suivant les regles actuelles de 
l'accord du GATT sur les droits compensatoires, l'acces aux marches 
peut etre restreint par le biais de l'imposition de droits de represailles 
lorsque les importations subventionnees empietent sur les parts de 
marche domestique occupees par les producteurs strangers ou 
lorsqu'elles « retardent de fawn importante o le developpement d'une 
industrie domestique concurrente. La necessite pour le Canada 
d'adopter une politique de developpement ouverte milite en faveur de 
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l'inscription de dispositions juridiques plus efficaces en matiere de 
politiques de subventions aux industries nationales et de formes auto-
risees de mesures de represailles commerciales. Le conflit actuel qui 
existe au sujet des subventions aux industries illustre egalement la 
complementarite qui existe entre les politiques de commerce, les regles 
applicables aux investissements strangers directs et les lois ayant une 
incidence sur ('importation et l'exportation de technologies. Si la politi-
que commerciale du Canada dolt etre plus ouverte, it faudra apporter des 
rectificatifs au traitement appliqué par les lois aux investisseurs stran-
gers et aux detenteurs des technologies, si l'on veut qu'une strategie de 
developpement orient& vers les exportations produise le plus 
d'avantages possible. 

Les relations economiques exterieures du Canada dependent egale-
ment de ses propres institutions juridiques. La Constitution canadienne, 
qui prevoit le partage des pouvoirs en matiere de reglementation de 
l'economie entre Ottawa et les provinces, est susceptible d'avoir une 
influence determinante sur l'orientation future du commerce canadien et 
de ses politiques en matiere d'investissement. Le defi crucial que repre-
sente l'objectif d'un consensus national sur la politique economique 
exterieure constitue, avec les mecanismes juridiques qui sont les plus 
susceptibles de permettre d'atteindre un compromis durable en &pit 
des interets regionaux contradictoires, le deuxieme theme fondamental 
de la presente etude. Si la suppression ou la reduction des barrieres non 
tarifaires des provinces est abordee lors de futures negociations interna-
tionales, les provinces seront-elles tenues par la loi de ratifier les accords 
internationaux? Ottawa possede-t-il le pouvoir constitutionnel de tier les 
provinces en matiere d'economie exterieure sans leur accord? Si l'on fait 
abstraction des questions d'ordre constitutionnel, quell sont les modes 
de consultation et de conciliation qui sont susceptibles d'amener ('adop-
tion de mesures concertees sur les problemes economiques exterieurs 
par les deux niveaux de gouvernement? Nous analysons ces questions 
complexes dans la derniere partie de notre etude. 

Structure de l'analyse 

Le present document comporte trois volets independants. Le premier 
volet comporte deux chapitres : « Les relations commerciales du 
Canada et le cadre juridique multilateral » et « Les relations economi-
ques entre le Canada et les Etats-Unis ». Ces deux chapitres contiennent 
une analyse du cadre juridique regissant les politiques commerciales et 
ils forment un tout. Le chapitre suivant intitule « La reglementation des 
investissements strangers directs et des transferts de technologies » 
porte sur les lois et les institutions qui reglementent les politiques 
d'investissements strangers et sur les reglements nationaux qui ont une 
incidence sur les transferts de technologies. Le chapitre final, « Le 
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federalisme et les relations economiques exterieures » concerne le cadre 
constitutionnel interieur qui modele les politiques economiques exte-
rieures du Canada. Ces deux derniers chapitres sont independants l'un 
de l'autre. En raison de la variete des questions abordees, nous tirons 
des conclusions et formulons des recommandations a la fin de chaque 
chapitre. 

Les relations commerciales du Canada et le cadre juridique 
multilateral 

La position commerciale actuelle du Canada 

Pour analyser le cadre juridique multilateral des relations commerciales 
et les incidences generales qu'il a sur les options qui s'offrent au Canada 
en matiere de politiques commerciales, it convient d'examiner certains 
faits fondamentaux au sujet du role actuel du Canada sur les marches 
internationaux de biens et des services. Dans le passé, le commerce 
exterieur exergait une influence importante, voire dominante, sur l'eco-
nomie canadienne. La prosperite future du Canada depend donc de sa 
capacite a mettre sur pied des entreprises efficaces capables de lancer 
sur les marches internationaux des biens et des services technologique-
ment perfectionnes. 

Parmi les Sept plus importantes economies de marche industrialisees, 
le Canada (qui est au septieme rang pour ce qui est du produit interieur 
brut) est celui qui depend le plus des marches internationaux pour 
obtenir des debouches pour ses biens et ses services. Environ 30 % de la 
production actuelle de marchandises du Canada est exportee, par oppo-
sition a un taux d'exportation moyen d'environ 20 % pour les pays de 
l'ocDE pris dans leur ensemble'. En 1975, le commerce des biens et 
services representait moins de 20 % du revenu interieur; en 1984, it 
generait plus de 30 % des courants internes de revenus. En corn-
paraison, seulement 10 % environ du revenu national des Etats-Unis est 
imputable au commerce international et les statistiques comparables 
pour le Japon donnent un chiffre d'environ 15 %. Le Canada ne consti-
tue certainement pas le seul pays industrialise de taille relativement 
modeste qui depende de son commerce. La prosperite economique des 
Pays-Bas, de la Norvege et de l'Allemagne de l'Ouest depend dans une 
me sure equivalente ou legerement superieure du commerce. II convient 
egalement de souligner que, en revanche, ces trois nations europeennes 
sont parties a des accords commerciaux preferentiels regionaux (en 
l'occurrence le Traite de Rome et l' Accord europeen sur le libre-
echange) qui garantissent aux exportateurs de ces pays un acces com-
parativement stir a un marche international de plus de trois cent cin-
quante millions d'habitants. En tant que «moyenne puissance » au sein 
de l'ordre commercial mondial, le Canada occupe depuis la guerre une 
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position quelque peu inusitee, car, si l'on fait abstraction de son 
commerce de produits automobiles avec les Etats-Unis, it est parvenu a 
un degre relativement eleve de dependance commerciale sans beneficier 
d'arrangements manifestement discriminatoires avec ses principaux 
partenaires commerciaux. 

Par opposition a ce qui se passe dans la plupart des pays hautement 
industrialises, ce sont les ressources naturelles et les produits a base de 
matieres premieres qui forment la plus grande partie des exportations du 
Canada. Le tableau 1-1 permet de voir que les exportations de denrees 
alimentaires, de matieres brutes non comestibles et de materiaux fabri-
ques representent environ 65 % des exportations de marchandises. Les 
exportations de la categorie des produits techniques, qui comprend les 
produits manufactures techniquement plus perfectionnes comme la 
machinerie, les vehicules a moteur et requipement electronique, repre-
sentent environ 35 % des biens exportes. Dans les six nations indus-
trielles les plus importantes de rOCDE, de meme qu'en Suede, les 
produits manufactures representent au moins 50 % des biens exportes2. 
La vente de services a des clients strangers represente une part beau-
coup plus modeste des benefices que le Canada tire de ses exportations. 
Ainsi, en 1982, le Canada a exports une valeur d'environ quatre-vingt-
cinq milliards de dollars en marchandises et d'environ douze milliards 
de dollars en services « commercialisables », comme les services ban-
caires, les assurances, la navigation et les voyages3. L'exportation de 
services commercialisables represente actuellement environ 4 % du 
produit interieur brut (PIB) du Canada. Environ 70 % de la main-
d'oeuvre canadienne travaille actuellement dans le secteur des services, 
ce qui represente environ 65 % du produit national brut (PNB)4. De 
nombreux types de services ne feront pas l'objet d'un commerce en 
raison des barrieres economiques naturelles qui decoulent de la spe-
cialisation et des avantages rattaches a l'emplacement. Malgre cela, 
nombreux sont les observateurs en commerce international qui pre-
voient que, au cours des prochaines decennies, les progres technologi-
ques vont continuer a elargir le champ du commerce des services et que 
c'est ce secteur qui connaitra la croissance la plus importante dans 
l'economie mondiale vers le milieu des annees 19905. 

Le tableau 1-1 permet egalement de voir que le Canada est un impor- 
tateur net de produits techniques et qu'il subit d'importants deficits 
commerciaux dans le domaine de la machinerie specialisee, de l'equipe- 
ment electronique, des instruments et des ordinateurs. Ces donnees 
demontrent que la penetration des importations est tres inegale dans les 
industries de produits manufactures. Les exportations canadiennes de 
vehicules a moteur, de materiel de transport et d'equipement de tele-
communication sont actuellement a peu pres equivalentes en valeur aux 
exportations de ces produits. Le deficit commercial en matiere de biens 
manufactures tend a se concentrer dans les industries qui utilisent des 
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procedes de production hautement specialises concus pour exploiter des 
economies d'echelle (par ex. les produits electriques, les metaux de 
fabrication et l'imprimerie) et dans celles qui utilisent de la machinerie 
faite sur mesure et de l' equipement specialise qu'elles ne peuvent, en 
regle generale, se procurer aupres des fournisseurs canadiens. 

Le Canada subit egalement un deficit commercial dans le secteur des 
services a valeur commerciale; en chiffres absolus, ce deficit est passé 
de moms d'un milliard de dollars en 1970 a presque trois milliards de 
dollars en 1982 alors que sa valeur reelle se maintenait au meme niveau et 
representait environ 1 % du PNB6. Le secteur des services represente 
maintenant 25 % du commerce mondial des biens et services. En outre, 
la croissance rapide des secteurs de services a travers le monde, tant 
dans les pays industrialises que dans les nations en voie de developpe-
ment, est susceptible de favoriser a plus d'un titre l'expansion future du 
commerce des services commerciaux, financiers, de meme que des 
services de transport et de communication. Cependant, les mesures 
discriminatoires adoptees par les gouvernements en matiere d'achats 
publics de meme que les controles douaniers discriminatoires et les 
restrictions reglementaires appliquees a regard des activites commer-
ciales des societes a capital &ranger bloquent l'acces aux debouches 
nationaux qui existent dans le domaine des services a valeur commer-
ciale. Un des problemes juridiques et politiques qui se pose avec le plus 
d'acuite aux parties contractantes du GATT est l'absence de cadre 
juridique qui permette de vraiment liberaliser les obstacles au commerce 
des services et d'elargir racces aux marches qui ont des liens fonction-
nels pour les produits manufactures de haute technologie qui sont habi-
tuellement vendus avec ces services. La predominance de cette ques-
tion dans les relations commerciales bilaterales et multilaterales du 
Canada est un theme que nous aborderons a plusieurs reprises dans 
notre etude. 

La repartition regionale actuelle du commerce exterieur du Canada 
est fortement concentre'e sur le marche americain. Le tableau 1-2 permet 
de voir que les ventes aux Etats-Unis representent environ 70 % du total 
de nos exportations de marchandises. En outre, les Etats-Unis achetent 
environ 80 % des produits de technologie que nous exportons; le tableau 
1-1 montre que les exportations de vehicules automobiles aux Etats-Unis 
constituent a elles seules pres de la moitie des exportations actuelles de 
produits de technologie du Canada. Pratiquement toutes les industries 
exportatrices canadiennes importantes de chacune des regions 
geographiques economiques specialisees du Canada vendent la plupart 
de leurs produits sur le marche americain (produits du bois, petrole et 
gaz, metaux non ferreux, poissons et produits de l'agriculture, vehicules 
automobiles et pieces d'automobile, avions et pieces d'avion, materiel 
de transport, materiel et services de telecommunication et mineraux mi-
ouvre s). 
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TABLEAU 1-2 Le commerce exterieur du Canada par regions 
geographiques, Commerce de biens en 1982, en 
milliards de dollars americains 

Regions geographiques Importations Exportations 
Etats-Unis 38,52 46,53 
Japon 2,86 3,71 
CEE 4,63 6,10 
Autres pays industrialises 4,27 6,16 
Pays en developpement 0,31 1,00 
Amerique Latine 1,87 1,83 
Moyen-Orient 1,60 2,50 
Total 54,06 67,83 
Source : Fonds monetaire international, Direction of Trade Statistics Yearbook, 

Washington, D.C.: FM!, 1983. 

Sur le plan des importations, le Canada constitue le plus important 
marche des Etats-Unis dont it accapare environ 20 % des exportations. 
En 1983, les exportations des Etats-Unis au Canada se chiffraient a 
soixante-six milliards trois cent millions de dollars canadiens, depassant 
ainsi les exportations americaines au Japon, qui se chiffraient a cin-
quante-cinq milliards de dollars et representant quatre fois plus que les 
exportations americaines a l'Allemagne de l'Ouest et au Royaume-Uni. 
Richard Harris estime qu'environ 70 % des importations canadiennes 
de biens et services proviennent de grosses societes multinationales, 
dont jusqu'a 85 % appartiennent directement ou indirectement a des 
entreprises basees aux Etats-Unis7. Des statistiques recueillies en 1978 
indiquent que les operations d'importation se concentrent surtout au 
Canada, que 50 societes raflent pres de 50 % de toutes les importations 
et que de 35 a 50 sont controlees par des societes a capital &ranger. La 
croissance rapide des exportations de produits manufactures canadiens 
depuis la Seconde Guerre mondiale s'explique egalement en grande 
partie par l'expansion constante des echanges a rinterieur des compa-
gnies, lesquels representent actuellement environ 57 % du total des 
exportations de biens et de services. 

Quant aux autres relations commerciales bilaterale s du Canada, 
aucune ne reussit a constituer plus de 10 % de notre commerce exterieur. 
Il ressort du tableau 1-2 que les ventes de biens et de services a la 
Communaute economique europeenne (CEE) representent moins de 
10 % de nos exportations. Les pays europeens nous achetent surtout des 
matieres premieres et des produits mi-ouvres a base de matieres pre-
mières et la part du Canada sur le marche de la CEE a r egard de ces 
produits n'a pas cesse de &diner au cours des deux dernieres decen-
nies8. Au debut des annees 1960, environ 25 % de nos exportations de 
biens etaient acheminees vers l'Europe de l'Ouest, notamment dans le 
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domaine des produits agricoles et des produits mi-ouvres a base de 
matieres premieres. 

Le Japon est presentement le troisieme plus important importateur de 
biens du Canada, et si la tendance actuelle se maintient, it constituera 
notre deuxieme marche d'exportation en 1990. Les matieres premieres 
et les materiaux mi-ouvres forment la plus grande partie de ces exporta-
tions; moins de 5 % des produits canadiens exportes au Japon font partie 
de la categorie des produits de technologie, alors que les matieres 
premieres et les matieres brutes constituent 60 % des exportations en 
question9. 

Le tableau 1-2 demontre egalement que les biens que le Canada 
exporte a l'Amerique latine, a l'Extreme-Orient et a l'ensemble des 
autres pays en voie de developpement ne representent qu'un peu plus de 
5 % de nos exportations totales de biens. En depit de ce chiffre peu 
eleve, le commerce avec ces pays grandit rapidement depuis le milieu 
des annees 1970 et on s'attend a ce qu'il continue a s'accroitre a un 
rythme accelere au cours des prochaines decennies"). Isleanmoins, les 
producteurs canadiens de biens manufactures et de services ont, a 
quelques exceptions pres, connu relativement peu de succes dans leurs 
efforts de penetration des marches des pays en voie de developpement 
par opposition aux exportateurs du Japon, de l'Allemagne de l'Ouest et 
meme de l'Italie. Webb et Zacher11  en sont venus a la conclusion que le 
Canada et les Etats-Unis sont les deux seuls pays de l'ocDE a avoir 
connu, au cours des annees 1970, un accroissement de leur deficit 
commercial face a leurs exportations de produits manufactures aux 
nouveaux pays industrialises. D'autre part, alors que les exportateurs 
americains de produits finis et de services ont ameliore leur situation 
relative au cours des premieres annees de la decennie 1980, les exporta-
tions canadiennes restent bien inferieures a celles des principaux pays 
de l'OCDE. Ce sont surtout des produits agricoles et des produits de base 
que le Canada importe des pays en voie de developpement. En 
revanche, l'importation de biens manufactures connait une croissance 
rapide depuis les annees 1960, et ce, surtout en provenance des nou-
veaux pays industrialises du bassin du Pacifique et de l'Amerique du 
Sud. Pres de la moitie des biens manufactures importes en provenance 
des pays en voie de developpement sont des articles vestimentaires12 . 

Le commerce exterieur du Canada a connu une croissance reguliere 
depuis la fin de la Derniere Guerre mondiale. Une des caracteristiques 
principales du developpement economique mondial depuis 1950 est la 
croissance rapide du commerce international; pendant la majeure partie 
de cette periode, le commerce s'est developpe a un rythme encore plus 
rapide que la production, dans les pays hautement industrialises, sauf 
pendant quelques periodes relativement breves (la plus recente etant 
celle de 1979 a 1981) ou la croissance commerciale n'etait egalisee ou 
&pass& que par ('augmentation de la production13. La proportion de la 
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production mondiale totale de biens et de services qui traversent les 
frontieres internationales a plus que double depuis la derniere guerre, 
passant de 11 % en 1950 a 21 % en 1980. La part relative du Canada sur le 
marche d'exportation mondial oscille entre 5 % et 3,5 % depuis les 
annees 196014; sa part des exportations mondiales de produits manufac-
tures est demeuree plus stable, s'etablissant a environ 4 %I5. Certains 
des partenaires commerciaux du Canada ont accru de fawn importante 
leur part du marche commercial mondial depuis la derniere guerre 
mondiale, notamment le Japon et l'Allemagne de l'Ouest. D'autres 
nations industrialisees, notamment les Etats-Unis et le Royaume-Uni, 
ont connu une diminution marquee de leur part relative des benefices 
provenant des exportations mondiales; ainsi, la part des Etats-Unis est 
tomb& de 22 % en 1950 a 10 % en 1980. Cette fluctuation des parts 
relatives du commerce a ete compensee par la croissance tits rapide des 
secteurs d'exportation chez toutes les economies industrialisees. Ainsi, 
la part du PNB occupee par les exportations est pass& de 5 a 11 % entre 
1950 et 1980. La part du PNB canadien couverte par les exportations a 
egalement double, passant d'environ 15 % a 30 %16. 

La situation commerciale du Canada depuis la derniere guerre a 
egalement ete caracterisee par d'importantes fluctuations dans la com-
position et la repartition geographiques de ses exportations. Les expor-
tations de produits industriels ou manufactures et des services a valeur 
commerciale ont augmente de fawn rapide depuis 1960, alors que la 
proportion du commerce exterieur occupe par les produits non manufac-
tures a base de matieres premieres a diminue. Depuis le milieu des 
annees 1960, la croissance des exportations provient surtout de l'aug-
mentation des exportations de produits manufactures, notamment des 
produits de technologie. Le volume des exportations de produits manu-
factures a presque double entre 1971 et 1981, alors que les exportations de 
denrees alimentaires, de matieres brutes et de materiaux fabriques ou 
mi-ouvres se sont accrues d'environ 40 % au cours de la meme 
periode 17. 

Les exportations vers le marche americain ont joue un role determi-
nant dans l'essor recent des exportations de produits finis canadiens. 
Comme nous l'avons déjà souligne, les Etats-Unis achetent pres de 80 % 
de nos produits de technologie exportes. La croissance rapide du 
commerce entre le Canada et les Etats-Unis est en grande partie attri-
buable a ('Accord de 1965 concernant les produits de l'industrie auto-
mobile (le pacte de l'automobile), qui a permis de rationaliser l'industrie 
automobile du Canada et des Etats-Unis. Au Canada, le pacte de l'auto-
mobile a engendre des exportations d'environ treize milliards de dollars 
en 1982, par opposition a moins de cent millions de dollars en 1962'8. Les 
exportations canadiennes de machinerie et d'equipement industriel ont 
egalement connues une augmentation notable; ces exportations etaient 
evaluees en 1982 a environ huit milliards de dollars, alors qu'elles se 
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chiffraient a cinq cent millions de dollars en 196219. Les autres secteurs 
manufacturiers cies bases sur l'agriculture, les pecheries, les produits 
forestiers et les mines (y compris les carburants fossilises) continuent de 
generer d'importants excedents commerciaux, cependant que leurs 
parts combinees des exportations de biens canadiens declinent depuis la 
fin de la derniere guerre, passant d'environ 70 % en 1960 a environ 50 % 
en 198120. 

Pour resumer, disons qu'une des caracteristiques majeures de revolu-
tion des exportations du Canada depuis la derniere guerre est la diminu-
tion de la part occupee par les matieres brutes et les produits mi-ouvres 
base de matieres premieres et l'augmentation relative de celle couverte 
par les produits de technologie. Une autre tendance marquee est la plus 
grande concentration d'exportateurs canadiens sur le marche des Etats-
Unis. Les acheteurs americains ont absorbe, au cours de la periode 
allant de 1950 a 1983, une part toujours grandissante des exportations 
canadiennes, notamment dans le domaine des produits de technologie. 
L'augmentation sans precedent des exportations canadiennes sur le 
marche americain etait telle que celles-ci depassaient en 1984 toutes les 
exportations canadiennes de produits manufactures au Japon et a 
I'Europe21. 

Ces deux mouvements graduels mais soutenus dans la composition et 
Ia repartition regionale du commerce des exportations du Canada ont ete 
provoques par des phenomenes mondiaux et economiques qui sont 
susceptibles de continuer a exercer une influence considerable sur la 
situation des exportations au Canada et sur sa structure industrielle. 
Dans les secteurs primaires, comme ceux des produits forestiers, des 
metaux non ferreux et du minerai, on observe une tendance marquee a 
une plus grande concurrence de la part de nouveaux fournisseurs prove-
nant de pays en voie de developpement. Ces fournisseurs, qui produi-
sent a meilleur coat et beneficient dans de nombreux cas d'importantes 
subventions de leurs gouvernements nationaux, jouissent d'un acces 
preferentiel aux marches des pays industrialises en vertu d'accords 
juridiques sanctionnes par le GATT. De nombreux exportateurs cana-
diens de produits metallurgiques et miniers mi-ouvres font face a une 
baisse de Ia demande attribuable a la mise au point de nouveaux mate-
riaux industriels et de nouvelles techniques de production. La crois-
sance du commerce des produits agricoles accuse egalement un retard 
qui s'explique principalement par la mise en oeuvre de politiques d'auto-
suffisance par les principaux pays importateurs et par rarrivee de nou-
veaux exportateurs provenant des nations en voie de developpement. En 
depit des &marches que les Etats-Unis et le Canada ont entreprises 
pour negocier un meilleur acces commercial sous le regime du GATT, les 
mesures tarifaires et non tarifaires de restriction au commerce des 
produits agricoles continuent a constituer un obstacle majeur22. 

Depuis la fin de Ia derniere guerre, on assiste a une modification de la 
structure de Ia demande mondiale et a un accroissement regulier de la 
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proportion des echanges occupee par les produits industriels et les 
services. La croissance acceleree des exportations canadiennes de pro-
duits manufactures s'est faite de pair avec une augmentation generale et 
soutenue du commerce des produits industriels chez tous les signataires 
du GATT. Nous analyserons dans la prochaine partie de ce chapitre 
l'effet que le cadre juridique du GATT a eu au cours de cette periode 
d'essor sans precedent sur le commerce des produits manufactures. 
L'avenir economique du Canada depend de la competitivite de ses 
entreprises sur les marches d'exportation de biens et de services de 
haute technologie, etant donne que le Canada constitue une nation 
industrialisee qui a des revenus relativement eleves et une economie qui 
depend du commerce exterieur. Bien que le Canada ait connu par le 
passé des succes impressionnants comme nation exportatrice, de nom-
breux experts, s'appuyant sur des indices economiques, doutent pre-
sentement de Ia capacite des exportateurs canadiens a fabriquer des 
produits et des services de technologie qui puissent concurrencer, tant 
sur le plan du prix que de la qualite, les meilleurs produits et services que 
les firmes etrangeres peuvent offrir. 

Les auteurs de trois recentes monographies (Harris23, Lipsey24  et 
Holly25) portant sur la politique de developpement economique et le 
commerce sont d'avis que l'heure des grandes decisions a sonne pour le 
Canada, etant donne revolution de sa structure industrielle depuis la fin 
de la derniere guerre. Les nouvelles technologies de production, comme 
l'automation et la robotisation, ont fait reduire le nombre de métiers 
semi-specialises disponibles dans les industries manufacturieres tradi-
tionnelles et ont accentue les pressions faites sur les travailleurs et les 
gestionnaires en les forgant a se recycler eta se perfectionner. De plus, le 
Japon et, plus recemment, les nouveaux pays industrialises (Nil) se sont 
affirmes comme des exportateurs de grandes quantites de biens manu-
factures de technologie courante qu'ils reussissent a produire grace a 
l'apport relativement massif d'une main-d'oeuvre peu specialisee. Ce 
changement des avantages concurrentiels a debute il y a vingt-cinq ans 
avec la mont& du Japon comme exportateur de series d'articles vesti-
mentaires, de textiles et de produits manufactures a meilleur marche, 
comme les jouets et les radios. Aujourd'hui, les firmes japonaises ont 
une longueur d'avance dans beaucoup d'industries de technologie de 
pointe, alors que ce sont les NPI du bassin du Pacifique et de l'Amerique 
du Sud qui l'emportent dans le domaine de l'acier, de la construction 
navale, des pieces d'automobile et des produits electroniques d'utilisa-
tion courante. 

On s'attend a ce que la gamme de produits que les NP1 peuvent 
produire de fawn concurrentielle s'elargisse davantage a mesure que les 
technologies seront diffusees a plus grande echelle et que les travailleurs 
de ces pays se specialiseront. Au Canada, il a ete estime que le nombre 
d'emplois menaces actuellement ou a court terme par Ia pression de Ia 
concurrence des NPI represente pres du tiers de tous les emplois du 
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secteur manufacturier en 198626. La plupart des industries du secteur 
secondaire du Canada qui requierent le plus de main-d'oeuvre, comme 
celles du vetement, du textile, de la chaussure et de la construction 
navale ne cessent de pericliter depuis le milieu des annees 1960. Elles 
beneficient pour le moment d'importantes mesures de protection tari-
faires et de contingentements qui frappent les producteurs des pays en 
voie de developement qui emploient de la main-d'oeuvre a bon marche. 
Pour ce qui est de la politique commerciale, le declin de ces secteurs aura 
surtout pour effet de reduire les chances des societes canadiennes de 
percer sur les marches internationaux ou les coots de main-d'oeuvre peu 
eleves representent un avantage concurrentiel &cis& D'autres types 
d'industries manufacturieres qui font appel a une quantite relativement 
importante de main-d'oeuvre semi- specialisee , comme les usines 
d'assemblage de vehicules automobiles et d'autres biens permanents 
fabriques en serie sont egalement suceptibles de perdre de l' importance 
comme secteurs d'exportation, a moins que de nouveaux progres dans la 

robotisation » des usines et dans d'autres technologies qui utilisent peu 
de main-d'oeuvre n'arrivent a neutraliser le desavantage que doit subir 
le Canada en raison de ses colas de main-d'oeuvre eleves. 

Dans le domaine des industries manufacturieres technologiquement 
plus complexes, oil les innovations en matiere de produits et de procedes 
et les methodes de production a grande echelle qui requierent plus 
d'investissements constituent actuellement les facteurs qui determinent 
le plus le succes d'un pays sur les marches d'exportation, les firmes 
canadiennes sont handicapees face a leurs concurrents europeens, ja-
ponais et americains en raison de l'exiguite du marche interieur cana-
dien. Ne disposant que d'un acces stir a un marche interieur de seule-
ment vingt-cinq millions d'habitants, dont la plupart sont disperses sur 
une etroite bande le long de la frontiere americaine, les societes cana-
diennes ne reussissent pas a exploiter les economies d'echelle et de 
specialisation qui constituent la cle du succes en matiere de concurrence 
sur les marches internationaux des produits de technologies de pointe. 
Ainsi, le Japon possede un marche interieur quatre fois plus important 
que celui du Canada et sa population se concentre sur quelques petites 
Iles; les coots de transport et de communication constituent par con-
sequent pour lui des barrieres tres minimes a l'integration de ses activites 
industrielles. 

Les contraintes d'ordre geographique et demographique que subit le 
Canada en matiere d'economies d'echelle et de specialisation bloquent 
egalement le developpement des industries de services a valeur 
commerciale orientees vers les exportations27. L'adoption par le 
Canada de politiques commerciales tournees vers l'exterieur et des 
regles et mesures internationales necessaires pour les mettre en oeuvre 
constitue la seule solution possible a cet obstacle historique de plus en 
plus serieux au developpement 	societes capables de devenir des 
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concurrents internationaux sur les marches mondiaux de produits de 
technologie et de services technologiques complexes. En bref, les pro-
chaines initiatives canadiennes en matiere de politiques commerciales 
devraient surtout porter sur l'elimination des obstacles aux exportations 
vers les pays industrialises et les pays en voie de developpement, qu'il 
s'agisse d'obstacles artificiels ou d'obstacles trees par le gouvernement. 

En ce qui concerne les obstacles exterieurs aux exportations cana-
diennes, on croit generalement que le rythme de la liberalisation du 
commerce multilateral a considerablement ralenti depuis la conclusion 
des negotiations de Tokyo en 1979. Il est vrai que les pays industrialises 
ont considerablement reduit leurs barrieres tarifaires; mais ils ont en 
meme temps intensifie leurs mesures non tarifaires, notamment les 
restrictions volontaires aux exportations, les contingentements et la 
reglementation en matiere de pratiques commerciales deloyales. Il est 
vrai que les codes et les accords negocies au cours de la séance de Tokyo 
ont permis de realiser de modestes progres en vue de la suppression de 
ces barrieres; it n'en demeure pas moins que les exportateurs canadiens 
continuent a faire l'objet d'une serie de taxes punitives, de methodes 
d'achats publics protectionnistes et de normes industrielles discrimi-
natoires, pour ne relever que quelques-unes des entraves les plus evi-
dentes a l'acces aux marches nationaux. Certains de ces obstacles au 
commerce international decoulent des imprecisions qui existent au sujet 
du champ d'application des regles du GATT, mais un grand nombre 
d'autres subsistent en &pit des interdictions et des contraintes pro-
cedurales clairement inscrites dans le systeme juridique multilateral. 

Dans la prochaine partie, nous passerons en revue les principaux 
obstacles auxquels les exportateurs canadiens devront probablement 
faire face au cours des prochaines decennies et nous suggererons les 
regles et les procedures internationales qu'il faudra edicter pour les 
contrOler. Cette analyse des mesures non tarifaires les plus importantes 
sur le plan economique s'inscrit dans le cadre d'une etude des forces et 
des faiblesses du systeme juridique actuel du GATT et repose sur une 
volonte d'assurer aux exportateurs canadiens un meilleur acces aux 
marches internationaux. 

Le cadre juridique multilateral 

L'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (le GATT) est 
un traite international. Parmi ses signataires, 92 pays ont officiellement 
donne leur adhesion a l'ensemble de ses dispositions, alors que 30 autres 
membres associes ont accepte de se soumettre a un nombre plus limite 
de droits et d'obligations. Le Conseil du GATT (et son vehicule adminis-
tratif, le secretariat) applique les regles de fond et de procedure du traite 
et les fait respecter; it organise egalement des negotiations en vue de 
modifier le traite. Au sein du Conseil, chaque membre a part entiere 
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dispose d'un vote sur toutes les decisions importantes relatives a r inter-
pretation et a l'application du traite; la plupart des decisions sont prises 
par un vote a la majorite simple mais les dispenses d'observations et les 
modifications de fond au traite requierent l'appui formel des deux-tiers 
de tous les membres en regle. 

Il est important de bien comprendre que le Conseil ne peut se servir de 
son pouvoir d'amendement pour etendre le champ d'application du 
GATT ou pour en modifier les normes reglementataires. L'article xxx 
stipule que meme les amendements qui ne requierent pas runanimite et 
qui par consequent prennent effet des qu'ils sont acceptes par les deux 
tiers des « parties contractantes » (l'ancien titre que le traite donnait aux 
signataires lorsqu'ils agissaient collectivement) peuvent neanmoins etre 
mis a execution « A regard des parties contractantes qui les acceptent ». 
La reforme du GATT doit donc s'accomplir par le truchement d'un 
processus complexe de negociations qui met en presence 92 nations 
industrialisees et en voie de developpement qui ont des interets com-
muns et contradictoires. Etant donne les difficultes pratiques qui font 
obstacle a la realisation d'un consensus au sein du conseil, it n'est pas 
suprenant que le caractere multilateral ou universe! du regime juridique 
du GATT ait diminue peu a peu au cours des dernieres decennies a Ia 
faveur de la creation d'ententes commerciales regionales et de Ia pro-
mulgation de codes de barrieres non tarifaires negocides sous les aus-
pices du GATT mais adoptes par un nombre limite de parties con-
tractantes (les pays industrialises)28. 

On peut analyser le GATT comme un systeme ou un cadre juridique 
qui exerce trois fonctions interdependantes : 

it enonce une serie de regles qui regissent les regles a suivre en matiere 
de negociations commerciales et qui prevoient les consequences 
juridiques decoulant des engagements pris en matiere de suppression 
d'obstacles aux importations; 
it edicte un code de conduite des etats qui vise a controler toute une 
gamme d'instruments juridiques (les impots, les subventions et les 
reglements de divers types) que les nations utilisent pour reduire les 
importations ou augmenter les exportations; 
it cree un processus de reglement des differends qui vise a assurer le 
respect des obligations de fond du traite. 

Pour bien definir et evaluer le GATT, nous analyserons ces trois fonctions 
separement. 

LA NEGOCIATION DES CONCESSIONS EN MATIERE 
D'OBSTACLES TARIFAIRES ET NON TARIFAIRES 

Au moment de sa creation par ses 23 premiers signataires en 1948, le 
GATT etait d'abord et avant tout concu pour reduire les droits de douane 
nationaux. La plupart des regles de procedure qu'il contenait au sujet du 
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deroulement des negociations etaient redigees en vue de faciliter 
rechange de concessions tarifaires. Les regles de base regissant les 
negociations tarifaires sont relativement simples et ont peu change au 
cours des sept grandes seances de negociations organisees par le GATT 
au cours des 40 dernieres annees. 

Le principe de base du processus de negociation repose sur l'echange 
reciproque d'engagements en matiere de reduction ou de suppression de 
droits de douane determines. Aucun signataire n'est legalement tenu 
d'abaisser ses droits de douane ni meme de s'abstenir d'augmenter ses 
droits de douane s'il ne s'est pas expressement engage a cet effet. Ces 
concessions tarifaires ne sont normalement echangees qu'au cours de 
seances de negociations officielles (appelees egalement « rounds >0 et, 
conformement au principe traditionnel de la reciprocite, seulement en 
echange de reductions tarifaires de valeur equivalente de la part des 
autres parties contractantes. Suivant les dispositions de l'article ii, des 
qu'une concession tarifaire prend effet, les droits de douane vises sont 

consolides », c'est-A-dire qu'ils sont protégés contre toute augmenta-
tion au-dela du niveau convenu. La valeur des concessions tarifaires 
consolidees est garantie en vertu de regles accessoires concues pour 
empecher leur substitution par d'autres impOts ou frais administratifs 
auxquels les gouvernements nationaux pourraient recourir pour soumet-
tre les produits importes a un traitement discriminatoire. En outre, les 
dispositions des articles III a xx qui visent les principales mesures non 
tarifaires de protection du commerce (c'est-A-dire les contingentements, 
les methodes protectionnistes d'achats publics, les droits compen-
satoires et antidumping, les subventions et les privileges accordes aux 
entreprises commerciales d'Etat) peuvent etre qualifiees en realite de 
contraintes juridiques a l'application de mesures non financieres qui 
pourraient etre imposees a la place des droits de douane et qui seraient 
susceptibles « d'annuler ou de compromettre » la valeur economique 
des concessions accordees. 

Le caractere multilateral ou universel des negociations tarifaires du 
GATT repose sur le principe de la « nation la plus favorisee » edicte aux 
articles I et H. Suivant l'article II, les parties contractantes sont tenues 
non seulement de s'acquitter de leurs engagements en matiere de con-
cessions tarifaires envers le ou les gouvernements avec qui it a negocie 
les concessions en question mais egalement de consentir ces con-
cessions a toutes les autres parties contractantes. Aux termer de l'arti-
cle premier, la clause de la « nation la plus favorisee » (ou principe de non 
discrimination) s'applique a tous les droits de douane, qu'ils soient ou 
non vises par un concession consolidee donnee, de meme qu'a !'ensem-
ble des autres regles et reglements nationaux regissant les importations 
et les exportations de marchandises. Le GATT prevoit un nombre limite 
d'exceptions a la regle du traitement non discriminatoire des produits 
importes. Ainsi, l'article xxiv exempte du principe de la « nation la plus 
favorisee » les unions douanieres et accords de Libre-echange qui repon- 
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dent a certains criteres minimaux. Les articles VII et xiv permettent 
l' imposition d'un certain nombre de contingents et de droits anti-
dumping et compensatoires suivant une methode discriminatoire et par 
pays. 

Une fois que les concessions tarifaires sont appliquees, le GATT 

accorde aux parties contractantes la possibilite de se liberer des engage-
ments qu'elles ont pris en matiere de reduction ou de suppression de 
droits de douane. L'article xxviii autorise la renegocation periodique 
des droits consolides; pour sa part, l'article xix prevoit la possibilite de 
retirer unilateralement une concession tarifaire qui, en raison de r evolu-
tion imprevue de la conjoncture economique, porte un prejudice 
commercial grave « aux producteurs nationaux de produits similaires ou 
de produits concurrents ». Pour invoquer la « clause de sauvegarde » 
prevue a l'article xix, les parties contractantes sont tenues d'offrir une 
indemnite aux partenaires commerciaux dont les exportations subissent 
un prejudice en raison du retrait des concessions existantes; pour retirer 
une concession elles doivent egalement imposer de nouveaux droits de 
douane ou de nouveaux contingentements en respectant le principe de la 
« nation la plus favorisee » et elles ne sont pas autorisees a soumettre les 
exportateurs de certains pays un traitement discriminatoire. 

Le GATT ne contient aucune disposition generale sur les negociations 
en matiere de suppression ou de reduction des mesures non tarifaires. 
En fait, ce n'est que lors du Kennedy Round, qui s'est tenu a la fin des 
annees 1960, que des tentatives serieuses ont ete faites en vue d'elargir 
les regles relatives a ces barrieres. Les negociations sur les mesures non 
tarifaires ont ete, avec celles qui ont ete menees lors du Tokyo Round des 
annees 1970, entravees par certains problemes qui ont rendu les negocia-
tions sur les mesures non tarifaires plus compliquees que rechange de 
concessions tarifaires. Si l'on fait exception des lois explicitement pro-
tectionnistes comme celles qui imposent des contingentements ou qui 
favorisent l'achat des produits nationaux, la plupart des mesures non 
tarifaires impliquent l'exercice d'un pouvoir discretionnaire administra-
tif ou executif qui a pour objectif d'imposer un fardeau financier dis-
crimatoire sur le coat aux produits importes ou de conferer des 
avantages relatifs au wilt de production aux producteurs locaux qui 
concurrencent les importations. 

Les obstacles juridiques aux mesures non tarifaires doivent par con-
sequent prendre la forme de codes tres &taffies qui enoncent des cri-
teres objectifs en matiere d'exercice des pouvoirs decisionnels discre-
tionnaires. Ces codes doivent egalement contenir des garanties 
procedurales, prevoir la communication obligatoire des motifs ecrits, la 
tenue de verifications impartiales, de meme qu'un mecanisme de con-
trOle des decisions par un organisme impartial d'appel. Ces codes sont 
non seulement plus difficiles et plus longs a negocier que les accords de 
reduction de droits de douane, ils sont egalement plus difficiles a appli- 
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quer, parce que les dispositions qu'ils contiennent n'ont pas pour effet 
de creer des droits et des devoirs reconnus par les regimes juridiques 
nationaux de la plupart des pays signataires. Les codes doivent plutot 
etre mis en application par le truchement de lois nationales et de regle-
ments d'application supplementaires. Ces regles peuvent par ailleurs 
etre libellees de fawn a proteger des pouvoirs discretionnaires etendus 
qui peuvent etre utilises de fawn selective pour etablir des discrimina-
tions au mepris de l'accord signe. 

Un autre probleme decoule du fait que de nombreux types de mesures 
non tarifaires ne se pretent pas a ('application d'une methode prohibitive 

pure et simple .; ils appellent plutot un jugement foncierement subjec-
tif sur la question de savoir si leurs effets discriminatoires sont &raison-
nables ou injustifies eu egard a toutes les circonstances en cause. Le 
processus actuel de reglement des differends GATT permet d'ecarter le 
probleme de la « mise en doute » des decisions des gouvernements 
nationaux en faisant beneficier les decisions des administrateurs et des 
organismes administratifs d'une tres forte presomption de validite, tant 
sur le plan du fait que du droit. Nous reviendrons un peu plus loin, dans 
le cadre du present chapitre, sur le probleme de l'insuffisance des voies 
d'execution. Pour le moment, nous nous contenterons de resumer les 
regles du GATT qui restreignent les mesures non tarifaires et nous 
chercherons a identifier les principales lacunes qu'elles comportent du 
point de vue des objectifs du commerce canadien. 

LES REGLES DU GATT QUI LIMITENT LES MESURES 
TARIFAIRES ET NON TARIFAIRES 

Les tarifs douaniers 

A repoque des negociations du Canada et de 22 autres pays dans le 
cadre de la premiere séance de negociations du GATT, les taux tarifaires 
douaniers generaux du Canada se chiffraient, a regard de la plupart des 
produits manufactures, entre 25 et 40 %, un pourcentage suffisamment 
&eve pour empecher tout commerce appreciable de ce genre de biens. 
En 1987, lorsque les concessions negociees lors du Tokyo Round auront 
ete pleinement appliquees, les droits de douane du Canada sur les bien 
manufactures s'etabliront en moyenne a 6 % et 7 %. Les principaux 
partenaires commerciaux du Canada ont adopte des reductions simi-
laires a regard de leurs tarifs douaniers, dans la foul& des sept dernieres 
seances de negociations du GATT. Le Canada a presentement une 
protection tarifaire superieure en moyenne a celle des autres pays indus-
trialises. En 1987, les taux tarifaires sur l'ensemble des importations 
s'etabliront en moyenne a 4 % aux Etats-Unis, 5 % dans la Communaute 
economique europeenne (CEE), et a un peu moins de 7 % au Japon29. En 
&pit des reussites impressionnantes du GAIT en matiere de reduction 
des droits de douane dans les economies des pays developpes, les 
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importations de nombreux types de produits agricoles, de produits mi-
ouvres a base de matieres premieres et de biens de consommation 
demeurent assujettis a des niveaux relativement eleves de protection 
tarifaire chez la plupart des nations commercantes. Les exportateurs 
canadiens de denrees alimentaires et de produits semi-finis tires du bois, 
du minerai et des metaux tireraient probablement profit d'une suppres-
sion ou d'une reduction de ces droits de douane. D'autre part, les tarifs 
douaniers ne constituent plus une entrave serieuse au commerce de la 
plupart des produits manufactures de haute technologie. En ce qui 
concerne ces biens et, evidemment, tous les services a valeur commer-
ciale qui ne sont pas presentement vises par le GATT, les obstacles 
actuels a l'expansion du commerce international proviennent plutot 
d'une multitude de mesures non tarifaires. Nous aborderons dans le 
chapitre intituld « Les relations economiques entre le Canada et les 
Etats-Unis » l'etude du tarif douanier canadien et de ses effets sur la 
competitivite du secteur manufacturier secondaire. 

Le contingentement 

Le contingentement, c'est-à-dire la restriction quantitative des exporta-
tions, constituait, a l'epoque de la redaction du GATT, a la fin des annees 
1940, l'obstacle non tarifaire qui restreignait le plus les echanges entre les 
pays developpes. Le traite du GATT contient une serie de regles com-
plexes qui visent a en controler l'utilisation. L'article XI interdit aux 
parties contractantes d'imposer des restrictions quantitatives a moins 
que des circonstances speciales justifient une partie d'invoquer une des 
trois exceptions principales a la regle. Bien que ce soit a l'heure actuelle 
surtout les pays en voie de developpement qui y recourent, la justifica-
tion qui etait le plus souvent invoquee pour imposer des contingents au 
cours des deux premieres decennies de l'existence du GATT etait la 
necessite de lutter contre les problemes de balance des paiements. 
L'article xI permet egalement le recours au contingentement pour 
appuyer certains programmes domestiques d'agriculture qui ont pour 
effet d'elever les prix nationaux au-dessus des prix mondiaux du mar-
che, ce qui a pour effet d'attirer en grande quantite d'eventuelles impor-
tations. Cette exception en matiere de produits agricoles est actuelle-
ment invoquee par le Canada et par tous ses principaux partenaires 
commerciaux : la CEE, le Japon et les Etats-Unis. Le contingentement 
restreint presentement le commerce international dans le domaine des 
produits laitiers et de viande, de sucre, de Poisson et de certaines 
cereales. Bien que certains progres aient ete accomplis au cours du 
Tokyo Round pour liberaliser les contingentements imposes par les 
nations developpees sur les produits agricoles, les obstacles qui existent 
dans ce domaine constituent toujours une entrave a l'exportation d'une 
quantite potentielle considerable pour les producteurs de nations qui, 

20 Quinn 



comme le Canada, possedent des avantages comparatifs aisement 
demontrables". (Les contingents actuellement imposes par le Canada 
et les Etats-Unis sur les produits agricoles seront etudies en detail dans 
le chapitre sur les relations economiques entre le Canada et les Etats-
Unis.). 

La troisieme principale exception a la regle d' interdiction des restric-
tions quantitatives que prevoit le GATT est celle qui autorise les pays en 
voie de developpement a imposer des restrictions quantitatives sur leurs 
importations pour favoriser leurs programmes nationaux de developpe-
ment economique. Dans le but de favoriser le developpement de leurs 
industries nationales, plusieurs jeunes pays du Tiers-Monde appliquent 
des systemes generalises d'octroi de licences d'importation qui visent 
une multitude de biens manufactures. Le maintien en vigueur de ces 
contingents dans beaucoup de NP1 a suscite une controverse au rein du 
GATT a propos de l'acces graduel des pays en voie de developpement au 
statut juridique de « pays developpes »; peu de progres ont ete accomplis 
en vue de definir le seuil de developpement economique qui devrait etre 
retenu pour etablir une distinction a regard des etats qui n'ont pas le 
droit d'imposer un contingentement pour favoriser leur croissance 
industrielle en remplacant les importations. 

Meme si les regles actuelles du GATT permettent de croire que les 
nations developpees peuvent imposer des restrictions quantitatives sur 
les produits non agricoles uniquement pour des motifs relatifs a leurs 
problemes de balance des paiements, la plupart des nations industriali-
sees maintiennent des restrictions quantitatives quasi permanentes sur 
certains biens manufactures, notamment les vetements, le textile, la 
chaussure, l'acier et les produits electroniques d'utilisation courante. 
Certains pays ont impose ces contingents tout en respectant les exigen-
ces generates de ('article )(Ix, notamment en offrant des reductions 
tarifaires compensatoires aux partenaires commerciaux desavantages 
par les contingents et en appliquant ceux-ci d'une facon generale et non 
discriminatoire. Neanmoins , dans la plupart des cas, les pays ont 
recouru a l'imposition de restrictions quantitatives et de restrictions 
« volontaires » aux exportations pour limiter les importations provenant 
de pays specifiques, habituellement des NPI et des autres pays en voie de 
developpement qui en sont aux premieres &apes de ('industrialisation. 
Le Canada et ses principaux partenaires commerciaux sont tour coupa-
bles, a peu pres au meme degre, de ne pas avoir respecte l'obligation legate 
qui leur etait faite d'imposer leurs contingentements et autres restric-
tions non officielles aux importations d'une fawn non discriminatoire. 

Ce sont surtout les travailleurs et les investisseurs des industries 
declinantes des pays developpes qui exercent des pressions politiques 
pour que soient adoptees des mesures de protection non tarifaires. Ces 
groupes de pression preferent de loin les contingents et les droits de 
douane qui permettent de garder le statu quo aux subventions express& 
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ment affectees a la reinstallation, au recyclage et au reinvestissement. 
Bien que la dynamique du systeme democratique parlementaire expli-
que l' importance accord& a la protection des industries manufac-
turieres qui emploient une main-d'oeuvre abondante et qui sont con-
centrees par region, les methodes discriminatoires utilisees pour assurer 
cette protection refletent le pouvoir de negociation relativement faible 
dont les gouvernements de la plupart des pays en voie de developpement 
disposent pour reagir lorsqu'on leur demande de couper eux-memes 
leurs exportations de produits manufactures. 

Une autre raison importante pour laquelle les pays en voie de develop-
pement ont eu peu d'influence sur les decisions politiques nationales des 
nations developpees est que la plupart n'ont pas achete de grandes 
quantites de biens manufactures et de services des firmes occidentales. 
Cette situation est en train de changer aux Etats-Unis ou les societes 
aeriennes et d'informatique exercent de vigoureuses pressions contre le 
resserrement des restrictions quantitatives sur le textile et la chaussure, 
a cause de ('augmentation de leurs propres ventes aux societes et gou-
vernements des pays en voie de developpement. Dans l'etat actuel du 
commerce international, c'est la capacite d'une nation a imposer des 
mesures de represailles contre les restrictions a ces importations qui 
determine d'abord et avant tout l'efficacite des droits qu'elle &tient en 
vertu du GATT. En fait, le droit d'exercer des represailles en appliquant 
la loi du tallion constitue la seule voie de recours autorisee par le GATT 
pour reparer une violation aux obligations fondamentales qu'il ren-
ferme . Nous etudierons plus loin les consequences pratiques de 
l'absence d'un mecanisme d'execution multilateral dans le cadre du 
GATT. 

Du point de vue des interets canadiens, la faiblesse du regime de non-
discrimination du GATT a probablement eu des _effets economiques 
benefiques , du moins pour le moment. Si les Etats-Unis devaient 
imposer un contingentement sur l'acier, le cuivre ou les produits du cuir 
suivant une methode non discriminatoire, les exportations canadiennes 
de ces produits en souffriraient considerablement31. Les restrictions 
volontaires aux exportations negociees avec les gouvernements de pays 
en voie de developpement specifiques ont pour effet de proteger les 
exportateurs canadiens tout aussi bien que les producteurs nationaux 
americains. En outre, ainsi que l'a demontre l'etude recente qu'a faite 
Hart pour la Commission, le gouvernement canadien a frequemment fait 
fi de l'obligation que le GATT lui imposait d'accorder le meme traitement 
a toutes les importations de textile et de produits vestimentaires prove-
nant des nations membres; le Canada a egalement refuse d'offrir des 
concessions compensatoires aux pays en voie de developpement qui 
souffrent des restrictions imposees par le Canada a leurs exportations32. 
Le maintien en vigueur de ces politiques pourrait faire plus de tort que de 
bien au Canada, notamment parce que cela pourrait restreindre encore 
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plus l'acces des exportateurs canadiens aux marches des pays en voie de 
developpement et affaiblir davantage le regime de non-discrimination du 
GATT. 

Les subventions 

A peu pres tous les gouvernements modernes sub ventionnent une 
grande partie de leurs activites economiques. Les avantages de cer-
taines subventions publiques (comme les investissements dans l'educa-
tion, les services publics, les routes, etc.) sont (-Oaths de fagon insuffi-
sante entre l'ensemble des regions nationales, des industries et des 
particuliers. D'autres subventions sont souvent versees a des industries 
et des societes determinees en fonction d'objectifs economiques parti-
culiers comme le maintien de l'emploi dans les industries en difficulte ou 
l'attraction de nouveaux investissements dans la production de biens et 
de services de haute technologie. Cette deuxieme forme de subvention, 
qui poursuit un objectif plus précis, peut susciter des conflits entre les 
partenaires commerciaux, lorsqu' elle a pour effet d'augmenter les 
exportations ou d'abaisser les importations. Les gouvernements cana-
diens, a l'instar des autres pays industrialises, ont mis sur pied toutes 
sortes de programmes de subventions, surtout au cours des deux der-
nieres decennies, a mesure que l'economique canadienne s'integrait a 
l'economie mondiale et s'exposait aux pressions plus fortes exercees par 
la concurrence etrangere33. Alors que les industries manufacturieres 
declinantes regoivent une large part du budget total des subventions 
dans la plupart des pays industrialises, on note une volonte de plus en 
plus ferme d' etablir des politiques industrielles orientees vers les 
« gagnants *, c' est-à-dire vers la promotion du developpement des 
societes et industries du domaine de l'aeronautique, de la micro-elec-
tronique et de la bioingenierie. Une « course technologique * entre les 
nations industrialisees qui serait menee par le biais d'un recours ,aux 
subventions aux industries ne represente pas beaucoup d'avantages 
pour un pays relativement petit comme le Canada qui depend de son 
commerce exterieur. Cela ne tient pas uniquement au fait que le Canada 
ne possede qu'un tresor public relativement modeste et un marche 
interieur limite, mais egalement au fait que les regles du GATT qui 
s'appliquent aux subventions ne prevoient pas de protection adequate 
aux exportateurs canadiens qui font l'objet de represailles de la part des 
Etats-Unis et de la CEE. 

Les dispositions fondamentales du GATT en matiere de subventions 
ont ete codifiees dans le Code sur les subventions et les droits compen-
sateurs qui a ete adopte lors du Tokyo Round. Le code prevoit deux 
mecanismes juridiques fondamentaux qui permettent de controler les 
effets commerciaux des subventions gouvernementales. La necessite de 
deux recours juridiques distincts s'explique par le fait qu'une subvention 
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qui, par exemple, augmente la production d'un bien au Canada est 
susceptible d'avoir deux effets negatifs distincts sur les producteurs 
americains de produits concurrentiels. Elle peut soit hausser les impor-
tations du produit aux Etats-Unis, soit abaisser les exportations ameri-
caines sur les marches des autres pays. Les nations dont les producteurs 
domestiques font concurrence aux produits importes sont en mesure de 
prouver qu'ils subissent un prejudice commercial et sont autorisees 
percevoir des droits compensatoires sur les importations subvention-
flees, c'est-A-dire des impots punitifs, pour compenser les prix 
avantageux dont beneficient les produits importes grace a des subven-
tions etrangeres. Lorsque les subventions etrangeres provoquent une 
chute des exportations a destination des autres pays, le gouvernement 
national de l'industrie exportatrice lesee est autorise a porter plainte 
aupres du comite des signataires du code et a demander la modification 
de la subvention etrangere ou la reconnaissance de son droit strict a 
prendre des mesures de represailles contre les importations du pays qui 
subventionne. Le code contient egalement une nouvelle interdiction 
&endue qui vise les « subventions a l'exportation » versees a regard des 
produits manufactures. Bien que le code ne fournisse pas de definition 
generale sur le concept cid de « subventions a l'exportation », it contient 
une « liste illustrative » qui enonce certaines mesures comme les deduc-
tions d'impot sur le revenu et les credits rattaches aux revenus tires des 
ventes d'exportation, les credits aux exportations fournies par les gou-
vernements, les garanties d'emprunt a des taux inferieurs a ceux du 
marche, de meme que les reductions de droits de douane sur les compo-
santes importees des produits exportes. L'interdiction absolue dont le 
code frappe les subventions aux exportations a legalement pour conse-
quence de dispenser les parties contractantes de faire la preuve d'un 
prejudice important avant de pouvoir prendre des mesures de 
represailles a I'encontre des importations provenant du pays qui accorde 
la subvention en question34. 

En ce qui concerne les droits compensatoires, les exportateurs cana-
diens ont eu a faire face a d'importants problemes sur le marche ameri-
cain. Avant la negotiation du code du GATT en 1979, les lois americaines 
imposaient des droits compensatoires sur les importations subvention- 

peu importe que les producteurs nationaux reussissent ou non a 
demontrer l'existence d'un lien de causalite entre le « prejudice impor-
tant » et les subventions etrangeres. Une des plus importantes reussites 
du Tokyo Round a ete ('inclusion du critere du prejudice commercial 
dans la legislation commerciale des Etats-Unis. Depuis le debut des 
annees 1980, les producteurs americains de poisson, de produits du bois, 
d'equipement de transport urbain et de produits du porc ont cependant 
pris d'importantes mesures en vue d'imposer des droits compensatoires 
aux exportateurs canadiens35. En ce qui concerne les pores, le U.S. 
Commerce Department a rendu une decision preliminaire selon laquelle 
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les programmes canadiens de soutien aux prix, y compris les versements 
de stabilisation de prix effectues sous le regime de la Loi sur la stabilisa-
tion des prix agricoles constituaient des subventions. Les enquetes effec-
tudes aux Etats-Unis dans d'autres affaires relatives aux droits compen-
satoires ont porte sur une serie de programmes federaux et provinciaux, 
notamment les prestations d'assurance-chomage versees a I'industrie de 
la peche de la cote Est, les subventions accordees a de nombreuses 
societes manufacturieres dans le cadre des programmes d'aide au &ye-
loppement regional, les prets consentis pour la construction des bateaux 
de ',eche, les impots preleves par les Chemins de fer nationaux du 
Canada et les prix factures aux compagnies de bois de construction a 
Pegard du bois sur pied appartenant aux gouvernements provinciaux36. 

Par ailleurs, le Congres americain a neglige de mettre en oeuvre 
certaines des contraintes importantes a l'imposition de droits compen-
satoires prevus dans le code du Tokyo Round. Ainsi, la majorite des 
commissaires de la U.S. International Trade Commission (l'organisme 
chargé d'appliquer le critere du « prejudice important » dans les actions 
americaines intentees en matiere de droits compensatoires) a refuse de 
se prononcer sur la question de savoir s'il existait, du moins dans une 
certaine mesure, un lien de causalite entre l'ampleur des subventions 
aux produits importes et le declin des ventes et le manque a gagner subi 
par les concurrents americains. Its se sont uniquement dernande si les 
importations subventionnees avaient elles-memes cause un prejudice 
commercial et ne se sont pas demande si celui-ci pouvait etre attribuable 
aux subventions. Le Congres refuse toujours d'appliquer le code en 
depit de ('engagement ferme des negociateurs americains d'adopter une 
forme plus rigoureuse de critere de causalite37. 

Les Etats-Unis est le seul pays a utiliser de facon systematique ses 
regles de droit interne en matiere de droits compensatoires. L'apparition 
du critere du « prejudice important » n'a pas empeche les industries 
americaines de recourir a des procedures de droits compensatoires pour 
harceler les exportateurs canadiens par d'incesssantes poursuites et 
d'importants frais judiciaires. Le code du GATT ne contient aucune 
disposition precise sur les types de programmes gouvernementaux 
strangers qui peuvent etre contestes parce qu'ils constituent des sub-
ventions compensatoires; a cet egard, meme les prestations d'assu-
rance-chomage et les primes de recyclage versees aux travailleurs peu-
vent faire l'objet de mesures de represailles si on reussit a prouver 
qu'elles ont contribue a augmenter les exportations. 

Le code n'impose par ailleurs aucune contrainte veritable au verse-
ment de subventions a l'agriculture nuisibles aux exportateurs cana-
diens. Les subventions a l'exportation de nombreux types de biens 
agricoles ont entrave les efforts deployes par les producteurs canadiens 
pour accroitre l'importance de leurs ventes en Europe et dans les pays 
en developpement. Les subventions aux exportations de produits de 
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base sont exemptees de la regle de droit strict prevue par le code au sujet 
des subventions qui ont un effet direct sur les exportations. La necessite 
d'imposer d'autres contraintes juridiques efficaces a regard des subven-
tions a l'agriculture, tant en ce qui concerne la production nationale que 
les exportations aux marches des autres pays, est une des questions les 
plus controversees auxquelles les signataires du GATT ont a faire face et 
elk est susceptible de demeurer l'un des principaux points a l'ordre du 
jour pendant toutes les annees 198038. 

Les achats publics 

Les administrations publiques, tant au niveau national, regional, que 
local, achetent pour leur propre usage une foule de biens, a partir des 
vehicules spatiaux jusqu'aux pinces a papiers. Ainsi, les achats de 
marchandises representent environ 40 % de l'ensemble des depenses 
publiques des Etats-Unis; au Canada, les achats effectues par les admi-
nistrations federales et provinciales depassent maintenant soixante mil-
liards de dollars canadiens par armee. Il existe plusieurs facons de 
mesurer la taille du secteur public, mais la plus courante consiste a 
calculer l'ensemble des « depenses exhaustives » du gouvernement, 
qu'on definit comme la valeur de toutes les ressources consommees 
pour produire les biens et services fournis par 1'Etat. Suivant cet indi-
cateur de la taille du secteur public, les depenses publiques du Canada et 
des Etats-Unis representent respectivement environ 18 % et 16 % du 
produit interieur brut39. Un pareil volume de depenses constitue de 
toute evidence un marche d'exportation potentiel de biens et de services 
considerable. Le potentiel que represente le commerce d'une foule de 
services presentement fournis exclusivement par les ministeres gouver-
nementaux et par les societes quasi-autonomes commence a susciter 
passablement d'interet au sein du secteur prive. Fred Thompson4° a 
recemment identifie un nombre important de ce type d'industrie de 
services; it mentionne notamment le controle de la circulation aerienne, 
les services de protection contre l'incendie, les hopitaux et les services 
de sante, le logement, les services postaux, les prisons et les etablisse-
ments de correction, l'approvisionnement en eau et le traitement des 
eaux, le transport en commun urbain et les services de collecte des 
ordures menageres comme des ouvertures possibles pour les four-
nisseurs du secteur prive du Canada et de retranger. 

Les administrations nationales, regionales et locales de toutes les 
nations industrialisees appliquent des methodes d'achats discrimi-
natoires et des reglements accessoires concus pour reserver aux entre-
prises nationales les achats publics de biens et de services technologi-
quement perfectionnes. Au nombre des techniques les plus 
manifestement di scriminatoires qu'elles utilisent, on remarque les 
« marges de preference » prevues par la loi (notamment celles que l'on 
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retrouve dans les lois favorisant l'achat de produits nationaux), l'exclu-
sion ou le rejet explicite des soumissionnaires strangers et le refus de 
publier les criteres de selection en matiere d'attribution de marches 
publics. En plus de ces strategies ouvertes, le pouvoir discretionnaire 
que comporte de facon inherente la faculte de choisir entre des entre-
prises concurrentes en suivant des criteres subjectifs non fondes sur le 
prix permet dans une tres large mesure aux administrateurs charges des 
achats d'exercer une discrimination voilee a l'encontre des soumission-
naires strangers. Par exemple, la politique d'achat du Quebec etablit une 
marge de preference de 10 % a regard des societes a charte quebecoise 
tout en prevoyant une marge additionnelle de favoritisme au profit des 
societes locales si le fait de leur attribuer le contrat est susceptible de 
promouvoir la realisation des « objectifs de developpement industriel » 
de la province. La plupart des gouvernements, peu importe le palier dont 
it s'agit, autorisent implicitement la discrimination systematique en 
faveur des fournisseurs locaux du simple fait qu'ils accordent des pou-
voirs discretionnaires etendus aux administrateurs en matiere de passa-
tion de marches publics. 

Pour controler efficacement les mesures de protection indirecte en 
matiere d'achats publics, it faut recourir a des techniques juridiques 
susceptibles de limiter le pouvoir discretionnaire des fonctionnaires 
charges des achats, notamment en procedant a des verifications inde-
pendantes, en mettant sur pied des organismes de controle impartiaux, 
en obligeant les fonctionnaires a rendre compte de leurs decisions et en 
prevoyant des regles de « transparence », notamment en obligeant les 
fonctionnaires a fournir par ecrit les motifs des octrois de marche. 
Malheureusement, a cet egard, le Code relatif aux marches publics qui a 
ete conclu dans le cadre du GATT a l'issue du Tokyo Round et qui peut 
faire l'objet de renegociations depuis son cinquieme anniversaire n'a 
permis d'accomplir que des progres negligeables relativement a la miss 
en place de contrOles juridiques efficaces en matiere de methodes 
d'achats publics discriminatoires. Le code vise les marches d'achats 
svalues A plus de deux cent mille dollars US de certains ministeres 
nationaux, organismes et societes d'Etat enumeres dans des annexes 
distinctes au traits. Ces listes d'organismes gouvernementaux assujettis 
au code different d'un signataire a l'autre, ce qui donne une idee de la 
difficulte des negociations a entreprendre pour obtenir I'octroi de con- 
cessions reciproques en matiere de debouches. Le critere de reciprocite 
retenu lors des negociations relatives au code est la valeur du budget des 
approvisionnements de chaque entite gouvernementale, avec certains 
rajustements a la baisse pour refleter les achats se trouvant sous le seuil 
du 200 000 $. Le resultat global des efforts considerables qui ont ete 
ainsi consentis pour assurer une stricte reciprocite entre les vingt-huit 
pays developpes signataires du code est consigns dans un accord beau-
coup moins ambitieux que celui qu'on avait anticipe lors de l'ouverture 
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du Tokyo Round. Ainsi, moins de 1 % du marche canadien des achats 
publics (moins de 5 % du marche federal des achats), c'est-à-dire envi-
ron cinq cents millions de dollars CAN par armee est presentement vise 
par l'accord41. En outre, les Etats-Unis ont refuse de liberaliser les 
politiques d'achats des societes d'utilite publique appartenant au gou-
vernement ou controlees par lui dans les industries de l'electricite, des 
telecommunications et du transport, lesquelles representent un marche 
d'exportation potentiel considerable pour les producteurs canadiens. 
Les achats de munitions et ceux qui concernent la defense sont egale-
ment exclus du champ d'application du code, quoique les achats mili-
taires canadiens et americains sont libres de toute discrimination 
explicite depuis la conclusion par le Canada et les Etats-Unis des 
Accords de partage de la production de defense en 1958. Les marches 
publics d'achats de service (que le code definit de fawn generale comme 
des marches qui ne donnent pas lieu a des echanges de quantites impor-
tantes de marchandises) sont expressement exclus du champ d'applica-
tion du traits. Finalement, les gouvernements federaux, provinciaux et 
locaux ne sont pas inclus dans les annexes du code qui enumerent les 
organismes publics soumis a l'accord. 

Quant aux entites gouvernementales visees, le code interdit toute 
mesure discriminatoire contre les fournisseurs strangers eventuels et 
contient des lignes de conduite reglementaires visant a decourager les 
differentes formes de favoritisme voile pratique en faveur des firmes 
nationales. Le code cherche a prevenir la discrimination en enumerant 
des garanties procedurales detainees qui visent a rendre les processus 
d'achats publics plus transparents et susceptibles de surveillance de la 
part des fournisseurs strangers et de leurs gouvernements locaux. En 
outre, le code a permis de creer un comite de signataires chargé d'admi-
nistrer la convention et de regler a ('amiable les conflits portant sur son 
interpretation. Le comite n'a toutefois reussi que dans une tres faible 
mesure a amener les pays a respecter le regime de non-discrimination 
instaure par le code. En ce qui concerne sa mise en oeuvre au Canada, 
voici ce que souligne Hart : 

On note toutefois une reticence de la part des ministres et des fonctionnaires 
du gouvernement charges des achats a suivre des methodes qui respectent 
la lettre des principes de l'accord. Il est vrai que les manuels et les pro-
cedures administratives ont ete revises en fonction des exigences contenues 
a l'accord; it n'en demeure pas moins que le nombre d'offres etrangeres 
retenues a la suite d'appels mettant en concurrence des fournisseurs stran-
gers et canadiens reste peu &eve. Dans ses objectifs, le gouvernement 
continue a souligner publiquement que les achats publics recevront une 
attention particuliere en tant qu'outil de developpement industriel et que le 
contenu canadien demeure un des criteres importants en matiere d'attribu-
tion de marche42. (Traduction) 

Les quelques rares societes canadiennes qui ont tents de percer le 
marche des achats publics americains ont fait face aux memes pro- 
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blemes. Les programmes americains visant a proteger les petites entre-
prises et les societes a actionnaires minoritaires contiennent des 
mesures discriminatoires defavorables aux fournisseurs canadiens. 
Ainsi, en depit du fait que les achats militaires tombent sous le coup du 
traits bilateral special dont nous avons déjà parle, les entrepreneurs 
eventuels en matiere de defense doivent demontrer qu'ils respectent les 
lois americaines suivantes : le « Buy American ›> Act; le Preference for 
U.S. Food, Clothing and Fibers Act; le Preference for Steel Plate Act; le 
Equal Employment Act; le Fair Labor Standards Act; le Prohibition of 
Price Differentials Act; le Small Business Act; le National Women's Busi-
ness Enterprise Policy Act; le Resource Conservation and Recovery Act; le 
Davis-Bacon Act; le Walsh-Healy Public Contracts Act et de nombreuses 
autres. 

Les gouvernements canadien et americain se sont entendus pour dire 
que la reduction des methodes discriminatoires d'achats publics consti-
tuerait un des objectifs prioritaires de negociation lors des pourparlers 
du GATT qui doivent etre entrepris en 1986. Queue legon les negociateurs 
tireront-ils de revaluation qu'ils feront des cinq annees d'existence du 
code issu du Tokyo Round? La lacune fondamentale du code est 
l'absence de mecanisme efficace de surveillance et de controle d'appli-
cation de son processus de reglement des differends. Les soumission-
naires dont les offres ne sont pas retenues hesitent a se plaindre publi-
quement d'avoir fait l'objet d'un traitement discriminatoire parce qu'ils 
s'inquietent a raison de compromettre A jamais leurs chances de con-
clure des marches avec le gouvernement. De plus, le processus officiel 
de reglement des differends prevu par le code ne peut titre invoque que 
par les gouvernements nationaux, et tous les signataires semblent en 
etre venus a la conclusion qu'il est preferable sur le plan politique et 
economique de violer en secret une convention plutot que de defendre 
les droits que la loi reconnait a leurs industries exportatrices. 

Tant que le regime juridique instaure par le code demeurera sans effet, 
les gouvernements nationaux considereront le non-respect de ses dis-
positions comme une meilleure strategie. Tant et aussi longtemps que les 
parties contractantes ne pourront disposer des mecanismes juridiques 
dont elles ont besoin pour s'assurer qu'elles respectent mutuellement la 
garantie de non-discrimination inscrite dans l'accord, it est peu probable 
que les interdictions contenues dans le code en matiere de discrimina-
tion seront respectees de fagon significative. Il serait illogique pour un 
pays de cesser de soumettre les soumissionnaires strangers a un traite-
ment discriminatoire sans s'etre au prealable objectivement assure de 
beneficier d'un traitement reciproque. Voila, en realite, la meme diffi-
culte fondamentale a laquelle les negociateurs des traites sur la reduc-
tion des armements nucleaires ont a faire face. En l'absence de controles 
juridiques efficaces, peu de progres peuvent etre accomplis en vue de la 
liberalisation a moins que les signataires du code demontrent leur bonne 
foi et qu'ils le fassent de la seule fawn objectivement verifiable, c'est-A- 
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dire en accordant une quantite importante de marches a des fournisseurs 
strangers. Si les parties contractantes du GATT reussissent a s'entendre 
sur l'utilisation des mecanismes juridiques requis pour controler la 
discrimination voilde (c'est-A-dire en adoptant des mesures de surveil-
lance et de publicite efficaces renforcees par un controle externe de 
certaines decisions prises en matiere d'achats), elles reussiront a creer le 
cadre de confiance vigilante indispensable A la liberalisation progressive 
des politiques d'achats publics. 

Les autres mesures non tarifaires 

Il existe un grand nombre d'autres lois et reglements nationaux qui 
reduisent ou stimulent artificiellement le commerce international au 
detriment des exportateurs canadiens. Les normes de securite des pro-
duits, les reglements antidumping, les reglements douaniers relatifs aux 
methodes de classification et d'evaluation et les reglements d'autorisa-
tion des contingentements constituent les mesures juridiques les plus 
frequemment utilisees pour soumettre les producteurs strangers a un 
traitement discriminatoire et pour conferer des avantages aux industries 
nationales. En fait, les nations industrialisees appartenant au GATT ont 
negocie des contrats separes pour reglementer l'imposition de chacune 
de ces mesures non tarifaires en s'inspirant des codes relatifs aux sub-
ventions et aux achats publics43. Toutes ces mesures fonctionnent par le 
truchement de l'exercice du pouvoir discretionnaire administratif des 
fonctionnaires nationaux, du moins dans la mesure ou elles sont 
employees intentionnellement a des fins protectionnistes. Le probleme 
majeur qui se pose face a la reglementation internationale de ces 
mesures est par consequent l'adoption de techniques coercitives sus-
ceptibles de limiter r &endue du pouvoir discretionnaire et de le rendre 
plus facilement controlable de rexterieur. Il s'agit evidemment des 
memes problemes que ceux dont nous avons déjà parle a regard des 
reglements du GATT qui concernent les subventions et les achats 
publics. Nous y reviendrons plus loin dans la presente etude. Passons a 
l' etude du mecanisme actuel d'application du GATT, en notant des 
maintenant que ce mecanisme ne repond pas aux exigences formuldes 
ci-dessus. 

LE MECANISME DE REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Sous le regime du GATT, le processus de reglement des differends n'est 
declenche que par le depot d'une plainte en bonne et due forme par une 
ou plusieurs des parties contractantes. Le traits ne prevoit aucun meca-
nisme multilateral de surveillance et de poursuite, mais les signataires 
sont tenus d'aviser tous les membres des mesures tarifaires et non 
tarifaires qu'ils imposent, peu importe que ces mesures soient con- 
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formes ou non aux exigences du GATT. Suivant les formalites prevues 
aux articles xxii et xxiii, le requerant doit alleguer que ses interets 
commerciaux sont loses (0 qu'ils sont annules ou compromis ») par les 
mesures tarifaires ou non tarifaires que le membre intime impose et qu'il 
s'agit d'une violation des regles du GAIT. L'article xxiii invite les 
parties a se consulter de bonne foi en vue de regler leurs differends. Si 
elles ne parviennent pas a un compromis, les parties contractantes 
designent un comite d'experts impartiaux, choisis habituellement parmi 
les representants nationaux du GATT et les chargent de faire enquete sur 
le grief commercial, de formuler des conclusions sur les questions de 
droit et de fait en litige et de faire des recommandations en vue d'aider les 
parties a parvenir a une entente mutuellement acceptable. 

Ces comites ont tendance a voir leur role comme un role de concilia-
tion, au point de refuser de communiquer des conclusions de fait dans 
des litiges portant sur les consequences economiques de restrictions 
tarifaires et non tarifaires. Its refuseront donc de se prononcer sur la 
question de savoir si une industrie subit un o prejudice important » ou si 
un accord projete d'union douaniere libererait « pour l'essentiel [les] 
echanges commerciaux » des signataires. Les comites du GATT ont de 
fagon generale evite de se prononcer sur le bien-fonde des faits invoques 
au soutien des decisions administratives et executives des differents 
pays. Cette deference a eu pour effet d'enlever tout sens aux normes 
juridiques contenues dans le GATT. Apres quarante ans d'existence, des 
concepts aussi fondamentaux que celui de « prejudice serieux » de o part 
plus qu'equitable » et meme de « subvention » n'ont pas encore regu de 
definition generalement accept& qui permettent de preciser le genre de 
criteres objectifs necessaires pour donner certaines balises au sujet de la 
legalite des decisions nationales44. Quoique beaucoup des dispositions 
des codes edictes dans le cadre du Tokyo Round visaient a clarifier le 
contenu substantif de certaines vieilles normes du GATT, les comites 
cites pour mettre les codes en application n'ont, tout comme les comites 
du GATT, pas reussi a entreprendre un examen systematique du respect 
desdites normes de la part des pays membres. En fait, au cours des six 
annees qui ont suivi la conclusion du Tokyo Round, aucun grief en bonne 
et due forme n'a ete depose en vue de mettre en marche le mecanisme 
officiel de reglement des disputes etabli par les codes de barrieres non 
tarifaires. 

Apres avoir vote sur les recommandations de leur comite, recomman-
dations qu'elles acceptent le plus souvent, les parties contractantes font 
une declaration officielle demandant aux parties en litige de negocier une 
solution de compromis qui s'inspire de la decision du comite. Si les 
parties contractantes recommandent a l'intime de retirer ou de modifier 
les mesures contestees et que celui-ci refuse, la nation qui s'estime les& 
peut etre autorisee a prendre des mesures de represailles a l'encontre des 
exportations de l'intime. Les mesures de represailles prises a l'encontre 
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des importations en provenance de la nation intim& doivent se limiter a 
des surtaxes ou a des contingents qui doivent avoir sur le commerce de 
l'autre pays des effets restrictifs qui equivalent en gros aux mesures 
tarifaires et non tarifaires imposees en violation des regles du GATT. Le 
GATT ne contient aucune disposition a regard des mesures de 
represailles de commerce multilateral prises pour sanctionner le non-
respect d'une de ces regles. 

Etant donne que les parties n'ont d'autres solutions que d'user de 
represailles ou de se faire justice elles-memes pour faire respecter le 
traite, it ne faut pas se surprendre que le respect des regles du GATT 

depende, du moins dans une large mesure, de l'aptitude des signataires 
leses a prendre des mesures de represailles a l'encontre des membres qui 
manquent a leurs obligations legales45. Il ne fait pas de doute que le 
regime de non-discrimination instaure par le GATT n'a pas reussi a 
proteger le Japon, les NPI, de meme que bon nombre de pays en vole de 
developpement, des contingents et restrictions volontaires aux exporta-
tions illegaux imposes par les pays de l'Europe de I'Ouest et de l'Ameri-
que du Nord a regard de leurs produits manufactures. Le Japon n'a 
jamais formule de grief en bonne et due forme suivant les formalites 
prevues par le GATT, et pourtant la CEE continue a maintenir des 
obstacles illegaux beaucoup plus eleves a regard des importations jap-
onaises que les Etats-Unis et le Canada ne le font". Cette difference en 
matiere d'application du GATT s'explique par le fait que le Japon est en 
mesure de menacer de prendre des mesures de represailles plus severes a 
l'endroit des industries nord-americaines. Etant donne que Le Japon 
importe en comparaison tits peu de produits de la CEE, it est peu 
probable que les menaces de represailles du Japon amenent les indus-
tries de la CEE qui seraient eventuellement touchees de faire des pres-
sions rigoureuses en faveur des exportateurs japonais. 

Conclusions : Les interets du Canada et du GATT 

Les regles du GATT n'atteindront leur but que dans la mesure ou elles 
modifieront la balance du pouvoir politique entre les groupes d'interets 
nationaux qui sont en faveur d'une conception de l'organisation du 
commerce mondial orient& vers la liberalisation des echanges et ceux 
qui s'y opposent. Un cadre juridique qui poursuivrait l'objectif modeste 
de reglementer le recours aux mesures de represailles pourrait contri-
buer de fawn positive au renforcement des coalitions politiques natio-
nales qui travaillent en vue de la liberalisation du commerce. Si les 
derogations serieuses aux regles internationales pouvaient donner lieu a 
des mesures de represailles suffisamment certaines et fiables, on 
assisterait a un plus grand respect de ces regles de la part des pays 

32 Quinn 



industrialises qui possedent un volume d'echanges bilateraux suffisam-
ment important pour influencer fortement leurs instances politiques 
nationales. Le Canada et les Etats-Unis ont la plus importante relation 
commerciale bilaterale du monde et chacun represente le plus important 
partenaire commercial de l'autre. La plupart des observateurs du GATT 
seraient d'accord pour dire que le Canada et les Etats-Unis ont ete les 
partisans les plus enthousiastes de l'instauration d'un cadre juridique 
multilateral et qu'ils sont egalement ceux qui ont deploys le plus 
d'efforts pour respecter ces normes, du moins en ce qui concerne leur 
commerce bilateral. Le Canada depend par comparaison sans doute 
plus de ses exportations aux Etats-Unis, ce qui le rend plus vulnerable 
aux mesures de represailles de ce dernier, mais son important volume 
d'importations d'une multitude d'industries americaines lui garantit un 
nombre important d'allies forts qui sont susceptibles de defendre des 
interets canadiens. Tant et aussi longtemps que l'aptitude d'un pays a 
prendre des mesures de represailles demeure le critere determinant de 
son acces aux marches strangers pour ces exportations, le Canada et les 
Etats-Unis ont touter les chances de creer des contraintes juridiques 
efficaces a l'encontre des politiques protectionnistes gouvernementales. 

Le defi que represente la mise en application des regles du GATT et 
l'elaboration d'une theorie du droit qui enonce des normes objectives en 
matiere de conduite des etats est le probleme le plus serieux auquel le 
parties contractantes ont a faire face. II est de peu d'utilite de negocier de 
nouvelles regles en matiere de commerce de services ou de liberaliser les 
marches d'achats publics sans prevoir en meme temps un mecanisme 
d'execution plus efficace. Le controle multilateral des mesures tarifaires 
et non tarifaires nationales, de meme que la verification de leur applica-
tion par un nouvel organisme du GATT cite pour promouvoir le respect 
des normes du traits constitueraient un pas dans la bonne direction. Les 
perspectives actuelles de reforme en ce sens semblent cependant 
minces, meme chez les nations industrialisees. 

Il semble donc probable que les conflits serieux qui existent en matiere 
de commerce et dont nous avons fait etat dans le present chapitre 
continueront a diviser les principaux pays industrialises du GATT dans 
un avenir previsible. Bien que le Canada ait beaucoup a gagner, et 
certainement rien a perdre, a poursuivre ses efforts en vue d'affermir le 
cadre juridique multilateral, it y a une limite a ce qu'il peut realiser sans 
un large consensus de la part de la CEE, du Japon et des Etats-unis sur un 
echeancier de reforme concret. Le Canada ne peut se permettre d'atten-
dre indefiniment que des ameliorations soient apportees pour rendre le 
cadre du GATT plus efficace. Les problemes d'adaptation aigus auxquels 
les industries manufacturieres canadiennes ont en ce moment a faire face 
exigent des mesures immediates pour garantir a nos exportations un 
acces libre d'obstacles beaucoup plus large a des marches lucratifs. 
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Les relations economiques entre le Canada et les Etats-Unis 

Introduction 

Bien que le cadre juridique du GATT constitue, depuis la Seconde Guerre 
mondiale, le principal vehicule qu'utilisent le Canada et les Etats-Unis 
pour la conduite de leurs relations commerciales, les gouvernements de 
ces deux pays se sont recemment montres interesses a conclure even-
tuellement un accord bilateral pour liberaliser le commerce de leurs 
biens et services. Les consequences economiques et politiques de la 
liberalisation du commerce nord-americain dependront dans une tits 
large mesure du cadre juridique et institutionnel qui sera instaure pour 
appliquer et administrer ce nouvel accord. L'analyse de certaines bides 
concretes concernant l'application pratique d'un accord de commerce 
bilateral devrait egalement nous permettre de mieux discerner les 
avantages et les dangers que comporterait un resserrement de nos liens 
commerciaux avec les Etats-Unis. Dans la presente partie de notre 
etude, nous tenterons de definir les options juridiques qui s'offrent pour 
gerer de fawn efficace les relations economiques canado-americaines au 
cours des vingt-cinq prochaines annees. 

Dans notre analyse, nous nous arreterons tour a tour aux trois ele-
ments structurels fondamentaux de tout accord de commerce bilateral. 
La premiere question a examiner concerne la methode qu'il convient de 
retenir pour organiser le processus de negociation bilateral. L'ordre du 
jour des negociations devra-t-il se limiter aux barrieres tarifaires qui 
touchent un nombre limite d'industries choisies? Devrait-il plutot 
englober toutes les mesures tarifaires et non tarifaires importantes? Si 
l'on opte plutot pour une conception globale de liberalisation, devrait-on 
quand meme soustraire certaines industries ou certains secteurs au 
processus de reduction des barrieres? 

La deuxieme question fondamentale qui se pose lorsqu'il s'agit de 
mettre au point un accord bilateral realisable est celle de la forme et du 
contenu des dispositions de fond du traite en matiere de suppression et 
de reduction d'obstacles specifiques au commerce. L'accord canado-
americain devrait-il chercher a limiter ou a eliminer les droits de douane 
imposes a titre de mesures de represailles sur les produits subventionnes 
et sur ceux qui font l'objet d'un dumping? Le traite bilateral devrait-il 
permettre le recours a des mesures echappatoires ou a une « clause de 
sauvegarde » dans le cas oil la liberalisation du commerce cause un 
prejudice commercial important a des industries particulieres? 

Le troisieme probleme concerne la mise en place de structures insti-
tutionnelles et de mecanismes proceduraux permettant l'administration 
de ('accord et le reglement des conflits portant sur son interpretation. 
L'accord de commerce canado-americain devrait-il etre appliqué par un 
organisme intergouvernemental independant? Les differends decoulant 
de l'application du traite devraient-ils faire l'objet d'une forme 
d'arbitrage obligatoire a la demande de l'une ou l'autre partie? 
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Voila quelques-unes des questions importantes que nos aborderons 
dans la presente partie de notre etude. Le role des gouvernements 
nationaux et provinciaux a l'egard de la negociation et de l'application 
des accords commerciaux bilateraux est une question que nous abor-
derons dans un chapitre ulterieur47. La gestion des relations economi-
ques entre le Canada et les Etats-Unis sera efficace dans la mesure ou 
nous parviendrons a mettre au point de nouvelles structures de prise de 
decisions qui permettront d'en arriver plus facilement a un consensus 
federal-provincial sur les questions de politiques commerciales. La 
discussion qui suit presuppose que ces structures de cooperation exis-
tent déjà. 

Il convient d'analyser les trois caracteristiques fondamentales de tout 
accord commercial que nous venons d'enumerer en fonction des objec-
tifs politiques fondamentaux que poursuit le Canada dans le cadre de ses 
negociations avec les Etats-Unis. L'objectif le plus important est 
d'obtenir un acces libre d'obstacles aux marches americains dans le 
cadre d'une entente qui garantisse la durabilite de ses privileges 
commerciaux et les protege contre toute remise en question politique ou 
juridique future". 11 est essentiel que les investisseurs aient confiance en 
la permanence de la liberalisation du commerce en Amerique du Nord. 
Sans engagement juridique veritable en matiere d'acces sur aux marches 
en question, il est peu probable que les industries canadiennes investis-
sent les importants capitaux necessaires pour rationaliser, reorganiser et 
accroitre les moyens de production actuels et recolter tous les avantages 
d'un commerce plus libre. 

Il ne fait aucun doute qu'une entente bilaterale fera l'objet d'attaques, 
tant sur le plan juridique que politique. Ceci tient au systeme politique 
americain. Aux Etats-Unis, les politiques commerciales sont etablies et 
administrees suivant un processus decisionnel hautement decentralise, 
ce qui tend a augmenter le pouvoir politique d'un groupe de producteurs 
relativement modeste mais bien organise comme les syndicats indus-
triels et les associations patronales49. Sur le plan juridique, il en resulte 
notamment qu'un grand nombre de reglementations federales ameri-
caines prevoient des mesures coercitives privees. Un exemple de cette 
fragmentation de l'autorite charge d'appliquer la loi est la possibilite 
d'imposer , en vertu de certains accords, des mesures de protection 
d'urgence a l'encontre des importations qui causent un prejudice 
commercial aux industries locales. Les recours prevus par la loi corn-
prennent les droits compensatoires, les droits antidumping et les autres 
formes de mesures de protection d'urgence contre la concurrence des 
importations. Les societes americaines peuvent y recourir de facon 
pratiquement unilaterale sans s'exposer a des peines si elles n'anivent 
pas a etablir le bien-fonde de leurs allegations de concurrence deloyale 
ou prejudiciable". Depuis le milieu des annees 1970, les industries 
americaines qui font face a une forte concurrence a cause des importa-
tions ont utilise ces recours juridiques pour harceler les exportateurs, et 
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notamment les exportateurs canadiens. Ainsi, depuis 1979, quatre 
actions en droits compensatoires ont ete intentees contre l'industrie de 
la Oche de la cote est du Canada; ces quatre instances ont ete finalement 
rejetees sous pretexte qu'elles n'etaient pas fondees51. 

Les frais subis par les industries canadiennes pour contester ces 
actions en justice sont loin d'être negligeables. On estime a plus d'un 
million de dollars les frais que les defendeurs canadiens ont chi 
debourser pour se defendre en justice et pour exercer des pressions dans 
la recente action en droits compensatoires intent& dans le secteur de 
l'industrie du bois de sciage non resineux52. En outre, eventualite de 
procedures judiciaires et administratives coateuses et imprevisibles 
&courage les investissements dans des usines et de requipement tres 
efficaces, dans les cas ou la viabilite commerciale de ces installations est 
fonction d'un acces sin-  a l'ensemble du marche nord-americain. Etant 
donne que les travailleurs et les investisseurs canadiens devront contri-
buer a la mise en place de la plupart des remaniements industriels que 
necessitera la liberalisation des echanges, les imprecisions de la loi sur 

efficacite des garanties d'acces contenues au traite sont susceptibles de 
nuire beaucoup plus aux industries canadiennes qu'aux industries ame-
ricaines. L'importance capitale de la conclusion d'un accord global de 
libre-echange sur l'orientation et revolution du developpement indus-
triel du Canada devrait convaincre le gouvernement federal d'insister 
pour que soit conclu un accord legal portant sur tous les problemes 
importants eventuels et que cet accord contienne des regles et des 
procedures precises et detaillees afin d'accorder des garanties fiables 
aux investisseurs eventuels. 

Le deuxieme objectif de negociation cle des pourparlers bilateraux 
eventuels avec les Etats-Unis est le maintien en vigueur du cadre juridi-
que multilateral, c'est-à-dire du GATT, du Fonds monetaire international 
et des autres institutions economiques multilaterales. Nous avons traite, 
plus tot dans notre etude, des avantages importants que le Canada a 
retires plus tot dans notre etude, des avantages importants que le Canada 
a retires de la creation et du renforcissement du systeme juridique du 
GATT. 11 est essentiel que les &marches entreprises en vue de liberaliser 
les echanges sur le marche nord-americain s'inscrivent dans le cadre des 
normes et des procedures du cadre multilateral et qu'ils les completent. 
Les exportations canadiennes a la CEE et aux pays du bassin du Pacifi-
que seraient mises en peril si l'accord de libre-echange entre le Canada 
et les Etats-Unis devait ebranler la confiance que les autres partenaires 
ont a regard de la legitimite et de refficacite de la structure juridique du 
GATT. Pour beaucoup d'industries canadiennes, cet affaiblissement des 
garanties d'acces du GATT constitue peut-titre un prix trop eleve a payer 
pour obtenir un meilleur acces au marche americain. Toutefois, rien ne 
permet de croire, sur le plan juridique, que la signature d'une entente 
commerciale Canada-Etats-Unis affaiblirait ou saperait les fondements 
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du cadre du GATT. L'article xxiv du GATT autorise expressement la 
creation de 0 zones de libre-echange » a certaines conditions precises : 

Le traite contenant l'entente de libre-echange doit couvrir 
« l'essentiel (...) des echanges commerciaux 0 entre les signataires. 
L'entente doit supprimer toutes les barrieres et restrictions, y compris 
toutes les mesures tarifaires et non tarifaires importantes applicables 
aux echanges actuels et futurs des signataires. 

Il ressort des decisions et rapports des comites du GATT sur l'application 
de l'article xxiv que, pour etre valable, une « zone de libre-echange o 
doit porter sur environ 80 % de la valeur des marchandises echangees 
entre les parties au moment de l'entree en vigueur de l'entente53. En 
outre , les parties contractantes du GATT ont ete tits peu severes 
lorsqu'il s'est agi d'appliquer ces prescriptions legales dans les affaires 
mettant en cause la CEE et l'Association europeenne de libre-echange54. 
Dans les quelques cas ou it etait manifeste que les conditions de l'article 
xxiv ne pouvaient etre saisfaites, comme par exemple en ce qui con-
cernait la Communaute europeenne du charbon et de l'acier et du Pacte 
automobile Canada-Etats-Unis, les signataires du GATT se sont enten-
dus pour accorder des dispenses completes d'une facon pratiquement 
inconditionelle55. II semble donc improbable que le Canada et les Etats-
Unis pourraient negocier une entente bilaterale qui soit mutuellement 
acceptable et qui satisfairait aux exigences juridiques permettant de la 
rendre entierement compatible avec le GATT. 

Le troisieme objectif fondamental a poursuivre lors des negociations 
sur la mise au point du cadre juridique d'une entente de libre-echange 
serait l'endiguement des effets secondaires politiques non souhaitables 
d'un renforcissement des liens commerciaux avec les Etats-Unis. Du 
point de vue canadien, l'argument le plus convaincant qui milite en 
faveur d'une liberalisation des echanges avec les Etats-Unis est stricte-
ment un argument economique; ainsi, les Canadiens pourraient devenir 
jusqu'a 10 % plus riches a la suite de la mise en place d'une entente de 
libre-echange globale et efficace56. Etant donne que les gains que reali-
seront les Americains en termes de richesse per capita seront certaine-
ment inferieurs a ce chiffre, les Etats-Unis tenteront peut-etre de se 
servir de leur force economique plus importante pour faire en sorte que 
soient respectees leurs politiques de securite nationales et etrangeres 
qui entrent en conflit avec les interets nationaux du Canada. On 
s'inquiete egalement du fait que la suppression des barrieres tarifaires 
bilaterales aura certainement pour effet d'intensifier les pressions de la 
concurrence sur la majorite des Canadiens, qu'ils travaillent dans les 
secteurs orientes vers l'exportation ou dans les entreprises operant 
exclusivement sur le marche interieur. Un resserrement general et 
important des prix, des salaires et des coats amenera certainement les 
instances politiques a modifier les politiques fiscales et reglementaires 
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federates et provinciales pour les rendre conformes aux politiques 
americaines57. 

Dans son etude fouillee sur les effets secondaires politiques et 
culturels du resserrement des liens commerciaux avec les Etats-Unis, 
Soldato58  en vient a la conclusion qu'il ne fait aucun doute que 
l'influence politique des Etats-Unis sur les deux paliers de gouverne-
ment canadien s'intensifiera, soit par le truchement des representants du 
gouvernement ou par celui des groupes de pression prives. Etant donne 
que le Canada aura, sur le plan economique, plus interet que les Etats-
Unis a maintenir en vigueur une entente de libre-echange efficace, it est 
essentiel que le traite prevoit des contraintes juridiques qui empechent 
l'un ou l'autre pays d'utiliser le pouvoir qu'il detient en vertu de 
l'entente pour influencer l'autre pays ou lui imposer ses vues dans des 
secteurs non commerciaux. Il existe un serieux danger que, a l'occasion 
de conflits opposant les deux gouvernements sur des questions n'ayant 
rien a voir avec les echanges bilateraux, les Etats-Unis soient tentes de 
menacer d'abroger ou de suspendre en partie l'entente afin d'obtenir un 
compromis qui soit relativement plus favorable a ses interets. Le Canada 
doit prevoir ce risque et negocier pour obtenir des garanties juridiques 
fermes pour limiter la possibilite pour l'un ou l'autre pays d'utiliser Ia 
relation commerciale pour influer sur des politiques qui ne concernent 
pas directement le commerce bilateral59. Cette preoccupation que beau-
coup partagent sur l'intensification de l'influence americaine sur le 
processus politique canadien milite en faveur de l'inclusion de pro-
cedures d'application obligatoires et executoires dans le nouveau cadre 
juridique bilateral. 

La formule de negociation et l'ordre du jour 

Avant d'entreprendre des pourparlers bilateraux utiles, le Canada et les 
Etats-Unis doivent s'entendre sur les questions de fond a discuter et sur 
l'objectif general des negociations. Avant d'entreprendre des negocia-
tions sur le cadre des discussions ou la formule de negociation, les 
parties devront clairement se prononcer sur les reductions de barrieres 
qu'elles sont disposees a offrir6°. Pour des raisons de strategie, le 
Canada pourrait faire erreur s'il annoncait des objectify de negociation 
précis avant que les Etats-Unis indiquent la qualite et la quantite des 
concessions commerciales qu'ils sont prets a discuter a la table des 
negociations. Quoi qu'il en soit, revaluation de ces questions d'encadre-
ment et de I'effet possible de leur solution sur l'issue des negociations 
nous fournit un point de depart logique pour analyser les diverses 
options juridiques qui s'offrent en matiere de structuration des relations 
commerciales entre le Canada et les Etats-Unis. 

Depuis Ia fin des annees 1970, les deux gouvernements ont mene de 
nombreuses etudes ministerielles et parlementaires sur Ia port& et le 
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contenu des negociations commerciales bilaterales61. La plupart de ces 
etudes ont examine en profondeur la possibilite de negocier des ententes 
bilaterales visant a liberaliser le commerce dans un nombre limite 
d'industries specifiques. De plus, en janvier 1984, le ministre du 
Commerce Gerald Regan et le representant au Commerce William Brock 
ont entrepris une etude publique conjointe sur la reduction des barrieres 
tarifaires dans les quatre secteurs suivants : les services informatiques, 
l'acier, la machinerie agricole et le materiel de transport urbain62. Quoi-
que les resultats de cette etude n'aient pas etc publies, et qu'aucun des 
deux gouvernements ne se soit prononce de fawn claire sur la question, 
it semble qu'on continue a favoriser de fawn generale l'approche sec-
torielle en matiere de liberalisation du commerce nord-americain. 

La conception de la liberalisation des echanges par secteur est sedui-
sante en raison de sa nature etapiste et progressive. Etant donne qu'on 
ne peut prevoir avec precision les consequences des principaux change-
ments economiques et juridiques, une reforme par &apes constitue une 
strategie valable si l'on cherche a limiter les risques accessoires inevita-
bles, notamment parce qu'elle limite l'etendue des problemes d'adapta-
tion des investisseurs et des employes eventuels. Une formule de 
negociation sectorielle limiterait ce genre de probleme, ce qui revet une 
certaine importance sur le plan budgetaire pour le cas otaadoption de 
programmes d'adaptation a l'intention des travailleurs reinstalles neces-
siterait une importante augmentation des depenses publiques. 

Il existe par contre plusieurs arguments de poids contre une strategic 
visant a orienter nos futures negociations bilaterales sur la conclusion 
d'un nombre limite d'accords sectoriels. Un traite bilateral qui sup-
primerait les barrieres tarifaires et non tarifaires dans un nombre limite 
d'industries pourrait etre conteste comme une violation de l'article 
xxiv du GATT qui prevoit que, pour etre valide, un accord de libre-
echange doit supprimer les obstacles a l'essentiel » des echanges 
commerciaux entre les signataires. Un libre-echange sectoriel qui 
enleverait une part importante du commerce aux autres signataires du 
GATT pousserait ces derniers a intenter une procedure en bonne et due 
forme devant un comae. Les parties contractantes du GATT ont adopte 
une attitude de tolerance face a des accords commerciaux preferentiels 
comme ceux creant la Communaute Economique Europeenne et l'Asso-
ciation europeenne de libre-echange qui ont eu pour effet de retirer de 
leur champ d'application de larges secteurs de l'activite economique, 
comme l'agriculture._ 

Le Canada et les Etats-Unis pourraient defendre leurs accords sec-
toriels en soutenant qu'une fois que toutes les concessions negociees 
dans le cadre du Tokyo Round auront etc adoptees, au moins 80 % de 
leurs echanges seront déjà libres de toute restriction. Ainsi, etant donne 
qu'une zone de libre-echange nord-americaine existerait déjà en fait, on 
ne pourrait serieusement s'objecter a la mise en oeuvre d'autres reduc- 
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tions sectorielles d'obstacles. Pour etre valable, ce moyen de defense 
devrait faire l'objet d'un declaration officielle conjointe portant qu'une 
zone de libre-echange existe déjà en vertu des regles de droit du GATI'63. 
Une strategic de rechange pour valider un certain nombre d'accords 
sectoriels sous le regime du GATT consisterait a demander des dispenses 
en vertu de l'article xxv. Les Etats-Unis ont etc expressement dis-
penses de respecter les exigences de l'article xxv au moment oil le Pacte 
de ('automobile a etc negocie au milieu des annees 1960. Etant donne que 
l'article xxv prevoit qu'une dispense officielle doit etre approuvee par 
un vote a la majorite des deux-tiers des parties contractantes du GATT, it 
peut se reveler difficile de recourir a cette strategic pour valider une serie 
d'accords sectoriels, etant donne les conflits politiques qui divisent les 
membres actuelles du GATT. 

Une deuxieme objection, beaucoup plus importante celle-la, a la 
negociation par secteur concerne l'aspect politique pratique de l'organi-
sation de coalitions politiques qui appuient avec succes la liberalisation 
bilaterale des echanges. Une formule sectorielle fait obstacle a l'echange 
intersectoriel de concession sur les obstacles au commerce. Les entre-
prises qui exercent leurs activites dans les secteurs qui font l'objet de 
negociations appuieront de fagon enthousiaste le libre-echange bilateral 
ou s'y opposeront avec la derniere energie, suivant la preponderance des 
avantages qu'ils pergoivent pour leurs propres industries. La resistance 
politique opposee par les industries nationales qui risquent d'être 
defavorisees par le libre-echange bilateral aura pour tendance a eliminer 
de l'ordre du jour des negociations des secteurs pour lesquels les 
avantages a tirer de la liberalisation seraient particulierement impor-
tants, sur le plan du bien-etre economique. De plus, des negociations 
bilaterales qui porteraient uniquement sur des secteurs determines 
auraient peu de chances de susciter I'appui des employes des secteurs 
ayant un potentiel d'exportation important mais qui auraient etc exclus 
de la table des negociationsM. En outre, it est peu probable qu'on 
reussisse a s'assurer un soutien suffisant de la part de groupes d'interet 
dissemines , comme les groupes de consommateurs, en raison du 
nombre relativement peu eleve d'avantages qu'on pourrait retirer d'une 
liberalisation des echanges bilateraux lmitee a quelques industries65. 

Le troisieme argument contre la formule sectorielle consiste a dire 
qu'il serait difficile de liberaliser le commerce bilateral par ce moyen 
sans par le fait meme augmenter la frequence et la severite des distor-
sions intersectorielles dans un marche nord-americain partiellement 
integre66. Ces distorsions surviendront si les produits finis sont 
echanges sans obstacle alors que le commerce des produits utilises 
comme facteurs de production importants demeure assujetti a des 
restrictions. Ainsi, le libre-echange du yin pourrait ne pas etre viable 
sans que le raisin ne fasse l'objet d'un libre-echange si les viticulteurs 
americains beneficient d'avantages considerables sur leurs rivaux cana-
diens sur le plan des coins de production. 
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Un quatrieme inconvenient a la negocation sectorielle est le mode de 
reglement a la piece qu'elle comporte face a certains problemes bi- 
lateraux qui touchent une large part, sinon la plupart, des industries 
pratiquant un commerce international. Ainsi, la negociation par secteur 
industriel constituerait une fagon peu pratique de regler le probleme 
fondamental de la protection par contingentement. Il pourrait s'averer 
difficile de negocier des exemptions ou des limitations a la reglementa-
tion americaine et canadienne en matiere de pratiques de commerce 
deloyales en procedant par secteur si les industries exclues de la table 
des negociations les pergoivent comme un traitement derogatoire et 
discriminatoire. 

Pour resumer, des negociations visant a une liberalisation globale des 
barrieres au commerce des biens et des services s'accorderaient avec les 
prescriptions legales du GATT et permettraient d'eviter ou d'attenuer les 
inconvenients pratiques que comporte une formule de negociation sec-
torielle. 

Trois types fondamentaux d'accords globaux ont ete souvent invo-
ques comme options possibles de resserrement des liens economiques 
entre le Canada et les Etats-Unis : un marche commun (a propos 
duquel, pour les besoins de la presente etude, it n'est pas necessaire 
d'etablir une distinction avec la notion plus large d' v union economi-
que 0, une union douaniere et une zone de libre-echange. II nous faut 
definir avec un certain degre de precision ces differentes formules si l'on 
veut en comparer les avantages et les inconvenients. 

Une entente de type marche commun comporte trois elements de 
base : la Libre circulation des biens et des marchandises entre les pays 
membres; des tarifs douaniers communs et l'harmonisation des autres 
politiques touchant le commerce des pays non membres; la libre circula-
tion des capitaux et de la main-d'oeuvre entre les pays membres. Le 
marche commun est par consequent la forme la plus complete d'integra-
tion economique internationale qui permette de preserver la sou-
verainete politique et l'independance des pays membres67. Il peut egale-
ment, sans que cela soit forcement necessaire, comprendre d'autres 
elements qui augmentent le degre d'integration economique des pays 
membres. Par exemple, les membres peuvent decider de former une 
union monetaire, ce qui peut necessiter la creation d'une monnaie et 
d'une banque centrale communes, laquelle se chargerait de l'adminis-
tration des politiques monetaires. 

Une formule de marche commun serait cependant incompatible avec 
la volonte du Canada de preserver son autonomie en matiere de relations 
commerciales et economiques avec les autres pays. La creation de 
marche commun exige la mise en place d'une serie uniforme de politi-
ques commerciales qui s'appliquent aux pays qui ne sont pas membres. 
A maintes reprises, le Canada a choisi de mener des politiques commer-
ciales exterieures qui s'opposaient aux initiatives americaines. Ainsi, le 
Canada a maintenu ses relations commerciales avec Cuba et avec la 
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Chine apres que les Etats-Unis eurent adopts des lois qui interdisaient 
tout commerce avec ces pays. Par ailleurs, la creation d'un marche 
commun necessiterait l'harmonisation d'une foule de politiques et de 
programmes autres que ceux qui concernent directement le commerce 
exterieur, car cette formule exige la « libre circulation » des capitaux et 
de la main-d'oeuvre entre les pays membres68. Le Canada ne serait ainsi 
plus en mesure de mettre en oeuvre des politiques d'immigration et des 
reglementations en matiere d'investissements strangers qui seraient 
incompatibles avec les politiques du gouvernement federal et des etats 
americains. En raison de sa taille relative et de son pouvoir de negocia-
tion plus faible, le Canada ne pourrait exercer une influence marquee sur 
les decideurs de Washington a moins de reussir a former des alliances 
efficaces avec les groupes d'interet americains partageant les memes 
vues et les memes objectifs. Par ailleurs, it se pourrait tits bien qu'il 
n'existe pratiquement aucun allie americain a regard des questions 
politiques fort importantes pour le Canada, comme la reglementation 
des societes a capital stranger. 

Sous un regime d'union douaniere, le Canada et les Etats-Unis 
seraient tenus de supprimer toutes les mesures tarifaires et non tarifaires 
applicables a leurs echanges bilateraux de biens et de services et seraient 
egalement obliges de s'entendre sur une serie de politiques commer-
ciales communes en matiere d'importations et d'exportations aux pays 
tiers. Une politique de commerce exterieur conjointe serait, pour les 
raisons que nous avons déjà mentionnees, formulee d'abord et avant 
tout pour repondre aux demandes et exigences formulees par les groupes 
d'interet americains. Ainsi, une union douaniere ne permettrait pas au 
Canada de reduire ses mesures de protection contre les importations des 
pays tiers a moins qu'il ne reussisse a persuader les Etats-Unis de 
prendre des mesures analogues. Etant donne qu'elle exige l'accord pour 
ainsi dire unanime des pays membres sur leurs politiques commerciales 
exterieures, l'union douaniere provoquerait probablement une multi-
tude de conflits entre les gouvernements, ce qui nuirait au progres de la 
liberalisation des echanges bilateraux69. 

La formule de la zone de libre-echange est le genre d'entente globale 
qui est la plus souvent abordee lorsqu'il est question d'integration 
economique canado-americaine". Un accord de libre-echange permet 
chaque membre d'imposer sa propre reglementation en matiere de cir-
culation internationale de main-d'oeuvre et de capitaux; chaque pays 
membre peut egalement prelever ses propres impots et imposer sa 
propre reglementation sur les marchandises provenant des pays non 
membres. Fondamentalement, les signataires d'un accord de fibre-
echange s'engagent a accorder aux biens et services produits par un pays 
membre un acces illimite a leur propre marche, sauf lorsque le traits 
prevoit des exceptions specifiques. Du point de vue des objectifs de 
negociations du Canada, ce genre d'entente est superieure au marche 
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commun et a l'union douaniere. Toute autre entente juridique moins 
globale risque de confiner les investisseurs et les travailleurs canadiens 
dans un marche interieur trop petit pour permettre une restructuration 
efficace; par ailleurs, tout autre type d'accord plus global est susceptible 
d'être politiquement inacceptable en raison des contraintes qu'il 
imposerait a l'autonomie du Canada en matiere de politiques71. La 
formule de la zone de libre-echange represente egalement l'avantage 
d'être relativement facile a agrandir pour accueillir de nouveaux mem-
bres, etant donne qu'elle permet d'eviter le processus onereux que 
constitue la negociation de ]'harmonisation des politiques commerciales 
qui doit preceder l'admission de nouveaux pays dans une union dou-
aniere ou un marche commun. 

Le fait de choisir un accord de libre-echange global ou general 
n'empecherait pas d'appliquer un traitement special a un nombre limite 
d'industries ou de secteurs economiques. II ressort d'un examen des 
interpretations qui ont ete donnees a ]'article xxiv du GATT que les 
parties contractantes ont approuve ou, dans certains cas, n'ont pas 
expressement desapprouve, certains accords de libre-echange qui 
excluaient jusqu'a 20 % du commerce total des marchandises des pays 
membres72. Etant donne que le GATT ne reglemente pas le commerce 
des services, le Canada et les Etats-Unis pourraient choisir de negocier 
par secteur les questions relatives au commerce des services. Le Canada 
pourrait choisir de negocier ]'exclusion totale ou partielle de plusieurs 
industries ou secteurs dans lesquels la suppression totale des barrieres 
commerciales pourrait engendrer des problemes economiques ou 
sociaux speciaux. Nous examinerons brievement quatre industries de ce 
genre, non pas parce qu'elles representent les seuls types d'entreprises 
qui pourraient necessiter des dispositions derogatoires, mais parce que 
ces industries illustrent tires bien le genre de problemes qui sont suscepti-
bles de se presenter lors des negociations. 11 s'agit de l'agriculture, des 
services a valeur commerciale, des produits culturels, ainsi que de 
renergie et des autres ressources non renouvelables. 

Une partie importante des echanges potentiels de produits agricoles 
est presentement entravee par,  les restrictions quantitatives imposees 
tant par le Canada que par les Etats-Unis73. Les contingents canadiens 
s'appliquent aux oeufs, a la volaille, aux produits laitiers et a certains 
produits carnes. Ces contingentements s'inscrivent, sur le plan adminis-
tratif, dans le cadre de programmes de gestion des approvisionnements 
canadiens visant a favoriser rautosuffisance canadienne A regard de ces 
produits. Le Canada impose egalement un certain nombre de droits de 
douane saisonniers applicables aux fruits et aux legumes frais afin de 
proteger de la concurrence americaine les producteurs canadiens moins 
efficaces. La suppression et la reduction de ces barrieres commerciales 
necessiteront la tenue de negociations visant a harmoniser les politiques 
de gestion des stocks et de subventions a l'agriculture avec les gouverne- 
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ments des Etats americains et avec le gouvernement federal des Etats-
Unis74. Etant donne que ces negociations devront etre menees pour 
chaque produit separement, la liberalisation du commerce de l'agri-
culture sera probablement complexe sur le plan technique et contro-
versee sur le plan politique. Ces difficultes speciales justifient peut-titre 
Ia mise en veilleuse du projet de libre-echange des produits agricoles qui 
sont actuellement reglementes par des mecanismes de contingentement 
dans les deux pays. 

Depuis le debut des annees 1980, le gouvernement americain a forte-
ment encourage la liberalisation du commerce des services, notamment 
dans le domaine du transport, des communications, des banques, des 
assurances, du genie, de l'architecture et des firmes de conseillers en 
administration. Il ne fait pas de doute que Ia reduction des barrieres aux 
echanges bilateraux des services constituera l'un des principaux objec-
tifs de negociations du gouvernement americain actuel. Plusieurs des 
restrictions actuelles au commerce des services comportent des con-
troles douaniers face aux societes a capital etranger75. Le Canada con-
trole ou interdit la presence des societes americaines dans les industries 
et services de transport et les services financiers. Par ailleurs, le cabinet 
federal s'est servi des pouvoirs d'approbation que Iui confere l'ancienne 
Loi sur l'examen de l'investissement etranger pour empecher des entre-
prises de conseillers en administration d'ouvrir des filiales au Canada76. 
Il ressort d'une etude recente du gouvernement americain que la sup-
pression des obstacles imposes actuellement par le Canada aux secteurs 
financier, du transport et des firmes de conseillers en administration 
amenerait probablement une importante penetration du marche cana-
dien par les societes americaines77. En revanche, on souligne que de 
nombreuses societes canadiennes oeuvrant dans le meme domaine 
seraient en mesure de faire.  d'importantes percees sur les marches 
nationaux et regionaux des Etats-Unis78. 

En depit des nombreuses possibilites qui s'offrent pour etendre le 
marche bilateral de ces services, plusieurs difficultes sont susceptibles 
d'entraver une methode globale de liberalisation de ce commerce. Une 
grande incertitude plane au sujet de l' issue des negociations qui 
porteraient sur le commerce des services, notamment en raison du fait 
que ces problemes sont nouveaux et que les parties manquent d'expe-
rience dans ce genre de negociations. Bien que les gouvernements 
canadien et americain ont tous deux recemment complete des projets de 
recherche exploratoire sur le commerce des services, it existe encore 
relativement peu de renseignements objectifs sur les consequences eco-
nomiques susceptibles de decouler d'une suppression ou d'une impor-
tante reduction des barrieres nationales actuelles79. Aux Etats-Unis, les 
gouvernements des etats et le gouvernement federal appliquent des 
contrOles douaniers et d'autres restrictions similaires qui ont pour effet 
d'exclure les marchandises provenant de l'exterieur ou de limiter leur 
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part autorisee des marches nationaux ou des etats dans plusieurs sec-
teurs de services tels que les banques, le transport et les communica-
tions80. Pour etre valable, une analyse des barrieres canadiennes et 
americaines doit donc tenir compte des reglements nationaux applica-
bles a chaque industrie de services donne de part et d'autre de la 
frontiere. 

Dans les deux pays, les politiques d'achats publics qui appliquent un 
traitement discriminatoire favorable aux fournisseurs locaux constituent 
un obstacle majeur au commerce des services d'ingenierie et de cons-
truction, alors que les reglementations qui entrainent une augmentation 
des coots de production en matiere de la circulation internationale de 
l'information limitent le commerce eventuel des services financiers et 
des firmes de conseillers en administration81. Le libre-echange dans le 
secteur des services de transport necessitera l'harmonisation de lois 
nationales divergentes qui reglementent la concurrence des prix, la 
qualite des services et d'autres questions egalement complexes. Etant 
donne que la plupart des industries de services sont regies par des 
barrieres reglementaires qui sont pratiquement uniques et etablies en 
fonction des caracterisques particulieres de chaque industrie, it faudra 
organiser les negociations bilaterales futures en fonction d'une formule 
sectorielle. II se peut qu'on arrive a un consensus sur certaines regles 
generales qui pourraient s'appliquer a tous les secteurs de services (par 
exemple, un code sur les pratiques d'achats publics); it faudra par contre 
conclure des ententes sectorielles afin d'etablir des normes plus 
detaillees en matiere de reglementation nationale et de creer des orga-
nismes bilateraux specialises charges de veiller a leur application82. Le 
probleme general que pose la conception d'ententes juridiques en 
matiere de liberalisation du commerce bilateral des services est etroite-
ment lie avec celui de la collaboration entre Ottawa et les gouvernements 
provinciaux. Nous aborderons l'aspect federal-provincial des relations 
commerciales dans le dernier chapitre de notre etude intituld 0 Le fede-
ralisme et les relations economiques exterieures ». 

Les industries culturelles canadiennes, comme redition et les arts du 
spectacle, feraient probablement l'objet d'un traitement special dans un 
accord de libre-echange bilateral global. Le gouvernement federal et 
celui des provinces protegent actuellement les produits et les activites 
culturelles canadiennes contre les importations et leur accorde un traite-
ment fiscal favorable, en plus de leur verser des subventions directes. 
Ceci decoule, du moins en partie, d'un sentiment largement repandu, 
suivant lequel notre marche interieur ne serait pas suffisamment impor-
tant pour assurer leur survie commerciale83. Ottawa a egalement inscrit 
dans ses lois un certain nombre de mesures protectionnistes visant a 
stimuler la creation et a favoriser la diffusion de la culture canadienne. 
Par exemple, les regles sur le contenu canadien enoncees par le Conseil 
de la radio-television et des telecommunications canadiennes et les 
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reglements fiscaux empechant les annonceurs canadiens de deduire les 
frais de publicite qu'ils payent aux stations frontalieres americaines 
protegent les producteurs et diffuseurs canadiens de leurs concurrents 
americains84. Bien que le maintien en vigueur de ces lois et reglements 
protectionnistes serait manifestement incompatible avec le regime de 
libre-echange, it est probable que le Canada insistera pour que tout traite 
contienne des dispositions explicites permettant le soutien de ces indus-
tries culturelles au moyen de fonds publics et ce, en vue de compenser le 
probleme dont souffre le Canada a cause de la taille modeste de son 
marche interieur85. 

L'argument de la protection speciale repose en partie sur l'opinion 
selon laquelle l'acces garanti au marche americain ne conduirait pas a 
une augmentation substantielle des exportations des produits culturels 
canadiens. Mais s'il suffisait d'invoquer cet argument pour obtenir une 
exemption au regime de libre-echange, it y aurait une multitude de 
candidats qui rempliraient les conditions voulues pour obtenir un traite-
ment special. L'argument convaincant du maintien des subventions aux 
industries culturelles consiste plutot a dire que ces dernieres fournissent 
des << biens publics » que le marche ne consomme pas en quantites 
suffisantes. En outre, les traites de la CEE et de l'Association euro-
peenne de libre-echange autorisent le subventionnement des activites 
culturelles (par exemple, le Royaume-Uni soutient financierement la 
British Broadcasting Corporation), et les exemptions speciales dont 
beneficient les industries culturelles ne constituent pas une question 
controversee pour les partenaires commerciaux europeens86. 

Un quatrieme secteur qui pourrait necessiter un traitement exception-
net dans un accord de libre-echange bilateral est celui des ressources 
naturelles. La principale preoccupation du Canada sera de savoir si un 
accord de libre-echange empecherait l'imposition de contingents de 
production ou de mesures de controle des exportations dans certaines 
industries comme celles du petrole, du gaz naturel, de l'uranium et de 

hydroelectricite, dans lesquelles la securite des approvisionnements 
pourrait devenir un probleme capital au cours des prochaines decen-
nies87. De plus, les politiques d'impOt et de subventions nationales en 
matiere de produits du petrole devront etre harmonisees afin de permet-
tre le libre-echange. Tout indique cependant que cette harmonisation se 
realisera tres prochainement, vu l'engagement recent du gouvernement 
Mulroney d'instaurer graduellement le systeme << A deux prix » dans le 
secteur energetique88. Les problemes les plus difficiles des negociations 
se presenteront probablement lorsqu'il s'agira de formuler des regles en 
matiere de contrOles a ('exportation des ressources non renouvelables 
comme le petrole, les mineraux rares et, eventuellement, l'hydro-
electricite. L'article xx du GATT permet aux signataires de continuer a 
appliquer des mesures non discriminatoires < se rapportant a la conser-
vation des ressources naturelles epuisables, si de telles mesures sont 
appliquees conjointement avec des restrictions a la production ou a la 
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consommation nationales ». Si le Canada conserve son droit d'imposer 
des controles a l'exportation ou a la production, it est probable que les 
Etats-Unis negocieront certaines garanties equivalentes d'acces aux 
futures reserves de ressources naturelles. L'accord de libre-echange 
pourrait creer des garanties d'acces preferentiel aux consommateurs de 
ressources americains tout en prevoyant la possibilite pour le Canada de 
limiter ses exportations futures pour repondre a ses besoins interieurs 
raisonnables89. Il est certain que le sens de ('expression « besoins inte-
rieurs raisonnables » donnera lieu a des differends. II faudra donc que le 
traite prevoit un processus equitable de reglement de ces problemes 
d'interpretation et d'appreciation de faits. Nous abordons plus loin dans 
la presente etude les differentes formules de reglement des differends 
possible pour un accord de libre-echange bilateral. 

Les dispositions de fond 

L'article xxiv du GATT prevoit qu'avant de creer une zone de libre-
echange valable, les parties a un accord preferentiel bilateral doivent 
supprimer « toutes les barrieres » de l'essentiel de leurs echanges 
commerciaux de marchandises. Ainsi donc, tout accord de libre-
echange entre le Canada et les Etats-Unis doit non seulement prevoir 
relimination des mesures de protection explicites, et notamment des 
droits de douane et des contingents mais egalement la suppression de 
toutes les barrieres non tarifaires importantes qui accordent une protec-
tion indirecte ou implicite aux producteurs nationaux. En outre, it est 
essentiel, pour des raisons de strategie, que le Canada obtienne des 
restrictions efficaces aux mesures de protection d'urgences utilisees par 
les Etats-Unis, comme les droits antidumping et les droits compen-
satoires. Un accord qui ne viserait que relimination des droits de 
douane ne fournirait pas aux industries canadiennes la garantie d'acces 
dont elles ont besoin. Pour etudier les dispositions de fond d'un accord 
bilateral, it est utile d'etablir une distinction entre les trois types gene-
raux de lois et de reglements qui restreignent actuellement les echanges 
entre le Canada et les Etats-Unis, en l'occurrence, les droits de douane, 
les mesures de protection d'urgence et la categorie residuelle form& de 
toutes les autres barderes non tarifaires. Etant donne que les systemes 
juridiques du Canada et des Etats-Unis etablissent tous deux une dis-
tinction entre les instruments juridiques utilises pour mettre en oeuvre 
ces trois types de mesures restrictives, it est necessaire de prevoir dans 
le traite des dispositions specifiques a regard de chacune d'entre elles. 

LES DROITS DE DOUANE 

Une fois que les reductions tarifaires du Tokyo Round auront ete pleine-
ment adoptees, c'est-A-dire au milieu de 1987, environ 80 % des exporta-
tions canadiennes aux Etats-Unis seront admises en franchise de droits 
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et un autre 15 % seront admises sous reserve de droits de 5 % ou 
moins90. Ainsi, apres 1987, seulement environ 5 % de nos exportations 
actuelles aux Etats-Unis seront admises sous reserve de droits depas-
sant 5 % de leur valeur. Ces statistiques permettent de voir que les droits 
de douane constitueront alors un obstacle negligeable au commerce 
bilateral des biens. Cette impression est toutefois quelque peu trom-
peuse, puisque ces donnees ne refletent que les echanges commerciaux 
bilateraux actuels. En d'autres mots, ces statistiques ne tiennent pas 
compte du fait que de nombreux biens ne font pas actuellement l'objet 
d'un commerce, etant donne que les droits de douane americains neu-
tralisent de fawn efficace les avantages que les producteurs canadiens 
pourraient en retirer sur le plan des coats de production. Les droits de 
douane americains demeurent relativement eleves a regard de l'equipe-
ment de transport rapide, du materiel ferroviaire et des produits 
petrochimiques; suivant les donnees disponibles, les manufacturiers 
canadiens de ces produits sont concurrentiels, sur le plan du cola, avec 
les fournisseurs americains et les autres fournisseurs etrangers91. En 
bref, un nombre important de societes manufacturieres canadiennes 
n'auront toujours pas interet a exporter aux Etats-Unis, et ce, meme 
apres que les reductions adoptees dans le cadre du Tokyo Round auront 
ete integralement mises en oeuvre. En outre, dans certains secteurs de 
ressources, les droits de douane americains fixes a seulement 2 ou 3 % 
encourageront de fawn importante les nouveaux investissements dans 
les mines et les usines canadiennes92. 

La suppression des droits de douane canadiens a la suite du Tokyo 
Round procurera probablement des avantages importants a de 
nombreuses industries manufacturieres d'exportations americaines. 
Bien que l'incidence du tarif douanier canadien s'etablira, en moyenne, 
probablement a moms de 5 % en 1987, le tarif moyen applicable aux 
marchandises passibles de droits sera d'environ 9 ou 10 %, alors qu'un 
nombre important de droits oscilleront entre 15 et 25 %93. De plus, le 
Canada a hausse un certain nombre de taux tarifaires en 1985, lors de 
('introduction du nouveau systeme de determination de Ia valeur en 
douane prevu par les accords du Tokyo Round. Ces modifications aux 
taux tarifaires visent a maintenir des niveaux de protection equivalents 
apres la mise en oeuvre des nouvelles dispositions relatives a retablisse-
ment de Ia valeur. Pour ce qui est des echanges actuels actuels entre le 
Canada et les Etats-Unis, les barrieres tarifaires canadiennes sont envi-
ron cinq fois plus elevees que celles qui sont en vigueur aux Etats-Unis. 
Ces mesures de protection tarifaire relativement elevee au Canada n'ont 
pas permis de stimuler 'tenement ('implantation de nouvelles industries 
de substitution aux importations. Elles n'ont pas non plus encourage le 
developpement d'exportateurs mondiaux. Par ailleurs, ces droits de 
douane continuent a constituer un fardeau pour les utilisateurs et con-
sommateurs industriels qui dependent des facteurs de production et des 
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produits strangers; par exemple, l'imposition des droits de douane sur 
les ordinateurs et la machinerie electrique &courage les fabricants 
d'utiliser des procedes de production plus efficaces. 

Il importe que l'accord de libre-echange bilateral contienne un meca-
nisme efficace de reduction a zero des droits de douane des deux pays. 
L'article xxiv du GATT permet une periode de temps . raisonnable » 
pour l'introduction graduelle des mesures de libre-echange. Il est tres 
peu probable qu'un accord de libre-echange soit conclu avant que les 
reductions tarifaires du Tokyo Round entrent toutes en vigueur en 1987. 
Si un accord de libre-echange devait etre conclu en 1990, les reductions 
tarifaires successives pourraient etre echelonnees sur une dizaine 
d'annees et les mesures de protection douanieres canadiennes ne 
seraient supprimees integralement qu'a la fin du siècle. En supposant 
que ce scenario soit realiste, le principal probleme des Canadiens ne 
serait pas d'avoir a subir des pertes face A leur actif actuel (en supposant 
que les taux d'interet actuels se maintiennent), mais plutot de relever le 
defi que pose l'exploitation de nouveaux debouches qui permettent 
d'orienter la prochaine generation d'investisseurs de capitaux vers une 
production d'exportations rentable. 

Si les tarifs douaniers des deux pays devaient etre reduits annuelle-
ment du meme montant absolu, le tarif americain disparaitrait beaucoup 
plus vite que celui du Canada. Ainsi, un taux tarifaire canadien de 10 % 
pourrait etre reduit de 1 % par armee pendant une periode de mise en 
oeuvre graduelle de dix ans. Le tarif correspondant americain (qui est 
normalement de beaucoup inferieur a celui du Canada) de 5 % pourrait 
egalement etre reduit a raison de 1 % par armee de fawn a disparaitre au 
bout de cinq ans. A partir de la cinquieme armee de la periode de mise en 
oeuvre progressive, les producteurs canadiens beneficieraient de 
l'avantage concurrentiel temporaire que representerait le libre-acces au 
marche americain et conserveraient des niveaux &croissants de protec-
tion sur leurs marches nationaux. On pourrait justifier l'avantage con-
fere ainsi aux exportateurs canadiens en alleguant qu'ils auraient besoin 
d'une expansion rapide au cours de la periode de mise en oeuvre 
progressive pour fournir des emplois aux travailleurs evinces des indus-
tries contraintes a diminuer de taille a la suite de la liberalisation des 
echanges94. 

Une solution qui permettrait d'attenuer les effets de reduction tari-
faires consisterait a faire coIncider dans le temps les reductions des 
droits de douane avec les fluctuations du taux de change. Compte tenu 
du fait que le taux de change continue a connaitre des fluctuations 
importantes et frequentes, le Canada pourrait reporter une reduction 
tarifaire prevue d'un pour cent par armee jusqu'a ce que la valeur relative 
du dollar canadien diminue au cours de cette armee. A la defense des 
mesures par lesquelles on accorderait des avantages speciaux tempo-
raires aux producteurs canadiens sur leurs concurrents americains, on 
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peut dire que ce sont eux qui subiront le contrecoup de ('imposition des 
frais d'adaptation decoulant d'un libre-echange bilateral. Etant donne 
que la plupart des industries americaines sont en moyenne dix fois plus 
importantes que leurs equivalents canadiens, les effets du libre-echange 
bilateral seront en general ressentis de fawn beaucoup moins impor-
tante aux Etats-Unis pendant la periode de transition. 

Etant donne que, suivant la formule de la zone de libre-echange, 
chaque membre garde son autonomie en matiere de politique commer-
ciale a regard des pays non membres, l'accord de libre-echange doit, 
pour bien fonctionner, comprendre certaines dispositions techniques 
visant a redresser les consequences economiques des disparites tari-
faires entre les membres. Les producteurs des pays non membres ou des 
pays tiers auront interet a exporter leurs marchandises a destination de 
la zone de libre-echange en les expediant d'abord vers le pays membre 
qui impose les droits de douane exterieurs les plus bas et en les expedi-
ant ensuite en franchise sur les marches de l'autre pays membre. Pour 
controler de fawn efficace ce « deroutage », le Canada et les Etats-Unis 
devront negocier des regles d'origine prevoyant que seules les marchan-
dises produites en tout ou en partie a rinterieur de la zone de libre-
echange pourront beneficier du regime d'admission en franchise de 
droit. 

Les regles d'origine peuvent etre liberates ou strictes quant aux exi-
gences en matiere de contenu national des produits admissibles a 
rentree en franchise. L'adoption d'un systeme liberal permettrait a une 
partie importante en valeur des biens qui remplissent les conditions pour 
constituer des « produits de la zone de libre-echange » de provenir des 
activites de production effectuees dans les pays non membres. Ainsi, le 
traite de ('Association europeenne de libre-echange (AELE) contient 
une serie de regles d'origine liberates qui prevoient de fawn generale 
qu'un produit remplit les conditions pour beneficier du regime d'admis-
sion en franchise si au moins 50 % de son prix d'exportation peut etre 
rattache a des activites de production menees dans la zone de libre-
echange95. Le traite de 1'AELE prevoyait au debut une regle d'origine 
relativement stricte qui exigeait que 70 % du prix d'exportation d'un 
produit proviennent de producteurs de la zone de libre-echange. Ceci 
s'expliquait par le fait que les signataires de I'AELE craignaient que 
d'importants deroutages commerciaux n'aient lieu si de strictes regles 
n'etaient pas appliquees. Les signataires se sont entendus pour adopter 
la norme plus liberate du 50 % apres avoir constate, apres la mise en 
vigueur du traite, que le deroutage etait tres peu frequent. La regle 
liberate a relativement bien fonctionne, si l'on considere qu'il n'y a pas 
eu de plaintes serieuses de concurrence deloyale imputable aux ecarts 
des taux tarifaires entre les membres. 

Un des facteurs qui attenuent les possibilites d'un deroutage commer-
cial est l'absence d'ecart significatif entre les taux tarifaires que les 
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membres de la zone de libre-echange appliquent a regard des moyens de 
production (c'est-A-dire a regard des materiaux bruts et des produits 
semi-transformes)96. Ces regles d'origine liberales sont moins suscepti-
bles de causer des frictions lorsque les niveaux des droits de douane 
imposes sur les moyens de production utilises par la plupart des produc-
teurs de biens commercialisables sont relativement uniformes parmi les 
pays membres. Etant donne que la plupart des droits de douane cana-
diens et americains sur les materiaux bruts et les produits semi-fabriques 
sont uniformement peu eleves ou inexistants, it est probable qu'un 
systeme liberal de regles d'origine fournirait une protection suffisante 
contre un deroutage commercial attribuable a la conclusion d'un accord 
de libre-echange bilaterals'. 

LES MESURES DE PROTECTION D'URGENCE 

En plus de contenir des dispositions sur la suppression graduelle des 
droits de douane et des regles d'origine, un traite de libre-echange devra 
egalement viser beaucoup des mesures non tarifaires qui restreignent 
presentement les echanges commerciaux bilateraux entre le Canada et 
les Etats-Unis. Comme nous l'avons déjà souligne, les exportations 
canadiennes sur le marche americain sont touchees par plusieurs types 
differents de mesures non tarifaires . II faudra, lorsqu'il s'agira de mettre 
au point un veritable accord de liberalisation des echanges, examiner la 
raison d'être des differentes politiques et les procedures juridiques 
applicables a ces mesures non tarifaires. On peut diviser en deux 
grandes categories les mesures non tarifaires americaines qui ont pre-
sentement un effet sur les exportations canadiennes. On note tout 
d'abord les mesures de protection d'urgence, notamment les droits 
antidumping, les droits compensatoires et les mesures de protection 
qu'on nomme egalement les « clauses de sauvegarde ». La deuxieme 
categorie comprend les lois et les reglements qui, soit de facon expresse, 
soit par l'entremise de la pratique administrative, ont pour effet de 
proteger les producteurs nationaux en imposant des fardeaux financiers 
discriminatoires ou d'autres desavantages concurrentiels aux marchan-
dises d'origine etrangere; ces mesures comprennent notamment les 
politiques d'achats publics, les normes de qualite et de securite des 
produits et les subventions gouvernementales aux industries locales98. 

Les mecanismes juridiques utilises pour assurer une protection 
d'urgence peuvent etre egalement divises entre ceux qui concernent les 
pratiques commerciales o loyales » (comme par exemple les mesures de 
protection) et ceux qui regissent certains types de pratiques de 
commerce «deloyales» (par exemple les procedures entreprises en 
matiere de droits antidumping et de droits compensatoires, de m8me 
qu'un certain nombre d'infractions connexes en matiere de brevets et de 
lois antitrust). Cette distinction juridique entre la reglementation en 
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matiere de commerce loyal et &loyal decoule des regles du GATT qui 
autorisent le signataire a prendre des mesures de retorsion en imposant 
des droits de douane punitifs sur les importations qui beneficient des 
subventions des gouvernements strangers et sur les importations qui 
font l'objet d'un «dumping », c'est-h-dire celles qui sont vendues 
('exportation a des prix inferieurs a ceux pratiques sur le marche domes-
tique de l'exportateur99. Les firmes americaines qui reussissent a prou-
ver que les importations subventionnees ou sous-evaluees leur ont cause 
un prejudice commercial important ou non negligeable (comme par 
exemple des ventes non conclues, une chute des profits, etc.) ont le droit 
d'exiger l'imposition de droits punitifs propres a neutraliser l'avantage 
concurrentiel injuste dont beneficient les produits importes. En ce qui 
concerne les reglements qui visent les pratiques commerciales 
deloyales, on s'inquiete surtout du fait qu'on y a souvent recouru pour 
harceler les exportateurs canadiens et pour decourager la croissance 
eventuelle des secteurs d'exportation canadiens um. Par ailleurs, les 
recentes modifications legislatives et administratives apportees aux 
regles de droit americain applicables aux droits compensatoires ont 
elargi la definition des subventions deloyales qui peuvent faire l'objet 
d'une imposition de droits punitifs. Ces modifications ont eu des reper-
cussions enormes sur certaines importations canadiennes, notamment 
sur le bois de sciage non resineux, l'industrie du porc et du poisson". 
Ces mesures menacent egalement serieusement les subventions au 
developpement economique regional et les programmes provinciaux du 
meme genre adoptes a travers le Canada. 

Les mesures de protection (designees sous le nom de « clauses de 
sauvegarde » en droit americain) different a plus d'un egard des mesures 
de protection d'urgence relatives aux pratiques deloyales de commerce. 
Le GATT' prevoit que les mesures temporaires de protection contre les 
importations qui causent un « prejudice serieux » aux ventes ou a la 
rentabilite des societes nationales sont justifiees a condition que les 
droits ou contingements de protection soient imposes suivant le principe 
de la « nation la plus favorisee » et que des reductions de droits compen-
satoires et d'autres concessions soient offertes aux pays dont les expor-
tateurs sont lases par les mesures de protection. Des poursuites con-
cluant a l'imposition de mesures de sauvegarde peuvent etre entamees a 
('initiative des particuliers ou des groupes (comme les associations 
professionnelles et les syndicats ouvriers), mais aux Etats- Unis, 
l'arbitre final est le president qui possede, de par la loi, un pouvoir 
discretionnaire etendu pour decider ou non d'imposer des mesures de 
protectionIO2. 

Au cours des annees 1970 et 1980, les presidents americains ont permis 
l'imposition de mesures de protection en negociant des « restrictions 
volontaires aux exportations » avec les pays exportateurs dont les indus-
tries etaient principalement responsables du volume prejudiciable des 

52 Quinn 



importations sur le marche americain103. Bien qu'elle va probablement 
I 'encontre des prescriptions du GATT en matiere de mesures de protec-
tion, cette methode a, de fawn generale, grandement beneficie au 
Canada, en raison du fait que la part du marche americain occupee par 
nos exportateurs est generalement trop petite pour constituer une 
source principale de prejudice commercial pour nos concurrents ameri 
cains. Ainsi, les recentes mesures de protection adoptees par les Etats-
Unis a regard de leurs industries du cuivre et de I'acier ne visent que les 
exportateurs provenant des nations constituant des «principaux four-
nisseurs », de telle sorte que les exportateurs canadiens de ces produits 
n'ont pas ete touches par ces mesures "4. Vu ('expansion actuelle de Ia 
reglementation commerciale exterieure des Etats-Unis, les regles sur les 
pratiques commerciales deloyales, surtout celles qui concernent les 
droits compensatoires, constituent une menace beaucoup plus grave 
pour les exportateurs canadiens que les mesures de protection. 

Quoique les Etats-Unis aient proteste a plusieurs reprises au sujet des 
methodes d'application des regles de droit antidumping canadiennes, les 
mesures de protection d'urgence adoptees par rintermediaire de la 
reglementation du commerce pretendument &loyal ne constituent pas 
une entrave importante aux exportations americaines sur le marche 
canadien. Le Canada n'a jamais impose de droits compensateurs aux 
importations americaines et Ia plupart des mesures antidumping cana-
diennes prises a l'encontre des produits americains ont ete plutot negli-
geables, pour ce qui est de la valeur des echanges vises 105. La reticence 
du Canada a imposer aux industries americaines des droits de douane 
punitifs a titre de represailles s'explique par sa forte dependance envers 
les marches d'exportation americains. Etant donne que les exportateurs 
americains dependent beaucoup moins du maintien de leur acces aux 
marches canadiens, le Canada n'a pratiquement aucune chance d'ame- 
liorer son pouvoir de negociation,  en se Iivrant 	une guerre de 
represailles commerciales avec les Etats-Unis. Le Canada dolt donc 
inscrire parmi ses objectifs prioritaires de negociation Ia conclusion d'un 
accord bilateral limitant Ia capacite des producteurs americains a pren-
dre des mesures de represailles contre les firmes canadiennes. 

Un accord canado-americain pourrait-il limiter les effets actuels de la 
reglementation en matiere de pratiques deloyales de commerce sur la 
restriction des echanges? I1 semble improbable que le gouvernement 
americain accepte simplement d'exempter les biens canadiens de 
('application possible des procedures compensatoires et antidumping. 
Une interdiction totale reciproque de mesures de represailles necessi-
terait un accord complementaire par lequel chacun des pays s'engagerait 
a interdire les subventions et les dumpings susceptibles de causer un 
prejudice commercial important aux industries qui concurrencent les 
importations. Le controle effectif du dumping a rinterieur d'une zone de 
libre-echange ne devrait pas causer de probleme particulier etant donne 
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que des echanges internationaux illimites minimiseraient les &arts de 
prix entre les pays. En outre, les deux pays possedent des regles de 
droits internes relativement semblables en matiere de reglementation 
des pratiques discriminatoires de prix qui ont pour effet de nuire a Ia 
concurrence (c'est-à-dire Ia baisse des prix prejudiciables)1)6. L' harmo-
nisation de ces regles de droit nationales en vue de Ia creation d'un code 
uniforme de regles antitrust pour Ia zone de libre-echange pourrait 
constituer une solution de rechange acceptable a la reglementation 
nationale antidumping. 

Du point de vue canadien, le principal avantage que representerait le 
remplacement des droits antidumping par des mesures antitrust serait 
d'ordre procedural. Les droits antidumping sont imposes au debut du 
processus d'application, ce qui force la personne concern& a acquitter 
les taxes ou a fournir une garantie equivalente au moment de la declara-
tion en douane des marchandises. En revanche, les regles antitrust sont 
appliquees dans le cadre d'actions civiles ou de procedures administra-
tives palates ou criminelles entamees par le gouvernement. Les pro-
cedures civiles et criminelles n'obligent pas les defendeurs a payer a 
I'avance des dommages-interets ou des amendes eventuels ni a fournir 
de cautionnement de garantie pour couvrir ces dettes eventuelles. Etant 
donne que le gouvernement pergoit ses amendes (quoique « a titre 
provisoire ») des mois et parfois des annees avant que ne soient com-
pletees les procedures, les mesures antidumping auront generalement un 
effet dissuasif plus important face au commerce qu'une reglementation 
antitrust 1°7. 

La suppression complete des droits compensatoires susciterait cer-
tainement des problemes de negociations plus complexes. On pourrait 
prevoir l'abolition des droits compensatoires dans le cadre d'un accord 
global limitant les politiques de subventions des deux pays. Les negocia-
lions sur les formes autorisees et prescrites de subventions se compli-
queraient du fait que les subventions canadiennes ont tendance a pren-
dre la forme de subventions directes a des societes determinees, alors 
qu'aux Etats-Unis, les gouvernements fournissent de l'aide aux indus-
tries nationales par des moyens moins directs, comme les avantages 
fiscaux, la fourniture par I'Etat de moyens infrastructurels, les depenses 
de la defense qui engendrent de nouveaux produits et des nouvelles 
technologiques de production, etc. 1°8. Etant donne que les subventions 
americaines sont reparties plus egalement entre les industries, il est 
difficile de les mesurer et d'evaluer leurs repercussions financieres sur 
des societes donnees. En outre, meme s'il etait possible de s'entendre 
pour permettre certains types de subventions, il est peu probable que 
l'un ou l'autre pays accepte de s'engager de fagon formelle a ne pas 
riposter a ce genre de subventions par des mesures de represailles, sans 
egard aux effets de ces subventions sur la competitivite des societes 
nationales109. Ainsi, les Etats-Unis et le Canada ont tous deux adopte 
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des programmes de subventions pour aider les travailleurs &places de 
certaines industries en difficulte a se recycler, et it semble que les deux 
pays s'entendraient pour autoriser dans le cadre d'un libre-echange 
bilateral ce genre de subventions de meme que d'autres subventions 
similairesIm. Si les subventions au recyclage devaient etre versees direc-
tement aux employeurs canadiens des industries aeriennes et de l'infor-
matique et que les exportations de ces secteurs sur le marche americain 
augmentaient par la suite de fawn significative, de fortes pressions 
seraient exercees sur le gouvernement americain pour qu'il prenne des 
mesures de redressement. Ainsi, tout accord praticable sur les subven-
tions doit comporter une obligation generale qui interdise aux parties de 
verser des subventions susceptibles de porter atteinte de fawn serieuse 
ou deraisonnable aux marches de l'autre pays. Avec un principe juridi-
que aussi general, it est inevitable que des conflits d'interpretation et 
d'appreciation des donnees economiques surgiront. Nous aborderons 
plus loin dans la presente etude les mesures qu'il conviendrait d'adopter 
pour resoudre ce genre de conflit. 

Dans le meme ordre d'idees, on pourrait limiter la portee de la regle-
mentation en matiere de pratiques commerciales deloyales en modifiant 
les lois nationales actuelles pour exclure les produits canadiens et ameri-
cains des produits des autres pays aux fins de determiner si une industrie 
nationale a subi un « prejudice important » (le prerequis fondamental a 
]'imposition de droits antidumping ou de droits compensatoires). Autre-
ment dit, les importations subventionnees provenant du Canada ne 
pourraient etre penalisees que si l'on reussissait a prouver que, indepen-
damment des autres importations du meme produit, un produit canadien 
aurait cause un prejudice commercial important a l'industrie ameri-
caine. Le Canada a obtenu gain de cause dans plusieurs affaires impor-
tantes portant sur les droits compensatoires dans lesquelles on preten-
dait que les biens canadiens constituaient la principale source du 
prejudice. Dans ces affaires, les societes americaines n'ont pas reussi 
demontrer qu'il existait un lien entre l'ampleur du manque a gagner et 
des ventes perdues et les importations subventionnees" 1. 

Une troisieme fawn de limiter l'effet protectionniste de la reglementa-
tion nationale en matiere de pratiques commerciales deloyales est de 
confier son application a un nouvel organisme intergouvernemental 
etabli aux termes de ]'accord de libre-echange plutot qu'a des orga-
nismes administratifs regionaux comme la Commission Internationale 
du commerce et le nouveau Tribunal canadien des importations112. 
Cette solution permettrait de prevoir dans ]'accord la creation d'un 
tribunal permanent chargé de statuer sur les griefs formules en matiere 
d'antidumping et de droits compensatoires par les associations 
patronales et ouvrieres des deux pays. Cet organisme international 
assumerait en fait les fonctions administratives et quasi-judiciaires 
qu'exercent actuellement les organismes d'Ottawa et de Washington. 
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Toutes les decisions pourraient etre prises par un tribunal essentielle-
ment judiciaire qui serait forme de personnes designees par les deux 
nations et par un certain nombre de membres neutres choisis par les pays 
tiers. Un accord efficace exigerait aussi probablement la creation d'un 
personnel de soutien administratif avec des competences en matiere 
commerciale, economique et juridique. Ce personnel pourrait etre com-
pose de fonctionnaires provenant du federal, des provinces et des etats 
et pourrait beneficier de l'appui des ministeres gouvernementaux 
charges du commerce, du developpement economique et des affaires 
exterieures. Un tribunal et un personnel intergouvernemental ainsi com-
pose garantirait une application impartiale des regles de pratiques de 
commerce deloyales, ce qui aiderait a attenuer leurs incidences protec-
tionnistes. 

En fevrier de 1984, le Canada et les Etats-Unis ont signe une entente 
par laquelle Hs s'engageaient a aviser au prealable l'autre pays des 
mesures de protection prises sur leur territoire respectifm. Aux termes 
de cette entente, les parties doivent envoyer un avis prealable au moins 
trente jours avant que les mesures de protection soient imposees; les 
parties doivent egalement se consulter sur l'adoption de mesures per-
mettant d'attenuer les effets nefastes subis par le commerce bilateral, en 
supposant que la raison d'être des mesures de protection soit le preju-
dice cause par les importations provenant d'un pays tiers. Au cours des 
dernieres annees , les Etats-Unis se sont montres tits cooperatifs 
lorsqu'il s'est agi de trouver des fawns de mettre les producteurs cana-
diens a l'abri des mesures de protection, notamment en negociant des 
accords de restrictions aux exportations avec les principaux pays four-
nisseurs tout en n'imposant pas de limites aux exportations cana-
diennes. En tout etat de cause, it est certain qu'une entente visant a 
fournir aux producteurs canadiens et americains un acces sin-  aux mar-
ches devrait imposer certaines restrictions importantes a l'utilisation 
des mesures de protection. 

On pourrait supposer que la meilleure solution consisterait a sup-
primer completement les mesures de protection a regard des biens 
provenant des deux pays. L'objectif economique fondamental A la base 
de tout accord de libre-echange, du moths sans aucun doute pour le 
Canada, est de creer des mesures incitatives positives (par exemple, un 
marche nord-americain relativement libre de barrieres) qui permettent 
une restructuration industrielle significative. C'est pourquoi le fait de 
continuer a permettre aux societes lesees par les importations de 
recourir a des mesures de protection attaquerait de fawn importante 
l'objectif principal de l'accord de libre-echange. En revanche, un traite 
de libre-echange qui ne contiendrait pas de clause de sauvegarde n'of-
frirait ainsi aucune echappatoire ni sursis temporaire pour les industries 
nationales lesees et serait probablement inacceptable pour une grande 
partie des groupes de producteurs politiquement influents des deux 
pays  "4.  

56 Quinn 



Plutot que de supprimer completement les mesures de protection, on 
pourrait modifier les lois nationales en vigueur en matiere de mesures 
protectionnistes et n'en permettre l'utilisation que dans le cas ou on 
reussit a etablir que les marchandises canadiennes ou americaines sont 
la « cause principale » du prejudice serieux subi par les societes natio-
nales. Ainsi donc, pour mesurer les effets des exportations de l'autre 
pays sur la competitivite des societes nationales, les exportations prove-
nant de l'autre pays seraient evaluees sans tenir compte des autres 
exportations. On pourrait egalement conserver les mesures de protec-
tion tout en confiant leur application (c'est-A-dire la decision fondamen-
tale de savoir si l'industrie qui demande une mesure de redressement a 
effectivement subi un prejudice serieux) a un tribunal ou un organisme 
transnational cite dans le cadre de l'accord de libre-echange. Quant aux 
droits antidumping et aux droits compensatoires, la decision de rediger 
diverses solutions en matiere de mesures de protection depend, dans une 
large mesure, des institutions adequates qui seront instaurees pour 
appliquer l'accord et resoudre les conflits portant sur son interpretation. 

Il convient d'etablir une distinction entre les regles dont nous venons 
de faire etat a propos des mesures de protection visant les importations 
faisant l'objet d'un commerce equitable mais prejudiciable et les 
mesures transitoires ou d'adaptation qui pourraient etre utilisees pour 
mettre en oeuvre, dans un premier temps, un accord de libre-echange. 
Les parties a l'accord de libre-echange pourraient par exemple 
s'entendre pour permettre une protection dans certaines circonstances 
donnees pendant une periode de dix ans apres rentree en vigueur de 
l'accord. Nous aborderons dans un chapitre ulterieur du present docu-
ment l'etude des mesures d'adaptation et de transition. 

LES AUTRES MESURES NON TARIFAIRES 

Le traite devrait egalement prevoir des contraintes efficaces a une foule 
de mesures non tarifaires qui restreignent ou entravent actuellement le 
commerce bilateral. Voici les principales mesures qui limitent presente-
ment les exportations canadiennes aux Etats-Unis : 

les politiques d'achats publics discriminatoires du gouvernement 
federal et des etats; 
les normes industrielles et sanitaires des etats et du gouvernement 
federal americains qui entrent en conflit avec la reglementation cana-
dienne dans le meme domaine; 
les regles de classification douaniere et la reglementation administra-
tive americaine qui imposent un fardeau financier deraisonnable aux 
exportations provenant du Canada"5. 

Les exportations americaines au Canada subissent egalement l'effet 
prejudiciable de lois et de reglements semblables edictes par le gouver- 
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nement federal et celui des provinces"6. Nous enumererons ces obsta-
cles dans un chapitre ulterieur. 

Le principal probleme que posent ces restrictions au commerce bi-
lateral sur le plan de la redaction est le fait qu'elles se pretent mal a un 
mecanisme d'application qui s'appuie sur une serie de regles detainees. 
Les efforts recents consentis par les signataires du GATT en vue de 
controler le traitement preferentiel accorde aux soumissionnaires 
nationaux en matiere d'achats publics illustre bien ce probleme fon-
damental de reglementation. Dans le cadre du processus d'appel d'of-
fres, les gouvernements peuvent employer des dizaines de strategies 
pour favoriser de fawn discriminatoire leurs fournisseurs locaux. Alors 
que des mesures preferentielles legislatives aussi explicites que les lois 
« buy American » sont relativement faciles a surveiller et a controler, 
toutes les tentatives en vue de rediger des codes de regles precises 
permettant l'elimination de toutes les formes de discrimination ont 
jusqu'a maintenant echoue; ceci s'explique par le fait qu'elles incitent 
fortement les gouvernements a inventer de nouveaux moyens de con-
tourner la Ioi pour accorder des mesures de protection"7. 

Les limites fondamentales que comporte la redaction des regles 
detainees se rattachent a un deuxieme probleme qui se presente lorsqu'il 
s'agit de mettre au point des mesures juridiques de controle face a ces 
mesures non tarifaires. Certaines lois et reglementations qui ont pour 
effet de restreindre les echanges bilateraux peuvent se justifier par des 
motifs legitimes de politique nationale"8. Ainsi, les normes de securite 
des produits de consommation du gouvernement federal et des etats 
americains peuvent prevoir ('installation sur les tondeuses a gazon de 
certains dispositifs de protection que les lois canadiennes ne prevoient 
pas. Les fabricants canadiens de tondeuses a gazon auraient-ils raison 
de se plaindre du fait que les normes de securite americaines imposent 
un fardeau financier deraisonnable aux importations du Canada? II s'agit 
d'un cas limite, mais dans plusieurs cas recents, it a ete difficile de 
determiner si des normes incompatibles etaient motivees par des diffe-
rences qui se justifiaient par des principes de securite ou de protection du 
consommateur ou si elles se fondaient sur une volonte implicite de 
soumettre les produits importes a un traitement discriminatoire. 

Par exemple, les gouverneurs de quatre etats americains du Mid-West 
ont recemment impose une interdiction complete aux importations de 
produits du porc canadien parce que les agriculteurs canadiens traitaient 
leurs pores avec un antibiotique qui pouvait causer le cancer chez les 
humains. Les experts dans le domaine ont formule des opinions contra- 
dictoires sur les risques pouvant decouler de cet antibiotique mais se 
sont entendus pour dire que le risque qu'il represente pour la sante est 
assez minime. Aucun autre Etat et aucun gouvernement provincial ou 
federal n'a interdit l'utilisation de ce medicament aux producteurs por-
cins. En outre, les quatre etats du Mid-West qui ont impose cette 
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interdiction possedent des industries agricoles importantes et politique-
ment influentes qui ont considerablement souffert ces,  derniers temps 
des importations a bas prix de ports canadiens"9. Etant donne les 
circonstances entourant cette affaire, les producteurs canadiens esti-
ment que les reglements sanitaires en question ne sont qu'un pretexte ou 
qu'un subterfuge employe aux seules fins de proteger les agriculteurs du 
Mid-West americain. 

Pour resumer, la deuxieme difficulte fondamentale qui se presente 
lorsqu'il s'agit de reglementer bon nombre de types de mesures non 
tarifaires est le fait que des personnes, par ailleurs de bonne foi, diver-
geront souvent d'opinion sur les raisons justifiant la restriction des 
echanges bilateraux. 

Bien qu'il soit necessaire qu'un accord de libre-echange contienne des 
codes &taffies reglementant les pratiques d'achats publics, les normes 
sanitaires et industrielles et les formalites douanieres , experience 
recente du GATT en matiere de codes de conduite semblables demontre 
qu'il est relativement facile de contourner meme les regles les plus 
concretes et les plus precises. Pour reglementer de facon efficace ces 
obstacles au commerce bilateral, it faudra que les autorites charges de 
la mise en oeuvre de l'accord s'entendent pour appliquer des normes ou 
des principes generaux interdisant les mesures de protection &raison-
nables ou injustifiees contre les importations. En d'autres mots, les 
institutions qui seront credes pour appliquer le traite devront disposer de 
pouvoirs discretionnaires etendus pour empecher les parties d'eluder les 
obligations de fond de l'accord et etre en mesure d'elaborer et d'elargir 
le contenu normatif de l'accord pour faire face aux problemes qui 
n'auront pas ete prevus lors de la redaction du traite. De plus, les 
difficultes auxquelles on devra faire face lors de la mise en oeuvre du 
traite ne se limiteront pas simplement a des desaccords techniques sur 
les regles de droit ou les donnees economiques, mais porteront aussi sur 
des questions difficiles faisant appel a des decisions politiques sur le 
bien-fonde des restrictions commerciales. En bref, le traite reussira a 
controler les mesures non tarifaires qui restreignent actuellement le 
commerce bilateral dans la mesure ou l'on aura reussi a concevoir une 
serie de mesures institutionnelles efficaces permettant d'administrer et 
d ' interpreter 1 ' accord . 

MESURES D'ADAPTATION ET DE TRANSITION 

Pour les raisons analysees plus haut, it semble certain que la conclusion 
d'un accord de libre-echange bilateral entrainerait pour la vaste majorite 
des investisseurs et travailleurs canadiens des coats d'adaptation relati-
vement plus eleves que ceux que leurs equivalents americains devraient 
supporter. Il serait par consequent souhaitable d'inclure dans l'accord 
certaines dispositions pour attenuer l'impact des coats d'adaptation 
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proportionellement plus importants que les Canadiens devront sup-
porter pendant l'etape transitoire de liberalisation des echanges bi-
lateraux. Une solution consisterait a prevoir des mesures de protection 
temporaires pour ralentir le taux de reinstallation des usines et faciliter le 
reembauchage des travailleurs et la reutilisation des capitaux. Ainsi, 
l'accord de libre-echange entre la Suede et la CEE prevoit un mecanisme 
de « points indicatifs » qui peut etre utilise pour apporter un redresse-
ment temporaire face a la concurrence des importations pendant les 
premieres &apes de la mise en oeuvre de l'accord120. En regle generale, 
le mecanisme des points indicatifs autorise les signataires a imposer des 
mesures de protection temporaires dans le cas ou les importations 
inondent le marche a un rythme plus eleve que celui qui avait ete prevu 
lors de la creation de la zone de libre-echange. Ce mecanisme permet 
aux industries qui subissent le plus de pressions a cause de l'augmenta-
tion de la concurrence des importations d'attendre pour mettre en 
application l'echeancier de reduction tarifaire generale etabli par le 
traite ou de remettre a plus tard la suppression des barrieres non tari-
faires existantes. 

Si l'on adopte un mecanisme de points indicatifs ou tout mecanisme 
semblable, dans l'accord bilateral, it serait souhaitable d'inclure des 
regles qui limiteraient clairement la port& et la duree de son application. 
L'inclusion de garanties portant sur la permanence de l'emploi ou sur la 
valeur ajoutee est incompatible avec le besoin pressant qu'a le Canada 
de remedier a la faiblesse structurelle de ses industries manufacturieres 
secondaires. En outre, l'experience recente du Canada face aux garan-
ties permanentes prevues au Pacte de l'automobile laisse entrevoir qu'il 
est tres difficile d'appliquer des garanties portant sur des niveaux 
d'emploi precis et que, en tout etat de cause, les negociateurs americains 
ne manqueront pas de s'opposer a l'inclusion de telles clauses dans un 
accord bilateral'21. II est probable qu'un bon nombre des difficultes 
administratives et politiques qui se sont presentees a propos des garan-
ties du Pacte de l'automobile (notamment, le conflit qui perdure entre les 
signataires sur la duree prevue des mesures de protection) referaient 
surface si on incluait ce genre de dispositions dans le traite122. L'accord 
devrait donc etablir clairement que les delais autorises pour la suppres-
sion des mesures de protection ne sont que temporaires et que toutes les 
mesures de protection transitoires doivent contenir des dispositions de 
« temporisation » prevoyant de fawn explicite leur suppression auto-
matique a une date precise. 

II ressort de l'experience du GATT, et des accords commerciaux 
regionaux preferentiels conclus entre certaines nations industrielles 
developpees (notamment le Traite de Rome et I'AELE), que les frais 
d' adaptation entraines par la suppression des barrieres tarifaires causent 
finalement moins de problemes que ce que la plupart des observateurs 
avaient prevu. Les preuves empiriques, qu'a recemment analysees 
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Whalley pour notre Commission123, demontrent que les coats d'adapta-
tion sont demeures peu eleves dans la plupart des cas d'integration 
economique regionale d'apres-guerre, etant donne que la liberalisation 
du commerce entre les nations industrialisees n'avait pas entraine Ia 
disorganisation d'industries entieres et, partant, le &placement des 
travailleurs et des immobilisations. A vrai dire, dans les cas oii les 
pressions concurrentielles provoquees par la suppression des barrieres 
tarifaires ont force ]'abandon de gammes de produits non rentables, la 
plupart des societes se sont simplement adaptees en fabriquant de 
nouveaux produits au sein de la meme industrie. L'ampleur des coats de 
readaptation que creera le libre-echange entre le Canada et les Etats-
Unis dependra par consequent de ]'aptitude des societes canadiennes a 
s'approprier des creneaux speciaux au sein d'un marche nord-americain 
integre124. Dans la recente etude qu'il a effectuee pour Ia Commission, 
Harris'25  en vient A la conclusion que les frais d'adaptation seraient plus 
eleves dans une zone de libre-echange Canada—Etats-Unis que pour la 
CEE ou Ia AELE, etant donne que certaines grandes entreprises cana-
diennes seraient plus susceptibles de devoir diminuer de taille. Harris 
evalue egalement a 7 a 10 % la population active canadienne qui serait 
obligee de se trouver de nouveaux emplois dans d'autres industries a la 
suite de la conclusion d'une entente globale de Iibre-echange bilaterale. 

Deux des mesures institutionnelles actuelles pourraient aider a 
attenuer l'ampleur des frais d'adaptation qu'entrainerait la liberalisation 
du commerce bilateral. Le premier est le taux de change flexible qui 
permettrait de mettre un frein a l'arrivee massive d'importations et a la 
perte d'emplois au Canada. La presence de multinationales americaines 
au Canada devrait egalement permettre de regler en partie les problemes 
d'adaptation etant donne que ces entreprises possedent déjà les installa-
tions necessaires pour distribuer sur le marche americain toute nouvelle 
production specialisee de leurs usines canadiennes. En depit de ces 
forces d'equilibration, de nombreux travailleurs et investisseurs cana-
diens, notamment ceux des secteurs manufacturiers les plus sensibles 
aux importations, subiront des pertes importantes sur le plan du capital 
humain et materiel. 11 ne fait pas de doute qu'il faudra inclure dans tout 
accord global de libre-echange qui pourrait etre adopte un vaste pro-
gramme d'aide a ('adaptation pour aider les travailleurs et les capitaux a 
sortir des industries qui periclitent et faciliter leur integration dans les 
secteurs en expansion. 

Etant donne que les travailleurs, les gestionnaires et les investisseurs 
vont commencer a planifier leurs strategies d'adaptation avant meme 
qu'un accord bilateral final ne soit conclu, it importe que le traite 
contienne un cadre qui etablisse avec precision le role que les gouverne-
ments nationaux et provinciaux devront jouer pour faciliter ces transi-
tions industrielles. Les programmes d'adaptation finances par l'Etat 
pourront prendre diverses formes : it pourrait s'agir d'emprunts garan- 
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tis par l'Etat, de subventions speciales de recherche et de developpe-
ment ou d'un amortissement accelere qui permette aux societes cana-
diennes de rationaliser leurs activites de fawn a se lancer sur le marche 
americain. Ces programmes devraient 'etre egalement concus de fawn a 
venir en aide aux travailleurs reinstalles et a accelerer leur recyclage ou 
leur reembauchage126. Ces programmes pourraient etre finances publi-
quement par l'entremise d'une taxe de vente temporaire. Un imp& de 
consommation provisoire permettrait, du moins en partie, de faire 
assumer les frais d'adaptation supportes par les travailleurs et les inves-
tisseurs par les consommateurs canadiens qui sont susceptibles de 
beneficier d'importations americaines a meilleur marche. Finalement, 
les subventions qui faciliteraient l'adaptation devraient etre autorisees 
de fawn expresse par l'accord de libre-echange de fawn a les mettre a 
l'abri des procedures americaines de droits compensatoires. 

La mise en oeuvre et le reglement des differends 

Pour etre efficace sur le plan juridique et politique, l'accord de libre-
echange devra prevoir l'existence d'organismes administratifs et de 
procedures d'application adequats. Il faudra prevoir des dispositions 
d'application precises pour s'assurer que la legislation et la reglementa-
tion des deux pays respectent de fawn integrate les obligations con-
tenues au traite. Par ailleurs, la necessite pour le Canada de beneficier 
d'un acces stir aux marches americains milite en faveur de la mise sur 
pied d'un organisme intergouvernemental puissant pour administrer 
l'accord de libre-echange, de meme qu'un processus de reglement des 
differends qui soit legalement executoire en matiere d'interpretation des 
dispositions du traite. Etant donne que les groupes de travailleurs et 
d'investisseurs qui devront faire les frais de l'adaptation au libre-
echange s'y opposeront sans aucun doute, it est essentiel que l'accord 
canado-americain soit appliqué par l'entremise de procedures juridiques 
qui protegent sa durabilite politique et reduisent les probabilites que 
soient adoptes par la suite des lois et des reglements nationaux qui 
nuisent a son efficacite. 

METHODES D'APPLICATION 

Suivant le droit constitutionnel americain, un accord de libre-echange 
peut prendre la forme d'un traite officiel' ou etre mis en oeuvre par 
('adoption par les etats et le gouvernement federal de lois conformes 127 . 

Il sera necessaire que les gouvernements des etats americains legiferent 
pour donner effet aux dispositions du traite relatives aux achats publics, 
aux barrieres au commerce des services, de meme qu'aux normes 
industrielles di scriminatoires et aux autres mesures non tarifaires 
decoulant de la legislation et des reglements des etats 128. Le principal 

62 Quinn 



avantage du traite formel est de donner preseance aux dispositions du 
traite sur toutes les lois anterieures adoptees en matiere de barrieres 
tarifaires par les etats et le niveau federal en violation des regles de fond 
du traite. La mise en oeuvre d'un accord bilateral par le truchement d'un 
traite officiel fournirait donc aux exportateurs canadiens une solide 
garantie juridique d'acces aux marches. Cette strategie comporte cepen-
dant l'inconvenient majeur de necessiter la ratification de la majorite des 
deux-tiers du Senat americain. Etant donne que le mode de representa-
tion du Senat confere a chaque &at un pouvoir de vote egal, des groupes 
d'interet provenant des etats plus petits et moins populeux peuvent 
souvent exercer plus d'influence au Senat qu'a la Chambre des represen-
tants. L'accord bilateral de libre-echange concernerait surtout les etats 
moins populeux de la Nouvelle-Angleterre et des etats c6tiers du Nord-. 
Ouest situes le long de la frontiere; it semble probable que les groupe-
ments de producteurs de ces etats chercheront a mettre sur pied une 
coalition pour bloquer la conclusion d'un accord bilateral au Senat, la ou 
leur pouvoir politique est le plus important. L'experience demontre, en 
ce qui concerne la procedure de ratification par le Senat, qu'il sera tres 
difficile d'obtenir l'approbation des deux-tiers du Senat a un accord de 
libre-echange global et detaille, lequel constitue le seul type d'accord qui 
repondrait aux objectifs de negociations du Canada 129. En d'autres 
mots, le principal risque secondaire qu'on court en cherchant a obtenir 
la ratification du Senat est de declencher ainsi une serie d'amendements 
visant a affaiblir le traite. 

L'autre solution consisterait donc a mettre l'accord de libre-echange 
en application en obtenant du gouvernement federal americain et de 
celui des etats qu'ils adoptent des lois pour incorporer les dispositions 
de fond du traite. Cette strategie offre un pouvoir de contrainte plus 
faible en cas de non-respect de la part des gouvernements des etats, 
&ant donne que la legislation pourrait etre modifiee par des legislatures 
qui seraient moins favorables au libre-echange bilateral. La methode 
legislative offre principalement comme avantage de permettre la mise en 
oeuvre de l'accord par un processus de vote A la majorite simple, tant a 
Washington que dans les Etats. 

De plus, on pourrait reduire les risques que l'accord global de fibre-
echange soit affaibli ou fasse l'objet de nouvelles negociations a l'etape 
de l'approbation legislative en entreprenant des &marches politiques 
prealables aupres du president americain. Lors des negociations 
commerciales multilaterales precedentes, les presidents americains ont 
cherche a obtenir d'avance des pouvoirs de negociations aupres du 
Congres, et des representants de l'executif se sont 'lyres a des consulta-
tions approfondies avec les legislateurs du gouvernement federal et des 
Etats. Au cours du Tokyo Round, le Congres americain a accepte 
d'adopter les accords commerciaux conclus au cours des negociations 
en edictant des lois conformes au moyen d'une procedure « ac- 
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celeree 03°. Cette procedure obligeait le Congres a adopter une loi 
d'application dans les 90 jours suivant la declaration officielle du Presi-
dent qu'un accord acceptable avait etc conclu. Mais surtout, la pro-
cedure du Tokyo Round interdisait au legislateur de modifier la loi 
d'application pendant la periode oil elle etait a l'etude devant les deux 
chambres du Congres. Si les gouvernements canadien et americain 
reussissent a negocier un accord mutuellement acceptable, la procedure 
acceleree reduira de fawn importante le risque que la serie de compro-
mis a la base du traite soit affaiblie par des querelles legislatives a l'etape 
de la mise en application. 

Le systeme parlementaire de democratic representative du Canada 
est concu de fawn a ce que les pouvoirs executifs et legislatifs soient 
efficacement centralises pour permettre la mise en oeuvre des accords 
commerciaux internationaux tant au palier federal que provincial. Le 
cabinet d'un gouvernement majoritaire est pratiquement stir de reussir 
obtenir la mise en oeuvre legislative de tout accord international qu'il 
decide de conclure, sauf dans le cas peu probable ou it est &fait aux 
elections avant que la legislation ne soit adoptee131. Le principal defi que 
devra relever le Canada s'il desire qu'un accord bilateral soit bien 
appliqué est d'obtenir la collaboration des gouvernements provinciaux. 
Etant donne que les gouvernements provinciaux canadiens possedent, 
en vertu de la Constitution, des pouvoirs plus etendus en matiere de 
taxation, de subventions et de reglementation des activites economiques 
que les gouvernements des etats americains, le probleme du consensus 
entre les deux niveaux de gouvernement se posera avec plus d' acuite au 
Canada qu'aux Etats-Unis. Nous aborderons plus loin dans la presente 
etude les problemes juridiques et politiques qui seront susceptibles de se 
poser lorsqu'il s'agira d'obtenir un consensus federal-provincial sur le 
libre-echange bilateral. 

LES STRUCTURES INSTITUTIONNELLES 

La mise au point de dispositions institutionnelles appropriees dans 
('accord de libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis dependra, 
dans une large mesure, des decisions qui seront prises sur d'autres 
questions cies, comme I'ampleur des barrieres et des marchandises qui 
devront 'etre visees, de meme que le contenu normatif des dispositions 
du traite. Si le traite vise la suppression totale des obstacles actuels au 
commerce bilateral, les organismes charges de l'application du traite 
auront a faire face a une multitude de problemes techniques complexes 
qui necessiteront des decisions executives et administratives, le recours 
aux services d'un personnel d'experts et la mise au point de mecanismes 
appropries de reglement des griefs et des conflits relatifs a ('accord. Si le 
traite contient des regles detaillees et des principes generaux visant 
limiter des mesures non tarifaires, les organismes responsables de 
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l'application et de l'execution de l'accord devront non seulement etre 
capables de prendre des decisions eclairees sur des questions politiques 
controversees mais egalement etre capables de resoudre des questions 
juridiques, economiques et factuelles complexes. 

En plus de ces considerations d'ordre pratique, it convient de tenir 
compte d'autres caracteristiques fondamentales des relations entre le 
Canada et les Etats-Unis pour mettre au point une structure administra-
tive pour la zone de libre-echange bilaterale. Un accord de libre-echange 
global augmentera la dependance economique du Canada envers un 
pays dix foil plus gros que lui, pays qui constitue probablement la 
puissance economique et militaire la plus forte du monde. Le processus 
de prise de decisions du traite devrait etre concu de fawn a (-Moire 
l'ecart marque qui existe sur le plan du pouvoir de negociations et a 
veiller a ce que l'accord ne soit pas administre ou appliqué de fawn a 
jouer uniquement en faveur des interets de la partie la plus forte. 

La seconde caracteristique du rapport bilateral est l'ampleur de la 
fonction economique, qui englobe le reseau de commerces et d'activites 
d'investisement bilateral le plus important du monde. En fait, en 1983 et 
en 1984, le commerce des marchandises entre le Canada et les Etats-
Unis depassait le commerce total effectue entre les Etats-Unis et les dix 
membres de la cEE132. Etant donne qu'un accord global de libre-
echange ne manquera pas d'amener un volume important de decisions 
administratives et executives, it importe au plus haut point que des 
mecanismes soient prevus pour garantir la constance et la fiabilite dans 
ce domaine. On ne pourra eviter a ('occasion les solutions ad hoc 
negociees de fawn ponctuelle, mais de fortes pressions budgetaires et 
politiques seront exercees pour que soit adopte un processus decision-
nel systematique qui fournisse des solutions rapides, fiables et finales 
aux conflits '33. Finalement, etant donne que les deux pays ont tout 
inter& a maintenir la stabilite de leurs relations economiques, les orga-
nismes administratifs crees dans le cadre du traite bilateral devront etre 
concus pour limiter les possibilites d'escalade de conflits &coolant du 
traite, notamment ceux qui seraient suffisamment graves pour menacer 
la survie de l'accord'34. 

Compte tenu de ces criteres d'ordre pratique et de ces considerations 
de base, on peut resumer en deux questions connexes la Cache que 
represente la mise au point des organismes appropries de l'accord 
bilateral : 

Les decisions a prendre dans le cadre de l'accord de Iibre-echange 
envisage seront-elles prises par les deux executifs nationaux (Ia 
methode actuelle utilisee pour diriger les relations economiques bila-
terales) ou par un organisme permanent forme de representants posse-
dant des mandats fixes et prolonges et un certain degre d'indepen-
dance face a leurs gouvernements nationaux? 
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Les decisions de l'organisme cite pour regler les conflits decoulant du 
traite seront-elles legalement executoires ou n'auront-elles qu'un 
caractere consultatif ou de recommandation? 

Ces questions sont etroitement fides, etant donne que les decisions qui 
seront prises au sujet de la structure et de la composition de l'organisme 
decisionnel seront fortement influencees par les consequences juridi-
ques et pratiques des decisions de cet organisme. Nous tenterons, dans 
la derniere partie de la presente section, de repondre a ces questions 
dans l'ordre ou nous venons de les formuler. 

Il sera essentiel de creer une certaine forme d'organisme permanent 
qui soit autorise a executer des fonctions administratives de niveau 
inferieur et qui puisse fournir des services de conseils techniques et de 
recherche specialises et aider au reglement des conflits decoulant de 
l'application du traite'35. Mais, comme le soutiennent Stone et Osmond 
dans retude qu'ils ont menee pour la Commission, rien ne permet de 
croire qu'il faudrait creer un organisme international officiel possedant 
des pouvoirs decisionnels qui soient a l'abri du controle direct des 
gouvernements nationaux136. Le principe constitutionnel en vertu 
duquel les nations sont tenues de rendre compte de leurs decisions 
devant le peuple, principe auquel les deux nations adherent, milite en 
faveur de la solution voulant que les fonctionnaires executifs des plus 
hauts niveaux de la hierarchie participent au reglement d'importantes 
questions concernant l'application et revolution du traite. Toutes les 
grandes decisions portant sur l'application initiale et l'administration 
permanente de l'accord devraient etre prises par un comite compose de 
fonctionnaires nationaux travaillant au niveau ministeriel. Cet orga-
nisme pourrait titre par exemple compose des ministres des Affaires 
exterieures et du Commerce international et du ministere de ('Expan-
sion industrielle et regionale (HEIR). Du cote americain, it pourrait 
comprendre le delegue commercial, le secretaire d'Etat et le secretaire 
au Commerce. Etant donne que chaque pays aurait une representation 
egale quant au vote au sein du comite, chacun conserverait un droit de 
veto de facto a regard de toutes les decisions importantes a prendre en 
vertu de l'accord. II n'existe pas pour le moment d'accord bilateral de 
libre-echange qui soit administre par un organisme international qui soit 
juridiquement autonome de ses pays membres'37. Merne la CEE, qui 
constitue un marche commun dont un des buts declares est rintegration 
politique de ses membres, est administree par un organisme interna-
tional, le Conseil de la CEE, dont rindependance juridique et politique 
est fortement limit& par les gouvernements membres. Le conseil de la 
CEE ne prend de decisions sur les questions les plus importantes que sur 
le vote unanime de ses representants nationaux '38. Etant donne que 
('administration des accords de fibre-echange souleve des questions 
difficiles de jugement politique, it est souhaitable que les personnes qui 
sont tenues de rendre compte de leurs decisions politiques acceptent la 
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responsabilite ultime de la mise en oeuvre et de l'application de ces 
arrangements. 

La taille et la composition du personnel qu'il faudra constituer pour 
appuyer le comite ministeriel dependra des solutions retenues au sujet 
de plusieurs des methodes de redaction de dispositions de fond abordees 
plus haut. Ainsi, si l'application des mesures concernant les droits 
antidumping, les droits compensatoires et les mesures de protection doit 
devenir la responsabilite d'un comite de ministres, it serait alors souhai-
table de creer un tribunal permanent chargé de recevoir les griefs et de 
statuer sur des questions de droit et de fait. Le comite se bornerait a 
controler en appel les jugements finaux du tribunal. 

Etant donne que tout accord executable contiendra des regles et des 
normes libellees de fagon generale et imprecise, des conflits surgiront 
inevitablement sur le sens des obligations reelles de l'accord. Meme si 
c'est au comite que devrait revenir la responsabilite ultime du reglement 
des conflits, it serait necessaire de prevoir un mecanisme quelconque de 
recherche et de consultation qui ferait enquete sur les griefs et permet-
trait de cerner et d'analyser les principales questions juridiques et 
economiques. Une solution consisterait a creer un conseil consultatif 
compose d'experts prives (par exemple de fonctionnaires a la retraite, de 
dirigeants d'entreprise, de chefs syndicaux, d'universitaires, etc.) ou de 
fonctionnaires de l'Etat, ou des deux, chargé d'aider au reglement des 
conflits en faisant enquete sur les faits et en aidant a la recherche de 
compromis'39. On pourrait charger certains comites formes de membres 
du conseil de faire enquete sur les allegations de violation formulees par 
le Canada ou les Etats-Unis, d'apprecier les faits et de chercher a 
intervenir en qualite de mediateurs pour amener un reglement negocie 
entre les ministeres gouvernementaux en cause. Si les parties au litige 
n'arrivaient pas a s'entendre sur un reglement, le comite serait tenu de 
faire des recommandations &rites au comite des ministres au sujet de la 
fagon appropriee de resoudre le conflit. De plus, on pourrait egalement 
confier a ces comites la tache d'assister les ministres et leur personnel 
ministeriel a l'egard de la redaction des amendements proposes a 
l'accord de libre-echange et a regard des negociations a cet effet, que ce 
soit par l'elargissement du champ d'application de l'accord ou par la 
modification de ses regles de fond. , 

En regle generate, le Canada et les Etats-Unis s'en sont remis a des 
negociations bilaterales speciales pour regler la plupart des conflits qui 
se sont presentes dans le cadre des relations economiques qu'ils 
entretiennent depuis longtemps. II ressort toutefois de ('analyse fouillee 
qu'a effectuee Stone sur l'historique des conflits bilateraux que les 
negociations ne debouchent sur un reglement que lorsque les interets et 
les objectify des deux nations sont relativement similaires ou lorsque les 
enjeux sont relativement secondaires pour l'un ou l'autre des gouverne-
ments140. Dans plusieurs conflits importants dans lesquels les enjeux 
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etaient eleves pour les deux nations, les negociations trainaient en 
longueur, ce qui avait pour effet de laisser les tensions non resolues et de 
creer une grande incertitude parmi les intervenants du secteur prive141. 
Des conflits interminables de ce genre se sont presentes dans le cadre 
des Accords de partage de la production de defense conclus entre le 
Canada et les Etats-Unis et a propos du Pacte de l'automobile. Ces 
accords ne contenaient pas de processus formel de reglement des con-
flits; les parties s'en remettaient aux negociations bilaterales et aux 
echanges diplomatiques pour resoudre leurs problemes d'interpreta-
tion. Les serieuses confrontations et menaces d'abrogation qui ont 
frappe le Pacte de l'automobile auraient pu etre evitees si on avait inclus 
dans ce traite une procedure appropriee de reglement des impasses de 
negociations142. 

Les negociations ne sauraient a elles seules constituer un systeme 
adequat de reglement des conflits dans le cadre de l'accord de fibre-
echange entre le Canada et les Etats-Unis. Recourir a un arbitrage 
executoire en dernier ressort, lorsque les processus normaux d'enquete 
et de conciliation ne suffisent pas pour regler un conflit serieux, renfor-
cerait la credibilite et la fiabilite du libre-echange en Amerique du Nord. 
De plus, les interets et objectifs economiques du Canada seront mieux 
servis si les conflits eventuels d'interpretation sont regles par le truche-
ment d'un arbitrage obligatoire soumis a un tribunal permanent ayant 
une forte representation bipartite'43. Pour le Canada, l'arbitrage obli-
gatoire serait preferable a un mecanisme de negociation avec un adver-
saire plus puissant qui a comparativement moins a perdre de 
I'affaiblissement ou de l'abrogation de l'accord. L'inclusion dans le 
traite d'une clause specifique prevoyant l'arbitrage obligatoire des con-
flits relatifs a l'intepretation de l'accord sur demande de l'une ou l'autre 
partie aurait une importante valeur symbolique pour les investisseurs 
eventuels et ferait ressortir la securite de la garantie d'acces au marche 
canadien. Cela protegerait egalement l'autonomie politique du Canada 
en decourageant les revendications injustes ou deraisonnables appuyees 
par des menaces de violation de l'accord. 

Un tribunal d'arbitrage efficace necessiterait evidemment la nomina-
tion de membres neutres ou bipartites si l'on veut qu'un organisme 
forme d'un nombre egal de representants nationaux ne soit pas paralyse 
par des impasses. 11 pourrait s'agir d'un organisme permanent de cinq 
membres comprenant deux Canadiens, deux Americains et un membre 
neutre. Les decisions pourraient etre prises h la majorite simple des voix 
et les membres seraient nommes pour des mandats renouvelables de 
cinq ans. Le choix du membre neutre habilite a voter constituerait une 
question de la plus grande importance; la personne choisie devrait 
posseder des talents de diplomate, un bon jugement politique, de meme 
qu'une connaissance detainee des relations economiques entre les deux 
pays144.  
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Finalement, le traits devrait limiter la competence du tribunal aux 
conflits decoulant de l'interpretation de l'accord; le tribunal ne devrait 
pas etre autorise a statuer sur des questions qui ne font pas l'objet du 
traits, a moins que les deux pays n'y consentent. En outre, il est 
important de bien comprendre que nous proposons ce mecanisme 
d'arbitrage a titre de solution de dernier recours en cas d'impasse 
serieuse. L'objectif principal du tribunal consisterait a stimuler les 
parties a parvenir a des solutions negociees. 

La reglementation des investissements directs strangers et 
des transferts de technologies 

Introduction 

Les investissements directs strangers ont considerablement aide a la 
diversification de l'economie canadienne et, dans les decennies a venir, 
tout permet de croire que l'entree de capitaux d'investissements au 
Canada, de meme que les nouvelles idees et techniques qui les accompa-
gnent souvent, contribueront de fawn significative a la croissance de 
l'economie nationale. D'autre part, l'investissement direct stranger a 
pour effet de permettre que des activites economiques se deroulant au 
Canada soient controldes par des societes ou des particuliers domicilies 
a l'etranger. Leur caractere multinational rend la plupart des societes a 
capitaux strangers plus sensibles que les societes a capitaux nationaux 
aux politiques fiscales et reglementaires des gouvernements strangers. 
Ainsi, lorsque les politiques d'un gouvernement stranger entrent en 
conflit avec les interets canadiens, il est plus difficile de soumettre au 
controle reglementaire des gouvernements federal et provinciaux du 
Canada les societes qui exercent leurs activites au Canada mais dont 
l'actif est concentre ailleurs. 

Au cours des annees 1970, nombre de Canadiens se sont inquietes du 
degre comparativement eleve de propriete et de controle stranger dans 
le secteur manufacturier secondaire et dans celui des ressources 
naturelles145. Le gouvernement federal et les gouvernements provin-
ciaux ont reagi en adoptant des reglements et des politiques concus pour 
limiter l'etendue du controle stranger ou pour en reduire les effets 
negatifs. Nous analyserons dans la presente partie de notre etude les lois 
et reglements actuels qui visent les entreprises a capitaux strangers au 
Canada, et etudierons egalement les importantes modifications qui sont 
entrées en vigueur en mars 1985 relativement au systeme de reglementa-
tion federal. Nous evaluerons les consequences de ces divers types de 
controle legal en fonction leurs incidences sur le developpement econo-
mique du Canada et du processus politique parlementaire. La premiere 
partie du present chapitre contient quelques propositions concretes 
visant a ameliorer les mecanismes de reglementation actuels et notam- 
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ment des suggestions a regard des modifications qui pourraient etre 
apportees aux procedures afin d'elever le niveau de responsabilite politi-
que de ceux qui sont charges de la reglementation des investissements 
directs strangers. 

Les perspectives economiques du Canada dependront egalement de 
sa capacite a suivre les progres de la technologie contemporaine. Le 
Canada est un pays importateur de technologie. Par rapport aux autres 
pays industrialises, le Canada a un volume de recherche technologique 
relativement peu eleve (par exemple, 95 % des brevets sont accordes 
des particuliers ou a des societes domicilies a l'exterieur du Canada)'46. 
L'importation des technologies se presente fondamentalement sous 
deux formes : soit sous la forme de transferts de technologies a des 
societes canadiennes affiliees a des entreprises multinationales, soit 
sous la forme de transferts par octroi de licences, ce qui comporte une 
operation sans lien de dependance entre le detenteur stranger d'un 
brevet ou d'une marque de commerce et l'acheteur de technologie 
canadien. 

Dans la deuxieme partie du present chapitre, nous examinons les 
incidences des lois et reglements actuels sur les transferts de technolo-
gies °pelts a l'interieur des multinationales a capitaux strangers, 
compte tenu qu'il s'agit la d'un aspect fondamental du controle juridique 
des investissements directs strangers. Dans la troisieme et la quatrieme 
parties, nous examinons les politiques et lois actuelles qui regissent les 
droits et les•devoirs des detenteurs et concedants strangers de technolo-
gies a valeur commerciale. 

Etant donne que le Canada importe une proportion aussi importante 
des technologies qu'il utilise, it importe de se demander si la diminution 
des droits que la loi confere aux octroyeurs de licences et de marques de 
commerce permettrait aux Canadiens de tirer meilleur profit de leurs 
achats de technologies etrangeres. Ainsi, les regles de droit canadiennes 
sur la concurrence permettent aux octroyeurs de licences d'imposer un 
certain nombre de restrictions contractuelles a ('utilisation des techno-
logies sous licence (par exemple, interdiction d'exporter le produit 
brevets, ou les clauses d'achat . liees » par lesquelles le detenteur de la 
licence est astreint par contrat a acheter ses materiaux ou ses pieces 
detachees aupres d'un fournisseur designe). Une autre controverse 
porte sur ('application recente de reglements d'octroi obligatoire de 
licence dans l'industrie pharmaceutique canadienne et les propositions 
faites par le Conseil des sciences du Canada en vue d'appliquer des 
reglements similaires a la plupart des industries du secteur secondaire. 
Finalement, le fait que le Canada depende des technologies importees 
implique qu'il existe un interet national marque a empecher l'adoption 
par les gouvernements strangers de reglements ou de politiques qui 
restreignent ('exportation des nouvelles technologies ou, du moms, a en 
attenuer ('impact. Nous analysons, dans la troisieme et la quatrieme 
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partie du present chapitre, ces trois questions cies et terminons en 
abordant brievement les propositions recentes concernant la regle-
mentation multilaterale des transferts de technologies, comme le Code 
de conduite du CNUCED, de meme que les repercussions possibles de 
cette evolution du droit international sur l'avenir de l'economie du 
Canada. 

Raisons d'être de la reglementation des investissements 
directs strangers 

Il est necessaire d'examiner brievement certains des faits essentiels 
concernant les investissements directs strangers au Canada si l'on veut 
placer dans leur contexte les arguments favorables et defavorables a la 
reglementation gouvernementale des societes a capitaux strangers et si 
l'on veut les clarifier. Les etudes empiriques etablissent une distinction 
entre le niveau, ou la « valeur o du capital de propriete etrangere au 
Canada et la circulation, ou les « courants 0, de fonds strangers entrant 
et sortant du Canada. Ces donnees empiriques nous permettent de tirer 
un certain nombre de conclusions generales sur les constantes et ten-
dances qui se dessinent au sujet des valeurs et courants en question. En 
premier lieu, les statistiques sur les courants annuels indiquent que la 
circulation vers l'interieur des investissements directs strangers a 
diminue depuis les sommets atteints au debut des annees 1970, époque a 
laquelle on exigeait avec le plus de force que le gouvernement regle-
mente ce domaine. En fait, la part canadienne des courants mondiaux 
d'investissement vers l'interieur est pass& de 6 % a 3 % depuis le debut 
des annees 1960147. 

Plusieurs facteurs ont contribue a la chute de la position relative du 
Canada comme hate d'investisseurs strangers. 11 y a eu tout d'abord la 
rapide croissance economique des pays en voie de developpement, du 
moins jusqu'a la fin des annees 1970, et le fait que ces pays ont attire une 
part beaucoup plus importante des investissements internationaux que 
pendant la periode qui a suivi immediatement la fin de la Seconde Guerre 
mondiale148. En outre, le ralentissement de la croissance economique 
du Canada depuis le milieu des annees 1970, et la mise en place de 
reglements et de subventions nationalistes comme la Loi sur l'examen de 
l'investissement stranger et le Programme energetique national ont pro-
bablement eloigne certains investisseurs eventuels. Dans un marche 
mondial de capitaux plus concurrentiel, dans lequel un certain nombre 
des pays qui accueillent des investisseurs se livrent frequemment a une 
bataille de soumissions pour obtenir de nouveaux investissements, 
l'effet de dissuasion des politiques nationalistes et les coats qu'elles 
entrainent en termes de debouches economiques sont susceptibles 
d'etre beaucoup plus importantes au cours des prochaines decennies. 
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Une analyse empirique qui se limiterait a retude de Ia circulation vers 
rinterieur des capitaux meconnaitrait le role quantitativement impor-
tant que les gains recuperes jouent comme source de nouveaux inves-
tissements directs strangers. Le reinvestissement des gains par les 
societes a capitaux strangers a un effet cumulatif sur la valeur du capital 
de propriete etrangere que les statistiques sur la balance des paiements 
ne refletent pas. Alors que les courants d'investissements directs vers le 
Canada ont ralenti et sont meme devenus negatifs au cours des dernieres 
annees, l'accumulation annuelle des gains a permis de maintenir l'aug-
mentation de la valeur des investissements strangers a la fin des annees 
1970 et au debut des annees 198014°. 

La propriete etrangere des capitaux dans bon nombre d'industries 
canadiennes demeure, suivant les criteres internationaux, relativement 
elevee, meme si certains secteurs ont connu des chutes marquees au 
cours des annees 1970. En 1983, les compagnies dont les capitaux etaient 
controles de rexterieur representaient environ 50 % des mises de fonds 
effectudes dans les industries manufacturieres canadiennes; elles s'ele-
vaient a 44 % dans le secteur du parole et du gaz naturel, a 46 % dans les 
mines et la metallurgie et a 6 % dans ('ensemble des autres industries, a 
l'exclusion de la finance et de ('agriculture, oil la propriete etrangere est 
pratiquement inexistante'50. La plupart de ces capitaux strangers appar-
tiennent a des investisseurs americains qui detiennent actuellement 
environ 80 % de tous les investissements directs strangers au 
Canada151. 

Parmi les autres economies industrielles developpees comparables, 
aucune n'a plus de 40 % de son capital manufacturier qui appartienne a 
des compagnies controlees par des residents strangers; parmi ces pays, 
ceux qui ont les plus hautes valeurs d'avoir stranger, comme l'Australie, 
la Belgique et 1'Irlande, ont des economies beaucoup plus petites et 
moins diversifiees que le Canada. Le capital manufacturier de l'Italie, de 
la France, de l'Allemagne de l'Ouest et du Royaume-Uni appartient 
entre 20 et 30 % a des entreprises a capitaux strangers, alors que pour Ia 
Suede et la Norvege, ce chiffre n'est que de 10 % environ'52. En bref, la 
valeur des investissements a capital stranger du Canada est la plus 
elevee des pays developpes comparables et it est certain que les societes 
A capital stranger joueront un role important dans r evolution de r econo-
mie du Canada. 

Finalement, la circulation de capitaux canadiens vers rexterieur a 
augments de fawn significative au cours des dernieres annees et la 
valeur des investissements directs strangers provenant du Canada a 
augments de fawn importante. En fait, alors que les courants d'inves-
tissements americains au Canada connaissaient une baisse, les inves-
tissements canadiens aux Etats-Unis augmentaient a un taux sans prece-
dent153 . Quoique le Canada demeurera probablement un importateur 
net de capitaux dans un avenir previsible, ces importants mouvements 
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de capitaux vers l'exterieur indiquent que pour formuler nos politiques 
en matiere d'investissements strangers, it nous faudra prendre en consi-
deration l'avantage potentiel que represente le fait d'obtenir un traite-
ment reciproque equitable pour les Canadiens qui cherchent a investir a 
I' stranger. 

Bien qu'il soit difficile de mesurer avec precision les avantages econo-
miques decoulant des investissements directs strangers, l'immense 
majorite de nos observateurs economiques estiment que les avantages 
que comporte l' importation de capitaux sont considerables et qu' ils sont 
susceptibles de jouer un role de catalysateur de plus en plus important et 
de favoriser Ia croissance economique154. En plus de l'avantage evident 
que represente l'acces aux capitaux strangers a des taux de marches 
mondiaux hautement concurrentiels, sans compter les economies 
domestiques ainsi realisees, le Canada beneficie d'une augmentation de 
ses recettes publiques en exercant sont droit d'imposer les revenus 
imputables aux entreprises a capitaux strangers. Recemment, Whalley 
estimait que le produit national brut du Canada s'enrichissait par le biais 
des revenus fiscaux provenant de l'avoir stranger d'environ 1,5 % a 
2,5 % par annee155. En outre, les investissements strangers constituent 
Ia principale source de technologies et de 0 savoir-faire » commerciale. 

Etant donne que les idees et techniques innovatrices constitueront, 
dans l'avenir, la cle du succes de l'economie du Canada, les reglements 
et autres politiques visant les entreprises a controle stranger devraient 
etre concus de facon a eviter d'imposer des restrictions non necessaires 
A l'entree des nouvelles technologies. Les innovateurs strangers accor-
dent souvent une grande valeur a la propriete de leurs capitaux etant 
donne que cela leur permet d'exercer un meilleur controle sur l'exploita-
tion commerciale future de leurs idees. Si l'imposition de restrictions 
reglementaires aux investissements a pour resultat pratique d'obliger les 
titulaires strangers a delivrer des licences d'utilisation de leurs idees a 
des societes nationales qu'elles ne contrOlent pas, les droits de licence 
seront generalement plus eleves que si les detenteurs de brevets gardent 
un controle. Dans ce cas, les innovateurs strangers choisiront peut-etre 
d'autres pays oa ils pourront exploiter leurs idees a de meilleurs condi-
tions. Les travaux recents de McFetridge et d'autres auteurs demontrent 
que les concessions de permis de brevets d'invention entre des compa-
gnies non liees (c'est-A-dire des accords de licence conclus sans lien de 
dependance) portent habituellement sur des technologies relativement 
plus anciennes alors que les nouvelles technologies ont tendance a etre 
transferees de fawn interne entre les firmes multinationales156. De plus, 
les innovations que comportent les technologies comparativement plus 
anciennes qui sont transferees par licence ne sont souvent que de 
simples ameliorations alors que les technologies echangees entre les 
filiales des multinationales portent normalement sur des innovations 
plus radicales en matiere de conception des produits et de techniques de 
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production157. Pour soutenir la concurrence mondiale dans le secteur 
secondaire, le Canada doit faire en sorte d'obtenir les technologies les 
plus recentes aussi vite que ses principaux rivaux, dont la plupart 
possedent des industries nationales qui investissent beaucoup plus dans 
la recherche et le developpement que leurs semblables canadiens. Le 
declin recent des mouvements d'investissements strangers directs vers 
le Canada aura probablement des consequences negatives sur la pro-
gressivite technologique de I'industrie canadienne et ce qu'il en coate en 
pertes de debouches de limiter l'acces aux nouvelles technologies doit 
etre pris en consideration lorsqu'il s'agit d'evaluer les pours et les 
contres de la reglementation actuelle sur les societes a controle stranger. 

On justifie la reglementation des societes a controle stranger au 
Canada en alleguant que cela permet d'ameliorer le dynamisme et 
l'efficacite technique de I'industrie canadienne. Au Canada, les &fen-
seurs d'une reglementation permettant le controle des investissements 
directs strangers pretendent que les societes meres etrangeres ont ten-
dance a traiter leurs filiales canadiennes comme des « succursales » 
destinees exclusivement a servir leur marche interieur158. Its soutien-
nent que la structure industrielle « tronquee » qui en resulte a pour effet 
de bloquer le developpement d'une structure industrielle plus dynami-
que qui soit orient& vers les exportations. A l'appui de cet argument, 
des elements de preuve empirique ont tits recueillis et analyses qui 
demontrent que les filiales canadiennes de societes meres etrangeres 
avaient tendance a faire plus d'importations et moins d'exportations et a 
exercer moins d'activites administratives et scientifiques au Canada que 
les entreprises comparables appartenant a des residents canadiens'59. 

En revanche, la plupart des economistes theoriciens qui ont analyse le 
lien de causalite qui existe entre le controle stranger et le rendement 
industriel deficient du Canada en sont venus a la conclusion que les 
elements de preuve a l'appui de ce lien sont faibles. Ainsi, bien que les 
societes appartenant a des interets canadiens dans le secteur manufac-
turier sont en general plus specialisees et qu'elles depensent plus pour la 
recherche et le developpement que leurs homologues appartenant a des 
capitaux strangers, ces dernieres ont en general des coots de production 
moins &eves et un volume d'exportation plus important'60. Il existe 
certains arguments convaincants suivant lesquels les societes a capitaux 
strangers ont tendance a importer plus de biens et de services que les 
societes nationales. La veritable explication de la tendance observee et 
de ses incidences economiques probables reste a trouver161 . La propen-
sion plus grande des societes a capitaux strangers a importer pourrait 
s'expliquer par l'impossibilite d'obtenir des moyens de production ou 
des pieces convenables des sources d'approvisionnement canadiennes. 
S'il existe effectivement des fournisseurs canadiens, leurs produits 
n'arrivent peut-titre pas a concurrencer les importations au plan du prix 
ou de la qualite. 
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La faiblesse de l'argument empirique invoque pour expliquer les 
starts systematiques qui existent entre le rendement des societes 
capitaux strangers et celui des societes canadiennes demontre qu'il dolt 
exister une facon plus serieuse d'expliquer la structure industrielle 
tronquee du Canada que le role que joue la propriete etrangere des 
capitaux. Le maintien pendant de longues annees d'une protection 
tarifaire comparativement elevee a regard du secteur manufacturier 
(laquelle protection n'a ete diminuee de fawn importante que depuis les 
deux dernieres decennies), l'exiguite relative du marche interieur et 
('application de barrieres tarifaires et non tarifaires par les principaux 
partenaires commerciaux du Canada ont tous contribue de fawn impor-
tante a raffaiblissement de notre structure industrielle162. En outre, les 
preuves demontrent que les investisseurs locaux et strangers ont reagi 
de fawn analogue aux mesures incitatives decoulant de ces anciennes 
politiques gouvernementales et contraintes geographiques'63. 

On peut egalement se porter a la defense de la reglementation des 
societes a capitaux strangers en soulignant les difficultes particulieres 
auxquelles les gouvernements nationaux sont frequemment en butte 
lorsqu'ils tentent d'influencer les processus de gestion des entreprises 
multinationales. Les compagnies qui exercent la plupart de leurs activi-
tes commerciales a rexterieur du Canada auront tendance a etre plus 
sensibles aux politiques et directives des gouvernements strangers que 
les societes etablies au Canada. Les decisions commerciales des multi-
nationales appartenant a des interets americains et exercant leurs activi-
tes au Canada dependent des politiques fiscales et reglementaires eta-
blies aux Etats-Unis, ce qui a entrains de graves conflits au cours des 
deux dernieres decennies dans les cas ou les multinationales etrangeres 
ont ete forcees de choisir entre les directives formulees par les gouverne-
ments canadien et americain en matiere de concurrence. Les conflits les 
plus recents portaient sur les restrictions a l'exportation imposees par 
les Etats-Unis pour des motifs de securite nationale, la tentative par les 
Etats-Unis d'appliquer ses lois antitrust, de meme que d'autres lois de 
reglementation a l'exterieur de son territoire, de meme que les lois 
fiscales qui encouragent les multinationales a rapatrier leurs revenus 
tires de sources etrangeres et a elargir leur production aux Etats-Unis 
plutot que d'augmenter le volume de leurs activites etrangeres '64. La 
frequence avec laquelle ces conflits bilateraux se sont presentes au cours 
des deux dernieres decennies fait ressortir la necessite d'adopter un 
cadre juridique negocie et de clarifier les droits et les devoirs des deux 
gouvernements a regard de la reglementation des firmes multinationales. 

Le troisieme argument invoque a I'appui de ('intervention gouverne-
mentale consiste a dire que les societes canadiennes qui appartiennent a 
des interets strangers sont souvent dans rimpossibilite d'exporter ou de 
mener des programmes de recherche innovateurs, meme lorsqu'iI serait 
rentable d'exercer ces activites au Canada. Les motifs les plus souvent 
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invoques pour expliquer ces restrictions pretendument nuisibles a Peco-
nomie sont le chauvinisme national des gestionnaires strangers et 
l'etroites se d'esprit et l'inertie qu'on rencontre souvent dans les 
bureaucraties importantes et complexes des societes165. Ainsi, certains 
indices demontrent que les societes qui appartiennent a des interets 
strangers dans les secteurs manufacturiers et des ressources naturelles 
sont portees a favoriser les fournisseurs de leur propre pays plutot que 
les fournisseurs canadiens qui offrent des marchandises de qualite com-
parable a des prix concurrentiels166. Dans le meme ordre d'idees, on a 
fait valoir que les dirigeants des societes meres multinationales ont 
refuse les propositions qui leur etaient faites d'accorder des contrats 
d'exclusivite mondiale a leurs filiales canadiennes parce qu'elles 
souhaitaient conserver le controle des activites de leurs filiales167. 

Il existe peu de preuves peremptoires pour appuyer ces allegations de 
prejudice et de discrimination de la part des proprietaires et dirigeants 
strangers. Ceci s'explique probablement par le fait qu'il est difficile 
d'obtenir des preuves manifestes des motifs reels des chefs d'entreprise 
strangers. Ces derniers sont susceptibles de choisir des fournisseurs et 
des emplacements locaux pour leurs nouvelles usines de production 
pour une foule de considerations et de previsions subjectives sur leurs 
coats et revenus futurs. Lorsque les societes meres americaines accor-
dent des contrats d'exclusivite mondiale a leurs societes affiliees ameri-
caines et les refusent a leurs filiales canadiennes, les dirigeants de la 
societe mere auront peu de difficulte a invoquer apres coup des motifs 
d'ordre purement economique ou commercial, meme si les motifs reels 
de leurs decisions s'expliquent notamment par les directives etablies par le 
gouvernement americain ou les politiques internes de la compagnie168. 

Un systeme efficace de reglementation des activites des societes a 
capitaux strangers doit par consequent comporter un mecanisme de 
reglement de ces questions contentieuses selon une methode objective. 
Etant donne que la societe mere etrangere a pour ainsi dire le monopole 
des renseignements techniques sur les facteurs commerciaux qui ont 
influence ces decisions, les reformes a apporter en matiere de regle-
mentation devraient d'abord et avant tout reposer sur des procedures 
qui encouragent la divulgation de ces renseignements. 

Lois et reglements canadiens visant les investisseurs 
strangers 

La plupart des juristes estiment qu'on utilise actuellement au Canada 
deux differents types de reglementation pour controler les investisse-
ments directs strangers. En vertu du premier, certains secteurs cies de 
l'economie canadienne sont completement fermes aux societes a ca-
pitaux strangers, et, dans les secteurs ou I'on permet h ces entreprises de 
penetrer, elles sont tenues d'exercer leurs activites suivant des 
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modalites moins avantageuses que celles qui sont accord& s aux 
societes a capitaux canadiens. Pratiquement toutes les nations appli-
quent une foule de controles de leurs secteurs des comparables a ceux 
qu'utilisent le gouvernement federal et les gouvernements provin-
ciauxI69. Le deuxieme type de reglementation actuellement employe est 
plus exclusif au Canada, etant donne qu'on le retrouve dans un nombre 
relativement peu eleve d'autres nations industrielles developpeesm. II 
s'agit du systeme de preselection, d'abord introduit par la Loi sur 
l'examen de l'investissement etrangerm (qu'on a recemment rebaptisee 
la Loi sur Investissement Canada172), qui oblige les societes a capitaux 
strangers qui cherchent a acquerir des societes appartenant a des inte-
rets canadiens a obtenir d'abord l'approbation du cabinet federal. Le 
systeme actuel a recemment fait l'objet d'une reforme pour soustraire a 
la procedure de revision et d'approbation prealable les investisseurs 
strangers qui cherchent a etablir de nouvelles entreprises au Canada. Un 
bref examen des avantages et des inconvenients de ces deux types de 
mecanismes de reglementation nous fournira un cadre d'analyse qui 
nous permettra d'examiner la fawn dont it conviendra de rediger a 
l'avenir les lois et les politiques qui visent les societes a capitaux 
strangers. 

LA REGLEMENTATION DES SECTEURS CLES 

Un nombre assez important de lois federales et provinciales designent 
des industries et des secteurs des qui sont legalement reserves aux 
entreprises appartenant a des citoyens ou a des residents canadiens. 
Pendant les annees 1960 et au debut des annees 1970, les gouvernements 
canadiens ont etabli une serie d'amendements aux lois de reglementa-
tion et aux lois sur les societes de fawn a exclure les societes apparte-
nant a des interets strangers du secteur des banques173, de l'assu-
rance174, de la radiodiffusion'75  et du courtage en valeur mobiliere176. 
Par ailleurs, de nombreux types de ressources naturelles ne peuvent etre 
extraites ou exploitees que par des societes contrOlees par des Cana-
diens. Ainsi, les societes appartenant a des interets strangers ne sont pas 
admissibles a recevoir des permis ou des baux de peche commerciale ou 
des licences leur permettant de se livrer a certains types d'activites 
minieres177. On justifie souvent ces restrictions aux industries des res-
sources naturelles en faisant valoir qu'il est necessaire de faire en sorte 
que l'ensemble des Canadiens obtiennent le plus d'avantages possibles 
des rares ressources sur lesquelles ils detiennent collectivement des 
droits de proprietem. II s'agit la d'un argument relativement faible, 
etant donne qu'on pourrait tirer le maximum d'avantages en recourant 
plutot a des impots et a des reglements sans exclure les capitaux et la 
technologie provenant de l'exterieur. 
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On justifie egalement le blocage de Faeces des entreprises etrangeres 
en faisant ressortir les difficultes que pose aux entreprises etrangeres le 
respect de la reglementation detaillee qui existe dans nombre d'indus-
tries canadiennes. Par exemple, on a tents de justifier l'existence des lois 
federales et provinciales interdisant les societes a controle stranger des 
secteurs du transport, de l'assurance, de la fiducie et des prets a la 
consommation en faisant valoir qu'il pourrait s'averer difficile de faire 
respecter les reglements de protection du consommateur par les multi-
nationales etrangeres179. L'argument de la securite nationale invoque 
pour exclure les societes a capitaux strangers des secteurs du transport, 
des communications et des industries de materiaux militaires constitue 
un exemple special de l'argument general invoque au sujet des difficultes 
que represente la reglementation des societes appartenant a des interets 
strangers. Quoique ces arguments aient une certaine valeur, on peut 
facilement penser a d'autres instruments juridiques, comme les disposi-
tions speciales en matiere de cautionnement ou les accords bilateraux 
d'execution qui pourraient fournir des garanties raisonnables d'observa-
tion de la part des societes a capitaux strangers. 

La reglementation des secteurs cies oblige egalement les societes a 
capitaux strangers faisant affaires dans certaines industries a faire con-
currence aux societes nationales sous reserve de restrictions ou de 
conditions speciales. Ainsi, dans le domaine des banques, les lois fede-
rales limitent la part du marche interieur des banques appartenant a des 
interets etrangers180. Un autre exemple nous est fourni par la legislation 
adopt& dans le cadre du Programme energetique national de 1980. Cette 
loi modifiait les lois fiscales et energetiques federales en vue d'accorder 
aux societes energetiques appartenant a des interets canadiens un traite-
ment fiscal et reglementaire plus favorable que celui qui etait accords 
leurs concurrents appartenant a des interets etrangers'81. On trouve un 
autre exemple dans les politiques discriminatoires en matiere de droits 
de licence adoptees par les autorites provinciales investies de pouvoirs 
de reglementation dans le secteur du transport automobile; ces politi-
ques ont pour effet de limiter la concurrence entre les transporteurs 
strangers et les transporteurs canadiens182. On a tents de justifier le 
traitement discriminatoire des societes etrangeres dans les secteurs des 
banques, du transport et du petrole en alleguant que les interets 
nationaux speciaux ou exceptionnels du pays exigent le maintien d'une 
proportion importante de societes a capitaux canadiens183. Parmi ces 
interets nationaux speciaux, on cite la securite nationale, l'accroissement 
du pouvoir de reglementation et la securite des approvisionnements. 

Les partisans de l'application de mesures discriminatoires contre les 
societes a capitaux strangers devraient etre tenus de demontrer que les 
desavantages comme les inconvenients fiscaux et les restrictions aux 
parts du marche constituent les instruments juridiques les plus efficaces 
et les moins cofiteux pour realiser les objectify politiques souhaites. 
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Dans la plupart des secteurs industriels ou ces mesures discriminatoires 
ont tits employees, it serait preferable de recourir plutOt a des subven-
tions prevues expressement pour les societes a controle canadien (ce qui 
constitue une forme de discrimination positive), pour des raisons d'effi-
cacite economique et de responsabilite politique. 

L'argument le plus convaincant au soutien du maintien des controles 
des secteurs fermes est que tous nos partenaires commerciaux impor-
tants appliquent des lois et des reglements qui limitent la participation 
des societes canadiennes dans la plupart des secteurs que nous avons 
mentionnes184. Une liberalisation unilaterale de ces restrictions par les 
gouvernements canadiens serait contraire au bon sens sur le plan de la 
strategie, compte tenu du fait que les negociations bilaterales et multi-
laterales anticipees sur la liberalisation des barrieres au commerce des 
services se concentreront certainement sur la suppression des controles 
des secteurs fermes. Tout assouplissement des controles canadiens 
devrait etre entrepris sous reserve d'echanges de concessions recipro-
ques de la part de nos principaux partenaires commerciaux. 

Pour resumer, la decision de fermer un secteur ou un type d'activite 
aux investisseurs strangers (ou de racheter ou d'eliminer les interets 
strangers) constitue la forme la plus puissante de mesure de reglementa-
tion a laquelle un pays peut recourir, etant donne que cela repose sur la 
conviction que les coats eventuels du controle stranger sont plus impor-
tants que les avantages qu'on est susceptible de retirer d'une accepta-
tion de la participation etrangere. Quoiqu'il en soit, un examen des 
chiffres sur les coins et les avantages des investissements directs stran-
gers demontre que, dans la plupart des cas, les avantages sont substan-
tiels et les coots negligeables ou incertains. Une approche strictement 
preventive face aux investissements de capitaux strangers donnerait 
egalement peut-etre lieu a une protection economiquement nuisible aux 
societes a controle canadien qui ne les encouragerait plus a ameliorer 
leur competitivite. Etant donne qu'il existe par ailleurs des instruments 
juridiques superieurs pour mener a bien les objectifs politiques qui sont 
censes justifier l'utilisation des controles des secteurs fermes, ces 
mesures devraient etre reservees aux cas reellement exceptionnels, dans 
lesquels la securite nationale ou la protection de la culture justifient 
l'exclusion des societes appartenant a des interets strangers. 

LA REGLEMENTATION EN MATIERE D'APPROBATION 
PREALABLE 

Le deuxieme volet majeur de la reglementation canadienne actuelle a 
l'endroit des societes appartenant a des interets strangers est la pro-
cedure de preselection mise sur pied par la Loi sur l'examen de l'inves-
tissement stranger qui vient de faire l'objet d'une revision importante et 
qui porte maitenant le nom de Loi sur Investissement Canada. Fonda- 
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mentalement, suivant ce systeme, les investissements strangers 
« majeurs » (c'est-A-dire ceux qui comportent une participation majori-
taire) font l'objet d'une revision par un personnel d' experts mis sur pied 
exclusivement a cette fin. Ce personnel procede a une analyse coats-
avantages fouillee de l'investissement propose en vue d'etablir si l'entre-
prise a controle stranger est susceptible d'etre benefique pour le 
Canada, suivant cinq criteres legislatifs plutot vagues qui tiennent 
notamment compte de la creation d'emploi, de l'innovation technologi-
que et du potentiel d'exportation185. 

Dans plusieurs cas, le personnel entre en pourparlers avec les inves-
tisseurs strangers au sujet de leurs projets commerciaux et tente d'obte-
nir des engagements sur leur realisation, afin d'augmenter les proba-
bilites que les activites projetees par l'entreprise soient economique-
ment avantageuses pour les Canadiens. Ces engagements ecrits 
comportent une description des activites commerciales projetees par les 
investisseurs strangers et incluent frequemment des engagements speci-
fiques au sujet des achats projetes de biens et de services des four-
nisseurs domestiques, du volume prevu d'exportations et meme des 
projets sur l'accroissement du pourcentage de Ia participation cana-
dienne dans l'entreprise'86. Le personnel de l'organisme n'a aucun 
pouvoir decisionnel officiel; ces recommandations ont cependant 
influence jusqu'a maintenant les decisions finales du cabinet sur l'appro-
bation ou le rejet des investisseurs strangers. 

Le role d'approbation capital que le cabinet joue face aux investisse-
ments strangers permet de garder les politiques de reglementation visant 
les investisseurs strangers secretes et a l'abri de l'examen minutieux du 
public. Le cabinet ne communique pas de motifs ecrits des decisions 
qu'il prend sur les investissements strangers proposes et la loi ne prevoit 
pas de veritable droit a un controle judiciaire qui permette de faire 
respecter par l'executif les normes decisionnelles etablies par le Parle-
ment '87. Ce manque de clarte decoule notamment de l'ambiguIte et de Ia 
generalite du libelle de la loi qui renvoie a des facteurs tels que <des 
repercussions » de l'investissement prevu « sur le volume et la nature de 
l'activite economique canadienne » et sa « compatibilite avec les politi-
ques industrielles et economiques nationales >> 188. En revanche, on 
retrouve des normes decisionnelles aussi ambigues dans d'autres textes 
de loi reglementaires federaux portant sur les controles aux importations 
sur le marche interieur. C'est donc aux tribunaux quasi-judiciaires, aux 
offices et aux commissions qu'incombent Ia tache d'elaborer les prin-
cipes et les regles qui donnent un sens concret et fiable a des directives 
aussi vagues'89. 

On justifie habituellement la confidentialite du processus actuel en 
arguant que, lorsqu'il negocie avec des multinationales etrangeres, le 
personnel de l'organisme sera dans une meilleure position si les multina-
tionales ne connaissent pas les conditions qui ont ete imposees aux 
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autres investisseurs ou la valeur qui a etd accord& a des types donnes 
d'avantages dconomiques. Mais cette confidentialite entraine des coots 
compensatoires qui l'emportent probablement sur les avantages qu'elle 
peut comporter au plan des negociations strategiques190. Le manque 
d'information objective des investisseurs strangers a propos des politi-
ques canadiennes a entraine une incomprehension generalisee tant a 
l' &ranger qu'au Canada, a propos des objectifs de reglementation du 
Canada qui a notamment amend plusieurs observateurs a exagerer l'effet 
coercitif ou limitatif reel des reglements d'approbation prealable '9'. La 
plupart des investisseurs strangers savent que plus de 90 % de toutes les 
demandes sont accueillies mais savent tres peu de choses sur les carac-
teristiques des demandes refusees. Ce manque de connaissance sur les 
politiques gouvernementales &courage certaines societes etrangeres 
dont, la venue serait souhaitable de demander l'approbation de leur 
projet, etant donne que la presentation d'une demande implique des 
depenses de frais irrecupdrables non negligeables. 11 est impossible 
d'estimer le coat des occasions qui ont ete ainsi perdues, mais elles 
pourraient etre importantes'92. En outre, r incomprehension A retranger 
des politiques reglementaires canadiennes peut provoquer ]'imposition 
de mesures restrictives de retorsion a regard des Canadiens qui cher-
cheraient a investir a l' &ranger. 

Le gouvernement Mulroney a recemment apporte plusieurs reformes 
ldgislatives importantes au processus de revision des investissements 
strangers. Tout d'abord, les investissements strangers qui ont pour but 
la creation de nouvelles entreprises au Canada ne seront plus soumises a 
un examen d'approbation prealable, sauf dans les rares cas ou leurs 
activites sont susceptibles de causer un effet prejudiciable aux activites 
culturelles canadiennes'93. En deuxieme lieu, les prises de controle de 
societes canadiennes existantes par des interets strangers continueront 
d'être examinees, mais les requerants n'auront plus besoin de prouver 
que l'investissement prevu creera des «avantages importants » pour le 
Canada. Suivant la nouvelle loi, it suffira de prouver l'existence d'un 
« avantage net » au developpement economique du Canada pour obtenir 
l'approbation a une prise de contrale '94. Finalement, la nouvelle loi 
limite l'examen automatique aux prises de controle des societes dont 
l'actif &passe cinq millions de dollars'95. Suivant l'ancien mecanisme 
legislatif, tous les investissements strangers directs portant sur les entre-
prises dont l'actif se chiffrait a 250 000 $ ou plus etaient soumis a un 
examen prealable minutieux. En résumé, ces reformes recentes auront 
de fawn generale pour effet de reduire la port& de la reglementation 
d'approbation prealable de fawn importante et d'attenuer l'obligation 
faite aux investisseurs strangers de demontrer que leurs activites futures 
beneficieront aux Canadiens. 

Compte tenu de la vive concurrence que se livrent les pays a rechelle 
mondiale pour acquerir de nouveaux investissements et de nouvelles 
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technologies et du peu de succes du Canada a attirer de nouveaux 
investisseurs strangers au tours de la derniere decennie, les reformes 
recentes du gouvernement Mulroney representent un pas dans Ia bonne 
direction. La reglementation des entreprises a capitaux strangers par 
l'application d'une formule d'approbation prealable est sujette aux limi-
tes que comporte implicitement le manque de donnees et l'incertitude 
generale sur Ia conjoncture a venir. Etant donne que ('examen est 
necessairement effectue avant la mise en marche effective des activites, 
son exactitude et son efficacite dependent de previsions et presomptions 
speculatives sur revolution du marche. Les investisseurs strangers 
possedent habituellement comparativement plus d'information que le 
personnel de l'organisme au sujet des consequences probables de leur 
projet, ce qui leur confere par consequent un avantage strategique 
important fors des negotiations avec les autorites de reglementation. En 
outre, les engagements ou promesses sur les &marches futures de 
l'entreprise dependent invariablement de ('exactitude de ses previsions 
economiques. Les investisseurs strangers seront fortement encourages 
a faire des promesses genereuses s'ils reussissent a convaincre le per-
sonnel de l'organisme d'accepter des previsions tres optimistes relative-
ment a la rentabilite de rentreprise 196. 

Ainsi donc, les engagements relatifs a l'attitude de l'entreprise apres 
son acceptation n'ameliorent pas de fagon significative le pouvoir de 
reglementation du Canada sur les societes a capitaux strangers, etant 
donne que les incertitudes economiques inherentes au processus de 
negotiation rognent le pouvoir que l'organisme a d'insister sur une 
observation stricte des engagements specifiques faits au moment de 
l'approbation de l'investissement. Jusqu'a maintenant, aucun inves-
tisseur stranger n'a ete traduit en justice pour n'avoir pas respects ses 
engagements 197. 

Etant donne les avantages limites qu'on pourrait s'attendre a retirer 
d'une reglementation d'approbation prealable, et compte tenu des frais 
eleves qu'entrainerait le recrutement du personnel qualifie necessaire 
pour garantir un processus de revision efficace, it est logique de con-
centrer tous les efforts sur les prises de controle des entreprises cana-
diennes d'une certaine taille par les strangers. Etant donne que l'entre-
prise qui fait l'objet d'un examen sera une societe existante, on tirera 
avantage a consulter ses antecedents pour reduire dans une certaine 
mesure l'incertitude qu'on peut avoir sur sa reussite future une fois 
qu'elle appartiendra a des interets strangers. En outre, on trouve un 
argument pour appuyer l'exemption des nouveaux investissements dans 
le fait que leurs incidences anti-concurrentielles pour I'industrie cana-
dienne sont susceptibles d'être beaucoup moins importantes, etant 
donne que, a la difference des prises de controle, ils augmentent le 
nombre de societes rivales independantes qui se font concurrence sur le 
marche interieur. 
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Propositions de reforme de la reglementation sur les 
investisseurs strangers 

Si l'on conserve Ia reglementation d'approbation prealable malgre son 
efficacite fort limitee, it ne faudra plus qu'elle se concentre sur I'ampleur 
des avantages prevus d'une prise de controle etrangere; elle devra plutot 
mettre l'accent sur les risques ou inconvenients possibles du controle 
stranger. Un des facteurs cies de la reussite des industries. qui a trop 
souvent tits neglige dans le processus de revision des investissements, 
est Ia vitalite ou l'intensite de Ia concurrence entre les societes etran-
geres et nationales dans les nombreuses industries canadiennes qui ont 
des niveaux relativement eleves de participation etrangere. Une des 
preoccupations majeures de l'organisme de revision devrait etre de 
determiner si Ia societe acqueresse est une grosse multinationale qui 
occupe une position dominante sur les marches strangers et si elle 
cherche a obtenir des avantages anti-concurentiels similaires au 
Canada'98. Les lois canadiennes actuelles en matiere de fusion sont 
pratiquement impossibles a appliquer etant donne qu'elles doivent l'etre 
en vertu de regles du droit criminel qui exigent qu'on fasse Ia preuve des 
consequences anti-concurentielles apprehendees au-dela de tout doute 
raisonnable'99. Etant libres des garanties procedurales du droit penal, 
les autorites chargees de reglementer les investissements strangers 
devraient se servir de leurs connaissances techniques en economie pour 
evaluer les consequences probables de Ia prise de controle etrangere sur 
les conditions futures de la concurrence sur le marche canadien. 

Le deuxieme probleme majeur que pose le processus de revision est 
son manque d'ouverture a l'examen minutieux des tiers. Les reformes 
du gouvernement Mulroney aggravent cette lacune en confiant la deci-
sion finale sur les prises de controle etrangeres a un seul ministre plutot 
qu'au cabinet200. Lorsque la decision etait prise par tout le cabinet, les 
autres ministeres avaient au moins l'occasion d'examiner attentivement 
le projet d'investissement et de soulever des questions qui n'auraient 
peut-titre pas tits suffisamment abordees dans la recommandation faite 
par le personnel de l'organisme au cabinet. On a probablement raison de 
dire que le cabinet est tout simplement trop occupe par d'autres ques-
tions plus importantes pour proceder de fawn reguliere a l'examen 
detaille des prises de contrOle projetees. Il n'en demeure pas moins qu'iI 
existe un risque important que des decisions arbitraires ou erronees 
soient prises si la responsabilite exclusive de prendre des decisions 
necessairement subjectives est confiee a un seul ministre. 

On pourrait regler ce probleme en creant un tribunal quasi judiciaire 
chargé de reviser les prises de controle etrangeres projetees. Cette 
reforme permettrait que les procedures de revision des investissements 
strangers se deroulent en audience publique et que tous les renseigne-
ments non confidentiels pertinents a la prise de controle soient integrale- 
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ment divulgues. Cette modification permettrait egalement aux interve-
nants publics de se faire entendre au sujet des demandes controversees 
et permettrait au tribunal de faire connaitre par ecrit les motifs d'ordre 
economique et politique a l'appui de ses decisions. II serait necessaire de 
prevoir certaines garanties procedurales pour empecher que de precieux 
renseignements protégés ne soient communiqués aux concurrents. On 
pourrait cependant faire en sorte que ces mesures de protection soient 
compatibles avec une formule d'audience publique. Les tribunaux de 
controle actuels, comme le Tribunal antidumping, font souvent face a 
des problemes du meme ordre lorsqu'il s'agit de proteger le caractere 
confidentiel des renseignements commerciaux. Its ont reussi a formuler 
des procedures permettant de limiter la quantite de renseignements 
divulgues et de proteger les interets legitimes de parties20 I. 

En plus d'ameliorer le systerne actuel de la reglementation en matiere 
d'approbation prealable, le gouvernement devrait consacrer plus de 
ressources a la collecte et a ('analyse de renseignements permettant 
d'etablir des comparaisons plus exactes entre le rendement des societes 
A controle stranger et des compagnies nationales. Les dispositions 
actuelles de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions accordent au 
cabinet federal des pouvoirs etendus lui permettant d'attenuer les con-
sequences nefastes des politiques ou directives non officielles des gou-
vernements strangers visant des filiales et societes affiliees canadiennes 
des compagnies multinationales. L'article 31.6 de la loi interdit a une 
societe mere de donner des directives a sa filiale dans le but d'appliquer 
une loi ou une directive politique etrangere. 

Le probleme principal qui se pose est que ces pouvoirs de redresse-
ment ne sont pas completes par des mesures de surveillance ou 
d'enquete systematiques applicables aux societes a capitaux strangers. 
L'imposition de certaines exigences normalisees qui obligeraient les 
grandes entreprises etrangeres et nationales a divulguer des renseigne-
ments faciliterait ('intervention reglementaire du cabinet. Au cours des 
deux dernieres decennies, un certain nombre de « codes de conduite » 
non officiels ont ete promulgues par le gouvernement federal a ('inten-
tion des societes a capitaux strangers. Ces documents mentionnent la 
plupart des criteres de rentabilite a propos desquels des donnees 
devraient etre recueillies, comme les transferts de technologies, les 
exportations, et la recherche des moyens de production202.  De plus, ces 
rapports annuels devraient etre concus de fawn a mettre ('accent sur un 
nombre limits de mesures quantifiables de la productivite des entre-
prises qui soient suffisamment normalisees pour permettre des com-
paraisons entre les groupes de societes a capitaux strangers et 
nationaux203. 

Pour resumer, les societes qui appartiennent a des interets strangers 
devraient en general etre regies par les memes politiques fiscales et 
reglementaires que celles qui s'appliquent aux societes a interet cana- 
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dien, sauf dans un nombre limits de secteurs fragiles dans lesquels les 
interets culturels ou la securite nationale occupent une place predomi-
nante. Le principe fondamental du «traitement national » ou de la non-
discrimination des investisseurs strangers s'affirme comme norme cou-
tumiere de droit international. Le Canada l'a par ailleurs reconnu en 
donnant officiellement son assentiment en 1976 a la Declaration de 
l'investissement international et des entreprises multinationales de I' 
ocDE204. La convention de I'OCDE reconnait qu'un pays peut s'engager 
a accorder un traitement equivalent tout en appliquant 1/2 des mesures 
de reglementation selectives dans le cas ou des societes a capitaux 
strangers prennent des decisions commerciales importantes qui portent 
atteinte aux interets de ce pays et ne peuvent etre justifiees par des 
motifs de coats ou de demande205. Le Canada devrait promouvoir ce 
principe economique du « traitement national » tors de ses futures 
negociations multilaterales et bilaterales en matiere de reglementation 
des investissements strangers. A cet egard, tout accord de libre-echange 
entre le Canada et les Etats-Unis devrait contenir ce principe de non 
discrimination et prevoir un processus de reglement des conflits, de 
fawn a garantir son application uniforme. 

Le cadre juridique regissant les transferts de technologies 
par octroi de licences 

Les transferts de technologies sans lien de dependance sont regis et 
fagonnes par une variete de lois nationales relatives aux contrats, aux 
biens, aux delfts, a l'impot, aux brevets, aux marques de commerce et 
aux mesures anti-coalition. Les regles de droit canadien applicables aux 
transferts de technologies constituent un aspect fondamental de nos 
relations economiques avec l'exterieur etant donne que la plupart des 
technologies a valeur commerciale employees au Canada sont importees 
de l'exterieur. Etant donne que les Canadiens produisent une proportion 
relativement modeste des technologies commercialisables qu'ils utili-
sent, on pourrait, pour ameliorer la sante economique du pays, con-
cevoir un cadre juridique national applicable aux transferts de technolo-
gies qui favorise les interets des consommateurs plutot que les interets 
des producteurs. Ainsi, on pourrait utiliser les lois federates sur les 
brevets et les coalitions pour ameliorer to pouvoir de negociation des 
utilisateurs canadiens de technologies en limitant la capacite des &ten-
teurs strangers de brevets d'imposer des conditions restrictives a leurs 
licences, ce qui ameliorerait les modalites des importations et, partant, 
le pouvoir de negociation des utilisateurs canadiens de technonologies 
d'idees novatrices. On pourrait egalement favoriser les utilisateurs de 
technologies par le truchement d'une intervention gouvernementale 
selective qui reduirait le prix qu'ils doivent payer pour les idees et 
techniques importees; c'est ce que I'on appelle d'habitude les pro- 
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cedures d'octroi de licence obligatoire. A la limite, le Canada pourrait 
decider de devenir un pays delinquant en ce qui concerne la technologie 
et refuser de faire respecter les droits de propriete intellectuelle recon-
nus par les autres pays developpes. Etant donne que 95 % des brevets 
enregistres au Canada appartiennent a des residents strangers ou a des 
societes domicilides a l'exterieur, une strategie de violation de la loi 
aurait pour effet de redonner aux Canadiens une partie importante des 
richesses detenues par les etrangers206. 

Un cadre juridique qui est systematiquement concu pour favoriser les 
utilisateurs de technologies decouragera cependant les producteurs de 
technologies de s'etablir au Canada. On pretend souvent que l'avenir 
economique du Canada depend d'une augmentation substantielle de la 
production interieure de nouvelles inventions economiquement exploi-
tables. Cet argument repose sur ('importance relative de l'avantage 
concurentiel que represente le fait d'être la societe qui est la premiere a 
inventer et a exploiter un nouveau modele de produits ou une nouvelle 
methode de production207. Si les entreprises des autres pays ne peuvent 
pas copier rapidement et a peu de frail les nouvelles inventions, Ia 
presence d'entreprises ayant une longueur d'avance sur le plan des 
progres techniques devrait contribuer de fawn importante au develop-
pement de l'industrie nationale. II se peut fort bien que les lois qui 
reglementent les droits et devoirs des detenteurs de technologies doivent 
etre concues en vue d'encourager les Canadiens a mener des recherches 
plus fondamentales et plus pratiques. Sur le plan de l'efficacite economi-
que, it importe pratiquement de se demander si les avantages nets d'une 
politique moderement favorable aux consommateurs l'emporteraient 
sur les avantages qu'on pourrait retirer d'un mecanisme de reglementa-
tion qui serait plus favorable aux producteurs de technologies. Dans la 
mesure oil les regles juridiques internationales limitent Ia capacite du 
Canada a etablir une discrimination entre les detenteurs nationaux et 
strangers de technologies commercialisables, la conception des lois 
regissant les transferts de technologies doit permettre d'en arriver a un 
certain compromis entre les interets des consommateurs et ceux des 
producteurs. 

Certains types de droits de propriete intellectuelle largement utilises, 
comme les brevets, les marques de commerce et les droits d'auteur, ont 
fait l'objet depuis Ia derniere moitie du XIXe siècle de traites et de 
conventions multilateraux. Le Traits de cooperation de brevets signs 
lors de la Convention de Paris de 1883 pour la protection de la propriete 
industrielle a cite un cadre juridique etablissant Ia reconnaissance 
reciproque des droits des pays en matiere de brevets et interdit plusieurs 
formes de discrimination visant les detenteurs de brevets etrangers208. 
Le Canada est l'un des signataires de la convention sur les brevets de 
meme que de traites similaires sur les marques de commerce et les droits 
d'auteur. Ces accords internationaux n'obligent cependant pas les pays 
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A proceder a une harmonisation complete de leurs lois en matiere de 
propriete intellectuelle. En outre, le droit international permet aux pays 
d'appliquer une reglementation selective afin de controler ('usage 
&loyal ou l'« abus » des brevets et des marques de commerce2w. Le 
Canada dispose donc sur le plan juridique d'une marge de manoeuvre 
importante et it peut appliquer des reglements qui etablissent implicite-
ment une discrimination contre les detenteurs strangers de technologies 
sans avoir a se soustraire a ses obligations actuelles. Malgre le caractere 
permissif du cadre juridique international en matiere de droits de techno-
logies, les gouvernements canadiens n'ont jusqu'a maintenant pas cher-
che, de fawn generale, a soumettre les detenteurs de brevets et de 
marques de commerce strangers a un traitement discriminatoire ni a 
modifier le cadre juridique national pour y incorporer un traitement de 
preference pour les utilisateurs de technologies. La question fondamen-
tale consiste donc a savoir si les lois et reglements canadiens actuels qui 
regissent les droits en matiere de technologies devraient etre modifies 
pour amoindrir le pouvoir de negociations de leurs titulaires et pour 
redistribuer la richesse en faveur des utilisateurs. La controverse qui 
oppose presentement les economistes au sujet des consequences, sur le 
plan de l'efficacite, d'une reglementation qui favorise les producteurs 
plutot que les consommateurs permet de voir qu'on a peu de chances de 
decouvrir des solutions pratiques evidentes en matiere de lois et de 
politiques futures en abordant cette question sous un angle purement 
economique210. 

Deux types recents de proposition de reduction des droits conferes par 
la loi aux detenteurs de brevets et de marques de commerce font ressor-
tir les avantages et les inconvenients d'une modification generale du 
cadre juridique orient& vers le bien-titre des acheteurs de technologies. 
Les tenants de la premiere strategie etendraient le champ d'application 
des dispositions legislatives actuelles et autoriseraient la diminution ou 
l'annulation des droits de brevets ou de marques de commerce qui ne 
sont pas utilises a bon escient par leurs titulaires. Les defenseurs de la 
deuxieme strategic modifieraient la legislation federale actuelle anti-
coalitions et interdiraient l'inclusion de modalites restrictives ou anti-
concurentielles dans les brevets et les licences de marques de 
commerce. Les qualites et limites de ces strategies complementaires 
soulevent des problemes d'analyse semblables. 

Le probleme fondamental decoule de l'absence de consensus econo-
mique ou politique sur les attitudes qui constituent un abus des droits de 
propriete intellectuelle. Ainsi, la Loi sur les brevets prevoit notamment 
que le fait de ne pas fabriquer ou autoriser la production de l'invention 
brevet& au Canada 0 sans motif satisfaisant *211, et de ne pas satisfaire a 
la demande de l'article brevets 0 dans une mesure adequate et a des 
conditions raisonnables >,212 ou d'« empecher ou entraver ('exploitation 
de l'invention sur une echelle commerciale du fait de ('importation de 
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('article brevete >> 213  constitue un «abus » des droits que la loi reconnait 
au detenteur du brevet. Suivant la loi, le procureur general ou tout autre 
interesse (generalement les personnel qui n'ont pas reussi a obtenir Ia 
licence) peut produire une demande en bonne et due forme pour alleguer 
qu'un brevet enregistre au Canada a fait ('objet d'un abus. Le com-
missaire des brevets a le pouvoir d'obliger le detenteur du brevet a 
accorder une licence aux requerants qui reussissent a demontrer que les 
actes ou les pratiques qui constituent un « abus » ont bel et bien eu lieu. 

Ce pouvoir etendu de controle des abus n'a tits exerce qu'A une 
dizaine de reprises depuis le debut du siecle, si l'on fait exception des 
amendements speciaux relatifs a l'octroi obligatoire des brevets phar-
maceutiques qui ont tits adoptes au debut des annees 1970. Palmer et 
Aiello214  en sont venus A la conclusion que seulement 50 requetes ont tits 
presentees en vertu des dispositions sur ('abus des brevets depuis leur 
inclusion dans la Loi concernant les brevets d'invention de 1906. Ainsi 
donc, malgre la port& de pouvoirs discretionnaires aussi etendus en 
matiere de restriction des droits de brevet et de transfert des richesses 
des strangers aux Canadiens, ce pouvoir de reglementation n'a tits 
utilise qu'a de tits rares occasions. 

La definition que Ia Loi sur les brevets donne des pratiques abusives 
englobe une gamme tellement large de pratiques commerciales qu'elle 
obscurcit les motifs politiques A la base du mecanisme de reglementation 
plus qu'elle ne les clarifie. Ainsi, le defaut du detenteur du brevet de 
fabriquer ou de permettre la production de son produit brevete peut 
reposer sur des motifs anticoncurrentiels, tels que la volonte des deten-
teurs de licences ou de brevets concurrents de bloquer ('importation du 
produit. D'autre part, il est sans doute plus probable que le defaut 
d' « exploiter » ou d'autoriser ('exploitation d'un brevet au Canada 
s'explique simplement par la non-realisation d'un espoir ou par un 
jugement errone du marche. Si un brevet est denue de toute valeur 
commerciale, il est toutefois difficile de comprendre pourquoi quicon-
que devrait supporter les coats qu'entrainent la presentation d'une 
demande de licence obligatoire et d'essayer de demontrer qu'on a omis 
d'exploiter ou de permettre ('exploitation d'un brevet « sans motif satis-
faisant ». Palmer et Aie11o215  en viennent A la conclusion que ('obligation 
qui est faite au requerant de prouver l'absence de toute raison commer-
ciale raisonnable pour expliquer que le brevet n'a pas tits exploits rend 
les chances de succes des detenteurs de permis eventuels bien minces. 
De plus, le conflit fondamental porte surtout sur la rentabilite eventuelle 
de l'invention brevet& au Canada, une question a propos de laquelle le 
titulaire du brevet (qui, en sa qualite de defendeur a l'action, n'a pas a 
supporter le fardeau de la preuve) est susceptible d'avoir de meilleurs 
renseignements. 

Dans les affaires portant sur les dispositions de la Loi sur les brevets sur 
l'« abus », les tribunaux ont statue que les titulaires devraient titre forces 
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a autoriser ('utilisation de leurs brevets lorsque l'exploitation commer-
ciale de leur invention au Canada est susceptible d'être suffisamment 
rentable. Autrement dit, les requerants n'ont pas besoin de demontrer 
que le Canada est l'endroit le plus rentable pour satisfaire a une grande 
partie de la demande du produit brevets; it leur suffit de demontrer qu'on 
pourrait obtenir un rendement concurrentiel en distribuant le brevet au 
Canada216. La certitude d'avoir un rendement concurrentiel depend 
egalement du taux de redevance que le requerant retenu aura negocie 
pour une licence obligatoire et il semble clair que cette forme de regle-
mentation selective ponctuelle pourrait etre employee de fawn sys-
tematique pour reduire le prix que les Canadiens doivent payer pour la 
technologie etrangere. 

On voit donc que la reglementation des abus en matiere de brevets 
sous-tend un certain nombre de principes directeurs qui sont contradic-
toires, du moms en partie. Une de ses conceptions de l'abus s'attache 
surtout aux methodes restrictives ou procedes a tendance monopo-
lisatrice qu'utilisent les detenteurs de brevets. On peut justifier la regle-
mentation de ces pratiques, de meme que le blocage des brevets et to 
concession reciproque de licences entre concurrents de meme niveau en 
invoquant des motifs d'efficacite economique et en alleguant qu'ils 
contiennent un certain code deontologique de droits et de devoirs 
commerciaux. II existe depuis longtemps une controverse chez les 
experts au sujet de l'efficacite de certaines restrictions defavorables a la 
concurrence aux brevets et licences de marque de commerce; nous les 
abordons brievement un peu plus loin dans le present chapite. 11 s'agit 
neanmoins de conflits d'ordre technique et empiriques qui ne remettent 
pas en question la coherence theorique d'une conception de la regle-
mentation des brevets orient& sur l'efficacite. 

La deuxieme conception de l'abus tient surtout compte du fait que la 
plupart des detenteurs de brevets au Canada sont des residents strangers 
ou des firmes multinationales etablies a l'etranger. Les brevetes stran-
gers sont probablement plus sensibles a !Influence des gouvernements 
strangers et des groupes d'interets strangers qui ont interet, sur le plan 
economique, a faire obstacle a ('exportation des nouvelles technologies 
au Canada. Ainsi, les syndicats americains ont souvent exerce des 
pressions politiques pour que des controles plus severes soient appli-
qués a ('exportation des droits sur les techniques de production et les 
biens d'equipement novateurs, en pretendant que cela accroitrait 
l'emploi dans les industries americaines217. Bien qu'iI y ait eu peu de 
preuves qui demontrent que les dispositions relatives aux abus de bre-
vets ont ete utilisees a cette fin, il se peut que les titulaires de brevets 
decident de ne pas les exploiter au Canada et de ne pas en autoriser 
l'exploitation meme lorsque cela serait rentable. Cela s'explique peut-
&re par les pressions qu'exerceraient en coulisses les gouvernements, 
les associations professionnelles et les syndicats. 
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Le troisieme role de la reglementation en matiere d'abus de brevets est 
de fournir un instrument juridique permettant de soumettre indirecte-
ment les detenteurs de brevets strangers a un traitement discriminatoire, 
c'est-a-dire de chercher a reduire le prix que les Canadiens doivent payer 
pour avoir acces a la technologie etrangere. La raison d'être de cette 
intervention selective ressort egalement des dispositions legislatives 
actuelles soumettant les brevets pharmaceutiques a des procedures de 
licences obligatoires218. Dans le cas des produits pharmaceutiques, it 
n'y a pas discrimination explicite contre les brevetes strangers, etant 
donne que pratiquement tous les brevets valables de ce secteur sont 
Menus par des residents strangers. L'attribution obligatoire des 
licences a rogne considerablement les recettes et profits monopolisti-
ques que touchaient les compagnies pharmaceutiques multinationales et 
a permis aux consommateurs canadiens d'epargner des millions de 
dollars219. Etant donne que la consommation canadienne de produits 
pharmaceutiques vendus sous ordonnance constitue une part tres petite 
du marche mondial de ces produits, une reduction importante des 
recettes monopolistiques que retirent les brevetes de leurs ventes au 
Canada n'aura probablement pas une grande influence sur leurs inves-
tissements dans la recherche et le developpement de nouveaux medica-
ments. Dans la mesure ou les consommateurs canadiens beneficient des 
progres des techniques pharmaceutiques sans en payer en partie le coot, 
l'attribution obligatoire de licences leur permet de beneficier de tous les 
avantages auxquels les consommateurs strangers ont droit. 

D'autre part, it n'existe pas de critere objectif qui permette de deter-
miner le « niveau raisonnable » de profits des monopoles provenant d'un 
droit de brevet donne. Il n'existe pas de consensus general chez les 
economistes au sujet du volume d'avantages monopolistiques neces-
sakes pour provoquer un effort optimal d'activites de recherche et 
d'invention220. Pour certains biens comme les medicaments de sau-
vetage, it est difficile de faire requilibre entre leur accession aux con-
sommateurs et le maintien des prix et profits de monopoles a des niveaux 
suffisamment &eves pour encourager d'autres progres medicaux. On 
comprend aisement que des pays exportateurs de techonologies 
commes les Etats-Unis et l'Allemagne de l'Ouest favoriseront des pro-
fits plus &eves pour les personnel qui detiennent des brevets au Canada 
ou, a tout le moins, qu'ils s'opposeront a toute reglementation visant 
reduire la reduction des profits monopolistiques sous des niveaux deter-
mines par le marche. En tout etat de cause, it s'agit la d'une decision 
politique apropos de laquelle les pays auront, de bonne foi, des opinions 
probablement differentes tant et aussi longtemps que la majeure partie 
des activites de recherche et d'invention de l'Occident sont concentrees 
aux Etats-Unis, en Europe de l'Ouest et, de fawn de plus en plus 
importante, au Japon. 
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Il existe plusieurs raisons de douter que l'attribution obligatoire de 
licences s'etendra de fawn generale aux industries canadiennes autres 
que l'industrie pharmaceutique. En premier lieu, il est difficile d'appli-
quer une procedure de licence obligatoire lorsqu'on ne peut tirer les 
connaissances indispensables a la production du produit brevets a partir 
de la documentation officielle du brevet et des autres sources d'informa-
tion publique. Si le detenteur d'un brevet conserve le contrale exclusif 
sur le « savoir faire » requis pour exploiter le produit ou procede brevets, 
il sera difficile pour les administrateurs et les juges d'empecher que des 
renseignements selectifs et errones ne soient divulgues aux preneurs de 
licences obligatoires. Dans une tres large mesure, les experts scienti-
fiques n'ont aucun probleme a dechiffrer les brevets pharmaceutiques et 
it n'est pas necessaire pour exploiter ces brevets de posseder des con-
naissances pharmaceutiques speciales protegees par les regles de droit 
commun applicables aux secrets commerciaux. Cela ne sera probable-
ment pas le cas pour la plus grande partie des techniques a valeur 
commerciale visees par les brevets. Les detenteurs de licences obli-
gatoires devront donc pouvoir avoir acces a des connaissances spe-
cialisees qui ne sont pas facilement disponibles sur le marche ou dans les 
livres, s'ils veulent constituer pour les producteurs actuels du produit 
brevets une menace concurrentielle serieuse221. 

Une deuxieme contrainte importante a l'utilisation a large echelle de 
la reglementation de licences obligatoires est la menace de mesures de 
represailles de la part de pays exportateurs de technologies, notamment 
de la part des Etats-Unis. Les mesures de represailles americaines ne 
viseront peut-titre pas uniquement les detenteurs de brevets canadiens. 
Par ailleurs, l'etendue du dommage cause a nos principales industries 
d'exportation devrait faire hesiter les defenseurs de l'attribution obli-
gatoire de licences. En outre, il se peut que les mesures de represailles 
prises a l'encontre des procedures generalisees de licences obligatoires 
proviennent du secteur prive; en effet, de nombreux detenteurs de 
brevets au Canada sont des societes multinationales qui possedent aussi 
d'importantes capacites de fabrication et de distribution au Canada. Il se 
peut que les brevetes americains donnent suite a leurs menaces de 
fermeture ou de reduction de leurs activites au Canada par mesure de 
represailles contre la reglementation sur l'octroi obligatoire de licences, 
et ce, en vue de decourager les autres pays importateurs de technologies 
d'adopter des politiques analogues. 

En dernier lieu, la troisieme contrainte au recours a l'attribution 
obligatoire de licences comme outil de politique economique canadien 
est son effet negatif probable sur la recherche et le developpement au 
Canada. Les accords internationaux interdisent la discrimination entre 
les detenteurs de brevets nationaux et strangers, de telle sorte que les 
exigences en matiere d'attribution obligatoire de licences devraient 
obligatoirement etre appliquees a des societes exercant des activites 
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innovatrices au Canada222. Cela pourra decourager les inventeurs, les 
hommes de science et les entrepreneurs a venir s'installer au Canada; 
cela pourra egalement provoquer l'exode des cerveaux locaux, etant 
donne que les lois d'immigration nationales contiennent bien peu de 
dispositions qui entravent Ia mobilite des personnes riches et creatrices. 

Etant donne les limites que comporte la formule de l'octroi de licences 
obligatoire comme stimulant des transferts des technologies vers le 
Canada, it est probable que la politique d'intervention tres selective qu'a 
toujours adopt& le Canada pour restreindre les droits de brevets est 
probablement logique. Un mecanisme de reglementation visant le con-
trole des restrictions defavorables a la concurrence en matiere de droits 
de brevets devrait donc etre maintenu. Ceci etant dit, dans la plupart des 
cas, Ia meilleure fawn de remedier pratiquement aux methodes 
commerciales deloyales sera un systeme d'octroi obligatoire de 
licences. En outre, les proprietaires de brevets provenant de l'exterieur 
auront tendance a etre plus sensibles aux politiques et directives des 
gouvernements et groupes d'interet strangers que les detenteurs de 
brevets etablis au Canada. L'exercice d'un pouvoir de controle selectif 
permet de contrer l'influence des directives politiques etrangeres et les 
dispositions de la Loi sur les brevets conviennent bien pour exercer de 
role. La question cle a se poser en pareil cas est de savoir si le pro-
prietaire d'un brevet etabli a l'etranger a utilise les droits que la loi lui 
reconnait en se fondant sur des considerations commerciales raisonna-
bles plutot que sur des facteurs d'ordre politique ou strategique stran-
gers a Ia loi. Ainsi, le fait que des societes multinationales se plieraient 
aux mesures de controle aux exportations prises par des gouvernements 
strangers entrainerait probablement Ia prise des decisions administra-
tives qui nuiraient aux filiales situdes au Canada. Dans certains cas, la 
fawn la plus efficace de riposter serait l'autorisation obligatoire 
d'exploiter les brevets enregistres au Canada et appartenant a des stran-
gers. Dans la mesure oil elles vont plus loin que les methodes defavora-
bles a la concurrence et que le controle de l'influence politique etran-
gere, les regles juridiques actuelles en matiere d'abus de brevet 
fournissent une protection aux preneurs de licences et aux manufac-
turiers canadiens, ce qui encourage l'utilisation de methodes de produc-
tion inefficaces, de meme qu'une augmentation des prix payes par les 
consommateurs. 

Une deuxieme strategie de reglementation qui s'offre pour limiter le 
pouvoir de negociation des detenteurs de technologies consisterait a 
controler les modalites contractuelles qui peuvent etre stipulees dans les 
accords d'octroi de licences. Les brevets et les licences de marques de 
commerce contiennent souvent des restrictions ou des obligations 
positives qui ont pour but d'augmenter les profits de la personne qui 
octroie la licence223. Par exemple, les contraintes de marche, comme 
('interdiction d'exporter ou d'importer ('article qui est brevets ou dont la 
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marque est deposee, reduit l'incertitude qui pent exister au sujet de la 
concurrence future entre les detenteurs de licences, ce qui permet aux 
autorites qui delivrent les licences de demander des redevances plus 
elevees. Un autre exemple nous est fourni par les accords de << vente 
liee o qui obligent le detenteur de la licence a acheter des biens et des 
services des autorites qui delivrent la licence en vue de les utiliser 
comme moyen de production pour le produit brevete ou dont la marque 
est deposee. Ces ventes liees de biens et de services (qui permettent de 
voir le prix que le detenteur de la licence est pret a mettre pour acquerir 
cette technologie) sont des outils efficaces de discrimination a l'egard du 
prix et elles permettent aux autorites qui delivrent les licences d'aug-
menter leurs profits monopolistiques. Un troisieme exemple nous est 
fourni par les dispositions de retrocession en vertu desquelles le deten-
teur de licence doit ceder des droits exclusifs, ou parfois non exclusifs, 
sur les nouveles applications ou les ameliorations de la technique bre-
vetee. Les proprietaires de brevets sont friands de ce genre de disposi-
tions car elles leur permettent de mieux prevoir la concurrence que 
pourraient leur livrer les detenteurs de licences. Dans la plupart des cas, 
ils se resigneront a abaisser leurs redevances ou accepteront des 
modalites moins favorables pour amener l'autre partie a se soumettre 
une retrocession224. 

Les restrictions commerciales, les ventes !lees et les clauses de retro-
cession creent egalement des banieres aux importations et restreignent 
la concurrence. Elles decouragent ou empechent les detenteurs de 
licences canadiens de developper leur aptitude a mettre au point des 
technologies de fawn autonome et retardent le developpement d'un 
secteur secondaire oriente vers les exportations. La reglementation 
canadienne actuelle en matiere de restrictions aux licences qui limitent 
la concurrence est relativement permissive ou liberale suivant les nor-
mes des pays developpes de l'Occident. La loi federale sur les coalitions 
permet, de fawn generale, l'inclusion de tout genre de dispositions 
restrictives dans les brevets ou les licences de marques de commerce, 
exception faite des clauses de fixation du prix de revente225. La Loi 
relative aux enquetes sur les coalitions accorde des pouvoirs etendus aux 
tribunaux federaux en matiere d'annulation de brevets et de marques de 
commerce utilises de fawn a << indilment restreindre ou leser l'industrie 
ou le commerce 0. Ces pouvoirs n'ont ete exerces qu'a deux reprises 
seulement depuis leur adoption en 1919226. Les modifications adoptees 
en 1976 a la loi ont introduit de nouveaux reglements en matiere de 
ventes Irides, de limitation du marche et d'accords de concession 
exclusive, qui constituent tous des modalites restrictives qu'on retrouve 
souvent dans les accords portant sur l'octroi de licences de technolo-
gies227. Au cours des neufs annees qui ont suivi l'entree en vigueur de 
ces dispositions, les administrateurs federaux charges de leur execution 
n'ont intente aucune poursuite concernant les brevets ou les licences de 
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marques de commerce en vertu de ces nouveaux reglements. Ceci 
s'explique peut-etre par l'absence de griefs de la part des detenteurs de 
licences qui hesitent peut-etre a mettre en peril leurs relations d'affaires 
avec les autorites qui delivrent les licences en essayant de faire invalider 
des obligations particulierement onereuses. Si aucun grief specifique 
n'est formule, l'application publique des reglements anti-coalition sera 
inefficace, puisque les accords d'octroi de licences sont confidentiels. Il 
peut etre essentiel d'aviser le public et de divulguer les accords d'octroi 
de licences pour controler efficacement l'imposition de modalites qui 
visent a restreindre la concurrence de la part des autorites qui delivrent 
des licences. 

Avant d'adopter des mesures anti-coalition plus severes, it convient 
d'accorder une attention particuliere aux consequences favorables de 
certaines modalites restrictives de licence sur le plan de l'efficacite. Les 
restrictions de marche peuvent reduire le coat des operations et limiter 
l'ampleur du risque commercial qu'assume l'autorite qui delivre les 
licences. Dans un marche aussi concurrentiel que le marche technologi-
que mondial, cela signifie que les detenteurs de licences paieront des 
redevances moins elevees que si de telles restrictions n'etaient pas 
imposees. Dans certains cas, it pourra etre economiquement logique 
pour un pays qui importe sa technologie comme le Canada de laisser aux 
autorites qui delivrent les licences imposer certaines restrictions 
defavorables a la concurrence, et ce, malgre leurs effets negatifs sur le 
developpement industriel, de fagon a obtenir de precieuses techniques a 
des prix inferieurs. Les enquetes sur les coalitions ne devraient etre 
menses que dans les cas oil it existe de bonnes raisons de croire que les 
effets prejudiciables des modalites restrictives des brevets et des 
licences de marques de commerce sur le developpement industriel du 
Canada en compensent largement les avantages. 

L' invalidation des modalites restrictives des brevets et des licences de 
marques de commerce constitue un recours juridique dont l'application 
eventuelle est fort limitee. Jusqu'a un certain point, l'efficacite de ce 
mecanisme depend de ('existence de pouvoirs d'octroi de licences obli-
gatoire, etant donne que l'imposition de modalites d'octroi de licence 
excessivement desavantageux pour les proprietaires de brevets et de 
marques de commerce les ameneraient a refuser d'accorder quelque 
licence que ce soit. En d'autres mots, on ne peut forcer les detenteurs de 
brevets et de marques de commerce a entreprendre des &marches pour 
obtenir une protection en matiere de propriete intellectuelle au Canada; 
il se peut que les connaissances speciales qui sont indispensables a 
('utilisation efficace du brevet ou de la marque de commerce fournissent 
une protection suffisante contre les contrefacteurs canadiens eventuels. 
En outre, it existe de toute evidence un lien entre la severite des 
restrictions aux octrois de licences et l'interet des detenteurs de brevets 
et de marques de commerce strangers a exploiter leurs droits par I'entre- 
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miss de leurs filiales canadiennes de fabrication dont ils ont la propriete 
et le controle. En supposant que l'application de l'ensemble des autres 
lois demeure inchangee, l'adoption d'une reglementation des accords 
d'octroi de licences plus severe augmentera le degre de propriete etran-
Ore dans le secteur canadien d'industries secondaires. Ainsi que nous 
l'avons déjà souligne, it existe egalement une possibilite que les pays 
exportateurs de technologies usent de represailles si la reglementation 
antitrust est utilisee pour proteger les detenteurs de licences locaux des 
concurrents strangers. 

Au cours des annees 1970, la CNUCD a parraine l'adoption d'un Code 
de conduite sur le transfert de technologie qui rendrait illegal pratique-
ment toutes les modalites restrictives des brevets et licences de marques 
de commerce228. Les principaux defenseurs des interdictions categori-
ques strictes aux modalites restrictives d'octroi de licences sont les pays 
en voie de developpement, qui importent pratiquement toutes leurs 
techniques commerciales. L'argument favorable a l'interdiction de 
toutes les restrictions imposees par les responsables de l'octroi de 
licences a l'utilisation de la technologie veut notamment que les nations 
developpees ont une obligation morale d'aider au developpement eco-
nomique des nations pauvres et qu'un transfert sans restriction des 
technologies commerciales amenera une croissance industrielle accel-
eree dans ces pays. Il demeure malgre tout possible que les controles 
severes des modalites restrictives amenent les detenteurs strangers de 
technologies a hausser leurs redevances et a permettre l'utilisation de 
leurs connaissances dans d'autres juridictions plus permissives. Les 
pays qui souscrivent a la philosophic du code de la CNUCD courent 
egalement le risque de chasser la plupart de leurs createurs et de leurs 
chercheurs les plus avances, a moins de recourir a d'autres politiques 
pour compenser les effets dissuasifs de ces reglements trop restrictifs. 

Le federalisme et les relations economiques exterieures 

Introduction 

Le principal defi economique que les Canadiens doivent relever est la 
transformation de la structure et, partant, de la situation de leur econo-
mie nationale de fagon a soutenir la concurrence dans un contexte 
commercial mondial de plus en plus exigeant. Chez une economic 
ouverte de petite taille, la politique commerciale exterieure dolt jouer un 
role predominant pour faciliter les adaptations industrielles requises. 
Pour resumer un des elements fondamentaux de politique que nous 
avons suggere plus haut, disons qu'un acces sur aux marches d'exporta-
tion constitue une des &marches prealables indispensables pour provo-
quer les decisions d'investissements necessaires a la stimulation de la 
transformation economique du Canada. 
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On ne peut atteindre un meilleur acces aux marches exterieurs qu'en 
reduisant de fawn reciproque les barrieres canadiennes imposees aux 
biens et services importes. Bien que les mesures douanieres, comme les 
droits de douane et les restrictions quantitatives, relevent de la compe-
tence exclusive du gouvernement federal, de nombreuses barrieres non 
tarifaires decoulent des lois et reglements adoptes par les gouverne-
ments provinciaux. Il s'agit notamment des politiques d'achats publics, 
des subventions aux industries locales et des normes applicables aux 
produits de consommation. Pour bien defendre les interets du Canada 
lors de futures negociations commerciales multilaterales et bilaterales, it 
faudra que les gouvernements federal et provinciaux s'entendent sur 
l'essentiel des engagements a offrir et sur les methodes a employer pour 
appliquer les obligations decoulant des traites. 

Le systeme actuel de partage constitutionnel des pouvoirs legislatifs 
entre des paliers de gouvernements canadiens concuremment comp& 
tents repose sur un chevauchement de pouvoirs et un partage de respon-
sabilites assez pousses dans une vaste gamme de politiques applicables 
aux relations economiques exterieures. L' intensification recente de 
l'exercice du pouvoir de legiferer en droit international dans les secteurs 
relevant de la competence legislative provinciale coincide avec une 
expansion soutenue des programmes et reglementations provinciales 
dans des secteurs comme l'agriculture, le secteur manufacturier et le 
developpement des ressources, qui sont tous intimement lids avec le 
commerce exterieur et la circulation des investissements229. Les 
impots, subventions et reglementations qui servent a la promotion des 
objectifs politiques industriels des provinces ont frequemment dte 
employes pour controler la circulation interne de biens et de capitaux 
conformement aux intdrets de groupes de producteurs politiquement 
influents concentres dans certaines provinces. Il existe un risque de 
conflit de competence si les politiques economiques et sociales des 
provinces entrent en conflit avec les mesures mises sur pied par le 
federal pour faire disparaitre les lois et reglements qui limitent l'acces au 
marche canadien ou en reduire les effets restrictifs. 

Etant donne le defi que pose pour les prochaines decennies la discus-
sion des questions de politiques economiques etrangeres, it est essentiel 
d'evaluer les consequences et les incidences potentielles du systeme 
federal de prise de decisions fortement decentralise du Canada sur la 
gestion effective des relations economiques exterieures. Quels 
avantages et inconvenients notre systeme juridique federal actuel corn-
porte-t-il a regard de la conduite des relations economiques etrangeres? 
Si la formule actuelle de chevauchement des pouvoirs legislatifs consti-
tue un obstacle important dans la realisation de nos objectifs de politique 
economique exterieure, quelles sont les reformes institutionnelles qui 
sont susceptibles d'amener les meilleurs rdsultats? 
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Dans le present chapitre de notre etude, nous tenterons de repondre 
ces questions en identifiant et en analysant les principales lois et regle-
mentations provinciales qui sont susceptibles de jouer un role important 
dans le cadre de futures negociations commerciales bilaterales et multi-
laterales. La question cle est de savoir si le gouvernement federal 
pourrait de fawn unitalerale remplacer ou annuler les mesures legislati-
yes ou administratives provinciales qui entrent en conflit avec les obliga-
tions imposees par des traites economiques internationaux valablement 
signes. A la lumiere des limites constitutionnelles actuelles imposees au 
pouvoir federal en matiere d'application des accords internationaux, 
nous examinerons les perspectives de collaboration efficace qui 
s'ouvrent entre les deux niveaux de gouvernement, en supposant que 
requilibre actuel des pouvoirs constitutionnels n'est pas modifie de 
fawn significative sur le plan juridique ou institutionnel. Nous exami-
nerons done plusieurs propositions de reforme qui visent a rendre notre 
pays plus apte a prendre des mesures fermes qui lui permettent de retirer 
le plus d'avantages possibles du developpement economique mondial. 

Les mesures non tanfaires provinciales 

On designe souvent par le nom de « mesures non tarifaires » les taxes, 
reglements et subventions provinciales destinees a proteger les indus-
tries qui jouissent du prestige economique et de !Influence politique 
necessaire pour s'assurer l'appui ferme des cabinets provinciaux230. 
Cette fawn de classer les lois et les reglements en fonction de leurs effets 
discriminatoires porte quelque peu a confusion etant donne que beau-
coup de ces mesures, comme les droits de douane sur les importations, 
comportent une discrimination explicite contre les producteurs stran-
gers et, dans plusieurs cas, contre les producteurs de l'exterieur de la 
province. Ainsi, les reglements provinciaux en matiere d'achats publics 
comportent souvent des dispositions qui prevoient expressement qu'iI 
faut donner la preference aux entrepreneurs qui exercent une partie 
importante de leurs activites commerciales dans la province concernee. 
Dans le meme ordre d'idee, certaines lois ou reglements provinciaux 
obligent les compagnies minieres et forestieres a transformer ou raffiner 
leurs materiaux bruts avant de les exporter a l'exterieur des frontieres de 
la province. Parmi les politiques provinciales qui prevoient une protec-
tion implicite contre les importations, on note les subventions indus-
trielles qui declassent les produits importes et les normes sur le contenu 
et la conception des produits qui imposent des contraintes financieres 
inutiles aux producteurs strangers de biens concurrentiels. 

Il est habituellement plus facile d'analyser les formes explicites de 
protection et d'en quantifier les consequences reelles sur le plan de 
l'efficacite industrielle et de la repartition des revenus. Cela n'est 

Quinn 97 



toutefois pas toujours le cas, etant donne que certaines politiques de 
protection explicites peuvent etre administrees par le truchement d'un 
processus de prise de decisions fortement discretionnaire et con-
fidentiel, comme dans le cas des attributions de marches gouverne-
mentaux, de licences pour l'exploitation des ressources naturelles et 
celui de l'administration de la regie des alcools. 

La protection implicite est souvent le fruit de politiques et de pro-
grammes congus pour proteger les consommateurs des produits non 
securitaires ou pour redonner vie a des industries en perte de vitesse afin 
d'attenuer les coats sociaux et humains entraines par un chomage qui 
perdure. Que les mesures discriminatoires contre les importations 
soient une consequence voulue ou non des subventions ou des regle-
ments, les negotiations visant a limiter ces banieres susciteront des 
controverses politiques si les producteurs provinciaux qui beneficient de 
la protection implicite peuvent rallier a leur cause les groupes d'interet 
qui sont attires par les objectifs sociaux et humanitaires de ces 
mesures231. 

Le résumé qui suit des mesures provinciales non tarifaires ne consti-
tue pas un inventaire exhaustif. Nous avons plutot tente d'identifier les 
principales formes juridiques de protection commerciale qui existent au 
palier provincial, de meme que les principaux types d'activites economi-
ques qu'elles visent. Ce survol des barrieres imposees par les provinces 
aux biens et services importes est tire d'etudes recentes qui se sont 
surtout penchees sur les obstacles au commerce interprovincial trees 
par les gouvernements. Ces etudes demontrent que la plupart des politi-
ques industrielles provinciales qui visent la creation de nouvelles indus-
tries ou ('adoption de mesures d'adaptation a I'egard des secteurs en 
difficulte nuisent aux producteurs plus efficaces des autres provinces 
aussi severement qu'aux concurrents etrangers232. Ainsi donc, bon 
nombre des lois et reglementations provinciales analysees ici soulevent 
de serieuses questions face aux futures negotiations commerciales et 
egalement a !Integration et l'efficacite de !'union economique nationale 
canadienne. 

II ne faut pas conclure, du fait que nous mettions surtout ('accent, 
dans la presente partie de notre etude, sur les mesures non tarifaires 
provinciales que les politiques du gouvernement central n'ont que des 
effets mineurs ou secondaires sur la repartition des activites economi-
ques et des revenus entre les provinces. Les droits de douane federaux, 
la fiscalite de I'energie et les subventions au transport sont avantageux 
pour les consommateurs et les producteurs de certaines regions et de 
certaines provinces et onereux pour d'autres. Les calculs recents de 
Whalley233  laissent entrevoir que les taxes et subventions federales 
creent des obstacles plus onereux a !Integration economique nationale 
que les mesures non tarifaires provinciales et que ces mesures sont 
egalement susceptibles d'occuper une place importante sur I'ordre du 
jour des futures negotiations sur le commerce multilateral et bilateral. 
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Dans une mesure indeterminee mais probablement significative, les 
mesures non tarifaires provinciales procedent d'une volonte de com-
penser les effets regionaux discriminatoires qu'ont les politiques fede-
rales en matiere de commerce, d'impot et de reglementation. Ce conflit 
perpetuel entre le federal et les provinces sur le rythme et l'orientation 
du developpement economique fait ressortir un des principaux inconve-
nients du systeme de chevauchement des pouvoirs legislatifs entre les 
deux paliers de gouvernement du systeme federal. En effet, chaque 
palier de gouvernement conserve le pouvoir constitutionnel d'obstruer 
ou de neutraliser les progres accomplis par l'autre niveau de gouverne-
ment face a la realisation de ses objectifs234. Il est probable qu'au cours 
des prochaines decennies la necessite d'adopter une definition coil& 
rente et globale du role que doit jouer le gouvernement en matiere de 
stimulation et de reglementation du developpement economique pren-
dra de plus en plus d' importance. Ceci est d'autant plus vrai dans le cas 
d'une economie ouverte de petite taille comme la notre qui est aux prises 
avec une concurrence de plus en plus forte tant sur son marche national 
que sur ses marches d' exportation. L'expose des mesures non tarifaires 
provinciales qui suit fait ressortir l'ampleur actuelle des conflits de 
chevauchement de competences inutile qui existe entre les politiques 
provinciales et les politiques federales. 

LES POLITIQUES PROVINCIALES D'ACHATS 

Les dix provinces accordent un traitement preferentiel aux entrepre-
neurs de leur territoire qui soumissionnent a regard des marches gou-
vernementaux d'achats de biens et de services235. La discrimination en 
faveur des fournisseurs provinciaux est realisee par l'entremise d'une 
serie de techniques. Les methodes les plus explicites concernent les 
exigences en matiere de residence ou d'emplacement des usines qui sont 
employees comme conditions prealables a la participation au processus 
de soumission ou comme motifs d'octroi d'une preference, sur le plan du 
coot, aux fournisseurs locaux, (cette preference se traduit le plus sou-
vent par un pourcentage de la valeur du marche en cause). La plupart des 
reglements en matiere d'achats publics qui prevoient des niveaux speci-
fiques de protection explicite comprennent egalement certaines regles 
discretionnaires vagues qui permettent aux fonctionnaires qui s'occu-
pent des marches d'accorder d'autres preferences aux societes locales 
qui sont en concurrence avec des fournisseurs de l'exterieur de la 
province. Par exemple, la politique d'achats publics du Quebec cite une 
marge de preference de 10 % a regard des societes etablies au Quebec. 
Mais elle prevoit egalement une marge indeterminee de favoritisme aux 
societes locales lors de l'attribution du marche si celui-ci est susceptible 
de favoriser les «objectifs de developpement industriel » de la pro-
vince236. Le decret en conseil etablissant les regles d'achats publics du 
Quebec ne definit pas ce qu'il faut entendre par « objectifs de developpe- 

Quinn 99 



ment industriel »; cette ambiguite de la loi permet aux fonctionnaires 
executifs et administratifs charges de l'administration de la politique 
d'achats publics de determiner le degre de preference a accorder aux 
fournisseurs locaux suivant des considerations differentes pour chaque 
cas. 

La plupart des politiques provinciales d'achats publics autorisent 
implicitement une discrimination systematique en faveur des four-
nisseurs locaux du seul fait de l'octroi de pouvoirs discretionnaires 
etendus aux ministres du cabinet en matiere d'attribution des marches 
publics. Il existe de nombreuses techniques administratives pour cam-
oufler le traitement discriminatoire impose aux soumissionnaires de 
l'exterieur de la province : 

la redaction « sur mesure », dans les appels d'offre officiels, d'exigen-
ces d'execution qui correspondent en tous points aux capacites tech-
niques ou propositions anterieures des societes de la province con-
cernee; 
le recours a des systemes d'offres selectives ou « d'offre unique » qui 
contiennent des methodes discriminatoires de selection des soumis-
sionnaires « qui remplissent les conditions »; 
diverses barrieres procedurales, comme une publicite inadequate sur 
les occasions de soumissionner ou des delais tres courts pour la 
presentation des soumissions237. 

La strategie juridique la plus efficace pour controler la discrimination 
utilisee dans les systemes d'achats publics est celle qui s'attache a 
restreindre le pouvoir discretionnaire des ministres et fonctionnaires 
ministeriels. Pour ce faire, it faudrait proceder a des verifications exte-
rieures , a la creation d'organismes de controle impartiaux et a l'inclu-
sion d'exigences de production de rapports ou de « transparence », 
comme la publication des motifs ecrits des attributions de marche et la 
redaction de regles normalisees sur les avis qui doivent etre donnes et la 
communication des renseignements238. Les negociations commerciales 
multilaterales et bilaterales a venir contiendront probablement des pro-
positions suivant lesquelles les gouvernements nationaux et provinciaux 
devront s'engager a imposer certains de ces controles legislatifs de leurs 
methodes d'achats publics, sinon tous. 

Le nouveau code du GATT sur les achats publics dont nous avons deja 
brievement fait etat, instaure un regime anti-discriminatoire plutot faible 
qui constitue quand meme une certaine demarche significative en vue 
d'ameliorer la transparence et de contrOler ainsi les mesures de favor-
itisme discretionnaires. Lors des negociations qui ont eu lieu a propos de 
ce code, les gouvernements federal et provinciaux se sont consultes sur 
la possibilite de conclure des engagements reciproques en vue de limiter 
les methodes discriminatoires d'achats publics. A la fin des pourparlers 
sur le commerce, ils ont convenu qu'il n'etait pas souhaitable que les 
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provinces s'engagent de fawn precise a appliquer le code. Au lieu 
d'offrir un engagement executoire de la part de ces provinces, le Canada 
a simplement reitere son adhesion a l'obligation a laquelle it avait 
souscrit en vertu de l'article xxiv (12) du GATT, savoir, de faire « tout en 
son pouvoir » pour que les provinces observent les dispositions du code 
sur les achats publics239. Etant donne que les mesures de protection du 
code ne s'appliquent qu'aux « entites » d'achats designees par les si-
gnataires et que le Canada n'a design aucun ministere provincial ou 
societe d'etat pour les assujettir au code, la question de l'observation du 
code par les provinces n'a pas encore ete soulevee par le truchement de 
la procedure de reglement des differends du GATT. 

Etant donne la somme d'environ quarante milliards de dollars que les 
gouvernements provinciaux depensent chaque armee pour les biens et 
services, it ne fait pas de doute qu'au cours des prochaines negociations 
commerciales les partenaires commerciaux demanderont un elargisse-
ment de leur acces aux marches d'achats publics240. Puisque la plupart 
des gouvernements provinciaux sont proprietaires d'une large gamme 
d'entreprises commerciales (compagnies aeriennes, compagnies hydro-
electriques et de telephone, universites, chemins de fer, hopitaux, etc.), 
la discrimination en matiere d'achats vise, au niveau provincial, sur une 
serie de produits et de services qu sont exportes par les Etats-Unis et la 
CEE. 

LES SERVICES REGLEMENTES 

Le transport par vehicule automobile 

Depuis 1957, les provinces ont exerce leurs pouvoirs de reglementation 
sur le transport interprovincial et international de marchandises et de 
passagers par camion et autobus. Le controle provincial va directement 
a l'encontre du partage des pouvoirs prevu au paragraphe 92(10) de la Loi 
constitutionnelle de 1867. La Cour supreme a souscrit a cette interpreta-
tion dans la decision qu'elle a rendue en 1951 dans l'arret Winner. La 
Cour a ecarte tout doute qui pourrait subsister sur la competence 
exclusive du gouvernement federal en matiere de circulation automobile 
interprovinciale241. Le Parlement federal a neanmoins laisse echapper 
l'occasion d'imposer une reglementation uniforme et a adopte une loi 
explicite, it y a de cela déjà plus de trente ans, par laquelle it deleguait 
son pouvoir constitutionnel aux provinces242. 

Par consequent, chaque province est en mesure de controler les 
activites des transporteurs par camion et par autobus qui exercent leurs 
activites a l'interieur de ces frontieres meme s'ils ne font que traverser la 
province. Du fait que toutes les provinces exercent actuellement leurs 
pouvoirs de reglementation dans ce domaine, it existe dix series dif-
ferentes de reglementation sur le transport au Canada. Les auteurs des 
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etudes recentes sur le transport interprovincial par camion en sont venus 
a la conclusion que la plupart des barrieres de la concurrence 
decoulaient du manque d'uniformite des reglementations et taxes pro-
vinciales plut& que d'une discrimination &fiber& contre les transpor-
teurs de l'exterieur243. 

Le principal probleme que posent a cet egard les relations commer-
ciales exterieures est le traitement accords aux transporteurs americains 
qui demandent aux organismes de reglementation provinciaux de leur 
delivrer des licences pour offrir leurs services aux expediteurs et pas-
sagers canadiens. Certaines provinces soumettent les transporteurs 
americains a un traitement discriminatoire en empechant les societes 
appartenant a des residents strangers de detenir des licences d'exploita-
tion intraprovinciales et extraprovinciales. D'autres auraient adopte des 
politiques tacites par lesquelles elles refuseraient d'accorder des 
licences de transport aux requerants americains. 

Par exemple, le Ontario Highway Board possede des pouvoirs discre-
tionnaires etendus permettant de controler l'acces a tous les circuits 
routiers des vehicules commerciaux dans la province244. Au tours des 
annees 1970, on a refuse a maintes reprises a des transporteurs ameri-
cains la permission de penetrer sur le marche ontarien ou l'attribution de 
licences d'exploitation sous reserve des restrictions speciales relatives 
aux circuits ou aux clients qui visaient a proteger les detenteurs de 
licence canadiens245. En 1980, le gouvernement americain a officielle-
ment porte plainte relativement au traitement discriminatoire auquel la 
commission ontarienne aurait soumis les societes de camionnage ameri-
caines et a menace d'user de represailles contre les camionneurs cana-
diens dont la plupart tirent une partie importante de leurs revenus du 
transport international. Etant donne que ces plaintes ont par la suite ete 
reglees par voie de negotiations confidentielles et par un echange de 
notes diplomatiques, aucun tribunal n'a statue de facon definitive sur la 
question de savoir si la commission ontarienne faisait de la discrimina-
tion a regard des societes americaines246. 

Il est souvent difficile d'obtenir des preuves objectives de l'intention 
des autorites gouvernementales chargees de la reglementation de faire 
de la discrimination dans ce genre de conflit commercial. Les griefs 
formules par les camionneurs americains en 1980 et 1981 coincidaient 
avec un contexte de recession economique et avec les problemes d'exce-
dents des transporteurs canadiens. Si, pendant la meme periode, on 
avait refuse l'acces aux marches americains aux requerants canadiens 
de licences de circuits, on n'aurait pas dispose, en l'absence d'autres 
elements de preuve corroborants sur une intention discriminatoire, d'un 
argument tits convaincant. 

La difficulte de prouver que l'exercice d'une activite de reglementa-
tion comme l'octroi de licences a donne lieu a une discrimination pour-
rait se comparer au probleme d'application que nous avons déjà souligne 
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A regard des decisions des provinces au sujet de leurs achats publics. 
Lorsque les producteurs strangers sont exclus des marches a la suite de 
l'exercice de pouvoirs discretionnaires qui permettent aux fonction-
naires de prendre leurs decisions a partir de considerations subjectives 
fondees sur des criteres legislatifs vagues, it est pratiquement inevitable 
qu'une certaine discrimination implicite existe a l'encontre des soumis-
sionnaires et requerants de licences strangers. La seule technique juridi-
que qui permette de restreindre efficacement cette forme de discrimina-
tion consiste a limiter le pouvoir discretionnaire des fonctionnaires en 
imposant des criteres de decision plus concrets et des methodes plus 
transparentes. 

Au cours des prochaines negociations commerciales exterieures, it est 
probable qu'on demande aux provinces d'accepter l'imposition de tels 
controles plus efficaces sur leurs facultes d'accorder une protection 
implicite a leurs producteurs locaux247. Nous reservons a la partie de la 
presente etude dans laquelle nous analysons les problemes constitution-
nels l'etude de la question de savoir si le gouvernement federal accep-
terait de s' engager par traits a imposer de telles mesures anti-
discriminatoires et s'il pourra par la suite obliger les provinces 
dissidentes a s'y conformer. Pour ce qui concerne l'octroi de licences 
provinciales en matiere de transport extraprovincial, aucun probleme 
constitutionnel difficile ne se pose, etant donne que le gouvernement 
federal n'a qu'a abroger sa loi de 1957 par laquelle it deleguait aux 
provinces ses pouvoirs legislatifs sur ces activites. 

Les services financiers 

II existe un lien fonctionnel etroit entre la reglementation en matiere de 
services a valeur commerciale et les lois relatives A la propriete etrangere 
de certains types d'entreprises. Dans le domaine des services financiers, 
comme l'assurance, les banques, et le courtage mobilier, ces deux types 
de reglementation sont pratiquement indissociables, etant donne que les 
societes etrangeres doivent mettre sur pied des points de vente locaux ou 
des succursales si elles veulent mettre leurs services sur le marche d'une 
fagon qui soit commercialement viable. Les provinces exercent de fagon 
generale un controle constitutionnellement valide sur les institutions 
financieres autres que les banques, et notamment sur les societes 
d'epargne et de fiducie, courtiers en valeurs mobilieres, les societes de 
credit a la consommation et les compagnies d'assurance. 

Dans de nombreuses provinces, la discrimination explicite contre les 
societes financieres etrangeres prend la forme de dispositions legislati-
ves interdisant aux entreprises a capitaux strangers l'acces aux marches 
des services financiers reglmentes248. En outre, on a pretendu que les 
politiques discriminatoires sont indirectement imposees pour exclure 
les courtiers en valeurs mobilieres et compagnies d'assurances ameri- 
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cains de certains marches provinciaux249. La reglementation provin-
ciale des services financiers ne va habituellement pas jusqu'au controle 
direct du nombre de societes autorisees a penetrer les marches locaux. 
Par consequent, la reglementation provinciale n'accorde generalement 
pas les pouvoirs discretionnaires etendus necessaires pour appliquer 
une politique efficace de discrimination tacite contre les societes etran-
geres. Quoi qu'il en soit, le gouvernement americain a fait savoir que lors 
de futurs pourparlers commerciaux globaux avec le Canada, it avait 
l' intention de negocier avec celui-ci la suppression des restrictions sur la 
propriete etrangere qui visent les industries de services financiers25°. 

Les politiques agricoles 

Toutes les provinces emploient trois instruments juridiques fondamen-
taux pour proteger leurs producteurs agricoles locaux : les offices de 
mise en marche des produits agricoles, les programmes de subventions a 
l'agriculture et les reglements restrictifs en matiere de normes et de 
qualite des produits. Les offices de mise en marche administres par les 
province sont mis sur pied sous le regime de la legislation federale (la Loi 
sur les offices de commercialisation des produits de ferme)251. Cette loi 
autorise le ministre federal de l'Agriculture a creer des regimes 
nationaux de regulation des marches a regard de certains produits 
agricoles lorsqu'une majorite importante de producteurs canadiens 
favorise un contingentement. Lorsque des controles sont imposes a 
regard d'un produit, la loi exige la creation d'une agence federale 
chargee d'imposer un contingentement national et de determiner les 
parts de production des provinces. Les offices provinciaux de mise en 
marche repartissent les contingents de production entre leurs produc-
teurs locaux et s'occupent des questions d'admissibilite et d'applica-
tion. A l'heure actuelle, cinq produits font l'objet d'une reglementation 
en vertu du systeme federal : le ble, les oeufs, le poulet, la dinde et le lait 
de transformation. 

Etant donne que le gouvernement federal a le pouvoir constitutionnel 
exclusif d'appliquer des restrictions quantitatives aux produits echanges 
dans le cadre des echanges internationaux, la regulation des marches par 
les provinces serait sans effet, a regard de la plupart des produits 
agricoles, sans l'imposition des contingents federaux visant a exclure les 
producteurs americains qui produisent a meilleur prix. Par consequent, 
le pouvoir d'action du gouvernement federal a retirer les mesures de 
protection commerciale indispensables des mecanismes provinciaux de 
regulation des marches augmente son pouvoir de negociations et lui 
permet de forcer les gouvernements provinciaux a respecter les accords 
commerciaux internationaux relatifs aux produits agricoles. 
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Les offices provinciaux de regulation des marches peuvent creer des 
barrieres aux producteurs des autres provinces et des Etats-Unis par 
l'adoption de regles discriminatoires relatives a la distribution et a la 
mise en marche des produits agricoles. Etant donne que la mise en 
marche, la distribution et la transformation sont des activites economi-
ques qui se deroulent actuellement a l'interieur des limites de la pro-
vince, les provinces beneficient, en vertu de la Constitution, d'une 
marge de manoeuvre importante pour proteger leurs producteurs locaux 
par le biais de reglements sur le transport et la manutention, de metho-
des d'analyse et de normes de classement et d'etiquetage et de regle-
ments sanitaires qui etablissent implicitement une discrimination a 
l'encontre des fournisseurs de l'exterieur de la province et des Etats-
Unis. 

Dans certains cas, les reglements discriminatoires peuvent empecher 
tout commerce avec les fournisseurs de l'exterieur de la province. Ainsi, 
l'Ontario Milk Board oblige tous les producteurs a se soumettre a une 
inspection avant de pouvoir vendre du lait en Ontario. Les inspecteurs 
provinciaux ne se deplacent toutefois pas a l'exterieur de la province 
pour proceder a des inspections252. Dans la plupart des cas, les orga-
nismes de contreole provinciaux adoptent des normes de produits dif-
ferentes ou des exigences d'emballage differentes, ce qui augmente les 
coats de production que les fournisseurs de l'exterieur de la province 
doivent supporter lorsqu'ils penetrent sur les marches locaux et ce qui a 
pour effet de proteger la part du marche occupee par les societes locales. 
Dans leur recente etude, Haack, Hughes et Shapiro253  mentionnent les 
normes applicables aux produits laitiers, les regles d'empaquetage, les 
normes de classification des legumes et les methodes d'inspection des 
fruits et des legumes comme mesures non tarifaires actuellement appli-
quees par les gouvernements provinciaux pour restreindre le commerce 
des produits agricoles. 

En outre, de nombreuses provinces ont mis sur pied des programmes 
de subventions pour aider leurs producteurs locaux a soutenir la con-
currence des fournisseurs de l'exterieur. Cette aide financiere aux agri-
culteurs locaux prend surtout la forme de subventions directes en argent 
et d'octrois de credit subventionne. Une etude recente estime, a partir 
des donnees de 1981, que les provinces versent a l'heure actuelle une 
subvention moyenne annuelle per capita d'environ 50 $ au secteur des 
produits agricoles254. En outre, la plupart des provinces appliquent 
egalement des programmes de soutien a la promotion qui utilisent la 
publicite et d'autres techniques de marketing pour differencier les pro-
duits locaux des produits de l'exterieur de la province. Comme nous le 
verrons plus loin, le partage actuel des pouvoirs entre le federal et les 
provinces a probablement pour effet de mettre ces subventions directes 
et indirectes completement a l'abri de toute forme de controle unilateral. 
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LES POLITIQUES EN MATIERE DE RESSOURCES 
NATURELLES 

La plupart des provinces emploient un certain nombre d'instruments 
juridiques complementaires pour promouvoir et proteger leurs indus-
tries locales d'exploitation des ressources naturelles. En premier lieu, 
toutes les provinces pergoivent une forme ou une autre d'impot minier 
ou d'impot fractionne sur les revenus provenant des ressources 
naturelles et la plupart accordent des « remises pour transformation 
qui permettent aux societes de &duke de la partie de leurs revenus qui 
est assujettie aux droits miniers un pourcentage précis du coat de la 
transformation ou de la fabrication des biens utilises a l'interieur de la 
province; cette deduction fiscale est refusee aux contribuables dont les 
installations sont situees a l'exterieur de la province255. Plusieurs pro-
vinces ont egalement tents d'augmenter la transformation locale des 
produits naturels en imposant des taxes directes sur l'exportation des 
ressources naturelles non transformees. Ainsi, la Colombie-Britannique 
taxe le bois non transforms exports a l'exterieur de la province afin de 
diminuer le prix interieur que les transformateurs locaux doivent payer 
pour les billots et pour les abaisser en-dessous des niveaux du marche 
mondia1256. En outre la British Columbia Mineral Processing Act oblige a 
transformer tout le minerai de la Colombie-Britannique a l'interieur de la 
province si les installations approprides ne fonctionnent pas a plein 
rendement et elle autorise le ministere responsable a emettre des direc-
tives obligeant les societes minieres et de minerais a respecter cette 
exigence257. L'Alberta, la Saskatchewan, le Quebec et le Nouveau-
Brunswick ont des politiques semblables en matiere de transformation 
et d'envoi a l'exterieur de la province de leurs ressources naturelles258. 

Les provinces peuvent egalement controler le developpement de leurs 
industries du secteur des ressources naturelles par l'entremise de sub-
ventions directes et de deductions fiscales relatives a l'exploration et aux 
coats connexes. Ces subventions et exemptions fiscales peuvent influen-
cer de fawn significative les courants commerciaux vers l'exterieur en 
raison de la proportion relativement elevee d'exportations de ressources 
naturelles provenant de bon nombre de provinces. Plusieurs des affaires 
americaines recentes les plus importantes sur les droits compensatoires 
portaient sur les ressources naturelles et les produits agricoles canadiens 
et notamment le bois de sciage non resineux, le poisson, les pommes de 
terre et le porc. Ces quatre industries recoivent une aide directe ou 
indirecte de divers gouvernements provinciaux suivant leur influence 
politique relative sur leur cabinet et assemblee legislative provinciale 
respectifs259. 

Les subventions aux industries 

Toutes les provinces possedent une serie de stimulants pour attirer les 
nouvelles industries ou ranimer les anciennes. Ces stimulants aux indus- 
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tries prennent la forme de subventions, d'emprunts, de garanties 
d'emprunt et de placements mobiliers consentis par des institutions 
financieres appartenant a la province ou dont elle a le controle. Its 
comprennent egalement des formes d'aide indirecte, comme la four-
niture de services de soutien par le gouvernement, les investissements 
d'infrastructure, les projets de recherche et de developpement et les 
services de developpement des marches d'exportation. Au cours de la 
derniere decennie, les programmes d'aide aux provinces ont beneficie de 
plus en plus du financement federal dans le cadre d'un accord federal-
provincial qui porte le nom d'Ententes-cadre de developpement260. Les 
provinces ont signs une entente de partage des coats avec le ministere 
federal de l'Expansion economique regionale (MEER) sous le gouverne-
ment Trudeau et tout laisse croire que le gouvernement Mulroney main-
tiendra en vigueur ces accords de coordination des programmes de 
subventions. 

Bien que les programmes provinciaux d'encouragement comportent 
un systeme de partage de frais avec le federal pour la plupart des formes 
d'aide directe, une grande partie de l'aide provinciale est egalement 
distribuee par le truchement de deductions speciales et d'exemptions 
l'impot sur le revenu des societes. En outre, plusieurs cabinets provin-
ciaux ont pris l'habitude de verser des subventions suivant une methode 
ponctuelle pour attirer les investisseurs de l'exterieur de la province ou 
pour sortir les entreprises locales insolvables de l'impasse. Les sti-
mulants offerts aux investisseurs strangers par les provinces ont souvent 
pour effet d'amener les autres gouvernements provinciaux a faire des 
offres concurentielles. Le gouvernement federal a ete appele a servir de 
mediateur dans plusieurs conflits recents opposant les provinces sur des 
offres concurrentes visant a attirer de nouveaux projets dans le secteur 
manufacturier et le secteur de la haute technologie261. 

Politiques provinciales en matiere de regies des alcools 

Toutes les provinces exercent un certain degre de controle monopolisti-
que sur la distribution et la mise en marche de I'alcool. Les regies 
provinciales des alcools ont adopts plusieurs types de methodes dis-
criminatoires visant a proteger les producteurs locaux de spiritueux, de 
yin et de biere. La Colombie-Britannique, l'Ontario et le Quebec accor-
dent une majoration de prix preferentielle aux boissons fabriquees 
localement262. Par exemple, en Colombie-Britannique, les vins de table 
locaux sont majores d'environ 50 % alors que les vins similaires 
importes de l'exterieur et des autres provinces sont majores de 110 %263. 

Les points de vente provinciaux d'alcool favorisent egalement les pro-
duits locaux en fournissant un soutien publicitaire et promotionnel 
preferentiel, notamment en conservant des stocks et des varietes plus 
importantes de boissons locales. Ainsi, les vins produits a l'exterieur de 
l'Ontario ne peuvent etre distribues que par l'entremise des magasins de 
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detail provinciaux, alors que les producteurs de vins locaux peuvent 
egalement vendre leurs produits par l'entremise de leurs propres 
magasins de detail264. Il existe a l'heure actuelle environ 150 points de 
vente appartenant a des producteurs de yin en Ontario. 

Lors du Tokyo Round, le Canada a entrepris des negociations pour 
obtenir un meilleur acces aux marches d'exportation en vrac et en 
bouteille de whisky. Les Europeens et les Americains ont riposte en 
proposant de reduire les mesures de discrimination provinciales existant 
dans la vente au detail des boissons alcoolisees importees. Des consulta-
tions federales-provinciales sur ces propositions ont abouti a la publica-
tion d'une «declaration d'intention> conjointe que les dix gouverne-
ments provinciaux ont endossee. La declaration contenait deux 
engagements fondamentaux sur la fixation de prix preferentiels pour les 
producteurs locaux. Le premier stipule que les &arts de majoration 
entre les eaux de vie distillees locales et importees ne pourraient etre 
fondes que sur des « considerations commerciales normales >> (comme 
par exemple des coats de manutention ou de mise en marche plus 
&eves); le deuxieme engagement stipulait que les starts de majoration 
entre les vins locaux et importes seraient bloques aux niveaux de 1979 a 
moins qu'une augmentation future se justifie par des « considerations 
commerciales normales >> 265. 

Depuis le Tokyo Round, les signataires de la declaration ne s'enten-
dent pas sur les consequences juridiques de celle-ci pour les provinces. 
Les participants federaux et provinciaux du Tokyo Round se sont enten-
dus pour dire que la declaration ne visait pas a creer une obligation 
juridique formelle pour les provinces face a Ottawa ou aux partenaires 
commerciaux du Canada. Les derniers gouvernements federaux se sont 
farouchement opposes a l'idee que les provinces aient le pouvoir consti-
tutionnel de conclure des traites valides avec les nations etrangeres266. 
En outre, Ottawa et les provinces se sont montres hesitants a discuter 
plus avant la question du caractere resultant des accords intergouverne-
mentaux et ce, notamment en raison de leur desk mutuel d'eviter un 
conflit suffisamment serieux pour remettre en question une quantite 
importante d'accords federaux-provinciaux semblables. 

A l'occasion de la presentation d'un grief en bonne et due forme 
suivant la procedure de reglement des conflits du GATT, la CEE a 
recemment avance une interpretation de cette declaration qui entre en 
conflit avec la position du federal et des provinces. Dans son grief, la 
CEE contestait certaines modifications introduites en 1982 et en 1983 aux 
regles d'etablissement du prix du yin en Ontario, sous pretexte qu'elles 
violaient les obligations imposees aux provinces par la declaration faite 
lors du Tokyo Round267. Ces modifications gelent les starts de majora-
tion entre les vins de l'Ontario et les vins importes aux niveaux de 1979 
comme I'exige ('accord mais imposent egalement de nouveaux «frais de 
manutention >> de 65 par bouteille de vins strangers, et de 25 par bouteille 
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dans le cas des vins locaux. Lorsque les frais de manutention ont dte 
appliqués pour la premiere fois en 1982, la CEE, avec l'appui des Etats- 
Unis, a protests en disant que les frais plus &eves qui en decoulaient ne 
pouvaient se justifier en raison de coats suppldmentaires reels attribua-
bles a la mise en marche des vins strangers et que cette mesure dquiv-
alait a une mesure discriminatoire intentionnelle a peine voilde. 

En 1983, apres que les Etats-Unis eurent fait connaitre leur intention 
d'examiner la possibilite d'user de represailles a l'encontre des importa- 
tions de whisky canadien, l'Ontario a supprime les frais discriminatoires 
sur les vins strangers tout en instituant un nouveau systeme de « prix de 
reference minimum ». Bien que les prix minimums s'appliquent de fawn 
uniforme aux vins locaux et importes, la CEE pretend qu'ils etablissent 
une discrimination implicite a l'encontre des marques de vins europeens 
qui se vendent moins cher. La CEE pretend que le mecanisme de prix 
minimum appliqué presentement par l'Ontario interdit a toutes fins 
pratiques l'acces au marche provincial aux marques les moins coilteuses 
de vins italiens et espagnols et que la seule raison logique de l'imposition 
de ces prix plancher est la protection des producteurs de vins locaux268. 
Les vins frangais, allemands et amdricains n'ont pas souffert des modifi-
cations apportees aux prix de 1983 parce qu'ils font partie des categories 
de prix moyennes et dlevdes. 

Le grief invoque par la CEE contre le Canada souleve la question de 
savoir si Ottawa est oblige 'regalement de faire observer par les provinces 
ses accords commerciaux. L'article xxiv(12) du GATT oblige tout gou- 
vernement national a prendre « toutes mesures raisonnables en son 
pouvoir pour que, sur son territoire, les gouvernements ou administra- 
tions regionaux ou locaux observent les dispositions du present 
Accord ». Etant donne qu'il n'existe aucun precedent qui ait directe-
ment porte sur le sens de cette regle pour les etats fdderaux, le grief de la 
CEE souleve de nouvelles questions au sujet des mesures coercitives 
qu'Ottawa pourrait etre ldgalement oblige de prendre contre les pro-
vinces qui refusent d'appliquer les regles du GATT. 

Si Ottawa estime que les prix minimums de reference de l'Ontario 
violent les obligations internationales du Canada, Particle xxiv(12) 
oblige-t-il le gouvernement federal a contester officiellement la constitu- 
tionnalitd des regles provinciales? Il ne fait pas de doute qu'Ottawa peut 
entamer des procedures judiciaires contre l'Ontario. Par ailleurs, l'issue 
d'une constestation de la constitutionnalite du systeme de prix minimum 
est tellement incertaine qu'il serait raisonnable de demander au gouver-
nement federal de voir a quel point son autorite peut forcer l'Ontario 
observer l'Accord. La question juridique fondamentale au coeur du grief 
de la CEE se rapporte a une question de partage des pouvoirs legislatifs 
en vertu de la Loi constitutionnelle de 1867. En bref, si Ottawa avait le 
pouvoir constitutionnel d'obliger l'Ontario a cesser d'dtablir une dis-
crimination a l'encontre des vins de la CEE et qu'il refusait d'utiliser ce 

Quinn 109 



pouvoir, it aurait viole l'obligation que lui impose l'article xxiv(12) de 
faire « tout en son pouvoir » pour faire respecter l'Accord. Suivant cette 
interpretation de l'obligation de « fake tout en son pouvoir », le tribunal 
du GATT devra se prononcer sur la question de savoir si le systeme de 
fixation des prix pretendument discriminatoire de l'Ontario &passe le 
cadre des pouvoirs legislatifs que lui confere l'article 92 de l'Acte de 
l'Amerique du Nord britannique. Nous abordons cette question dans la 
partie qui suit. 

Les principes constitutionnels 

La Loi constitutionnelle de 1867 ne contient aucune disposition sur le 
partage des pouvoirs legislatifs sur les affaires exterieures du Canada, 
exception faite de l'article 132 qui donne seulement le pouvoir au gouver-
nement federal d'appliquer les obligations que le Canada ou les pro-
vinces contractent dans le cadre des traites qu'ils concluent avec 
l'Empire britannique ou les pays etrangers269. Lorsque le Canada est 
devenu un pays entierement autonome au sein de la communaute inter-
nationale, Ottawa a pretendu qu'il avait le pouvoir exclusif de conclure 
des traites avec l'etranger. 

Le Quebec a, au cours des deux dernieres decennies, conteste ce 
pouvoir plenier de conclure des traites que revendique le federal. Les 
tribunaux n'ont toutefois pas encore ete appeles a decider si les gouver-
nements provinciaux pouvaient negocier et ratifier des accords interna-
tionaux en leur propre nom270. La plupart des observateurs estiment que 
l'Angleterre n'a transmis sa prerogative royale de conclure des traites 
qu'au Canada seulement et que le cabinet federal possede par con-
sequent le pouvoir exclusif de creer des obligations internationales 
legalement executoires. En outre, dans le jugement qu'elle a rendu en 
1984 dans l'affaire des Droits miniers sous-marins de Terre-Neuve , la Cour 
supreme du Canada a reconnu que le Canada avait competence 
exclusive pour conclure des traites et representer le Canada sur la scene 
internationale, ce qui permet de croire que le gouvernement federal 
aurait probablement gain de cause s'il contestait directement le pouvoir 
des provinces de conclure des traites27'. 

Dans la decision controversee qu'il a rendue dans l'affaire sur les 
Conventions de travail, le Conseil prive a statue que l'autre volet du 
pouvoir juridique en matiere de relations exterieures, c'est-A-dire le 
pouvoir d'appliquer les traites, est divise entre les deux paliers de 
gouvernement conformement au systeme general de partage de pouvoirs 
par sujet prevu a la Loi constitutionnelle de 1867272. Ainsi, etant donne 
que l'article 92 accorde aux provinces la competence exclusive sur la 
propriete et les droits civils, les gouvernements provinciaux peuvent 
refuser d'adopter les lois et les reglements necessaires a la mise en 
oeuvre des obligations relatives a ces questions legislatives qui 
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decoulent des traites qu'ils signent. Le principe etabli dans l'arret sur les 
Conventions de travail nie l'existence d'une categorie de pouvoirs auto-
nomes permettant de legiferer en vue d'appliquer un traite. Cette con-
ception de l'application des traites concorde avec l'absence de toute 
disposition expresse a cet egard dans la Loi constitutionnelle de 1867. 

En outre, la negation de l'existence d'un pouvoir federal implicite en 
matiere de mise en oeuvre des traites s'accorde avec un des principes 
fondamentaux qui ressort de toute la jurisprudence portant sur le par-
tage des pouvoirs. Ce principe veut que les dispositions constitution-
nelles qui accordent a Ottawa des pouvoirs generaux etendus sans en 
definir objectivement les limites doivent recevoir une interpretation 
etroite pour garantir une large autonomie aux provinces en matiere de 
reglementation. Par exemple, les pouvoirs du federal sur <des echanges 
et le commerce » et sur les questions relatives a « la paix, l'ordre et le bon 
gouvernement » du Canada se sont vus reconnoitre une port& limited 
afin d'etendre le champ de la competence provinciale sur certains sujets 
comme la propriete des droits civils et les matieres de nature locale. 
Dans son etude recente, Whyte273  en vient a la conclusion que la 
conception juridique fondamentale du Canada qui ressort de la jurispru-
dence sur le partage des pouvoirs est celle d'une communaute federale 
regroupant des etats partiellement autonomes et partiellement subor-
donnes. Whyte soutient que cette conception normative fondamentale 
de la federation canadienne a amend les tribunaux a diminuer la port& 
eventuelle des pouvoirs centralisateurs prevus a l'article 91 de la consti-
tution de fawn a donner effet A la notion du partage des pouvoirs, notion 
qui ressort tant du libelle du texte legislatif que de sa structure logique. 
L'absence de pouvoir federal general d'application des traites semble 
donc s'accorder avec l'opinion de Whyte sur les regles elaborees par les 
tribunaux sur le partage des pouvoirs. 

Ainsi donc, le principe formule dans l'arret sur les Conventions de 
travail etablit que le pouvoir d'Ottawa d'appliquer les traites et de forcer 
les provinces a les respecter n'existe que si les questions visees par un 
traite donne font partie des categories reconnues de matieres sur les-
quelles le federal peut exercer ses pouvoirs legislatifs. Pour ce qui est des 
traites commerciaux, le fait que la Constitution accorde au gouverne-
ment federal la competence exclusive sur le commerce international 
appuie l'opinion suivant laquelle toute mesure provinciale qui impose ou 
permet l'imposition de mesures discriminatoires explicites a l'encontre 
des importations ou des exportations est inconstitutionnelle. De telles 
lois et reglementations provinciales ont ete invalidees, comme par exem-
ple dans l'affaire sur les Oeufs du Manitoba274, parce qu'elles visaient 
directement des echanges commerciaux extra-provinciaux. Les travaux 
recents de Fairley laissent entrevoir que Bien que les taxes et reglements 
provinciaux qui etablissement expressement un regime discriminatoire 
l'encontre des producteurs strangers deborderaient le cadre des pou- 
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voirs des provinces, on n'aboutirait pas aux m8mes resultats en con-
testant devant les tribunaux les politiques provinciales en matiere 
d'achats publics ou de subventions qui conferent des avantages con-
currentiel s aux producteurs locaux275. L'exercice des pouvoirs de 
depenser (mesures preferentielles en matiere d'achats publics et le grand 
&entail de programmes de subventions directes et indirectes dont nous 
avons déjà parle) en vue de proteger les societes provinciales des con-
currents strangers n'a jamais ete examine par les tribunaux. Fairley 
soutient, a cet egard, que les tribunaux pourraient raisonnablement 
decider d'accorder plus de latitude aux provinces en matiere de 
depenses et de mesures de protection autres que les taxes et reglementa-
tions locales qui sont explicitement protectionnistes. 

En ce qui concerne la plupart des mesures non tarifaires provinciales, 
la question constitutionnelle que souleve la doctrine traditionnelle se 
ramene a une tentative de qualifier l'objet veritable de la loi ou du 
reglement local concerne. Les tribunaux n'accordent souvent qu'une 
importance secondaire aux consequences economiques concretes des 
mesures provinciales. Ainsi, on pourrait justifier les subventions provin-
ciales qui augmentent les exportations ou reduisent les importations en 
renvoyant a d'autres objectifs constitutionnellement valables comme la 
formation professionnelle et la stabilite de l'emploi. Il est encore plus 
difficile de qualifier de mesures gouvernementales motivees exclusive-
ment ou principalement par une volonte de controle du commerce 
international les mesures non tarifaires provinciales qui protegent les 
compagnies locales par le recours a une discrimination implicite (comme 
les normes de produits de consommation qui augmentent les coats des 
importateurs strangers ou les mecanismes d'octroi de licences qui corn-
portent un traitement discriminatoire par l'application de vagues cri-
teres discretionnaires en matiere d'attribution des licences)276. L'ana-
lyse que Monahan a fait des decisions de la Cour supreme en matiere 
d'echanges et de commerce permet de voir qu'une serie de mesures 
provinciales, dont bon nombre ont eu des incidences importantes sur le 
commerce exterieur, ont ete maintenues par la Cour parce que cette 
derniere en venait a la conclusion que les effets extra-provinciaux de ces 
mesures ne constituaient qu'un aspect accessoire de l'objectif valide que 
la province poursuivait en reglementant des operations ou des activites 
qui se deroulaient exclusivement sur son territoire277. Cette approche 
des problemes de partage des pouvoirs a pour consequence de faire 
dependre la validite des lois contestees de la qualification subjective que 
le tribunal donne aux objectifs poursuivis par le legislateur, ce qui 
confere aux juges une grande latitude leur permettant de mettre en 
equilibre des arguments et interets contradictoires qui favoriseront soit 
le contrOle du federal soit celui des provinces, a propos de decisions 
d'ordre public importantes. Dans son etude recente, Monahan demontre 
que cette approche ponctuelle a permis aux tribunaux de s'abstenir de 
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formuler une theorie coherente du federalisme qui puisse expliquer et 
justifier le partage actuel des pouvoirs en matiere d'echanges et de 
commerce prevu par la constitution278. A la difference de Whyte, 
Monahan en vient a la conclusion que la theorie actuelle sur le partage 
des pouvoirs cite un systeme incoherent de chevauchement de pouvoirs 
legislatifs qui s'oppose a l'application de tout principe general de reparti-
tion des pouvoirs au sein d'une federation moderne. 

Le debat qui oppose Whyte et Monahan souleve des questions fonda-
mentales sur la competence institutionnelle des tribunaux et sur la 
question de savoir si les contraintes juridiques imposees au juge 
empechent ceux-ci d'appliquer une fagon d'envisager le partage des 
pouvoirs qui soit coherente sur le plan normatif. II faut regler ces 
questions si l'on veut mettre au point des mesures qui permettent de 
resoudre efficacement les conflits de competence qui existent entre les 
deux niveaux de gouvernement. Nous abordons ces questions dans la 
prochaine partie de notre etude. Pour le moment, nous nous 
demanderons si les principes constitutionnels actuels permettent 
d'atteindre l'equilibre le plus souhaitable entre la coordination centrale 
et l'autonomie provinciale lorsqu'il s'agit de prendre des decisions en 
matiere de relations economiques etrangeres. Que le systeme canadien 
de chevauchement des pouvoirs federaux et provinciaux soit coherent 
sur le plan des principes ou non, it n'en demeure pas moins qu'il a avant 
tout pour effet, en matiere de relations economiques exterieures, de 
permettre aux provinces d'ignorer ou de violer indirectement, par le 
biais d'une serie de mesures, les dispositions des accords internationaux 
conclus par Ottawa. Quelles sont les forces et les faiblesses de ce 
systeme de chevauchement des pouvoirs sur la conduite des relations 
economiques etrangeres? 

Plusieurs observateurs estiment que le partage actuel des pouvoirs 
cree de serieux obstacles a la direction des affaires economiques exte-
rieures du Canada279. Les nations etrangeres hesiteront peut-titre da-
vantage a conclure des accords avantageux avec le Canada si Ottawa ne 
peut leur fournir des garanties serieuses quant au respect de ces accords. 
La solution de rechange qui consisterait a demander l'accord unanime 
des provinces face aux obligations a inclure dans les traites comporte le 
desavantage d'emp8cher la conclusion d'un accord qui serait nettement 
avantageux pour l'ensemble du pays par le simple refus d'une province 
d'y adherer. Cela pourrait poser de serieux problemes lors de futures 
negociations commerciales etant donne que l'economie regionalement 
diversifiee du Canada fait en sorte que les provinces auront souvent des 
priorites politiques contradictoires sur les questions d'orientation 
commerciale. En outre, la methode recente qui consiste a chercher 
l'adhesion des provinces aux accords commerciaux proposes par le 
truchement de «declarations d'intention » non executoires ne suffira 
peut-titre pas a apaiser les craintes des partenaires commerciaux du 
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Canada, compte tenu du conflit actuel entre la CEE et 1'Ontario sur la 
fixation des prix du vin. 

Ceux qui sont en faveur d'un elargissement des pouvoirs legislatifs du 
federal en matiere d'application des accords economiques avec retran-
ger font egalement valoir des raisons d'ordre strategique pour assujettir 
les relations commerciales et d'investissement a un cadre constitution-
nel different du systeme actuel de chevauchement des pouvoirs280. Le 
succes du Canada dans ses negociations avec les nations etrangeres 
pourrait dependre en grande partie de questions de synchronisation et de 
strategies de negociation. La necessite d'en arriver a un consensus 
federal-provincial avant de pouvoir conclure une entente pourrait 
serieusement handicaper les negociateurs canadiens en les exposant a 
ce que des renseignements importants sur le plan de la strategie soient 
divulgues ou en les empechant de riposter avec rapidite aux mesures 
prises a la derniere minute. De plus, Stairs soutient que le processus de 
concertation sur les orientations politiques par le systeme des negotia-
tions confidentielles federales-provinciales peut attaquer le principe de 
responsabilite politique sur lequel le systeme parlementaire est fonde, 
etant donne que <des institutions legislatives des deux niveaux de gou-
vernement sont alors mises devant un fait accompli281  ». (Traduction) 

Ceux qui s'opposent a une modification majeure du systeme actuel de 
partage des pouvoirs en matiere de politiques economiques etrangeres 
soutiennent que les avantages qu'on retire a preserver l'autonomie 
provinciale sont plus importants que les coats que representent les 
conflits de competences et les inconvenients strategiques. Leur argu-
ment fondamental consiste a dire que le fait d'enlever aux gouverne-
ments provinciaux le role d'egaux qu'ils detiennent a regard de la mise 
en application des accords commerciaux amenerait un &placement de 
pouvoir non souhaitable, en enlevant aux representants des differentes 
regions une partie de leur pouvoir politique. Dans un pays ou les interets 
economiques opposes sont &finis en fonction des limites territoriales, 
les politiques de commerce exterieur et d'investissement auront souvent 
pour resultat de concentrer les gains ou les pertes dans des regions ou 
des provinces particulieres. On fait valoir que les residents des regions 
qui assument une part disproportionnee des coats des changements 
apportes aux politiques commerciales meritent d'exercer une influence 
relativement plus importante sur ces decisions que les autres citoyens du 
pays et que le partage actuel des pouvoirs en matiere d'application de 
traites institutionnalise cette conception d'equite politique. Un degre 
eleve de chevauchement de competences dans le domaine des relations 
economiques exterieures protege les minorites regionales contre les 
majorites nationales en donnant aux provinces le pouvoir de recourir a 
des instruments politiques qui peuvent proteger les communautes 
locales des effets des mesures politiques federales ou les mettre a l'abri 
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de celles-ci. En d'autres mots, si les reductions tarifaires federales 
desavantagent une industrie locale, it y a moyen de s'y opposer indirec-
tement en adoptant des reglements en matiere de subventions, de 
mesures preferentielles d'achats publics et de mesures protectionnistes. 

Le systeme de chevauchement des competences permet aux deux 
niveaux de gouvernement d'exercer differentes formes de controle 
juridique sur les memes activites et operations. Ainsi, le gouvernement 
federal peut chercher a appliquer un traits interdisant la discrimination 
en matiere d'achats publics en adoptant une loi qui interdit aux pro-
vinces d'accorder un traitement illegal aux soumissionnaires strangers 
ou, plus probablement, en contestant devant les tribunaux le pouvoir 
constitutionnel des gouvernements provinciaux qui persistent a 
accorder des mesures preferentielles a leurs firmes locales. Si les tri-
bunaux se prononcent en faveur d'Ottawa, les provinces pourraient 
devoir supprimer certaines formes de discrimination explicite. Mais it 
serait beaucoup plus difficile aux tribunaux et a Ottawa de controler les 
mesures de favoritisme voildes ou implicites adoptees par les provinces a 
regard de leurs fournisseurs locaux. 

Le gouvernement federal pourrait-il adopter un code uniforme en 
matiere d'achats publics qui prevoirait des criteres objectifs de selection 
de l'adjudicateur et des procedures tres transparentes? Pourrait-il 
l'appliquer a I'encontre des provinces recalcitrantes? Suivant la theorie 
actuelle du partage des pouvoirs, les tribunaux statueront probablement 
que ]'adoption d'un code detaille qui prescrirait l'exercice de fonctions 
administratives provinciales &passe la limite de la competence fed& 
rale. Cet exemple de chevauchement des pouvoirs federal et provinciaux 
en matiere de politiques d'achats publics vaut egalement pour la plupart 
des autres mesures non tarifaires provinciales que nous avons déjà 
examinees. Ainsi, en ce qui concerne les normes industrielles; le gouver-
nement federal pourrait edicter une loi interdisant la discrimination mais 
ne pourrait probablement pas appliquer les obligations decoulant des 
traites conclus par le Canada sur l'uniformisation a travers le Canada 
des normes applicables aux produits. 

Un federalisme de chevauchement pourrait s'averer etre une methode 
de protection de l'autonomie provinciale de plus en plus onereuse dans 
un contexte de commerce mondial hautement concurrentiel. Une nation 
qui possede un marche interieur relativement petit et une structure 
economique regionalement diversifiee peut-elle produire des expor-
tateurs mondiaux lorsque les politiques reglementaires et d'encourage-
ment d'un de ses paliers de gouvernement vont a l'encontre des mesures 
politiques de l'autre ou les affaiblissent? En outre, la resistance des 
provinces aux mesures du federal en matiere de reduction des barrieres 
tarifaires est susceptible d'affaiblir le pouvoir de negociation du Canada 
lors des prochaines negociations. Si refficacite economique du pays est 
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entravee par l'autonomie provinciale, it faudra evaluer les objectifs 
concurrentiels pour examiner les mecanismes juridiques de rechange 
visant a promouvoir la cooperation entre les gouvernements. II faut en 
arriver a un equilibre entre la maximisation du revenu national et la 
preservation du controle des provinces sur les changements economi-
ques et sociaux qui ont des incidences sur les communautes locales. Sur 
le plan constitutionnel, la question fondamentale qui se pose est la fawn 
de representer les interets nationaux et regionaux au sein de l'organisme 
ou de ('institution qui sera chargé de soupeser ces objectifs et de les 
mettre en equilibre dans le cas de conflits. 

Le choix des structures 

Nous conclurons notre etude en examinant deux options de reforme 
institutionnelle et en les comparant avec une solution de statu quo 
constitutionnel. On pourrait modifier le systeme actuel de chevauche-
ment des pouvoirs en centralisant les pouvoirs en matiere d'application 
d'accords internationaux. Le pouvoir de conclusion des traites du fede-
ral pourrait s'inscrire dans le cadre de reformes plus fondamentales qui 
viseraient a ameliorer la representation des interets provinciaux dans le 
processus parlementaire. Une reforme pourrait consister en la creation 
d'un serial elu investi de pouvoirs d'approbation a regard des lois 
adoptees par la Chambre. Une autre solution consisterait a modifier le 
pouvoir du federal en matiere de conclusion de traites sans proceder a 
une reforme qui assure en contrepartie aux provinces un role important 
dans la formulation des politiques economiques etrangeres. 

La deuxieme strategie fondamentale de reforme s'articule autour du 
renforcement des accords intergouvernementaux actuels et sur une 
coordination federale-provinciale a regard de l'application des accords 
commerciaux et, de fawn generale, a regard de la conduite des relations 
economiques etrangeres. On pourrait resoudre en partie le probleme du 
chevauchement des competences en inscrivant dans la Constitution une 
clause obligeant Ottawa et les provinces a prendre des decisions con-
jointes lorsqu'il s'agirait de mettre en oeuvre des traites visant des 
secteurs de responsabilite partagee. Pour empecher les deux niveaux de 
gouvernement de manquer a leurs obligations de fawn directe ou indi-
recte, cette strategie de reforme investirait par ailleurs les tribunaux 
d'un role d'execution; ('intervention judiciaire serait toutefois moms 
importante que dans le cadre d'une reforme portant seulement sur les 
pouvoirs du federal en matiere de conclusion de traites. Une breve 
analyse de ces deux solutions fondamentales nous aidera a mieux voir 
les avantages et les inconvenients qu'elles comportent par rapport aux 
dispositions juridiques actuelles. 
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LE POUVOIR DU FEDERAL DE CONCLURE DES TRAITES 

Les constitutions australienne et americaine accordent a leurs gouver-
nements federaux le pouvoir de conclure des traites. Les dispositions 
juridiques precises employees pour centraliser les pouvoirs sur les 
affaires exterieures sont differents chez ces deux pays. A plusieurs 
egards, le cadre constitutionnel qui determine les decisions prises par 
l'Australie et les Etats-Unis en matiere de politiques etrangeres repre-
sente des modeles ou des approches differentes face au probleme fonda-
mental de tous les etats federaux, a savoir, le reglement des conflits 
inherents au processus democratique qui existent entre les interets 
regionaux et nationaux. En Australie, le pouvoir de conclure et d'appli-
quer des traites est exerce par le parlement federal, au sein duquel les 
etats peu peuples ont moms d'influence que les etats plus populeux. Aux 
Etats-Unis, les traites sont appliqués a Ia suite de la ratification du deux-
tiers des membres du Senat. Le Senat est constitue pour garantir aux 
etats un nombre egal de representant habilites a voter. 

Les Etats-Unis n'ont pas souvent utilise leur pouvoir de conclure des 
traites pour mettre en oeuvre des accords commerciaux internationaux, 
etant donne que les tribunaux ont donne une interpretation large au 
pouvoir legislatif du federal en matiere de commerce &ranger et 
qu'aucun gouvernement n'a jusqu'a maintenant negocie d'accord eco-
nomique portant sur des questions qu'on pourrait pretendre du ressort 
exclusif des etats. Le Congres americain reussirait probablement, en 
invoquant son pouvoir sur le commerce international, a appliquer les 
obligations decoulant de traites relatifs aux normes industrielles ou aux 
methodes d'achats publics en edictant des lois visant a faire echec aux 
lois et reglements derogatoires des etats. Dans le cas peu probable oil les 
tribunaux donneraient raison a un etat qui contesterait la constitution-
nalite d'une telle loi federale, le gouvernement pourrait riposter en 
soumettant !'accord a la ratification du Senat pour donner la valeur de 
traite officiel. Ainsi donc, suivant le systeme federal americain, le pro-
cessus de prise de decision employe pour diminuer le pouvoir constitu-
tionnel des etats a egalement pour effet d'augmenter !Influence des 
circonscriptions electorales regionales et locales sur Ia conduite des 
relations etrangeres. 

Suivant le systeme australien, les gouvernements des etats n'ont 
aucun pouvoir constitutionnel sur l'etablissement des politiques econo-
miques etrangeres. Les interets regionaux susceptibles d'etre vises par 
les accords internationaux proposes sont tributaires de leur influence 
politique au sein du cabinet et du parlement federal. La seule concession 
que le gouvernement federal a accepte de faire au sujet de la participa-
tion des gouvernements des etats a la conduite des relations etrangeres a 

Quinn 117 



ete d'accepter de les consulter avant de conclure tout traite important. 
L'accord de consultation australien accorde egalement aux gouverne-
ments des etats Ia possibilite de rediger et d'adopter les lois et regle-
ments necessaires a l'application des nouveaux traites. Cette delegation 
partielle du pouvoir du gouvernement central en matiere de conclusion 
des traites confere aux gouvernements des etats une certaine influence 
compensatoire sur les details techniques d'application et les effets gene-
raux du traite. 

La methode americaine de centralisation du controle sur les relations 
economiques etrangeres comporte plusieurs avantages importants par 
rapport au systeme canadien actuel defini dans rarret sur les Con-
ventions de travail. En premier lieu, elle limite r &endue des mesures 
politiques susceptibles de se chevaucher ou de s'opposer tout en encou-
rageant fortement le gouvernement federal a faire participer les etats et 
les interets regionaux a Ia negociation et a l'application des traites. Le 
pouvoir des Etats-Unis en matiere de conclusion des traites &place la 
competence des Etats suivant une methode limit& et ponctuelle. Par 
ailleurs, reventualite de la ratification du Senat avec les difficultes que 
cela comporte en raison de Ia necessite de reunir une majorite des deux-
tiers des voix dans une assemblee ou la discipline des parties est defi-
ciente, sera souvent percue par le gouvernement federal comme une 
solution de pis-aller en cas de probleme d'application de traite. Le peu 
d'interet qu'aurait le gouvernement federal a invoquer son pouvoir de 
conclure des traites augmente le pouvoir de negociations des gouverne-
ments des etats et encourage le recours a des solutions negociees face 
aux conflits intergouvernementaux sur les politiques economiques 
etrangeres. 

L'approche americaine comporte comme deuxieme avantage la dimi-
nution du role des tribunaux a regard de la determination du partage des 
pouvoirs des deux niveaux de gouvernement en matiere de relations 
etrangeres. Au Canada, le principe de Ia responsabilite partagee en 
matiere d'application des traites etabli par la decision sur les Con-
ventions de travail accorde aux juges un tits vaste pouvoir discretion-
naire a cet egard. La fawn dont les juges ont jusqu'a maintenant formule 
des principes sur le partage des pouvoirs prevu par Ia Constitution ne 
nous inspire pas confiance sur la capacite des tribunaux a etablir des 
lignes directrices logiques et coherentes en matiere de partage des 
pouvoirs legislatifs sur les affaires etrangeres. Les Etats-Unis exercent 
leur pouvoir en matiere de conclusion des traites sans que les tribunaux 
controlent les questions qui peuvent faire, de par Ia Constitution, ('objet 
d'accords internationaux. Ceux-ci ont d'ailleurs preseance sur les lois 
derogatoires des etats et les annulent. Bien qu'ils interpretent et appli-
quent les traites a l'occasion de poursuites judiciaires en contestation de 
validite des lois et reglements des etats, les tribunaux americains ne 
tirent pas de leur role d'application les pouvoirs discretionnaires etendus 
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que les tribunaux canadiens (et americains) exercent lorsqu'ils interpre-
tent la port& des dispositions constitutionnelles. 

Bien que la solution australienne qui consiste a centraliser les pou-
voirs en matiere de politique economique etrangere permet d'eliminer 
tout probleme de chevauchement d'instruments juridiques et de conflits 
de politiques, il convient de noter que cela a pour effet de vier aux 
gouvernements des etats toute participation veritable au processus de 
prise de decisions. Au Canada, oti des conflits politiques sur les plans 
d'action economiques &latent entre des groupes d'interet repartis sui-
vant les frontieres des regions et des provinces, le transfert au gouverne-
ment federal de tous les pouvoirs legislatifs en matiere d'affaires etran-
geres serait generalement ressenti comme une injustice et une source 
potentielle de problemes politiques importants pour le gouvernement 
qui le proposerait. A mon avis, toute intensification des pouvoirs legisla-
tifs du gouvernement central devrait s'accompagner de reformes insti-
tutionnelles majeures visant a ameliorer la representaton des circons-
criptions electorales provinciales et locales au sein du processus 
legislatif federal. En tout etat de cause, il faudra un amendement consti-
tutionnel pour reduire la sphere de competences des provinces et il 
faudra certainement mettre en place un systeme de rechange pour 
obtenir l'appui de sept provinces a ce changement si l'on veut donner 
aux interets provinciaux voix au chapitre a regard de retablissement des 
politiques economiques etrangeres du Canada. 

On pourrait notamment accorder a un Senat reforme un certain role 
dans la conduite des affaires economiques etrangeres en le restructurant 
de fawn a accorder a chaque province un nombre egal de representants 
elus au suffrage universel. On pourrait confier a un senat elu la responsa-
bilite d'approuver ou de ratifier les accords internationaux avant qu'ils 
soient appliqués par le gouvernement federal. Cette reforme necessi-
terait l'adoption d'un amendement constitutionnel qui prevoirait que les 
traites approuves par une majorite determinee du nouveau senat seraient 
auto-executoires, c'est-a-dire qu'ils prevaudraient sur toute loi provin-
ciale incompatible. 

LES ACCORDS INTERGOUVERNEMENTAUX LEGALEMENT 
EXECUTOIRES 

Comme solution de rechange a la centralisation formelle des pouvoirs 
constitutionnels en matiere d'affaires etrangeres, on pourrait obliger les 
deux niveaux de gouvernement a prendre des decisions communes sur la 
mise en oeuvre et, necessairement, sur la negociation des accords 
internationaux. Une des formules possibles pourrait par exemple obliger 
le gouvernement federal a soumettre l'accord propose a ('approbation 
d'une commission ou d'un organisme intergouvernemental compose 
d'un representant habilite a voter par chaque gouvernement avant 
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d'appliquer tout traite portant sur des questions relevant de la compe-
tence des provinces. Une regle « un gouvernement, un vote » prevoyant 
une majorite aux deux-tiers protegerait les interets provinciaux tout en 
evitant le probleme inherent a l'approche retenue dans rarret sur les 
Conventions de travail suivant laquelle une ou deux provinces dissi-
dentes peuvent opposer, a toutes fins pratiques, un droit de veto a regard 
de tout nouveau accord international. 

La creation d'un tel organisme federal-provincial n'amenera pas une 
rupture prononcee avec les accords actuels en matiere de cooperation 
intergouvernementale dans le domaine des relations etrangeres. Des 
mecanismes informels se sont developpes au cours des deux dernieres 
decennies pour faciliter les echanges d'information et pour coordonner 
les politiques qui ont des incidences sur les relations economiques 
etrangeres. Au cours des negociations du Tokyo Round, les fonction-
naires federaux et provinciaux se sont reunis a intervalles reguliers pour 
discuter d'objectifs de negociations et de concessions precises a offrir 
aux partenaires commerciaux pour atteindre ces objectify. Toutefois, les 
resultats concrets obtenus a la suite de ces consultations ne sont pas tres 
concluants. Le seul accord important est la 0 declaration d'intention » 
non executoire qui existe en matiere de fixation du prix des spiritueux et 
du yin (l'objet du grief officiel formule par la CEE devant le GATT). La 
fawn dont ('Ontario s' est acquitte de son engagement sur la fixation des 
prix des spiritueux ne dissipera probablement pas les craintes de nos 
partenaires commerciaux quant a la valeur de pareils engagements non 
executoires qui pourraient etre conclus lors de nos futures negociations 
commerciales. Le principal avantage d'un systeme d'ententes federales-
provinciales executoires serait la securite d'acces qu'il offrirait a nos 
partenaires commerciaux. L'amelioration de la fiabilite de nos con-
cessions commerciales augmentera notre pouvoir de negociation et nous 
permettra d'obtenir un meilleur acces pour nos exportations. 

Le deuxieme avantage de la formule d'accords intergouvernementaux 
executoires, par opposition a la conception formulee dans I'affaire sur 
les Conventions de travail, est qu'elle permettrait d'enlever de ('impor-
tance au role des tribunaux en matiere de mise en equilibre des pouvoirs 
legislatifs entre les deux niveaux de gouvernement. Une formule 
d'accords executoires attribuerait aux tribunaux un role d'interpretation 
et d'application, mais ces accords pourraient etre soigneusement 
rediges de fawn a limiter retendue du pouvoir discretionnaire des juges 
en matiere de partage des pouvoirs legislatifs. Ainsi, on pourrait 
resoudre le probleme actuel de chevauchement des competences et des 
instruments juridiques compensatoires en recourant a des interdictions 
et a des limitations quantitatives visant certains types de taxes, de 
reglements et de subventions. Cette fawn d'obtenir une coordination 
des politiques federales et provinciales permettrait d'eliminer une 
grande partie de l'incertitude qui existe en droit a propos de la con- 
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ception tiree de l'arret sur les Conventions de travail, laquelle conception 
implique une determination ponctuelle des limites de competence par 
les tribunaux. 

Le principal inconvenient du systeme d'accords intergouvernemen-
taux serait son effet negatif sur la responsabilite democratique du sys-
teme parlementaire. A mon avis, le probleme repose sur le monopole de 
pouvoirs du cabinet que comporte Ia version canadienne du systeme de 
gouvernement parlementaire. La meilleure reponse a ce probleme de 
responsabilite serait la mise en place de reformes visant Ia decentralisa-
tion des pouvoirs legislatifs, notamment par la creation de comites 
permanents plus puissants, l'amelioration de l'acces a ('information sur 
les consequences des politiques gouvernementales et ('amelioration des 
mesures de soutien a Ia recherche pour les partis de ('opposition. 
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2 

Le continentalisme dans les relations 
canado-americaines : 
sa version libre-echangiste 

P. SOLDATOS 

En guise d'avant-propos : les aspects essentiels de notre 
contribution a l'etude de l'option continentaliste de 
libre-echange canado-americain 

When a man's reach exceeds his grasp he can avoid frustration in two ways: 
either he can adjust his reach or he can improve his grasp. (D. Baldwin, 
« The Myths of the Special Relationship » dans S. Clarkson (edit.), An 
Independent Foreign Policy for Canadians) 

Unlike the citizens of the small countries bordering on large countries, 
Canadians are not prepared to content themselves with the advantages that 
can be derived from small size but set themselves the impossible aspiration 
of equalling the United States, and, still more impossible, of getting the US 
to treat them as equals. (D. Baldwin, ibid.) 

Considerant l'apport des etudes specialisees sur le continentalisme et 
l'option de libre-echange dans les relations canado-americaines et 
compte tenu du mandat de la Commission royale sur l'union economi-
que et les perspectives de developpement au Canada et des diverses 
autres recherches que l'on entreprend sous son egide en cette matiere, 
cette etude est orient& vers des pistes de reflexion d'ordre essentielle-
ment politico-institutionnel, sous-tendue par un triple souci : proposer, a 
propos du libre-echange, une reponse aux principales questions politico-
institutionnelles que suggere le mandat de la Commission; privile-
gier des aspects d'analyse jusqu'alors ignores ou insuffisamment 
explores; systematiser la connaissance sur ces questions grace au 
recours a certaines grilles de theorisation. 

Dans cette etude on vise plusieurs taches prioritaires : 
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Mettre en relief la continuite historico-politique du debat sur le conti-
nentalisme et le libre-echange, dans le but d'eviter le piege d'une 
reflexion « a-historique », voire elliptique, ramenant la question du 
libre-echange a ses dimensions d'actualite sans cadre globalisant 
d'intelligibilite; 
Souligner le caractereprocessuel du continentalisme, pour indiquer la 
vague integrative qui pousse le Canada vers un rapprochement avec 
les Etats-Unis et ses limites de choix en matiere de libre-echange, le 
Canada participant déjà a un processus integratif d'ordre transgouver-
nemental et transnational; 
Esquisser les dimensions essentielles du libre-echange en insistant, 
notamment, sur ses problemes de fonctionnement (origine des 
marchandises, detournements, etc.) et sa place dans un continuum 
integratif qui n'exclut pas des phenomenes de debordement vers des 
&apes superieures d'integration; 
Proposer une conceptualisation et une typologie sur les barrieres tari-
faires et non tarifaires, en les reliant au contenu du libre-echange, au 
modelle institutionnel qui veillerait a son respect et aux politiques 
correctrices d'eventuelles distorsions suite a la liberalisation des 
echanges; 
Suggerer une nouvelle interpretation du continentalisme qui n'enferme 
pas les decideurs dans le dilemme « diversification ou continen-
talisme? » mais qui permet de penser qu'une option continentaliste de 
libre-echange pourrait, sous certaines conditions, servir de tremplin a 
la diversification; 
Signaler les faiblesses methodologiques des arguments comparatifs 
voulant etudier le projet de libre-echange canado-americain a la 
lumiere d'autres experiences d'integration regionale internationale; 
Proceder a une demarche de theorisation de la question du deborde-
ment dans l'eventuel libre-echange canado-americain, avec une grille 
d'analyse qui permet de s'eloigner du champ des generalisations, des 
affirmations normatives et des &marches deductives inachevees; 
Aborder la question du libre-echange dans une perspective multi-
disciplinaire ou coexistent des aspects politiques et des dimensions 
juridico-institutionnelles; 
Fournir une vue critique du projet de libre-echange mettant en relief 
certains de ses inconvenients politico-institutionnels; 
Inserer le sujet dans une phenomenalite multidimensionnelle qui ren-
voie a la fois a ]'integration internationale eta la politique etrangere; 
Donner une vue synthetique et theorique de ces problematiques et 
interpretations grace a plusieurs tableaux et graphiques . 

Si l'on veut, enfin, souligner, parmi les diverses contributions de cette 
etude, les apports qui paraissent nouveaux et d'un plus haut degre de 
theorisation, on mentionnerait : la conceptualisation du continen- 
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talisme, faite aussi en correlation avec la notion de diversification; la 
contribution a l'etude de la question institutionnelle dans un libre-
echange canado-americain (voir le principe de proportionnalite et la 
proposition d'appareil institutionnel pour la zone); la conceptualisation 
des barrieres tarifaires et non tarifaires avec, notamment, des references 
au droit et a la Cour de justice des Communautes europeennes; la 
theorisation de la question du « debordement » eventuel d'une zone de 
Libre-echange canado-americain vers une plus grande integration econo-
mique, voire politique; les nombreux tableaux et graphiques typologi-
ques , a caractere heuristique, analytique, explicatif; la perspective 
globalisante inserant la question du libre-echange dans le « coeur 
meme » de la politique etrangere canadienne. 

Introduction : les contours de la problematique 
continentaliste et de sa dimension libre-echangiste 
Countries which are poorly integrated internally make poor partners in a 
regional integration process because of the reluctance of leaders to further 
undermine their control at home. (E.B. Haas, « The Study of Regional 
Integration », in International Organization, 1970, p. 619). 

Countries confident that their size and resources base make them relatively 
independent of regional partners take a very slight interest in regional 
integration. Under these specific conditions size and power differentials, 
therefore, inhibit integration. (E.B. Hass, ibid.). Cette premiere demarche 
introductive comporte plusieurs volets essentiels. Inspire, en effet, des 
orientations de reflexion et des buts d'analyse esquisses dans l'avant-
propos, nous poursuivons, dans cette introduction, cinq objectifs impor-
tants : definir la problematique de l'etude; mettre en relief son origine 
historico-politique et les causes fondamentales des craintes que suscite 
au Canada cette option libre-echangiste; expliquer les raisons qui sous-
tendent la relance, durant les dernieres annees, de cette question; indi-
quer les principales faiblesses des &marches d'analyse politico-insti-
tutionnelle du continentalisme libre-echangiste; presenter le plan des 
divers niveaux d'analyse a suivre. 

La problematique d'un continentalisme libre-echangiste 

Sans vouloir anticiper ici sur la conceptualisation systematique pro-
pos& dans la deuxieme partie de cette etude, on peut definir la pro-
blematique de la fawn suivante : it s'agit de voir dans le continentalisme 
un processus d'integration regionale internationale, déjà inscrit dans la 
realite transnationale (phenomenes d'integration partielle et en cours 
sur le plan des firmes multinationales, des elites economiques, 
bureaucratiques et syndicates, des transactions commerciales et des 
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communications sociales en general, des facteurs de production, du 
style de vie, des valeurs socio-culturelles, etc.) des relations canado-
americaines que certains veulent encadrer, voire consolider par un 
accord intergouvernemental de libre-echange se situant au debut du 
continuum integratif des diverses formes d'integration regionale inter-
nationale institutionnalisee. 

Historiquement, le continentalisme libre-echangiste represente une 
philosophie de politique etrangere que divers acteurs, a differentes 
époques de l'histoire de la Confederation, ont voulu transformer en 
dorm& fondamentale et projet concret d'actualisation dans la politique 
etrangere canadienne' : pratiquee au xixe siecle, a ]'occasion du Traite 
de reciprocite, ayant rev des applications sectorielles dans le dernier 
apres-guerre, cette idee libre-echangiste s'efforce de rentrer dans le 
champ des options fondamentales de politique etrangere. Ainsi, ecarte 
comme option2  en 1972, le continentalisme Libre-echangiste refait sur-
face en 19833  et devra occuper, durant la presente decennie, l'avant-
scene du debat sur ]'orientation de la politique etrangere du Canada et de 
ses politiques internes de restructuration. 

Pour mieux cerner ces dimensions du point de vue de la politique 
etrangere, nous proposons, au tableau 2-1, un schema d'insertion du 
continentalisme libre-echangiste dans une typologie des dimensions de 
Ia politique etrangere canadienne des annees 1970 et 1980. 

La continuite historico-politique du debat sur le 
continentalisme et le libre-echange et les hesitations qui le 
sous-tendent4  

Le projet de libre-echange est au coeur du debat sur le choix du cadre des 
relations canado-americaines déjà avant la Confederation canadienne, 
et devient, par la suite, l'une de ses preoccupations systemiques fonda-
mentales. Et tout en s'inscrivant dans Ia sphere de politique exterieure, it 
touche en meme temps les cordes les plus sensibles de notre vie natio-
nale, l'ampleur de Ia repercussion de son actualisation sur le caractere 
economique, socio-culturel et plus generalement politique du Canada 
n'etant pas a nier. 

Ayant recu une premiere application, encore que partielle, lors de la 
conclusion du Traite de reciprocite de 1854, ]'option de libre-echange a, 
depuis le siècle dernier, fait miroiter nombre d'avantages, notamment 
economiques, a une partie des Canadiens, tandis qu'elle n'a cesse de 
hanter les autres qui y voyaient plutot la mise en branle d'un processus 
d'absorption dans le grand ensemble americain. Les controverses aux-
quelles sont associes, entre autres, les noms de Mackenzie, Macdonald, 
Laurier et Borden, illustrent bien cette base historico-politique du debat 
sur le continentalisme. 
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Cette ambiance manicheenne entourant l'option libre-echangiste 
dans les relations canado-americaines a souvent, comme de raison, 
obscurci et politise le debat sur ses reels merites et faiblesses. On n'a 
jamais pu, en effet, examiner l'option de rapprochement economique 
qu'est la zone de libre-echange dans une perspective purement economi-
que, des considerations sociales, culturelles et politiques intervenant 
toujours comme variables d'orientation et de choix fondamentales. 

Les raisons de cette multidimensionnalite dans le debat sont evi-
dentes pour le cote canadien. Elles resident dans de nombreuses 
craintes et incertitudes qui l'alimentent. Ce sont les particularites de 
l'origine historico-politique, de la position geographique, de la structure 
socio-economique, de la trame culturelle et de la physionomie politique 
du Canada qui sont la cause de la complexite de ce &bat. Comment, en 
effet, pourrait-il en etre autrement? Tout au long de son histoire et 
jusqu'a ce jour, le Canada n'a jamais su aborder avec clarte et cohesion 
le debat sur l'opportunite d'un Libre-echange canado-americain, vu qu'il 
est ne d'un determinisme colonial et qu'il est tiraille par des preferences 
de systemes de valeurs politiques differencies et contradictoires (l'esprit 
republicain, le conservatisme de l'Empire et l'ideologie nationaliste 
exergant leur attraction sur divers segments de la societe canadienne), it 
n'a pas d'autres choix d'integration regionale internationale que celui 
d'une association englobante avec les Etats-Unis; it hesite entre la 
rationalite du developpement economique et l'aspiration a l'autonomie; 
it s'interroge sur les effets de l'asymetrie de taille, relationnelle et 
structurelle, des partenaires dans ce projet d'aventure libre-echangiste; 
it desire menager a la fois ses affiliations sous-continentales, ses liens 
dans l'Empire (et ensuite dans le Commonwealth) et sa philosophie de 
diversification a tendance souvent mondialiste; it est divise sur les 
possibilites de debordement du libre-echange vers d'autres &apes 
d'integration economique, voire politique; it est hypotheque par une 
fragmentation politique interne5, due, entre autres, au caractere federal 
du systeme et aux divers ordres de gouvernement, aux chevauchements 
institutionnels et bureaucratiques de fonctions, aux divisions geographi-
ques, aux realites economiques fragmentees et au caractere toujours 
inacheve du processus d'integration nationale (nation-building process). 
A ces raisons perceptuelles et situationnelles de craintes et d'hesita-
lions, s'ajoutent les faiblesses des analyses scientifiques des resultats 
d'un processus de libre-echange, ses consequences economiques devant 
etre inegalement reparties sur les divers segments de la collectivite 
canadienne, son impact socioculturel et politique se pretant peu a la 
quantification et ne pouvant etre mesure avec une grande rigueur metho-
dologique, son caractere processuel ne permettant pas de cerner toutes 
les variables de la phenomenalite integrative afferente, ses &apes de 
realisation et d'echelonnement dans le temps restant encore imprecises, 
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son processus de negociation ne pouvant etre simule avec precision, les 
positions americaines de principe et de contenu n'etant pas bien con-
nues. 

Le besoin d'identifier les raisons de la relance actuelle du 
debat sur le continentalisme de libre-echange 

L'explication que nous donnons de la relance du debat sur le continen-
talisme libre-echangiste poursuit un objectif relie a ('elaboration de 
politiques : souligner le poids determinant d'une serie de variables 
d'integration qui inscrivent le projet de libre-echange dans un processus 
integratif déjà amorce, voire largement developpe, surtout sur le plan 
des relations transnationales canado-americaines. 

Bien que la question du continentalisme n'ait jamais completement 
disparu — comme option ou comme danger selon les époques et les 
acteurs — du debat societal canadien, elle a fait sa reapparition dans le 
processus d'orientation de la politique etrangere canadienne des le 
debut des annees 1970, pour etre toutefois vite ecartee, en 1972, par les 
decideurs — pour des raisons qui relevent plus d'un « protectionnisme 
politique et culturel et d'un nationalisme economique globalisant du 
gouvernement federal que d'un examen approfondi des imperatifs de la 
rationalite economique — en faveur d'une politique de diversification, 
pierre angulaire de la Troisieme Option de 1972. Depuis, elle a ete 
souvent reprise dans diverses propositions, emises de part et d'autre de 
la frontiere et suggerant le resserrement des liens canado-americains 
autour de formules de cooperation plus etroite, de marche commun 
general ou energetique, de libre-echange differemment defini et, de 
facon marginale, d'union economique6. Finalement, des propositions 
canadiennes de libre-echange, formulees durant les dernieres annees7, 
relancent le debat sur le continentalisme avec des perspectives d'actu-
alisation plus precisess. 

Aussi, et sans pretendre a l'exhaustivite, pouvons-nous nous inter-
roger aujourd'hui, dans le contexte actuel de reprise du debat sur le 
libre-echange, sur les raisons qui sous-tendent cette revitalisation des 
formules continentalistes. 

La liberalisation tarifaire, realisee ou prevue tout au long de la decen-
nie grace aux negociations au sein du GATT (Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce), soumet une importante partie du 
commerce canado-americain a un processus de liberalisation tarifaire 
creant ainsi d'importantes conditions de continentalisme. 
L'existence, malgre les efforts de diversification des annees 1970, 
d'un volume fort eleve (et en progression) d'echanges commerciaux 
avec les Etats-Unis, le developpement du commerce intra-firme, le 
maintien d'un degre eleve de propriete et de controle americains dans 
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des secteurs cle de l'economie canadienne constituent autant de 
composantes d'un continentalisme economique transnational, 
d'ordre relationnel et structurel. 
Les difficultes rencontrees au sein du GATT dans le processus de 
reduction, voire d'elimination des barrieres non tarifaires, con-
comitantes avec la resurgence, a la faveur de la crise, d'un nouveau 
protectionnisme (legislatif et politique) aux Etats-Unis, incitent le 
Canada a rechercher un dialogue bilateral avec les Etats-Unis, dans 
l'espoir de soustraire, par des accords de Libre-echange, l'economie 
canadienne aux barrieres non tarifaires. 
Les obstacles rencontres dans la voie de la realisation de la Troisieme 
Option et les resultats, pour !'instant limites, des efforts de diversifica-
tion extra-continentale, ravivent les theses continentalistes. 
La crise economique, en particulier en Europe, du monde industria-
lise, l'endettement du tiers monde et des pays de !'Est, la crise dans 
les relations Est-Ouest, le protectionnisme japonais et des politiques 
europeennes, qui ne repondent pas toujours a nos exigences de 
diversification (notamment les strategies europeennes d'investisse-
ment au Canada), nous entrainent vers un resserrement canado-ameri-
cain. 
Les pressions de divers segments des elites canadiennes (dans le 
secteur prive, au Senat, au sein des elites bureaucratiques, etc.), 
favorables a la Deuxieme Option (continentalisme) ou fort septiques 
devant le bilan de la Troisieme Option (diversification) et ses perspec-
tives d'evolution, renforcent le lobbisme pro-continentaliste au 
Canada. 
Une certaine « &contraction », au cours des dernieres annees, de 
!'opinion publique devant l'idee d'un resserrement des liens economi-
ques canado-americains facilite la promotion des theses continen-
talistes . 
Le besoin de restructurer de fawn significative l'economie cana-
dienne, afin de pouvoir rester dans le groupe des societes industrielies 
avancees, conduit plusieurs elites politiques et economiques du 
Canada a rechercher, dans un espace sous-continental plus integre, un 
apport americain a la modernisation, la specialisation, les economies 
d'echelle, etc. 
L'idee que le continentalisme non seulement ne s'oppose pas a la 
diversification mais, bien au contraire, peut lui servir de tremplin, fait 
progressivement son chemin depuis quelques annees. 
La restructuration du ministere des Affaires exterieures avec la pre-
sence, au sein de ses elites bureaucratiques, de la composante insti-
tutionnelle « commerce exterieur », renforce au ministere le lobbisme 
avorable a la Deuxieme Option (continentalisme). 
Le developpement d'un continentalisme transfrontalier ou trans-
regional, articulant les provinces canadiennes sur les poles de deve- 
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loppement que constituent les espaces economiques de nombreux 
Etats americains, cree des conditions favorables a un rapprochement 
economique global pouvant s'etendre a l'ensemble des deux forma-
tions sociales et se materialiser par un accord des deux gouverne-
ments centraux. 
L'existence d'un certain libre-echange sectoriel rapprochant les deux 
economies (marche de l'automobile, production d'un materiel de 
defense, etc.) renforce ce courant pro-integratif. 
La polarisation ideologique et diplomatico-strategique accrue qui 
caracterise aujourd'hui les relations Est-Ouest, exerce sur le Canada 
des pressions de solidarite et de discipline a regard des Etats-Unis, 
ces derniers s'attendant a un resserrement des rangs de la part de leurs 
allies, surtout dans le cadre continental. Aussi, dans un tel environne-
ment international, un effort de cooperation, tourne, entre autres, 
vers l'Est communiste ou vers certains pays du tiers monde aux 
attitudes anti-americaines, pourrait-il etre considers par les Etats-
Unis comme incompatible avec leur politique d' 0 endiguement o et — 
depuis le gouvernement Reagan — d' 0 imposer un recul 0 partiel 

(voir, par exemple, les souhaits du president americain d'une libe-
ralisation en Pologne, notamment en matiere de vie syndicale, etc.). 
L'indication d'une telle approche americaine rigide et aux accents de 
« regroupement o a ete fournie lors du debat sur la construction du 
pipeline sovietique ou lors des derniers sommets des pays industriali-
ses preoccupes par certaines politiques de credit et aussi par le 
commerce Est-Ouest. (Malgre les signes d'amelioration du climat 
Est-Ouest, le retour a une vraie détente semble toujours difficile.) 
Ce contexte diplomatico-strategique, la crise economique et l'anta-
gonisme qui caracterise les relations entre puissances economiques 
occidentales pourraient compromettre, aujourd'hui, la realisation 
d'une des conditions de mise en oeuvre de la politique canadienne de 
diversification, celle qui considerait l'impact de la Troisieme Option 
comme « facile a absorber [par les Americains] a une époque de 
prosperite et de croissance generales o. 

Les faiblesses des approches politico-institutionnelles de la 
question du libre-echange canado-americain 

Contrairement aux contributions des economistes qui, quoique ne 
s'entendant pas sur les conclusions, se sont efforces de cerner, Wilt& de 
facon quantitative et twit& dans une perspective qualitative, les 
avantages et les inconvenients, pour le Canada, du libre-echange avec 
les Etats-Unis, l'approche politico-institutionnelle de la question reste 
encore fort elliptique et fragmentaire. 

En effet, la principale voie de reflexion utilisee etant, en la matiere, 
l'optique comparative, on a souvent renvoye aux experiences libre- 
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echangistes d'autres societes industrielles, telles que celles de l'Asso-
ciation europeenne de libre-echange (AELE), de la zone de libre-echange 
Nouvelle-Zelande—Australie (NAFTA) et de la zone de libre-echange 
anglo-irlandaise. On y a cherche des donnees comparatives, en termes 
de modalites de realisation du libre-echange, de contenu, de cadre 
institutionnel et d'evolution (question du «debordement 

Cela dit, on ne peut pas parler, a ce jour, d'analyse comparative, les 
references a ces experiences etrangeres etant fort generales , sans 
methodologie de comparaison ni examen approfondi. Aussi les con-
clusions que l'on en a tirees relevent-elles du domaine des impressions, 
sont-elles fragmentaires et fort incertaines. De surcroit, elles ne 
s'inspirent pas des apports de I'histoire et de la theorie economiques en 
matiere de zones de libre-echange pour pouvoir cerner leur evolution 
dans le temps, dans l'espace et dans le continuum des formes d'integra-
tion regionale internationale. 

C'est pourquoi nous nous sommes efforce d'articuler notre reflexion 
autour de cinq axes prioritaires qui correspondent aux cinq autres par-
ties de ce texte, soit : les contours conceptuels du continentalisme dans 
les relations canado-americaines; la zone de libre echange : contenu et 
insuffisances; la question institutionnelle; la recherche d'un scheme 
comparatif de comprehension; l'hypothese du debordement. 

Les contours conceptuels du continentalisme dans les 
relations canado-americaines 

Si les termes ne sont pas corrects le langage n'est pas en harmonie avec la 
verite des choses. (Confucius) 

Canada is a regional power without a region. (H. Kahn, cite par P. Dobell 
dans Canada's Search for New Roles, 1972) 

Une demarche de conceptualisation du terme « continentalisme » 
s'impose a plus d'un titre : 

Elle permettra de mettre en evidence les aspects multidimensionnels 
du concept, reduisant ainsi les risques de simplification qui guettent 
les decideurs. On pourra, par exemple, constater que le projet d'eta-
blissement d'un cadre intergouvernemental de cooperation ou d'inte-
gration institutionnalisee, sous forme de libre-echange, n'est pas la 
premiere etape du continentalisme, l'interpenetration transnationale 
dans les relations canado-americaines se situant déjà dans un pro-
cessus integratif continentaliste. On connaitra egalement la grande 
gamme de formes possibles de continentalisme institutionnalise — 
correspondant a celles de l'integration regionale internationale —, la 
zone de libre-echange n'etant qu'une de ces formes et pouvant meme 
devenir l'etape initiale de leur succession, dans un continuum int& 
gratif sous-tendu par des enchainements dynamiques. 
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Cette demarche de conceptualisation donnera, par ailleurs, l'occasion 
de chercher les racines historico-politiques du concept. 
Et enfin, elle contribuera a la mise en relief de l'environnement 
conceptuel du continentalisme en precisant, notamment, les idees 
quant a sa relation avec le concept de diversification, relation qui, 
contrairement a l'interpretation generalement admise — qui la veut 
toujours antinomique — peut, selon certains, en etre une de com-
patibilite, voire de complementarite. 

Les acceptions, niveaux et dimensions du continentalisme 
libre-echangiste 
ACEPTIONS 

Sur le plan de ses principales acceptions, le concept de continen-
talisme renvoie a un phenomene d'integration regionale interna-
tionale, a une philosophie de politique etrangere, a une dorm& de 
politique etrangere, a une option et a des politiques etrangeres pre-
cises d'integration continentale. 
Comme phenomene d'integration regionale internationale, le concept 
de continentalisme, vu dans le contexte des relations canado-ameri-
caines, indique un processus d'integration micro-regionale (sous-
continentale), déjà amorce au plan des relations transnationales 
(firmes multinationales, syndicats, elites economiques, etc.), trans-
gouvernementales (provinces et Etats americains), transregionales ou 
transfrontalieres, ayant atteint un degre eleve de rapprochement tran-
sactionnel (diplomatique, administratif, commercial, culturel, de 
communications, etc.) et d'interpenetration structurelle (economi-
que), mais connaissant un faible niveau d'institutionnalisation inter-
gouvernementale (cas de libre-echange sectoriel, notamment dans le 
domaine du Pacte de l'automobile) tout en subissant des pressions en 
vue d'un elargissement de son champ (notamment par un libre-
echange elargi ou general). 
En tant qu'element d'une philosophie de politique etrangere, le conti-
nentalisme suggere et postule l'utilite d'un resserrement des liens 
canado-americains et de liens integratifs privilegies au plan sous-
continental. Limite a ce niveau, le continentalisme reste une variable 
ideologique dans le debat de politique etrangere. 
Comme dorm& fondamentale9  de politique etrangere, le concept de 
continentalisme se refere a une variable intermediaire se situant entre 
les determinants et les options d'evaluation de la politique etrangere 
canadienne et indiquant comment cette derniere sera probablement 
orientee (en l'occurrence une preference pour ('integration sous-
continentale). A ce propos, le continentalisme n'est pas encore 
devenu une dorm& fondamentale de la politique etrangere cana-
dienne. 
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II y a, enfin, la quatrieme acception du continentalisme, celle d'une 
option et de ses politiques concretes d'actualisation sous-continentale 
(voir, notamment, la Deuxieme Option ou les politiques de libre-
echange sectorielles mises en oeuvre ou explorees). 

Pour ce qui est des principaux niveaux de continentalisme, possibles ou 
déjà existants, on distingue, notamment : le continentalisme global 
(concernant la totalite de l'espace socio-economique et politique des 
deux Etats) et le continentalisme regional — transfrontalier ou trans-
regional (englobant des regions americaines et canadiennes, limitrophes 
ou geographiquement rapprochees, dans une perspective micro-
regionale); le continentalisme generalise (integrant tous les secteurs de 
l'activite systemique), general (integrant de nombreux secteurs d'acti-
vite systemique) ou sectoriel (integrant un ou certains secteurs ou sous-
secteurs limites d'activite systemique); le continentalisme intergouver-
nemental (integration au niveau des Etats centraux); le continentalisme 
transgouvernemental (impliquant des relations des acteurs gouverne-
mentaux des Etats americains et des provinces canadiennes, entre eux 
ou avec le gouvernement central et avec les acteurs transnationaux) et le 
continentalisme transnational (integration des acteurs transnationaux); 
le continentalisme transactionnel ou relationnel (niveau des transac-
tions) et le continentalisme structurel (niveau des structures, notamment 
economiques); le continentalisme institutionnalise et le continentalisme 
non institutionnalise (le premier etant consacre par des accords et, peut-
etre, par des institutions, le second representant un processus integratif 
qui s'impose de facto, notamment par les relations transnationales); le 
continentalisme parfait (integration totale, telle que l' integration &ono-
mique totale) et le continentalisme imparfait (par exemple, une zone de 
libre-echange); le continentalisme negatif (suppression de barrieres, par 
exemple des barrieres commerciales) et le continentalisme positif (par 
exemple, par l'elaboration de politiques communes); le continentalisme 
immediat (creation immediate d'un cadre integratif) et le continen-
talisme progressif ou par &apes (elimination progressive des obstacles, 
elaboration, par &apes, de politiques communes, etc.); le continen-
talisme statique (integration confinee dans ses formes initiales) et le 
continentalisme dynamique (il reussit a declencher un processus de 
debordement). 

S'agissant, enfin, des dimensions du continentalisme, it peut etre 
question de continentalisme socio-economique, de continentalisme 
culturel, de continentalisme de communications, de continentalisme 
administratif, de continentalisme militaire, de continentalisme politi-
que, les cinq premiers types faisant déjà partie de la realite (instituOon-
nails& ou non institutionnalisee, gouvernementale ou transnationale) 
contemporaine des relations canado-americainesT. 
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Le tableau 2-2 resume les diverses facettes du concept de continen-
talisme. On peut y trouver que le libre-echange est une option continen-
taliste de politique etrangere et une politique concrete d'actualisation du 
continentalisme, auquel it veut donner la forme d'un continentalisme 
economique global, general ou sectoriel, intergouvernemental, au 
depart relationnel, institutionnalise, imparfait, negatif, progressif. On 
peut aussi preciserflue cette conceptualisation s'applique davantage au 
cas canadien, les Etats-Unis n'ayant vraiment pas ete plonges dans le 
debat sur le continentalisme (ce qui ne veut pas dire, toutefois, qu'il n'y a 
pas eu d'approche continentaliste du cote americain — on pense, 
notamment, au sous-comite sur le commerce international du Comite 
des affaires etrangeres du Senat, a l'Association nationale des gouver-
neurs, a certains lobbistes petroliers, aux idees de personnalites telles 
que le president R. Reagan, le senateur E. Kennedy, l'ancien sous-
secretaire d'Etat G. Ball, etc.) 

Continentalisme et diversification : contradictions ou 
compatibilite? 

Tout au long du cheminement historico-politique de la politique exte-
rieure du Canada, le continentalisme (repli regional, sous-continental) a 
ete vu comme la solution de rechange — voulue ou fore& — a des 
relations extra-continentales de diversification (la diversification etant 
ici definie comme une politique d'elargissement quantitatif et qualitatif 
des partenaires et des relations exterieures du Canada), devenues 
difficiles ou moins attirantes. 

Sur le plan des politiques, le continentalisme n'a toutefois eu qu'un 
caractere partiel, le Canada ne voulant pas eliminer completement des 
possibilites de diversification et accepter une relation continentaliste 
exclusive qui deviendrait trop absorbante. 

Cela dit, dans la litterature specialisee et le discours des decideurs on 
a, en general, etabli une distinction nette entre les politiques continen-
talistes et celles de la diversification, ne pretant pas suffisamment 
d'attention aux zones contemporaines de chevauchement et d'interac-
tion des deux politiques. Or, aujourd'hui, le degre tres eleve de transna-
tionalisation des relations economiques exterieures fait que, sous cer-
taines conditions, le continentalisme commence a apparaitre comme un 
tremplin a la diversification et vice-versan. 

En effet, dans certains milieux, on commence a penser qu'il y a des 
secteurs oil, sous certaines conditions (par exemple : adoption d'une 
veritable formule de mandats mondiaux de production12), une plus 
grande cooperation, voire integration canado-americaine renforcerait 
l'economie canadienne (specialisation, modernisation, transferts tech- 
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nologiques , etc.) dans ses &marches de penetration des marches 
d'autres pays, voire de redeploiement reussi et d'internationalisation 
accrue du capital canadien, grace a des alliances continentalistes avec le 
capital americain. D'autre part, it n'est pas a exclure que certaines 
operations de diversification, notamment par la voie de la cooperation 
transnationale, puissent renforcer l'economie canadienne et accroitre 
son poids dans la relation continentaliste canado-americaine, permet-
tant au Canada, comme aussi a ses partenaires dans la diversification, de 
renforcer leur presence dans le sous-continent americain. D'ailleurs, 
l'interpenetration multinationale et transnationalisee du capital fait que 
ce capital canadien n'est pas toujours, ni dans la diversification, ni dans 
le continentalisme, dans des situations de rapports bien identifies : les 
alliances transnationales de groupes font que l'on rencontre chez le 
partenaire americain dans le continentalisme, et chez les autres par-
tenaires dans la diversification, un capital souvent internationalise. (Le 
capital europeen13, par exemple, peut se servir de la politique de 
diversification canadienne comme tremplin pour une presence en 
Amerique du Nord ou, lorsqu'il y est déjà present, ramener le Canada a 
un contexte continentaliste; d'autre part, le capital canadien pourrait 
recourir a des alliances continentalistes avec le capital americain en vue 
d'accroitre sa propre port& de diversification.) 

Enfin, les documents gouvernementaux « Une etude de la politique 
commerciale du Canada » (Canada, ministere des Affaires exterieures, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1983) et 0 Une nou-
velle direction pour le Canada » (Canada ministere des Finances, Ottawa, 
1984) vont dans le sens de la compatibilite entre la Deuxieme et la 
Troisieme Option. 

La figure 2-1 illustre cette conception de compatibilite entre le conti-
nentalisme et la diversification que l'on pourrait, en imitant le langage de 
la politique etrangere du Canada des annees 1970, qualifier de Quatrieme 
Option, combinant les trois options du document de 1972 et surtout la 
Deuxieme et la Troisieme. En effet, le segment et la direction des fleches 
de la figure 2-1 indiquent une relation cyclique et de synthese entre des 
options de continentalisme et de diversification ainsi que l'utilisation de 
l'une de ces options comme tremplin de l'autre, et ceci selon l'explica-
tion de cette relation dorm& plus haut. (Selon les fleches, on passe de la 
diversification au continentalisme et vice-versa, les deux cercles de 
continentalisme, C, et de diversification, D, ayant des points d'intersec-
tion.) 

Cela dit, on ne peut que constater un certain nombre d'inconvenients 
de cette Quatrieme Option : elle pourrait hypothequer la credibilite de la 
politique de diversification face aux partenaires extra-continentaux du 
Canada (europeens, japonais, etc.) et aussi face a divers segments de la 
societe canadienne (secteur public, secteur prive, milieux universi-
taires , mass media, etc.), suscitant des doutes quant a la volonte de 
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FIGURE 2-1 La relation continentalisme / diversification 

PEC—►  

Legende : PEC Politique etrangere du Canada 
C 	Continentalisme 
D Diversification 

diversifier; elle renforcerait les effets de la Deuxieme plutot que ceux de 
la Troisieme Option (vu le poids actuel de la realite continentaliste 
transnationale et transregionale), ne pouvant pas ainsi maintenir requi-
libre entre les deux; toute diversification pouvant resulter de cette 
Quatrieme Option serait davantage la diversification d'une economic 
nord-americaine (canado-americaine) que celle d'une economie cana-
dienne voulant se distinguer des Etats-Unis. En somme, le glissement, 
partir d'une Quatrieme Option, vers un certain nombre d'effets de la 
Deuxieme Option, ramenerait le debat de son evaluation (de la 
Quatrieme Option), en bonne partie, sur la realite continentaliste, avec 
ses avantages et ses inconvenients. 

La zone de libre-echange : contenu et insuffisances dans la 
perspective d'un accord canado-americain 

La definition de la zone de libre-echange 

On qualifie de zone de libre-echange l'espace economique a rinterieur 
duquel deux ou plusieurs Etats ont decide d'etablir une libre circulation 
des marchandises originaires de la zone, moyennant la suppression des 
barrieres tarifaires et non tarifaires les concernant (integration dite 
negative14), chacun des partenaires retenant, toutefois, son propre tarif 
exterieur commun et ses propres politiques non tarifaires a regard des 
tiers. 
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La zone de libre-echange peut prendre plusieurs formes et se situe a 
l'interieur d'un continuum integratif comportant plusieurs phases de 
cooperation et d'integration economiques regionales internationales. 
Ces formes et phases sont esquissees dans les tableaux 2-3 et 2-4. 

Les concepts cle de la definition du libre-echange sont au nombre de 
quatre : marchandises, marchandises originaires de la zone, barrieres 
tarifaires, barrieres non tarifaires. 

Leur definition est necessaire pour preciser les idees quant au contenu 
d'un libre-echange canado-americain, ceci d'autant plus que, dans la 
litterature qui lui est consacree au Canada et dans les documents officiels 
afferents, on suit, la plupart du temps, une approche economique ou 
politique laissant dans I'ombre les complexites des contours juridico-
institutionnels d'une zone de libre-echange. 

La notion de marchandise 
Le terme de marchandise 15  que I'on pourrait considerer, a premiere vue, 
d'un contenu evident, a souvent donne lieu a des difficultes d'interpreta-
tion a l'occasion de l'application d'un regime de libre circulation; d'oti le 
besoin de sa definition comme concept juridique. 

La jurisprudence de la Cour de justice des Communautes euro-
peennes nous proposes, a ce sujet, une definition fort juste : elle 
qualifie de marchandise « tout produit ayant une valeur monetaire et 
pouvant faire l'objet d'une transaction commerciale ». 

Aussi, selon la Cour, meme des objets d'art ou d'interet historique 
constituent des marchandises echangees librement lorsqu'une taxe (p. 
ex. italienne), calculee a partir de leur valeur, leur est imposee a leur 

TABLEAU 2-3 Les principaux types de libre-echange 
Multilateral, bilateral ou unilateral 

Global ou regional 

Parfait (suppression de toutes les barrieres) ou imparfait 
Generalise, large ou sectoriel 

Automatique ou negocie (lors de chaque etape de desarmement 
douanier) 

Immediat ou graduel 

Ferme ou evolutif 

D'une reciprocite totale ou partielle 

Symetrique ou asymetrique (poids des partenaires) 

Fortement institutionnalise ou faiblement institutionnalise 
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exportation, confirmant ainsi indirectement leur caractere commercial 
(marchandise). II en va de meme, pour emprunter un deuxieme exemple, 
d'anciennes pieces de monnaie a vendre, ne constituant pas du capital 
mais des marchandises. 

L'origine des marchandises et les problemes afferents 

La notion de marchandise originaire de la zone est d'une grande impor-
tance dans le cas d'un libre-echange au sein d'un espace qui ne constitue 
pas, en meme temps, une union douaniere. Car seuls les produits de la 
zone y circulent librement, les produits venant de pays tiers restant 
soumis aux restrictions tarifaires et non tarifaires de chaque partenaire. 
La difficulte est dans l'identification de l'origine, difficile dans le cas de 
produits manufactures pouvant connaitre diverses stapes de transforma-
tion a l'exterieur et a l'interieur de la zone. La formule de definition de 
l'origine, choisie dans les zones de libre-echange, s'appuie sur la notion 
de valeur ajoutee : pour qu'un produit soit considers comme originaire 
de Ia zone, it est necessaire qu'un certain pourcentage de valeur soit 
ajoute lors d'une transformation a l'interieur de la zone. Habituelle-
ment, ce pourcentage &passe 50 %. 

Le droit des Communautes europeennes propose, par le Reglement 
802/68, et pour certains cas particuliers de reglementation douaniere, 
une definition pouvant servir d'orientation a l'identification de l'origine 
des produits, sans toutefois preciser in abstracto le pourcentage de la 
valeur ajoutee (on y park d' « etape importante de fabrication >0 : 

Un produit est considers comme originaire d'un pays donne s'il a ete 
entierement obtenu ou produit dans ce pays. Des biens de production 
auxquels deux ou plusieurs pays ont participe sont consideres comme 
originaires du pays ou a eu lieu le dernier processus de transformation 
economiquement justifiable, a condition que pareille operation ait pu se 
faire dans une entreprise equip& a cet effet et qu'elle ait abouti a la 
fabrication d'un nouveau produit ou represente une importante etape de 
fabrication. 

Le pourcentage de la valeur ajoutee varie en fonction des objectifs suivis 
par les partenaires, un pourcentage eleve visant a empecher la libre 
circulation dans la zone de produits de pays tiers ayant subi une faible 
transformation dans les pays membres (p. ex. : assemblage ou embal-
lage de produits, produits semi-manufactures a transformation fort 
legere). Ainsi on evite des detournements de trafic. (Toutefois, un pour-
centage fort sieve impose dans une zone comportant des pays du tiers 
monde et des pays industrialises generait les activites de transformation, 
forcement legere, auxquelles sont limites les pays du tiers monde en 
raison de leur sous-developpement industriel. Its participent souvent 
la Division internationale du travail par des activites d'assemblage ou 
d'emballage — voir, par exemple, le cas de Ia Convention de Lome). 
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Dans le cas d'un Libre-echange canado-americain, le pourcentage de la 
valeur ajoutee devrait se situer entre 50 et 75 % (fourchette approxima-
tive). En effet, les deux pays, et surtout le Canada, auraient interet 
empecher que des produits des nouveaux pays industriels (NPI) ou des 
pays industrialises, (se servant du pays avec les tarifs douaniers le plus 
bas pour passer a un autre et qui sont fort concurrentiels par leur bas 
coat de production ou leur qualite), ne puissent, suite a de legeres 
transformations, freiner la creation de commerce au sein de la zone, 
beneficiant ainsi de la liberte de la zone et creant des detournements de 
trafic. Ainsi, la fixation du pourcentage de valeur ajoutee fera, comme it 
convient dans pareils cas de libre-echange, ('objet d'un processus corn-
plexe de marchandage, en fonction des categories concernees de pro-
duits et des secteurs a proteger dans chaque pays. De longues listes de 
produits, avec des taux de valeur ajoutee differencies, pourraient 
accompagner en annexe le texte du traite de libre-echange. 

Quant aux mecanismes de controle de l'origine, it faudrait avoir 
recours a des certificats d'origine ce qui entraine toutefois, des coats et 
des complications d'ordre administratif : la longueur de la frontiere 
canado-americaine ainsi que le volume et I'ampleur qualitative du 
commerce exterieur des deux partenaires en cause imposeraient des 
controles administratifs qui n'auraient rien a envier aux actuels con-
troles douaniers, bien au contraire. 

La question de la determination de l'origine des marchandises et des 
detournements de trafic est fort complexe et merite une analyse sys-
tematique. L'approche juridique du libre-echange a déjà fourni une 
etude approfondie de ces questions, connue du specialiste, permettant 
de ne pas alourdir ici le texte par de nombreux details sur les modalites 
de respect des regles d'origine et leur controle qui vise a eviter, entre 
autres, des detournements de trafic. L'etude fort circonstanciee, par 
exemple, de J. Labrinidis, The Structure, Function and Law of a Free 
Trade Area: The European Free Trade Association (Londres, Stevens and 
Sons, 1965) constitue un excellent texte de reference. 

Les barrieres tarifaires 

Contrairement a la division binaire suivie dans la litterature et la docu-
mentation specialisees et distinguant « barrieres tarifaires o et « barrie-
res non tarifaires 0, on suit ici, s'inspirant du Traite de la CEE, une 
classification a quatre volets, soit : 1) les droits de douane; 2) les taxes 
d'effet equivalant a des droits de douane; 3) les restrictions quan-
titatives; 4) les mesures d'effet equivalant a des restrictions quan-
titatives. 

Les barrieres non tarifaires correspondent aux deux dernieres catego-
ries, encore que l'on incorpore parfois dans les barrieres non tarifaires, 
certaines taxes d'effet equivalant a des droits de douane. 
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LES DROITS DE DOUANE ET AUTRES TAXES 

Les barrieres tarifaires sont souvent envisages, en general et dans la 
perspective d'une zone de libre-echange canado-americain, surtout sous 
leur forme de droits de douane. Cela dit, l'etablissement d'un reel libre-
echange devrait comporter l'abolition, outre des droits de douane, d'une 
gamme complexe d'autres barrieres tarifaires que le Traite de la Commu-
naute economique europeenne appelle « taxes d'effet equivalant a des 
droits de douane » et que la Cour de justice de la Communaute a essays 
de cerner dans une typologie jurisprudentielle revelant un important 
faisceau de taxes que l'on distingue parfois difficilement des taxes inte-
rieures. 

LES TAXES D'EFFET EQUIVALANT A DES DROITS DE 
DOUANE ET LA TYPOLOGIE DE LA COUR DE JUSTICE DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Etant donne que la realisation du libre-echange canado-americain pour-
raft se heurter souvent a ces taxes d'effet equivalant a des droits de 
douane, imposees non seulement au moment du franchissement de la 
frontiere mais aussi ulterieurement (ce qui complique les chosen), it 
conviendrait de presenter ici, a la lumiere de la jurisprudence commu-
nautaire, cette gamme de taxes. Ainsi les redacteurs d'un traits de libre-
echange canado-americain et les institutions charges de son application 
auront-ils en cette matiere un cadre de reference. 

En cherchant une definition, la Cour a, tout d'abord, base sa con-
ception d'une « taxe d'effet equivalent » sur des criteres de discrimi-
nation par rapport aux produits nationaux similaires : elle a considers 
qu'il s'agissait d'un droit unilateral, impose soit au moment de 
l'importation soit ulterieurement, et qui, frappant un produit specifi-
quement importe d'un pays membre a l'exclusion du produit national 
similaire, a pour resultat, en alterant son prix, d'avoir sur la libre 
circulation des produits la meme incidence qu'un droit de douane '7. 
Dans une jurisprudence ulterieure, la Cour, selon des criteres de fond 
plutot que de forme, a etendu la notion de « taxe d'effet equivalent » 
des actions de taxation non discriminatoires, independantes de toute 
concurrence et se materialisant par le seul fait du franchissement 
d'une frontiere : it s'agit alors de 

toute charge pecuniaire, fut-elle minime, qui est imposee unilateralement 
sur des marchandises nationales [en cas d'exportation] ou etrangeres, en 
raison du fait qu'elles franchissent une frontiere (nationale), et qu'elle n'est 
pas une taxe douaniere proprement dite, constituant une charge a effet 
equivalent au sens des articles 9 et 12 du Trait& peu importe so denomina-
tion ou sa forme, meme si le revenu ne beneficie pas a l'Etat ott n'a pas des 
effets discriminatoires ou de protectionnisme et que le produit ainsi taxe 
n'est pas en competition avec des produits internes nationaux 18. 
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Plus tard, la Cour a elargi davantage la notion de << taxe d'effet equiva-
lent » a des cas rentrant dans le cadre d'un systeme d'imposition 
interne, appliqué simultanement a des produits importes et a des 
produits nationaux : elle a jugs que 

un droit dans le cadre du systeme general de taxation interne, appliqué 
systematiquement aux produits nationaux et importes, selon les memes 
criteres, peut neanmoins constituer une taxe d'effet equivalant a un droit de 
douane a l'importation, quand une telle contribution a pour objet d'appuyer 
des activites qui profitent specifiquement au produit national taxe 19  » 

ou a l'Etat qui l'impose et a ses ressortissants. 
La Cour a meme considers comme taxe d'effet equivalent des frais 
imposes unilateralement pour services rendus a l'occasion du fran-
chissement de la frontiere lorsqu'ils depassaient le coat du service ou 
lorsqu'ils ne beneficiaient pas «actuellement et individuellement 
aux destinataires des services (si, par exemple, les services rendus 
beneficiaient a l'ensemble d'une population — cas, par exemple, de 
frais pour un controle sanitaire d'interet general — ou a une categorie 
de personnes — frais pour la cueillette, a la frontiere, de donnees 
statistiques profitant a une categorie d'exportateurs)20. 

Les barrieres non tanfaires21  

Les barrieres (ou mesures, car it peut s'agir de distorsions qui n'excluent 
pas une stimulation de commerce par cet interventionnisme) non tari-
faires soulevent des difficultes de definition et d'identification beaucoup 
plus grandes que les taxes d'effet equivalent. Et pourtant, les ecrits sur 
le libre-echange canado-americain ne s'y referent que de fawn ellipti-
que, ce qui empeche de cerner conceptuellement et empiriquement 
l'ampleur de la tache de liberalisation a entreprendre. A ce propos, le 
droit et la jurisprudence communautaires, le Senat canadien et le GATT 
adoptent une terminologie et proposent des categories de barrieres non 
tarifaires qui aident a circonscrire plusieurs aspects de la panoplie 
protectionniste a laquelle devrait s'attaquer la realisation d'une zone de 
libre-echange canado-americain. Suivant la terminologie communau-
taire, on parlera de restrictions quantitatives, plus faciles a cerner, et de 
mesures d'effet equivalant a des restrictions quantitatives beaucoup plus 
&endues en nombre et en caracteristiques. 

LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES 

Les restrictions quantitatives constituent, selon la Cour de justice des 
Communautes europeennes, des mesures aboutissant a un « arret total 
ou partiel des importations ou exportations22  ». En cas de limitation 
partielle, it s'agit de o restrictions imposees a un produit en termes de 
volume ou de valeur ». Les quotas, contingentant le commerce interna-
tional, sont les restrictions quantitatives les plus courantes. 
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LES MESURES D'EFFET EQUIVALANT A DES 
RESTRICTIONS QUANTITATIVES 

Le cas des mesures equivalant a des restrictions quantitatives est plus 
complexe et difficile a cerner dans sa totalite. C'est la raison pour 
laquelle la Cour de justice des Communautes europeennes n'a pas reussi 
encore a faire, a travers sa jurisprudence, I'inventaire complet de ces 
mesures, que les zones de libre-echange contemporaines n'ont pas cesse 
de decouvrir, que le GATT n'a pu cerner que partiellement et que le 
Comite senatorial permanent des Affaires etrangeres — comme du reste 
tous les textes concernant le libre-echange canado-americain — ne s'y 
refere que de fawn fort elliptique, ne permettant pas de saisir avec 
rigueur l'ampleur et la complexite desdites mesures. 

Parler ici de ces mesures, importe surtout a deux titres : it s'agit de 
montrer l'ampleur de la Cache de liberalisation a entreprendre et du 
besoin d'institutions communes suffisamment fortes pour veiller au 
respect des interdictions etablies et pour identifier de nouvelles barrieres 
non tarifaires, et des lors, bien plus importantes, comme ossature super-
structurelle , que le cadre que l'on envisage pour le libre-echange 
Canada-Etats-Unis. (Voir le cas des pays des Communautes euro-
peennes , ou une Cour de justice s'attaque avec beaucoup d' efficacite A la 
question des barrieres non tarifaires.) Les barrieres non tarifaires rap-
pellent, en effet, l'Hydre de Lerne de la mythologie grecque, dont les 
tetes sont nombreuses et leur elimination temporaire. 

Le droit communautaire23  reussit a cerner quelques types particuliers 
de mesures equivalant a des restrictions quantitatives. Parmi celles-ci 
on note : 1) les conditions d'importation ou d'exportation, autres que 
des rormalites, &endues par la Cour de justice a certaines formalites, 
telles que les licences a ('importation ou a l'exportation, meme si elles 
sont octroyees automatiquement; 2) les mesures qui, tout en s'appli-
quant a la fois aux produits strangers et nationaux, frappent, en 
pratique, davantage les produits strangers (p. ex. : les normes con-
cernant la forme, Ia taille, le poids et l'identification des produits, 
usuelles au pays A mais devant etre specifiquement ajoutees aux 
produits du pays B, qui n'en requiert pas, pour leur exportation au 
pays A), surtout si l'objectif poursuivi par ces mesures pouvait etre 
atteint par des restrictions moins prononcees. 
Quant a Ia Cour de justice des pays de la Communaute, elle a ajoute 
certaines autres categories de mesures equivalant a des restrictions 
quantitatives. Parmi celles-ci on peut citer, a titre d'exemple, les 
suivantes : les mesures qui etablissent une difference formelle entre le 
commerce intra-etatique et le commerce intra-zone (par exemple, des 
mesures empechant ('utilisation, ou des vins strangers, provenant 
d'autres pays membres de Ia zone, de certaines appellations reservees 
aux vins nationau x24); les mesures etablissant une difference 
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« materielle » entre le commerce intra-etatique et le commerce intra-
zone (par exemple, des mesures qui, tout en s'adressant a la fois aux 
produits nationaux et aux produits strangers, frappent davantage ces 
derniers25); les mesures qui fragmentent les canaux du commerce 
intra-zone (par exemple, l'exigence beige de produire un certificat 
d'origine emis par le producteur britannique de whisky « Scotch » au 
nom de l'importateur beige, empechant illegalement, selon la Cour, 
l'importation du produit en Belgique par l'intermediaire d'un dis-
tributeur frangais26); les restrictions residant dans l'existence de 
monopoles d'Etat a caractere commercial et dans les marches 
d'Etat27. 
A ces mesures, l'on peut ajouter certaines des barrieres non tarifaires 
enumerees, a titre d'exemple, par le Comite senatorial permanent des 
Affaires etrangeres28. On y park, notamment, de subventions aidant 
certains producteurs nationaux a se defendre face a la concurrence ou 
facilitant les exportations, de droits compensateurs (que l'on placera 
plutot dans la categorie des taxes d'effet equivalant a des droits de 
douane), de certains degrevements et autres stimuli fiscaux, de legisla-
tion favorisant l'achat de produits nationaux, de regles d'evaluation en 
douane, de diverses normes techniques, de qualite, de securite, etc., 
de certaines normes et pratiques d'approvisionnement du secteur 
public et des societes privees, de certaines politiques d'importation 
prevoyant un systeme de prix de base. 

Enfin, on peut mentionner certaines des barrieres non tarifaires identi-
fiees par le GATT29  et qui s'appliquent dans le cas canado-americain. Il 
s'agit, notamment, de mesures que l'on peut classer en cinq groupes : 
celles liees au role commercial de l'Etat; celles portant sur les pro-
cedures douanieres et administratives d'entree; celles sur les normes en 
vigueur; celles sur certaines limitations specifiques de commerce; cel-
les, enfin, imposant des restrictions aux importations3°. 

Les principales formes de ces diverses barrieres tarifaires et non 
tarifaires sont integrees dans le tableau 2-5. 

Quelques insuffisances de la zone de libre-echange31  

Etant donne l'objectif des politiques economiques gouvernementales, une 
allocation optimale de ressources n'existerait pas dans un simple regime de 
libre-echange : les divergences dans les politiques monetaires, fiscales et, 
en partie, sociales produiraient des distorsions dans les relations de coats 
competitifs32. 

Cette pens& de Balassa, déjAcitee en debut de chapitre, nous donne une 
idee generale des insuffisances de la zone de libre-echange. 

Nombreuses sont les insuffisances d'une zone de libre-echange, liees 
A son caractere d'integration negative, les phases subsequentes du 
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TABLEAU 2-5 Les principales barrieres tarifaires et non tarifaires 
(Categories et exemples précis de barrieres) 

Barrieres tarifaires 
Droits de douane 

Taxes d'effet equivalant a des droits de douane (exemples) 
Droits unilateraux lies au franchissement des frontieres (discrimi-
natoires ou pas) 
Droits rentrant dans le systeme general de taxation interne mais 
profitant aux produits nationaux ou a 1'Etat qui les impose et a ses 
ressortissants 
Frais pour services rendus a l'occasion du franchissement des fron-
tieres (consideres, dans certaines conditions, comme des taxes 
d'effet equivalant a des droits de douane) 

Barrieres non tarifaires 

Restrictions quantitatives 

Mesures d'effet equivalant a des restrictions quantitatives (exemples) 

Conditions et formalites d'importation ou d'exportation (licences, 
normes techniques de sante, de quake, de securite, depots preala-
bles, etc.) (lorsque, par exemple, ces mesures frappent, formelle-
ment ou en pratique, davantage les produits strangers et (ou) ne sont 
pas proportionnelles aux buts poursuivis) 
Mesures de differenciation formelle du commerce intra-etatique par 
rapport au commerce intra-zone 
Mesures de differenciation materielle de ces deux types de com-
merce 
Mesures de fragmentation des canaux du commerce intra-zone 
Monopoles d'Etat 
Marches d'Etat 
Normes et pratiques d'approvisionnement des societes privees 
Subventions de production et de commerce 
Stimuli fiscaux 
Regles d'evaluation douaniere 
Accords bilateraux discriminatoires 
Restrictions de credit pour les importateurs 
Certaines politiques monetaires 

continuum integratif remediant, progressivement, aux carences du fibre-
echange. Et sans vouloir en faire I'inventaire exhaustif, on peut mention- 
ner, de facon succincte, les principales insuffisances, quitte a les revoir 
dans la partie sur le « debordement ». 

On constate, faute de tarif exterieur commun, des risques de detour- 
nement de trafic et de nombreux coats administratifs pour le controle 
de I'origine des marchandises. 
L'absence d'une libre circulation de tous les facteurs de production 
peut creer des distorsions commerciales a l'avantage du pays qui 
dispose du plus important reservoir de facteurs de production. 
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Faute de politiques douanieres communes face aux pays tiers, les 
effets de la creation de commerce peuvent etre limites, des pays tiers 
pouvant concurrencer certains produits de la zone en l'absence de 
tarifs eleves imposes par l'un des partenaires. 
L'absence d'un tarif exterieur commun peut empecher une certaine 
egalisation des coats des matieres et produits importes pour etre 
incorpores dans les processus de transformation de la zone. 
Les disparites monetaires peuvent fausser la libre concurrence dans la 
zone. 
L'absence de certaines politiques communes (de concurrence, 
regionales, industrielles, budgetaires, fiscales, sociales, etc.) peut 
empecher la correction des desequilibres dus a une asymetrie de 
partenaires. 
Le cadre institutionnel minimaliste que l'on rencontre habituellement 
dans les zones de libre-echange ne suffit pas pour s'attaquer avec 
efficacite aux barrieres non tarifaires et pour formuler et appliquer les 
politiques correctives et complementaires necessaires. Cette faiblesse 
institutionnelle ne permet pas, par ailleurs, de disposer du cadre 
integratif necessaire pour le regroupement et la socialisation des elites 
et des masses. 

La question institutionnelle et le libre-echange 

Avant d'aborder cette section, il convient, par souci de clarte, de pro-
ceder a deux precisions : la premiere clarifie le sens de l'expression 
question institutionnelle, la seconde propose une typologie des princi-
pales categories d'armature institutionnelle des processus d'integration 
regionale internationale. 

Le terme question institutionnelle renvoie non seulement au type d'ins-
titutions a adopter dans un libre-echange canado-americain mais 
egalement a la nature de leurs pouvoirs et au processus de leur fonc-
tionnement decisionnel (mode decisionnel). 
Quant aux principales categories d'armature institutionnelle que l'on 
rencontre dans la pratique de l' integration internationale (dans bien 
des cas sous une forme mixte), elles sont regroupees dans le tableau 
2-6. 

Avant d'aborder maintenant la question du type d'institutions a etablir 
pour encadrer une zone canado-americaine, de libre-echange, il est 
important de se rappeler que cette integration constitutionnelle est au 
coeur meme du &bat sur l'opportunite d'un tel rapprochement inte-
gratif entre les deux pays. Car, en effet, il ne s'agit pas d'une simple 
question juridique et d'efficacite institutionnelle aux dimensions pure-
ment superstructurelles : elle est relide, dans le cadre de ce debat, a la 
problematique d'un eventuel debordement de la dite zone en question 
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TABLEAU 2-6 Les principaux types d'institutions integratives (selon la 
pratique de l'integration internationale) 

Institutions faibles : 

Institutions d'un niveau 
moyen d'integration (aux 
caracteristiques mixtes) : 

Institutions fortes : 

a caractere politique et (ou) administratif; 
limitees en nombre; faibles en pouvoirs; 
d'un mode decisionnel base sur le 
consensus des unites membres 

d'ordre politique et essentiellementa 
administratif; limitees en nombre; fortes en 
competences; d'un mode decisionnel 
consensuel 

d'ordre politique et technocratique; d'un 
nombre correspondant a la gamme des 
pouvoirs publics etatiques; fortes en 
pouvoirs; d'un mode decisionnel 
supranational 

Note : a Certains organes judiciaires ne sont pas necessairement a exclure. 

vers d'autres formes avancees d'integration socio-economique ainsi que 
vers une certaine integration politique entre les deux pays. 

Cette relation etablie entre l'integration institutionnelle et l'integra-
tion socio-economique et politique n'est pas sans fondement : elle est 
sous-tendue par des considerations empiriques, melees a des &marches 
de theorisation qui soulignent la possibilite d'un role integrateur fonda-
mental des institutions, pouvant ainsi conduire a un processus integratif 
international de debordement. 

Dans cet ordre d'idees, et afin de mieux preciser notre pens& quant 
la port& de la question institutionnelle dans le debat sur le libre-echange 
canado-americain, it convient d'articuler la reflexion autour de deux 
themes : la relation de proportionnalite entre institutions integratives et ma-
tieres integrees; le type d'institutions a envisager pour la zone canado-
americaine de libre-echange. 

La relation de proportionnalite entre institutions integratives 
et matieres integries 

D'un point de vue non seulement theorique mais aussi de rationalite de 
fonctionnement, un rapport etroit existe entre le contenu d'un processus 
international d'integration regionale et la nature de son cadre institution-
nel. En effet, s'il est vrai que, dans la pratique de l'integration interna-
tionale, on a parfois made, au plan de l'execution, un projet integratif 

maximaliste » a un cadre institutionnel minimaliste (citons, par exem-
ple, l'Union economique belgo-luxembourgeoise et le BENELUX, les 
deux associations etant dotees d'organes intergouvernementaux de 
decision malgre leur degre avance d'integration), it n'en reste pas moins 
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que, en regle generale, la nature et l'ampleur des matieres systemiques 
integrees determinent, d'un point de vue logique et operationnel, la 
mecanique institutionnelle a instaurer. Aussi le cadre institutionnel 
devrait-il etre en relation directement proportionnelle avec la nature, 
l'ampleur et la port& des matieres a integrer33. 

La raison qui sous-tend, dans la politique de l'integration interna-
tionale, cette regle de proportionnalite repose sur l'efficacite de fonc-
tionnement : plus le processus integratif avance dans le champ de Pinto-
gration positive (par exemple, adoption de politiques communes, dans 
des domaines controverses, complexes et directement lies a l'exercice 
de la souverainete nationale, notamment le commerce, l'agriculture, 
l'industrie, la fiscalite, la monnaie, la concurrence, etc.), plus it est 
imperatif que les decisions de formulation et d'execution des politiques 
communes soient prises rapidement et avec clarte et coherence commu-
nautaire. En regle generale, une telle tache ne peut etre facilement 
l'oeuvre d'institutions a caractere intergouvernemental et devrait plutot 
etre confiee a des organes centraux forts d'ordre supranational. La 
composition, les pouvoirs, le processus de prise de decision, les actes (et 
leur effets) de ces institutions devraient etre sous-entendus par une 
ampleur quantitative et qualitative de competences, une capacite (non 
seulement juridique mais aussi politique) de decisions communes et 
efficaces, une independance et une souplesse de fonctionnement; elles 
devraient etre dotees, entre autres, de mecanismes de decision (pro-
cessus decisionnel, en general, mecanismes de vote, en particulier) 
independants et efficaces. 

Car, en l'absence d'une telle relation de proportionnalite (entre insti-
tutions et matieres integrees) on peut, en general, attendre, dans le cas 
d'une integration poussee des matieres systemiques et faible sur le plan 
des institutions communes (intergouvernementales), a deux even-
tualites (d'ordre decisionnel), presentees ici de fawn succincte : 1) en 
cas d'equilibre de taille entre les partenaires, les desaccords con-
duiraient a des atermoiements et a des paralysies, un processus inter-
gouvernemental faisant qu'aucune autorite superieure et autonome (de 
jure et de facto) n'existerait au sein de l'integration internationale pour 
prendre l'initiative de proposition et trancher, avec rapidite, coherence 
et efficacite, les questions controversees, chacun des membres defen-
dant sa souverainete et ses interets et se cantonnant dans ses positions, 
en invoquant la regle de l'egalite, des interets nationaux vitaux, un 
besoin de consensus: 2) en cas d'asymetrie, le partenaire le plus faible 
pourrait etre tente de se servir souvent de son droit de veto, ce qui 
paralyserait le systeme, ou it subirait les pressions du partenaire le plus 
fort pour debloquer le processus intergouvernemental, ou, ce qui serait 
encore pire, it serait mis devant le fait accompli par ce dernier. 

La pratique internationale fournit de nombreux exemples de blocages 
ou abus, dans des cas notamment ou l'integration, tout en rentrant dans 
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des champs vitaux d'interets et d'activites systemiques, reste soumise 
aux faiblesses institutionnelles et decisionnelles de l'intergouvernemen-
talisme. 

Cela dit, la meme pratique internationale enseigne que l'on peut 
&roger deliberement au dit principe de proportionnalite (derogation 
dans un sens maximaliste ou minimaliste), pour des raisons fides a 
certaines finalites des acteurs impliques dans un processus integratif. 
Voici deux raisons majeures possibles : 

L'existence d'un systeme institutionnel fort n'est pas justifide, dans 
sa proportionnalite, par la seule forme materielle de l'association : it 
est possible que les institutions aient aussi leur propre finalite inte-
grative et qu'elles poursuivent ainsi un but politique additionnel, 
complementaire a celui du bon fonctionnement du projet associatif 
immediat. On peut, en effet, vouloir leur attribuer un role integrateur, 
en faire le moteur, le levain, le stimulus, la locomotive integrative 
faisant avancer le train de !Integration : des institutions fortes peu-
vent encadrer des associations au depart peu integrees en termes de 
matieres systemiques, dans le but de grignoter plus facilement les 
pouvoirs nationaux des Etats membres, faire la synthese des interets 
partisans (notamment nationaux) pour en &gager l'interet commu-
nautaire, etc. Il y a ici un aspect de finalite politique qui valorise le role 
des elements institutionnels dans le processus d'integration. 
L'envers de la medaille indiquerait que si l'on veut freiner le rythme 
de !'integration, l'emp8cher de parcourir de nouvelles &apes inte-
gratives, la clouer au sol en se limitant a la lettre des accords et en 
ecartant toute virtualite integrative ulterieure, it serait preferable, 
entre autres, de la doter d'une armature intergouvernementale ne 
degageant pas, en effet, une dynamique institutionnelle suffisante 
d'engrenage structurel, fonctionnel et de socialisation, mais permet-
tant plutot de nombreux blocages decisionnels. Loin de supposer un 
machiavelisme politique dans le dessein, it s'agit de considerer, tout 
simplement, qu'un tel choix institutionnel intergouvernemental, 
notamment pour une association qui se situe au-dela de ]'union dou-
aniere, constituerait un acte delibere visant a proteger le pouvoir 
national mais hypothequant le succes de l'association et compromet-
tant ses chances de progression ou de debordement. 

A propos du role de la proportionnalite, it ne faudrait pas que cette regle 
soit coup& de ses exceptions et que l'on tombe dans le piege d'un 
determinisme absolu, faisant croire qu'un systeme decisionnel inter-
gouvernemental andantirait necessairement et en toutes circonstances 
tout maintien ou progression de !Integration. Dans des cas d'une cer-
taine symetrie de partenaires, d'association d'Etats d'un haut degre 
utilitaire et dont les communications sociales sont harmonieuses et les 
systemes de valeurs compatibles, l'intergouvernementalisme 
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n'entrainera pas toujours toute la gamme d'inconvenients de fonction-
nement et de desequilibres desintegratifs déjà evoques. A ('inverse, en 
cas d' asymetrie des partenaires, meme une zone de libre-echange 
requiert des institutions capables d'elaborer et d'appliquer efficacement 
des politiques correctives communes. 

Dans cet ordre d'idees, on peut voir au tableau 2-7 la schematisation 
de la relation entre les types d'institutions integratives et les types 
d'integration (matieres, buts). 

Le type d'institutions a envisager pour la zone canado-
americaine de libre-echange 

Les tenants d'un libre-echange canado-europeen soutiennent que 
l'appareil institutionnel de la zone serait leger eta caractere intergouver-
nemental. Le schema précis de ce type d'appareil institutionnel n'est pas 
encore tits explicite, mais on pourrait tout de meme penser, ace propos, 
A une commission administrative mixte veillant au respect des regles du 
libre-echange (veiller au respect des regles d'origine et eliminer des 
possibilites de detournement de trafic; surveiller le processus d'elimina-
tion des barrieres tarifaires et non tarifaires et examiner les plaintes, 
etc.). Il y aurait aussi place pour un conseil intergouvernemental, com-
pose de representants des deux executifs et examinant, periodiquement, 
la marche generale du libre-echange et des relations commerciales entre 
les deux pays sans exclure, enfin, la possibilite de rencontres periodi-
ques des parlementaires des deux pays (rencontres institutionnalisees 
ou pas). 

Dans l'esprit des tenants du libre-echange, le projet d'un appareil 
institutionnel leger et intergouvernemental, et donc peu integre, serait 
sous-tendu par le caractere d'integration limit& (integration negative) 
d'une zone de libre-echange. Its viseraient par la a empecher un pro-
cessus de debordement que pourrait declencher, comme on l'a vu, une 
superstructure institutionnelle fort integree, dissipant ainsi les craintes 
de ceux qui verraient le libre-echange comme la premiere etape dans le 
continuum de l'integration economique et politique et qui conside-
reraient les premieres formes d'integration institutionnelle d'un libre-
echange comme etant susceptibles de conduire au franchissement 
d'autres &apes integratives. 

Dans cet ordre d'idees, et dans le contexte du projet de libre-echange 
canado-americain, le debat institutionnel se resume a un certain nombre 
de questions dont voici les principales : Aurions-nous, effectivement, 
des institutions communes faibles? Quels sont les problemes qui en 
decouleraient? Quelles sont les difficultes pour un renforcement de ce 
type d'appareil institutionnel? Un tel renforcement viendrait-il plus tard 
et avec quelles consequences? Ces interrogations conduisent a la serie 
de reflexions ci-dessous. 

Soldatos 167 



U 
XU 

a) 

a) 

168 Soldatos 



Tout d'abord, force est de constater, a la lumiere de l'etude com-
parative des zones de libre-echange entre pays industrialises — la situa-
tion integrative dans le tiers monde n'etant, de ce point de vue insti-
tutionnel, tres differente — que le principe de proportionnalite est 
generalement respecte et que les institutions communes — qui 
encadrent des groupements d'Etats quantitativement et qualitativement 
fort peu integres — sont, en effet, des appareils institutionnels 
embryonnaires du point de vue du nombre de leurs organes, de leur 
nature et de leurs pouvoirs : on y trouve un nombre restreint d'institu-
tions, a caractere surtout administratif et comportant des organes politi-
ques de surveillance a caractere intergouvernemental et aux pouvoirs 
limites. 

On peut meme citer le cas d'organisations comportant des formes 
integratives plus avancees, telles que la constitution d'une union dou-
aniere, avec des elements d'union monetaire et economique (par exem-
ple : UEBL, BENELUX) qui, pour des raisons fides, entre autres, a une 
certaine volonte de limiter les possibilites d'un debordement, notam-
ment politique, ont opte pour des institutions insuffisamment integrees 
(voir au tableau 2-7 le cas d'integrations avancees, en termes 
de matieres integrees, avec des institutions d'un niveau moyen 
d'integration.) 

Est-ce a dire pour autant que la zone canado-americaine de libre-
echange suivrait la meme voie institutionnelle a caractere minimaliste? 
Ce n'est pas certain, vu les considerations qui suivent. 

S'il est, en effet, possible que le cadre institutionnel initial d'une zone 
de libre-echange canado-americain soit fort peu integre (pour tenir 
compte, selon la regle de proportionnalite, du degre peu eleve d'integra-
tion de matieres systemiques — libre circulation de certains types de 
marchandises seulement — mais aussi pour respecter les susceptibilites 
rationales — notamment canadiennes mais egalement americaines, les 
Etats-Unis comme superpuissance ne voulant pas se soumettre a un 
processus supranational leur forgant la main — et pour eviter un debor-
dement integratif), comportant, par exemple, une commission mixte 
administrative ou douaniere et un conseil intergouvernemental au 
niveau des deux executifs, avec, peut-titre, des rencontres, (institution-
nalisees ou pas) des parlementaires des deux pays. Cette armature ne 
devrait pas etre immuable, des problemes nes de la pratique du fibre-
echange et de son interdependance avec diverses autres activites et 
phenomenes socio-economiques devant obliger les partenaires a ren-
forcer l'appareil institutionnel commun, faute de quoi les forces desin-
tegratives et les phenomenes dysfonctionnels predomineraient et com-
promettraient l'oeuvre integrative entreprise. 

A ce propos, le debordement institutionnel qu'a connu l'Association 
europeenne de libre-echange, passant d'un Conseil et des Comites 
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d'examen (Examining Committees) a une serie de comites (Customs 
Committee, Budget Committee, Committee of Trade Experts, Con-
sultative Committee, Economic Development Committee, Agricultural 
Review Committee, Economic Committee) et a la mise sur pied d'un 
Secretariat, represente un bon exemple de proliferation institutionnelle 
apres la creation d'une zone de libre-echange, proliferation due a revo-
lution des situation economiques internes et internationales et 
s'appuyant sur des dispositions fort generales de la convention instituant 
I'AELE. (c The Institution of the Association shall be a Council and such 
other organs as the Council may set up [. . .1 make arrangements for the 
Secretariat Service required by the Association. » 

Voici quelques exemples de problemes pouvant conduire a un besoin 
de plus grande institutionnalisation du libre-echange canado-americain 
(ce sont d'ailleurs, des difficultes que d'autres organisations fibre-
echangistes n'ont pas pu resoudre a cause, entre autres, de leurs 
faiblesses institutionnelles et decisionnelles). 

Il y aura, tout d'abord et surtout, la question des barrieres non 
tarifaires : leur importance dans le contexte canado-americain, leurs 
formes tentaculaires ainsi que leur presence souvent dissimulee et aux 
traits ambigus suggerent un pouvoir central commun, capable de les 
identifier et de decider de leur suppression. Si l'on se refere, par exem-
ple, au cas des Communautes europeennes — et ceci sans considerer 
autre chose que la libre circulation des marchandises, liberte commune a 
la Communaute et aux zones de libre-echange — on constate que seule 
la presence d'une Cour de justice, qui est un pouvoir judiciaire integre 
&tenant rautorite de Cour supreme (en tout cas dans les domaines de sa 
competence), a permis d'identifier toute une gamme de barrieres non 
tarifaires, designees surtout par l' appellation « restrictions quan-
titatives » et mesures equivalant a des restrictions quantitatives, et 
d'ordonner leur suppression. En revanche, dans d'autres cas, tels que 
ceux de I'AELE ou de la NAFTA (zone de libre-echange entre la Nou-
velle-Zelande et l'Australie), pour ne donner que deux exemples, 
('absence d'une instance judiciaire equivalente a empeche les institu-
tions communes de s'attaquer au probleme des barrieres non tarifaires 
avec la meme autorite et efficacite. 

Toutefois, a part la question des barrieres non tarifaires, le respect des 
regles concernant l'origine et le besoin d'eviter des detournements de 
trafic et autres dysfonctions de la zone de libre-echange devraient mener 
a ('institution d'un pouvoir judiciaire ou quasi judiciaire fort (p. ex. : 
arbitral). Une telle initiative, serait d'autant plus imperative dans notre 
cas que I'ampleur du commerce canado-americain et son integration, en 
bonne partie structurelle, dans le commerce intra-firme, ainsi que 
l'ampleur du commerce exterieur des deux partenaires poseraient des 
problemes d'origine et de detournement de trafic fort aigus. 
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En troisieme lieu, it y a le besoin de respecter des regles de libre 
concurrence pour donner au libre-echange sa pleine signification. Or, 
l'etablissement et le respect d'une politique de libre concurrence (sur-
tout dans ce contexte canado-americain oil les ententes et les positions 
dominantes risquent d'être nombreuses — vu les grands monopoles 
americains, — la localisation des poles de developpement et des cen-
tres multinationaux de l'autre cote de la frontiere, soit aux Etats-Unis, et 
l'asymetrie structurelle qui existe entre les deux partenaires et en 
decoule en grande partie) necessitent des institutions communes capa-
bles de formuler et d'appliquer une politique commune de la con-
currence. A ce propos, l'exemple des Communautes europeennes, ou 
une commission supranationale avec la collaboration d'une vraie cour 
de justice, a pu faire respecter, du reste non sans difficultes et carences, 
les regles du Traits de Rome (CEE) sur la libre concurrence, nous indique 
le degre d'institutionnalisation accrue requis au niveau d'un pouvoir 
executif et d'un pouvoir judiciaire. 

En quatrieme lieu, it y ales perspectives de debordement economique 
que nous examinons dans la derniere partie de cette etude et qui 
devraient, elles aussi, inciter a une institutionnalisation accrue de la 
zone canado- americaine de libre-echange. 11 s'agit, en effet, de l'even-
tualite, bien forte, d'etablissement de certaines politiques communes, 
correctives ou complementaires (politiques, sociales, regionales, 
fiscales, industrielles, bancaires, etc.) du libre-echange et de ses pheno-
menes (souvent dysfonctionnels), politiques qui ne sauraient etre adop-
tees que par des institutions communes fortes, capables, vu l'asymetrie 
de poids des deux partenaires, d'imposer une ligne de compromis et 
d'interet commun; car des institutions purement administratives ou 
politiques d'ordre intergouvernemental, sans pouvoir supranational, ne 
pourraient pas articuler avec toute l'efficacite requise, ni agreger les 
nombreux interets politiques et socio-economiques de deux formations 
sociales asymetriques, federates, pluralistes et fragmentees sur plu-
sieurs plans socio-economiques. Faute d'un tel appareil, la formulation 
de ces politiques deviendrait une Cache ardue sinon impossible, les deux 
Etats etant incites a corriger, de fawn unilaterale, les distorsions et 
desequilibres economiques qu'annonce un libre-echange dans 
l'asymetrie de taille politique et socio-economique des partenaires, 
declenchant, de la sorte, de fortes pressions desintegratives. 

Ce besoin d'integration institutionnelle, c'est-A-dire de pouvoirs corn-
muns forts, de concertation, d'initiative, de decision et d'arbitrage 
paratt d'autant plus grand que les deux formations sociales ont une 
superstructure federate a deux niveaux de gouvernement, qu'elles con-
naissent une importante fragmentation administrative, politique et eco- 
nomique horizontals (niveau federal, niveau provincial, niveau interpro-
vincial ou inter-Etats federes) et verticale (niveau des relations entre 
institutions federates et institutions des Etats ou des provinces) et 
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qu'elles sont caracterisees par la structuration de groupes socio-econo-
miques importants, vehiculant leurs propres politiques parallelement 
celles des pouvoirs publics. 

Est-ce a dire toutefois que ce debordement institutionnel, apres les 
premieres phases de libre-echange et la prise en consideration de ces 
imperatifs d'harmonisation socio-economique, serait d'une evolution 
spontanee ou facile? On ne le pense pas, vu les asymetries economiques 
et les reticences politiques d'une superpuissance (Etats-Unis), qui 
voudrait avoir les mains libres dans le domaine decisionnel, et d'une 
puissance bien plus faible et fragment& a rinterieur (Canada), qui 
pourrait craindre un empietement sur sa souverainete, son autonomie et 
sa personnalite nationale encore inachevee. Aussi la these en faveur 
d'institutions fortes est-elle deontologique et a long terme. Elle reflete le 
besoin d'un systeme reussi de libre-echange et d'une rationalite socio-
economique et de fonctionnement, sans sous-estimer de reels dangers 
pour l'autonomie economique et politique du Canada et pour la defense 
de rinteret national global des Canadiens. Elle vise a eviter revolution 
dysfonctionnelle (phenomenes desintegratifs, actions unilaterales, vio-
lation des regles libre-echangistes, perturbations socio-economiques) 
du libre-echange, pouvant menacer sa continuite. 

Comme position intermediaire, on pourrait penser qu'il y a place pour 
des institutions d'un niveau moyen d'integration, c'est-à-dire ayant des 
competences importantes mais les exercant dans le cadre de relations 
intergouvernementales. Cela dit, cette formule presente des inconve-
nients, (encore qu'elle soit preferable a celle des institutions aux compe-
tences faibles), rasymetrie des partenaires pouvant conduire au veto 
defensif du plus faible, voire a la paralysie decisionnelle, ou a sa soumis-
sion aux pressions du plus fort pour un accord, ou encore a sa resigna-
tion devant le fait accompli. D'ailleurs, les obstacles socio-economiques 
et politiques déjà mentionnees a propos de la difficulte d'etablir des 
institutions communes fortes apparaftraient egalement sur le chemin 
d'actualisation d'un projet d'institutions d'un niveau moyen d'integra-
tion (competences importantes et procede decisionnel intergouverne-
mental). 

En terminant cette section, nous devons souligner une difficulte 
d'ordre plus juridico-institutionnel pour retablissement d'institutions 
fortes dans une zone canado-americaine : it s'agit de la difficulte 
d'etablir des regles majoritaires de decision, le caractere dyadique ne le 
permettant pas, sauf en cas de representation asymetrique (non par-
itaire) ou de voix ponderees, que l'on ne saurait toutefois accepter du 
cote canadien sans risquer la mise en minorite permanente. 

En conclusion, le rejet, pour des raisons surtout politiques, d'un 
appareil institutionnel suffisamment fort de la zone de libre-echange 
risque d'hypothequer le succes d'un procesus libre-echangiste (surtout 
dans la perspective du besoin de politiques correctives et complemen- 
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taires du libre-echange) ou meme compromettre l'accord initial de son 
etablissement. 

VERS UNE PROPOSITION DE CADRE INSTITUTIONNEL ET 
DECISIONNEL POUR LA ZONE CANADO-AMERICAINE DE 
LIBRE-ECHANGE 

Si les decideurs des deux pays optaient pour une zone de libre-echange 
(CUFTA), toute proposition realiste d'un cadre institutionnel pour une 
telle zone devrait tenir compte de trois elements : 1) du fait que, selon la 
regle de proportionnalite déjà evoquee, dans un Libre-echange, forme 
d'integration negative, on peut concervoir au depart un cadre « minima-
liste » d'integration institutionnelle; 2) des reticences nationales des 
deux partenaires d' accepter des institutions communes fortes (les Etats-
Unis ne voulant pas, en tant que superpuissance, se voir imposer la 
volonte d'instances supranationales communes, le Canada souhaitant 
eviter un debordement politique pouvant resulter d'une forte integration 
institutionnelle); 3) du besoin, tout de meme, d'avoir certaines institu-
tions efficaces (peut-titre d'un niveau d'integration moyen en termes de 
competence, meme si elles devaient operer dans le cadre de relations 
intergouvernementales), capables de s'attaquer, par exemple, a la ques-
tion si complexe et si controversee des barrieres non tarifaires et d'ela-
borer les politiques correctives et complementaires qu'appelle la libe-
ralisation des echanges dans le cadre d'une interdependance 
as ymetrique 

Dans cet ordre d'idees, la philosophic de base du schema institution-
nel est multidimensionnelle, indiquant notamment : une approche ini-
tiale minimaliste, au plan de l'ampleur des pouvoirs integres, mais aussi 
une ouverture systemique permettant l'exercice ulterieur de comp& 
tences elargies; un principe d'institutionnalisation intergouvernemen-
tale (composition, processus decisionnel); une structuration souvent 
dualiste plutot que mixte (integree); un principe de parite, avec des 
possibilites d'exceptions pour des organes moins importants (secreta-
riat, comites d'experts, organes politiques consultatifs), pour tenir 
compte a la fois de l'asymetrie de taille des partenaires et de la nature 
dyadique de la zone. 

Compte tenu de ces elements, et a la lumiere de la pratique de 
l'integration regionale internationale dans le cadre des societes indus-
trielles (surtout des societes industrielles avancees), on peut s'inspirer 
(sans toutefois se sentir oblige — sauf indication explicite — de suivre 
exactement, a propos de chaque organe, le modele de l'une ou de l'autre 
des organisations mentionnees ci-apres), pour nos propositions insti-
tutionnelles , de deux cadres d'integration : celui de I'AELE 
(Association europeenne de Libre-echange)34  et celui de l'uEBL (Union 
economique belgo-luxembourgeoise)35  sans toutefois s'identifier a eux 
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(on ne retient pas la NAFTA/ANZCERTA qui n'offre pas de modele 
institutionnel). Le choix de l'AELE est motive par le fait qu'il s'agit 
d'une zone contemporaine de libre-echange entre pays industrialises qui 
a pu s'attaquer avec succes aux barrieres tarifaires (tout en pretant 
egalement une attention particuliere a la question des barrieres non 
tarifaires) et qui dispose d'une armature institutionnelle souple, prag-
matique et evolutive. Quant au choix de FUEBL, qui represente une 
integration economique et monetaire plutot qu'une simple zone de libre-
echange, it nous a ete suggere par deux considerations : 1) I'UEBL 
dispose d'un cadre institutionnel qui, contrairement a la composition 
multilaterale de l'AELE, s'adresse a une integration dyadique et aide, 
des lors, a cerner la fawn d'organiser, institutionnellement et sur le plan 
des regles decisionnelles, un libre-echange a deux; 2) quoique a carac-
tere intergouvernemental, l'uEin, offre un modele institutionnel d'un 
niveau d'integration moyen plutot que faible, en termes de competences 
conferees aux institutions, meme si leur exercice se fait, essentielle-
ment, selon un procede intergouvernemental et consensuel. Des lors, ce 
modele peut servir d'exemple pour l'encadrement d'une zone de libre-
echange canado-americain qui, a cause des risques de distorsion et des 
desequilibres qu'elle pourrait creer, a besoin de ('intervention efficace 
d'institutions communes (meme de nature intergouvernementale), 
d'une competence elargie ou a elargir ulterieurement suivant les besoins 
de ('integration. 

Par consequent, it va sans dire que les propositions qui suivent ne 
representent, dans ce debat institutionnel, ni la position personnelle et 
optimale de l'auteur ni le cadre souhaite du point de vue de la rationalite 
decisionnelle, mais plutOt I'esquisse de ce qui semble, sur le plan insti-
tutionnel, politiquement acceptable pour les deux partenaires, compte 
tenu aussi de certains aspects du caractere dyadique, asymetrique et 
partiel de ('integration libre-echangiste envisage. 

Dans cet ordre d'idees, cette proposition institutionnelle comporte les 
organes, la composition et les procedes decisionnels tels que decrits ci-
apres. 

UN COMITE DES MINISTRES 

Contrairement aux positions institutionnelles fort minimalistes qui se 
satisferaient, en matiere de libre-echange, d'un appareil d'institutions 
administratives, nous sommes d'avis qu'il faudrait etablir un comite de 
ministres, et cela a plus d'un titre : ('experience comparative en integra-
tion internationale, meme de type libre-echangiste, revele l'utilite d'une 
pareille institution; on y trouverait, en outre, la marque d'une volonte 
politique de maintien et d'approfondissement de cette liberalisation 
commerciale. Le Canada y verrait une instance de controle politique 
empechant que des organes technocratiques favorisent un processus 
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neo-fonctionnaliste de debordement vers d'autres formes plus avancees 
d'integration. 

Pareil comite serait compose de membres des deux gouvernements, 
formant deux delegations. Chacune comprendrait les ministres respon-
sables des affaires exterieures (ou leurs representants), mais aussi 
d'autres ministres (ou leurs representants) pouvant etre concernes, de 
fawn permanente ou particuliere, par les problemes du libre-echange 
(par exemple, les ministres du commerce exterieur, ceux charges de 
l'industrie et du developpement regional, ceux des finances, etc.). 
Aussi, loin d'avoir un organe integre, serait-on en presence d'un organe 
intergouvernemental compose — comme dans le cas de l'UEBL — de 
deux delegations, chacune presidee par le ministre chargé des relations 
exterieures ou par celui qu'il designerait. Quanta la presidence du 
comite, elle pourrait etre assumee par le president de la delegation du 
pays oti se tient la reunion ou confiee, a tour de role (par ordre alphabeti-
que), a chaque president de delegation pour une certaine periode (par 
exemple, de six mois). 

Principal organe decisionnel, le comite de ministres adopterait des 
decisions s'adressant aux deux Etats membres qui, selon le modele de 
UEBL, auraient a les incorporer dans leur ordre juridique interne « soit 
par l'adoption de mesures legates ou reglementaires de contenu identi-
que, soit par l'introduction, dans l'un des pays, de dispositions en 
vigueur dans l'autre pays, soit par la publication dans les deux pays de 
dispositions communes, directement valables pour l'ensemble de la 
zone. 0 

Sur le plan du procede decisionnel, les decisions seraient soumises a 
la regle de l'unanimite de l'organe paritaire que serait le comite, com-
pose de deux representations nationales. Dans l'uEBL, on prevoit, a ce 
propos, l'accord mutuel des ministres presents ou une entente suivant 
une procedure d'urgence largement utilisee. Pour eviter des blocages ou 
des retards frequents, on pourrait introduire deux elements : 1) seules 
les decisions importantes seraient soumises a ce consensus; 2) une 
procedure d'urgence (et aussi de delegations de pouvoirs), entre les 
seances du comite, permettrait a une commission administrative man-
datee par le comite de prendre, avec l'accord des deux delegations qui la 
composeraient, des decisions qui entreraient immediatement en vigueur 
au sein de la zone, sujettes, toutefois, a l'assentiment (implicite ou 
explicite) du comite de ministres. 

UNE COMMISSION ADMINISTRATIVE EPAULEE D'UN 
SECRETARIAT 

Composee de fonctionnaires des deux gouvernements (d'aucuns pour-
raient vouloir qu'on nomme un comite de representants permanents), 
regroupes dans deux delegations nationales, la commission statuerait 
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par accord unanime des deux delegations. Comme dans l'UEBL, les 
delegations nationales seraient constituees de telle maniere que les 
ministeres principalement interesses aux affaires de la zone soient 
assures de participer aux travaux de la commission administrative. Elle 
pourrait etre presidee, selon un systeme de rotation a determiner, par 
l'un des deux presidents de delegation. 

La competence de la commission, ainsi que I'indique son appellation, 
serait d'ordre administratif et executif. Cette instance suivrait l'applica-
tion de l'accord de libre-echange (agissant comme deuxieme instance en 
cas de desaccord au sein de la commission douaniere), assurerait une 
liaison reguliere entre les deux gouvernements, etablirait et soumettrait 
des propositions de decision au comite de ministres, serait chargee par 
ce dernier, entre autres en cas d'urgence, de regler directement certaines 
questions, interviendrait, enfin, et selon l'articulation decrite plus loin, 
dans le processus decisionnel interessant les divers comites specialises 
de la zone. 

Se reunissant regulierement, la commission prendrait ses decisions a 
l'unanimite. En cas de desaccord, la question serait referee au comite de 
ministres. 

Un secretariat administratif mixte, et pas necessairement paritaire, 
assurerait la permanence administrative de la commission. 

UNE COMMISSION DOUANIERE 

Rappelant, en partie, le Conseil de douanes de l'UEBL et les Comites 
d'examen de 1'AELE, composee de fonctionnaires specialises formant 
deux delegations et agissant par accord mutuel, cette commission 
s'occuperait de l'application des regles de desarmement tarifaire, 
veillerait au respect des regles d'origine, statuerait sur les griefs relatifs 
aux detournements de trafic et autres violations de la libre circulation 
des marchandises, serait chargee d'un pouvoir de decision par rapport a 
('application de regles eliminant certaines barrieres non tarifaires, empe-
cherait l'imposition de nouvelles restrictions non tarifaires jugees 
illegales, et etablirait, enfin, de nouvelles propositions (recommanda-
tions) pour l' abolition d'autres barrieres non tarifaires. Et quoique 
l'existence d'un organe judiciaire charge, entre autres, de la question 
des barrieres non tarifaires serait preferable, la difficulte d'imposer un 
systeme de decisions juridiques obligatoires a une superpuissance incite 
a suivre, a ce propos, le modele de I'AELE oil des comites d'examen (ici 
une Commission) agissent comme organes « judiciaires auxiliaires ». 
Divisee en sous-commissions preparatoires d'examen, la commission 
douaniere prendrait ses decisions selon la regle de l'unanimite (en cas de 
desaccord, ce serait a la commission administrative de trancher, le 
comae de ministres n'intervenant qu'en cas de desaccord au sein de la 
commission administrative). 
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DES COMITES SPECIALISES 

Un accord de libre-echange canado-americain pourrait etablir, au niveau 
du comite de ministres, le droit d'etoffer, ulterieurement, et selon les 
besoins de la zone et le degre de volonte integrative des parties, divers 
comites specialises pouvant, notamment, s'attaquer aux nombreux pro-
blemes de developpement economique et de repartition equilibree des 
benefices et des coats de cette liberalisation commerciale. Si l'on sui-
vait, a ce propos, le modele de l'AELE, on pourrait penser a une 
premiere serie de comites technocratiques specialises (composes de 
fonctionnaires et d'experts) externes) , a caractere mixte (c'est-à-dire 
sans structuration de delegation) ou dualiste (structures en deux delega-
tions), paritaires ou non, que l'on etablirait des les premieres annees de 
fonctionnement de la zone. Ces comites seraient : un comite bud-
getaire; un comite d'experts en commerce; un comite economique et 
social, consultatif (compose de representants des divers secteurs socio-
economiques des deux pays); un comite de developpement economi-
que, chargé de la correction des desequilibres regionaux et de la restruc-
turation industrielle; etc. Ces comites adresseraient des rapports 
d'etudes et des recommandations de decisions a la commission adminis-
trative par l'intermediaire de son secretariat (la commission administra-
tive ferait, selon les cas, des propositions au comite de ministres ou 
agirait directement dans le cadre de ses competences) ou, selon le sujet, 
a la commission douaniere. 

POURQUOI PAS UNE COUR DE JUSTICE? 

Pour un petit pays, la plus grande protection dans les organisations interna-
tionales est celle de la loi et des institutions judiciaires chargees de sau-
vegarder et de faire respecter les droits et les obligations juridiques etablis36. 

Cela dit, it est politiquement risque de vouloir imposer le respect d'obli-
gations contractuelles a une grande puissance, par des mecanismes 
d'ordre judiciaire, un eclatement de l'institution pouvant alors se pro-
duire. C'est pourquoi, dans un libre-echange canado-americain et mal-
gre les besoins nombreux de controle de la bonne marche de ce pro-
cessus de liberalisation (p. ex. le controle des barrieres non tarifaires), 
seul le modele institutionnel intergouvernemental, a caractere politico-
administratif et d'un procede decisionnel consensuel, semble realiste, 
tout au moins au debut du processus. 

LA QUESTION DE L'ENCADREMENT DE L'INTERACTION 
FEDERALE-PROVINCIALE 

La nature federale des deux partenaires posera, tant par rapport aux 
politiques que sur le plan institutionnel, des problemes de consultation 
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et de coordination entre les deux niveaux de gouvernement, avec tous 
les risques de fragmentation qui en decouleraient. Aussi faudrait-il 
prevoir un certain cadre d'interaction federale-provinciale au sein de 
chaque Etat, mais egalement une instance commune permettant une 
representation des autorites centrales et federees des deux unites mem-
bres de la zone. On pourrait envisager la constitution eventuelle d'une 
assemblee consultative (pas necessairement paritaire), composee de 
parlementaires des deux niveaux de legislature de chaque Etat, et (ou) 
d'un conseil consultatif (pas necessairement paritaire) compose de 
representants des deux niveaux de gouvernement de chaque partenaire. 

Cet appareil institutionnel, presente ici de fawn succincte, est 
illustre, a la figure 2-2 par un organigramme qui comporte plusieurs 
types d'institutions et de relations. 

LE PROJET DE LIBRE-ECHANGE CANADO-AMERICAIN 
DANS UNE PERSPECTIVE COMPARATIVE 

Comme nous le verrons dans la derniere section de cette etude, l'expe-
rience internationale d'integration a souvent ete incorporee dans l'argu-
mentation des partisans et des adversaires d'un libre-echange canado-
americain (d'ailleurs, utilisee davantage par les premiers, qui pensaient 
y voir, entre autres, la preuve d'absence de debordement integratif ainsi 
que la possibilite de mettre en oeuvre la zone de libre-echange avec un 
cadre institutionnel plutot embryonnaire). C'est autour de la question du 
debordement et de la superstructure institutionnelle que gravitent la 
plupart de ces references comparatives. 

Dans notre introduction, nous avons, toutefois, fait remarquer que 
l'experience comparative a ete mal utilisee dans la litterature specialisee 
et les documents officiels sur la question du libre-echange canado-
americain. Ces usages comportent notamment : des renvois tres gene-
raux a d'autres zones de libre-echange, sans analyse comparative sys-
tematique, qui seule permettrait d'arriver a des conclusions pertinentes; 
une connaissance insuffisante des cas integratifs retenus pour la corn-
paraison (nous ne nous attarderons pas ici sur les divers phenomenes de 
debordement generes par des zones de libre-echange; qu'on se reporte, 
A ce propos, au cas de 1'AELE, a celui de la zone de libre-echange 
Nouvelle-Zelande -- Australie (NAFTA) et a celui de la zone qui lui a 
succede dite Australia — New-Zealand Closer Economic Relations Trade 
Agreement (ANZCERTA); une faible utilisation du cas de la zone de libre-
echange Nouvelle-Zelande — Australie, qui presente l' interet, en 
termes de comparaison, d'un modele integratif dyadique et asymetrique 
ayant, croyons-nous, davantage des points communs que l'experience 
de I'AELE avec le cas canado-americain; une absence de presentation 
des parametres de dissemblance entre le cas canado-americain et les 
experiences libre-echangistes evoquees, dissemblance etablissant les 
limites d'une comparaison. 
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Commission 
douaniere et 
sous-commissions 	\ 
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Commission 
administrative 

Secretariat mixte 

Legende : 

FIGURE 2-2 Proposition sehematique d'un appareil institutionnel pour 
l'eventuelle zone de libre-echange eanado-americain 

Comites specialises 

Organisme politique (intergouvernemental, dualiste, c.-4.-d. parite de representation, petite 
taille) 

Organisme administratil et esecutit lintergouvernemental, dualiste, e.-a.-d. puke de repre-
sentation, petite faille) 

Organisme administratif secondaire (integre, pas necessairement paritaire) 

Organisme bureaucratique dote par des fonctionnaires et des experts-conseils (inter- 
gouvernemental, dualiste ou integre mail Oil la representation nest pas necessairement 
mixte). 

Organisme politique consultant' (intergouvernemental ou interparlementaire, conception large, 
dualiste, integre, pas necessairement paritaire. 

Relation organique 

Relation relative au processes decisionnel 

Relations entre les organismes dont l'otablissement, bien que desirable, n'est pas prioritaire 

Source : Ce graphique a ete tire de M. Virally, L'organisation mondiale, 1972. (II park 
des Nations Unies.) 
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Cela dit, et compte tenu de la problematique de cette partie de notre 
etude, nous utiliserons ('experience comparative dans le cadre de trois 
&marches : etablir certaines particularites du cas canado-americain, 
limitant Ia port& du paradigme comparatif pour cette etude; construire, 
malgre cela, un tableau comparatif de revaluation du potentiel integratif 
(conditions d'integration apparaissant avant, pendant ou apres Ia crea-
tion d'une zone integree — dans le cas qui nous interesse, d'une zone de 
libre- echange) de reventuelle zone canado-americaine de libre-echange 
(ou c uFTA selon ('une des appellations etablies), par rapport a ceux del' 
AELE37  et de la NAFTA/ANZCERTA38; offrir, a I'appui de la these d'un 
debordement eventuel de la zone canado-americaine de libre-echange, 
quelques arguments tires de revolution integrative de ces autres zones 
de libre-echange. Nous aurions pu, enfin, nous referer aux experiences 
institutionnelles de ces zones de libre-echange, mais Ia demarche ne 
nous semble pas necessaire : le caractere fort souple et peu integre de 
ces institutions de libre-echange est une realite qui n'est pas sujette 
grande controverse (bien que Ia necessite d'un appareil institutionnel 
plus etoffe que celui des autres zones de libre- echange soit presente 
dans le cas de la zone canado-americaine. 

La particularite du cas integratif canado-americain 

Les difficultes de comparaison du cas canado-americain avec celui 
d'autres zones libre-echangistes de pays industrialises sont nombreuses 
et pourtant, on etablit souvent cette comparaison dans les textes spe-
cialises, quoique avec des objectifs fort diversifies — repondre a la 
question institutionnelle, explorer les risques de debordement, etc.). 
Nous en mentionnerons ici que les principales, afin de les eriger en 
parametres restrictifs d'un paradigme comparatif qui permettrait de 
cerner le contenu et revolution d'une zone de libre-echange canado-
americain. 

Resumees dans le tableau 2-8 les principales particularites qui dis-
tinguent le cas canado-americain d'autres zones, contemporaines et en 
fonctionnement de libre-echange entre pays industrialises (notamment 
de I'AELE et la NAFTA/ANZCERTA) sont fort importantes pour ('ana-
lyse. 

II s'agit tout d'abord du potentiel integratif fort eleve (voir la section 
suivante) qui caracterise la relation canado-americaine et que l'on ne 
rencontre pas avec la meme.ampleur et la meme intensite dans d'autres 
zones. Le Canada et les Etats-Unis se sont tellement rapproches, 
comme societes, au fil des annees (par des relations transnationales et 
transgouvernementales concentrees, par le rapprochement etroit des 
attitudes et des valeurs, par des communications sociales intenses, par 
des phenomenes de socialisation puissants, par une interpenetration 
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TABLEAU 2-8 Les particularites de la CUFTA par rapport a d'autres 
zones contemporaines de libre-echange du centre (les 
cas de I'AELE et de la NAFTA/ANZCERTA) 

Potentiel integratif tres eleve (conditions integratives precedant l'etablisse-
ment d'une zone de libre-echange) 

Systeme bilateral nord-americain moins « penetre h que les autres systemes 
integratifs regionaux 

Libre-echange avec une superpuissance (Etats-Unis) d'un point de vue diplo-
matico-strategique et socio-economique 

Contiguite geographique, une certaine absence de frontieres naturelles, prox-
imite demographique 

Caractere inacheve du processus d'integration nationale au Canada 

Fragmentation en raison des divers niveaux de gouvernement dans la dyade 
Canada—Etats-Unis 

Dyade fortement asymetrique et aux liens de dependance structurelle 

Absence, pour le Canada, de reelles solutions de rechange, en termes d'inte-
gration regionale 

economique d'ordre structurel et approfondie) que le projet de libre-
echange suivrait une tendance integrative deja fort &naafis& (dans 
d'autres cas d'integration de libre-echange, le potentiel integratif preala-
ble a ete Bien plus faible). (Voir le tableau 2-9.) 

On note aussi le fait que le systeme bilateral nord-americain est moths 
« penetre » par le systeme international et ses sous-systemes que les 
autres systemes integratifs regionaux. Le poids de la superpuissance 
que sont les Etats-Unis (niveaux diplomatico-strategique et socio-eco-
nomique) accentue la particularite du cas canado-americain : dans 
d'autres zones, l'asymetrie de puissance n'a pas ete, a ce niveau, si 
prononcee et si multidimensionnelle. 

La contigiiite geographique et l'absence de barriere naturelle sur une 
bonne partie de la frontiere entre les deux pays ainsi que la proximite 
demographique canadienne par rapport a cette frontiere exposent 
davantage le Canada (déjà vulnerable sur le plan economique) a l'attrac-
tion de poles de developpement et d'activites situes au sud de la frontiere 
(siege sociaux des multinationales; marches d'approvisionnement ou 
d'ecoulement; bassins demographiques; voies de communications; 
etc.). Dans d'autres cas, en revanche (Angleterre — Irlande, pays de 1' 

AELE, Nouvelle-Zelande — Australie), la frontiere naturelle et la dis-
tance separent plus nettement les partenaires (tant sur le plan objectif 
des communications sociales et des transactions que sur le plan subjectif 
des perceptions et des images). 
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TABLEAU 2-9 Les relations canado-americaines : les conditions 
integratives et leur evaluation comparative globalisante 
(conditions avant ou au moment de la creation des 
zones comparees) 

Conditions integratives 	Cadres integratifs  
(avant ou au moment de la 	 NAFTA/ 
creation de la zone) 	 CUFTA 	AELE 	ANZCERTA 

I. Symetrie dans la 
taille economique 
des partenaires 
(pas en termes de 
PNB, mais de PNB 
par tete, de re- 	 Moyenne 	Faible- 	Faible 
venu par tete, d'in- 	 moyenne° 	moyenneb 
dustrialisation, 
de production, de 
consommation, d'ex- 
portations, etc.) 

Pluralisme de 
societe (un dia- 	 Forte, 	Moyenne- 	Forte,' 
logue ouvert et 	 forte,  
diversifie 
Niveau eleve 
de transactions 
(commerciales 
et autres trans- 	 Forte 	Faible- 	Moyennee 
actions econo- 	 moyenned 
miques) 

Multiplicite, inten-
site et equilibre des 
communications socia- 	Moyenne- 	Faible- 	Moyenne- 
les, politiques et 	 fortef 	moyenneg 	forte h 
diplomatiques et con-
texte de « communaute 
de securite 

Similitude, complementa-
rite ou compatibilite 
de valeurs (socio-cul- 	 Forte, 	Moyennej 	Moyenne- 
turelles, economico- 	 fortek 
politiques) des elites 

Crise (ou perception de 
crise) interne dans 
chaque societe 	 Faible- 	Faible 	Faible 
concern& 	 moyenne' 

Pressions (ou percep-
tions de pressions) 
integratives ou 	 Moyennem 	Forten 	Moyenneo 
desintegratives 
externes 
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TABLEAU 2-9 (suite) 

Conditions integratives 	Cadres integratifs  
(avant ou au moment de la 
creation de la zone) 	 CUFTA 	AELE 	ANZCERTA 

Capacite d'adap- 
tation et de re- 	 MoyenneP 	Moyenne- 	Moyenne 
ponse des elites 	 forte,/ 	forte,  

Perception de pos-
sibilites de gains 
plus larger et (ou) 
de pertes moins 	 Faible- 	Moyennet 	Moyennet 
grandes ainsi que 	 moyennes 
de leur reparti-
tion equitable en-
tre les partenaires 

Intentions integra-
fives des gouver-
nants au moment 
de la creation de 	 Faible 	Faible 	Faible 
la zone integree 
(niveau de l'ampleur 
integrative du projet) 

Importance des pou- 
voirs a conferer 
la zone et type 
d'institutions et de 	 Faible 	Faible 	Faible 
processus deci- 
sionnel 

Importance de la 
socialisation (affec-
tive et (ou) utili-
taire — d'attitude 
et (ou) de comporte- 
ment) des elites et 	 Moyenne" 	Moyenne' 	Moyenne- 
des masses (groupes 	 forte 
de pression et opi- 
nion publique) 
l'idee d'un libre- 
echange 

Absence de solution 
de rechange integra- 	Moyenne- 	Moyennet 	Moyenne- 
tive interne ou inter- 	 forte' 	 forte' 
nationale 

Evaluation globale 
	

Moyenne- 	Faible- 	Moyenne 
forte 	moyenne 

Notes : Evaluation qualitative, globalisante et couvrant l'ensemble des partenaires. 
a 

	

	La presence de la Grande-Bretagne, d'une part, de l'Islande et du Portugal de l'autre, 
diminue la symetrie. 

b Vu les faiblesses de l'industrie neo-zelandaise. 
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c 	Dans les trois cas, it y a un pluralisme qui permet un dialogue ouvert et diversifie entre 
partisans et adversaires du libre-echange (dans le cas de la NAFTA/ANZCERTA, 
notamment, on a reussi a vaincre bien des oppositions emanant du secteur manufac-
turier et des elites neo-zelandais). Variable faible toutefois dans le cas du Portugal lors 
de la creation de l'AELE. 

d C'est la volonte de reagir a la creation de la Communaute europeenne et de favoriser le 
developpement du commerce plutot que l'ampleur des transactions déjà existantes qui 
a favorise Ia creation de l'AELE. Cela dit, le rapprochement a ce niveau etait plus grand 
entre la Grande-Bretagne et les pays scandinaves. 
Malgre l'isolement geographique (par rapport a la plupart des pays industrialises) et 
l'histoire coloniale commune, les transactions avant la NAFTA furent limites et, meme 
aujourd'hui, elles sont loin de connaitre la concentration de partenaires du commerce 
canado-americain. 

f Malgre Ia multiplicite et l'intensite de ces communications, leur asymetrie diminue 
l'intensite de la variable. 
Attribuable a l'aspect macro-regional, aux barrieres linguistiques, culturelles, etc. 
(surtout si l'on tient compte du Portugal), exception faite, evidemment, des relations 
entre la Grande-Bretagne et les pays scandinaves. 

h Grace, notamment, a la communaute linguistique, au rapprochement historico-politi-
que colonial, a la libre circulation des personnes, aux interactions culturelles et 
d'education, etc. (evaluation temper& par l'asymetrie de la relation). 

i 	Attribuable a 1' interpenetration diplomatico-administrative, economique, culturelle 
d' information, de valeurs, d'images, d'attitudes, etc. 

j Attribuable a la difference de culture politique, Pheterogeneite socio-culturelle et les 
communications sociales limitees entre certains des partenaires de la zone, etc. 

k 	Legere attenuation, due a l'apport de differentes composantes ethniques en Australie 
dans Papres-guerre. 

/ II s'agit surtout de Ia crise systemique canadienne. 
m Difficultes commerciales des Etats-Unis; difficultes canadiennes de diversification; 

limites de ('action du GATT dans le domaine des BNT; etc. (Ace propos, la pression est 
forte sur le Canada et faible sur les Etats-Unis, d'ou la moyenne.) 
Etant donne l'attraction de la CEE, etc. 
Dans le cas de I'ANZCERTA : evolution positive de I'ANASE; NPI; developpement et 
protectionnisme japonais; entrée de la Grande-Bretagne au Marche commun; &din 
des rapports economiques au sein du Commonwealth; besoin de complement aux 
relations avec d'autres marches (comme avec celui des Etats-Unis). 

p 	Moyenne, vu les difficultes des elites politiques canadiennes a regler les problemes de 
fragmentation, a s'entendre sur des politiques economiques (internes et exterieures), 
etc. 
L'evaluation n'est pas forte, vu certaines hesitations et divisions des elites politiques et 
socio-economiques britanniques devant Ia question de l'entree au Marche commun ou 
la creation d'une zone de Libre-echange ou le mondialisme du Commonwealth, etc. 
L'evaluation n'est pas forte, vu un certain protectionnisme observe au sein de quelques 
elites socio-economiques neo-zelandaises et une politisation de Ia question surtout en 
Nouvelle-Zelande. Cela dit, les gouvernements ont su vaincre les oppositions et creer 
Ia NAFTA ET L'ANZCERTA. 

s 	Attribuable a l'interet limite aux Etats-Unis et les doutes canadiens sur les possibilites 
de gain, sur les risques de coats et sur l'egalite de repartition. 

t Moyenne attribuable aux craintes de desequilibre de repartition pour le plus petit 
partenaire (vu les asymetries), mais aussi a l'espoir d'une certaine stimulation econo-
mique par l'ouverture d'un grand marche et les mesures de sauvegarde et de protection 
consenties. 
Evaluation plus elevee du cote canadien, vu les communications sociales, la similitude 
de valeurs (voir precedemment) et les attentes utilitaires (surtout dans une periode de 
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crise socio-economique), temperee par l'indifference ou les reserves americaines a ce 
propos, mais aussi a cause de l'hostilite d'une partie des elites et masses canadiennes 
ce projet libre-echangiste. 

v Attribuable a certaines faiblesses des variables nos 3, 4 et 5. 
x 	Elle n'est pas forte, a cause de certaines craintes neo-zelandaises sur le plan utilitaire 

(avantages de la zone et leur repartition); elle est, en revanche, valorisee par ('action 
integrative des elites politiques et de divers groupes socio-economiques et culturels de 
pression. 

y Vu l'absence d'autres cadres regionaux de substitution valables (en termes d'integra-
tion), surtout pour le petit partenaire, et les difficultes de diversification de ses relations 
economiques exterieures. 

z 	Vu la possibilite, pour certains pays, d'envisager une adhesion ou association avec le 
Marche commun et, pour d'autres, de developper les experiences integratives micro-
regionales (entre pays scandinaves, par exemple), encore que les difficultes de l'inte-
gration scandinave ou de cadre integratif alternatif disponible pour certains pays 
(Autriche, Suisse) modifient l'intensite de la variable. 

Le caractere inacheve du processus d'integration nationale au Canada, 
avec tous les phenomenes de fragmentation par rapport aux attitudes, 
ainsi que de nature politique, institutionnelle, economique, etc., qui en 
resultent, tranche par rapport a la realite integrative interne d'autres 
Etats industrialises, partenaires dans des zones de libre-echange. Par-
lant de fragmentation, on peut aussi mentionner la nature federate du 
Canada et des Etats-Unis, qui donne a cette dyade un caractere encore 
moins coherent par rapport a d'autres zones oh l'on n'a pas des deux 

cotes un systeme federal (en plus evidemment de la grande fragmenta-
tion de ('une de ces federations, celle du Canada). 

Le caractere dyadique (avec les perspectives dd grande asymetrie et de 
dependance structurelle) rend la comparaison avec le cas de l'AELE 

encore moins valable. L'absence de reelles solutions d'integration 
regionale de rechange pour le Canada ajoute aux particularites de la 
CUFTA. 

Ces variables de differentiation ne doivent pas etre prises isolement 
mais comme un tout, leurs interactions et aspects cumulatifs marquant 
encore plus la particularite canadienne. 

Le potentiel integratif de la relation canado- 
americaine : elements de comparaison avec l'AELE et la 
NAFTA/ANZCERTA 

Comme nous l'avons souligne precedemment, l'une des particularites 
du cas canado-americain reside dans l'ampleur et l'intensite des 
variables integratives qui sous-tendent déjà les rapports entre les deux 
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pays, prealablement donc a l' etablissement d'une zone de libre-
echange. 

La signification que nous donnons ace potentiel integratif est triple : 
il indique, tout d'abord, les parametres restrictifs, d'un point de vue 
methodologique, d'une comparaison du cas canado-americain avec 
d'autres zones de libre-echange; il permet de prevoir de fortes chances 
d'actualisation d'une certaine forme d'integration canado-americaine 
(au moins de certains formes de libre-echange); il suggere des possibi-
lites de debordement du libre-echange canado-americain, dans la 
mesure ou l'une des conditions d'un tel debordement est, comme on le 
verra plus loin, la presence et la permanence d'un potentiel integratif de 
depart, quantitativement et qualitativement important (conditions preala-
bles). 

Suite a ces precisions, nous etablissons ici, en termes de potentiel 
integratif, un tableau des variables favorables a une integration canado-
americaine de libre-echange (CUFTA), variables a evaluer et a comparer 
avec les variables correspondantes d'autres associations de libre-
echange (en l'occurrence l'AELE et la NAFTA/ANZCERTA). Sur ce 
dernier point, on a choisi deux zones de libre-echange, l'Association 
europeenne de libre-echange (AELE), ere& en 1960 et composee, depuis 
l'entree de l'Islande dans la zone et l'adhesion de la Grande-Bretagne et 
du Danemark au Marche commun, de six pays (Autriche, Islande, 
Norvege, Portugal, Suede et Suisse) ainsi que d'un pays associe (la 
Finlande) et la zone de libre-echange Nouvelle-Zelande — Australie 
(NAFTA/ANZCERTA), ere& en 1965 et transformee, en 1983 en une 
nouvelle zone plus integree : Australia — New Zealand Closer Economic 
Relations Trade Agreement. 
Ce choix de cas aux fins de comparaison a ete sous-tendu par plusieurs 
considerations : par le fait que l'AELE et, la NAFTA, encore que bien 
plus rarement, sont citees comme exemples aussi bien par les partisans 
que les adversaires du libre-echange; par le besoin de choisir, pour la 
comparaison, des zones de libre-echange regroupant des societes indus-
trielles de pays du centre; par le souci de se referer a des associations 
libre-echangistes encore en activite (encore que l' integration du 
Danemark, du Royaume-Uni et bientot du Portugal dans les Commu-
nautes europeennes indique les faiblesses, en termes de viabilite, de l' 
AELE et la recherche d'un nouveau cadre — CEE — qui n'est vraiment 
pas disponible dans le cas du Canada); par le besoin d'avoir, dans les cas 
retenus, au moins une zone dyadique asymetrique, evitant (chose fre-
quente) une comparaison avec la seule AELE, zone multilaterale se 
pretant moins, de ce point de vue, a une comparaison avec la CUFTA. 

Les enseignements comparatifs en matiere de debordement 

Etant donne que la derniere partie de cette etude est consacree a la 
question du debordement avec la presentation d'un modele de variables 
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a caractere previsionnel, nous limiterons ici nos observations a la mise 
en relief de certains seulement des phenomenes de debordement des 
zones de libre-echange, et en particulier de celles de I'AELE et de la 
NAFTA. 

Force est de constater, tout d'abord, que les possibilites et &apes de 
debordement d'une zone de libre-echange sont limitees, par le fait que, 
selon les enseignements de l'approche neo-fonctionnaliste, ce pheno-
mene se produit dans des integrations economiques avancees (surtout a 
partir d'un marche commun) et tendant a des finalites politiques. 
N'empeche toutefois que l'on peut trouver dans les theories economi-
ques dites « dirigistes » (examinees dans la derniere partie de l'etude), 
des besoins d'enchainements fonctionnels de taches, correctifs des 
perturbations socio-economiques que genere le libre-echange (surtout 
dans des cas d'asymetrie de partenaires) ou complementaires du sys-
teme de libre circulation des marchandises. Quanta la pratique, elle 
confirme l'apparition de certains phenomenes de debordement dans les 
zones de libre-echange; aussi contredit-elle ceux qui, comme partisans 
d'un libre-echange canado-americain, n'en tirent pas des enseignements 
de debordement et concluent a la possibilite d'une stabilisation de la 
future CUFTA a l'etape d'une simple liberalisation des echanges de 
marchandises et d'un encadrement institutionnel fort embryonnaire. 

Dans cet ordre d'idees, it convient d'illustrer ici plusieurs exemples de 
debordement produits dans les deux cas de comparaison retenus, 
savoir 1'AELE et la NAFTA. Dans le cas de l'AELE, nous observons un 
double debordement : celui portant sur le regime de liberalisation et les 
politiques economiques, et celui relatif a la croissance de l'appareil 
institutionnel de la zone. Sur le plan du regime de liberalisation, nous 
constatons l'elargissement du libre-echange par la resolution de certains 
problemes lies aux barrieres non tarifaires, l'elimination de certaines 
restrictions visant les services, les ententes speciales (celles intervenues 
apres 1960) dans le domaine de la p8che et de l'agriculture, ('harmonisa-
tion de divers points de vue sur les politiques economiques interna-
tionales des pays membres (domaines de l'agriculture, du commerce en 
general, etc.), etc. Au plan des institutions, un debordement est egale-
ment a signaler. Partant des institutions mentionnees dans la Convention 
de Stockholm, celles du Conseil et des Comites d'examen (en dehors de 
la mention fort vague de « services de secretariat »), 1'AELE a reussi 
developper un important faisceau d'organes auxiliaires, tels que le 
secretaire general et les comites specialises (p. ex. le Comite des 
douanes, le Comite du budget, le Comite d'experts de commerce, le 
Comae consultatif, le Comite du developpement economique, le Comite 
d'examen agricole, le Comite economique, le Comites de parlemen-
taires des pays membres), avec un debordement de fonctions et de 
politiques. 

Pour la NAFTA, les phenomenes de debordement sont egalement 
clairs. D'un libre-echange fres partiel et plein de restrictions, on est 

Soldatos 187 



passé, en 1983, par la creation d'une nouvelle integration appelee 
ANZCERTA (Australia — New Zealand Closer Economic Relations Trade 
Agreement), a un libre-echange quantitativement et qualitativement 
beaucoup plus vaste, avec desarmements douaniers automatiques et 
graduels (voir le nouveau texte de traite de 1983, appele ANZCERTA). 
Certaines harmonisations des politiques agricoles sont egalement pre-
vues (avec quelques elements de politique exterieure agricole commune 
dans ce domaine). D'autres formes d'harmonisation des politiques s'y 
sont ajoutees, notamment dans le domaine des mesures d'encourage-
ment a l'exportation ou par rapport aux marches publics. Un effort 
d'harmonisation des politiques economiques (surtout commerciales) et 
agricoles (p. ex., demise en marche des produits) a l'egard de pays tiers, 
en general, ou de ceux du Pacifique Sud, en particulier, a lieu. Deux 
fondations culturelles pour la promotion des objectifs de 1'ANZCERTA 
on ete prevues (l'une en Australie et l'autre en Nouvelle- Mande). On 
n'exclut pas, enfin, d'autres formes de debordement notamment un plus 
grand rapprochement des politiques economiques, et une institution-
nalisation accrue de la zone. 

En effet, on prevoit que I'ANZCERTA fournira une impulsion considerable 
pour des mesures additionnelles d'integration economique bilaterale et de 
coordination des politiques dans un proche avenir. Cette evolution imposera 
de nouvelles contraintes a l'autonomie nationale en reglementant des 
domaines tels que ceux du transport, du droit des societes, de I'investisse-
ment &ranger et de la structure du tarif exterieur. Le besoin eventuel 
d'instances judiciaires communes pour superviser la reglementation com-
mune dans ces domaines est déjà previsible pour certains hommes politi-
ques, meme si le present accord CER (Closer Economic Relations) lui-
meme ne contient pas de dispositions de cette nature39. 

Quelques suggestions de negociation 

L'experience des negociations de 1'ANZCERTA suggere plusieurs regles 
de conduite et d'orientation pour la negociation de la zone canado-
americaine de libre-echange. Elles sont resumees ici sans exhaustivite. 

La creation d'equipes mixtes de negociation, comportant des represen-
tants gouvernementaux et des technocrates (la question de la repre-
sentation des unites federees devrait aussi etre examinee) ace propos. 
Des mecanismes de relations permanentes de consultation et d'infor-
mation avec divers acteurs economico-politiques et socio-culturels 
internes (unites federees, grouper de pression, etc.) seraient souhai-
tables durant la negociation. 
Un modele de « processus de gestion » (management process) plutot 
que de negociation diplomatique classique de denouement de crises et 
de reglements des differends serait a privilegier (surtout pour les 
premieres phases de la negociation). 
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Cela dit, une supervision politique reguliere a un niveau gouvernemental 
eleve , avec une intervention politique periodique dans les negociations 
(surtout dans les phases avancees), serait d'une complementarite 
precieuse, servant a debloquer les negociations bureaucratiques-tech-
nocratiques ou a corriger les eventuelles « imprudences » politiques 
des bureaucrates-technocrates. 
Cette 0 presence politique » permettrait, en outre, de maintenir un 
processus de negociation ouvert a l'opinion publique. Pareille ouver-
ture permettrait aux deux gouvernements, entre autres, de socialiser 
les segments de la societe opposes au libre-echange ou mal informes a 
ce sujet. 
Une approche globalisante devrait guider les partenaires politiques de 
la negociation, pour eviter de s'enliser dans les details d'ordre techni-
que et les discussions sectorielles fragmentees. Aussi le processus de 
negociation serait-il mixte, combine a un processus politique. 
Ala base de la negociation, l'on devrait trouver, comme guide d'orien-
tation, le principe d'un libre-echange automatique (c'est-A-dire avec 
des taux et des periodes precises de desarmement douanier, pour 
eviter les atermoiements de nouvelles negociations a chaque phase de 
desarmement douanier), graduel et evolutif(ouvert a r idee d'harmoni-
sations correctives et complementaires — en matiere de concurrence, 
de developpement industriel et regional, d'ajustements sociaux, de 
commerce exterieur, etc.). 
On devrait s'efforcer d'etablir un langage commun de negociation 
permettant d'eviter les atermoiements, les positions rigides, les mal-
entendus et les methodes de dialogue conflictuel. 
Le concept de package deal devrait egalement trouver sa place dans ce 
langage de negociation. En effet, les objectify et interets des deux pays 
n'etant pas, dans le libre-echange, identiques mais convergents, une 
interrelation (linkage) entre divers secteurs de libre-echange 
deviendrait souhaitable (p. ex., desarmement douanier pour certains 
secteurs interessant le Canada avec une contrepartie de liberalisation 
dans d'autres secteurs d'interet pour les Etats-Unis). 
La prise en consideration constante de r evolution de l'environnement 
international par les negociateurs semble fort necessaire. En effet, les 
reactions des autres pays (du tiers monde ou du centre) a cette zone de 
liberalisation regionale, donc privilegiee (avec, d'ailleurs, le besoin 
d'information de nos partenaires sur revolution de la negociation), 
revolution des relations economiques internationales, reventuelle 
reaction du GATT (surtout dans le cas d'un libre-echange sectoriel) sur 
des questions d'incompatibilite, sont parmi les principales raisons de 
cette suggestion d'ouverture de la negociation au monde exterieur. 
Une bonne evaluation prealable et constamment ajustee des capacites 
canadiennes de negociation s'imposerait, etant donne rasymetrie des 
deux machines bureaucratiques et le besoin de ne pas immobiliser 
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trop d'energies dans ce processus de negociation, ce qui pourrait 
diminuer la capacite du gouvernement canadien de s'occuper efficace-
ment d'autres questions internes et internationales (surtout en cas de 
crise). 

Contrairement a certaines suggestions, nous ne retenons pas rid& du 
libre-echange constamment «ouvert » a la participation d'autres par-
tenaires. Pareil processus compliquerait les calculs de regimes a 
reserver aux autres et empecherait un calcul plus précis de la nature et 
des coots des mesures d'ajustement et de restructuration pour le 
Canada. En effet, le Canada devrait savoir, a ce propos, s'il negocie la 
creation d'un marche canado-americain ou d'un marche plus vaste, 
l'ampleur et la nature des restructurations de son economic (moderni-
sation, specialisation, economies d'echelle) dependant, en partie, de 
cette precision. 

II va sans dire que ces suggestions, relevant du domaine des politiques, 
se placent dans la perspective d'une decision canadienne de libre-
echange (si elle est adoptee) et ne constituent point une position favora-
ble a une option libre-echangiste. (En effet, dans ce travail, nous avons 
cherche a presenter une vue equilibree de la question de la cuFTA plutot 
que de prendre position pour ou contre une telle zone.) 

TABLEAU 2-10 Quelques orientations de negociation de la CUFTA  

Creation d' equipes mixtes (bureaucrates-technocrates, representants des 
gouvernements) 

Maintien de canaux reguliers de consultation et d'information avec les 
divers segments des deux societes 

Modele de « processus de gestion » (management process), surtout dans les 
premieres phases de la negociation 

Supervision politique reguliere a un niveau gouvernemental eleve et inter-
vention politique periodique dans les negociations 

Ouverture du processus de negociation a l'opinion publique et processus de 
socialisation des opposants 

Approche globalisante 

Principes de libre-echange automatique, graduel et evolutif 

Etablissement d'un langage commun de negociations 

Acceptation du principe de package deal et de dindage» 

Ouverture au monde exterieur du processus de negociations (suivre de pres 
revolution des reactions des autres pays et du systeme international) 

Evaluation prealable et constamment ajustee des capacites canadiennes de 
negociation 

Decision prealable sur le choix entre un libre-echange « ouvert o et un libre-
echange bilateral ferme 
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La question du debordement dans la perspective d'un 
libre-echange canado-americain 
L'hypothese d'un processus de « debordement » (spill-over) susceptible 
d'entrainer une zone de libre-echange canado-americain a franchir des 
&apes plus avancees d'integration economique, pouvant aussi 
deboucher, a plus long terme, sur des formes d'integration politique et 
culturelle, a ete au coeur du debat qui divise partisans et adversaires de 
cette option libre-echangiste. Car, si les premiers rejettent toute possibi-
lite de debordement economico-politique et culturel, les seconds en font 
la base d'une theorie qui s'oppose au libre-echange pour des raisons 
souvent culturelles et politiques sans mettre toujours en cause sa 
rationalite economique. Ceci dit, et avant de presenter ce debat, it 
convient de consacrer la premiere partie de cette rubrique a une con-
ceptualisation du debordement. 

La notion de debordement: conceptualisation generale 

De maniere generale, le concept de debordement se refere a un pro-
cessus d'evolution d'une forme d'integration regionale internationale 
donnee sur son continuum integratif, comportant : l'association (econo-
mique, politique, culturelle, militaire, etc.) de cooperation; la zone de 
libre-echange; l'union douaniere; le marche commun; l'union mon-
etaire; l'union economique partielle; l'union economique totale; l'union 
politique qui decoulerait d'une union economique totale. 

De fagon plus specifique, ce debordement se Were a des niveaux tres 
divers, correspondant aux niveaux de l'integration. Ainsi peut-on avoir 
un debordement institutionnel, un debordement de pouvoirs, de comp& 
tences, de fonctions, de politiques, d'attitudes et de comportements, un 
debordement transactionnel et, plus generalement, de communications 
sociales. Dans cette etude, nous nous pencherons surtout sur un debor-
dement plus general, pouvant englober les niveaux des institutions, des 
pouvoirs, des competences, des fonctions et des politiques. 

Quant aux dimensions du debordement, elles peuvent etre d'ordre 
economique, politique, culturel, etc., le debordement economique se 
plagant, dans le continuum theorique, avant le debordement politique, 
et celui d'ordre culturel etant lie a ceux d'ordre economique et politique. 

Concernant la dynamique du debordement (en particulier ici, de celui 
qui s'etend a des phases plus avancees d'integration economique et qui 
est susceptible de &border sur le politique), le neo-fonctionnalisme a 
initialenient developpe une theorie de debordement automatique, le 
passage d'une phase integrative inferieure a une phase integrative sup& 
rieure du continuum se faisant de fawn automatique, selon un enchaine-
ment dynamique des Caches, les carences et les besoins d'une etape 
integrative appelant l'avenement des suivantes41. Cette version 
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d'enchainement automatique a ete modifiee durant la seconde moitie 
des annees 1960, par l'introduction de la notion de debordement delibere 
(cultivated spill-over), une decision politique majeure etant, a ce propos, 
requise pour passer a certaines phases plus avancees d'integration42. 

Cela dit, deux parametres restrictifs entourent souvent cette prevision 
neo-fonctionnaliste de debordement. Le debordement d'ordre economi-
que et politique est envisage, chez les neo-fonctionnalistes (en ('occur-
rence chez Haas), surtout dans des cas d'integration economique 
d'inspiration ou a finalite politique43. Par ailleurs, on prend normale-
ment , comme point de depart d'un debordement, une integration econo-
mique se situant, habituellement, au niveau d'un marche commun (donc 
a un stade avance d'integration, ayant la force de declencher le meca-
nisme) : 

l'etendue du debordement, selon Haas, est limit& a celle des decisions et 
des objectifs visant a permettre de beneficier pleinement de l'existence d'un 
marche commun. Un debordement n'a jamais eu lieu, de fawn marquee, 
dans une zone de Libre-echange et ne s'est pas manifesto non plus dans tous 
les secteurs de politiques ou de decisions des marches communs44. 

Cela dit, l'auteur s'exprime ici en termes de contexte favorable et 
d'experience historico-politique en matiere d'integration internationale. 
Il se refere, par ailleurs, a un debordement vers des phases fort avancees 
d'integration economique et politique. Aussi ne devrait-on pas exclure 
un certain mouvement initial de debordement dans le cas canado-ameri-
cain, soit : le passage d'un libre-echange sectoriel ou partiel et imparfait 
a un libre-echange plus large et plus complet; le passage d'un libre-
echange a une union douaniere (avec ou sans politique commerciale 
commune); l'etablissement de certaines politiques harmonisees ou com-
munes, correctives et complementaires d'un libre-echange, appele 
connaitre, notamment, vu l'asymetrie, de nombreuses distorsions et 
d'importants desequilibres (commerciaux, regionaux, industriels, et 
generalement economiques, sociaux, etc.). Pareille precision permet de 
ne pas &after, des a present, les possibilites de debordement dans une 
zone canado-americaine de libre-echange. 

L'hypothese d'un debordement 

L'argumentation la plus representative des opposants au libre-echange 
figure dans le document de 1972, Relations canado-americaines : choix 
pour l'avenir, signe par M. Sharp. C'est, en effet, l'hypothese de debor-
dement economique, politique et culturel qui a conduit, en 1972, au rejet 
de la « Deuxieme Option » comme choix de rechange possible de politi-
que exterieure canadienne vis-à-vis des Etats-Unis (malgre les elements 
de rationalite economique correspondants), hypothese que le document 
en question illustre tres bien, meritant ainsi d'etre cite in extenso : 
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Ce choix [Deuxieme Option], y affirme-t-on, presente une gamme fort 
&endue de possibilites. Pour commencer, [... .] la recherche d'accords 
sectoriels, ou autres accords limites, avec les Etats-Unis [. . .] Cette forme 
attenude d'integration se defend assez bien et, en fait, merite une etude 
serieuse. On peut prevoir cependant qu'elle suscitera de fortes pressions en 
vue de la conclusion d'accords continentaux de cette nature en nombre 
croissant, pressions auxquelles it serait de plus en plus difficile de resister 
[. . .] A toutes fins utiles, l'entree du Canada dans une zone de fibre-
echange ou sa participation a une union douaniere avec les Etats-Unis serait 
irreversible [. . .1 On a rejete cette option dans le passé parce qu'elle allait a 
l'encontre du desir du Canada de sauvegarder la plus grande independance 
possible, et non pas parce qu'elle n'etait pas dconomiquement fond& par 
rapport au niveau de vie canadien et a la stabilite de notre economie. La 
formule de la zone de libre-echange est plus souple que celle de l'union 
douaniere ou economique [. . 	faut cependant reconnaitre que l'integra- 
tion des economies des Etats-Unis et du Canada se poursuivrait sans 
relache. Nous serions surement plus touches que jamais par les decisions 
prises a Washington, tout en ne possedant que des moyens reduits et 
indirects de les influencer F. . .] 

L'experience des zones de libre-echange demontre que, de toute 
maniere, elles dvoluent vers une structuration plus poussee et vers l'harmo-
nisation des politiques dconomiques internes. Plus precisement, elles tend-
ent par logique interne vers l'union economique et douaniere totale. Une 
zone canado-americaine de libre-echange prendrait sans doute la meme 
orientation [. . .] Pour faire face a la concurrence, it nous faudrait sans 
doute harmoniser les coats economiques et sociaux [. . .] la seule facon de 
prevenir un revirement de situation et d'obtenir des garanties essentielles 
pour l'industrie canadienne et les autres interets dconomiques canadiens 
serait d'en venir en meme temps a une sorte d'union politique . . . [Et si 
les Europeens n'ont pas progresse vers l'union politique, c'est parce qu'ils] 
se distinguent davantage les uns des autres, leurs personnalites nationales 
sont plus anciennes et mieux ancrees; et ils sont beaucoup plus comparables 
en ressources et en puissance. Il existe dans le processus de prise de 
decision de la Communaute europeenne un certain equilibre qui serait 
inoperant dans le cadre d'un accord bilateral canado-americain. En outre, it 
s'agissait pour les Europeens de transcender des conflits historiques. Le 
Canada en revanche a du affirmer son identite distincte et se developper 
d'une maniere qui lui est propre, malgre les ressemblances, les affinites et la 
gamme de denominateurs communs qu'il partage avec les Etats-Unis45. 

Comme it apparait a la lecture de ces passages, la formulation de 
l'hypothese d'un debordement et l'argumentation qui la sous-tend sont 
d'ordre fort general, avec de vagues references comparatives et sans 
reelle demarche de demonstration (d'ailleurs, on n'a jamais ete plus loin 
dans un effort d'approfondissement de cette argumentation de &horde-
ment). 

Presentee de facon synthetique, cette argumentation se resume dans 
la figure 2-3. 
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FIGURE 2-3 L'hypothese des debordements 

Hi 	Ententes sectorielles 	 M a—►  Integration economique plus poussee 
Canada - E.-U. 	 par davantage d'ententes 

economiques continentales 

HI b 

H2 Zone de libre-ectiange 	 H2a 
global Canada-E.-U. 

H2b  

Accords economiques plus structures —
Harmonisation des politiques 
economiques internes 
Harmonisation des cats 
socio-economiques 

H2ai 

Processus decisionnel 
et d'integration 
of ficialises 

Union douaniere et 
economique 

H2c 
Integration politique 

L'argumentation qui sous-tend cette hypothese ainsi schematisee se 
resume dans la version succincte qui suit : 

Hla : multiplication des accords sectoriels, vu 

Les pressions pouvant venir de certains milieux (notamment econo-
miques) des Etats-Unis, qui souhaiteraient etendre les accords sec-
toriels existants vers d'autres secteurs les interessant et presentant 
pour eux des avantages certains; 
Le besoin de complementarite dans tousles facteurs de production, et 
les activites economiques en general, que l'on ne devrait pas trop 
fractionner par un libre-echange sectoriel de longue duree. 

Hl b, H2a et H2ai : Elargissement constant de rintegration economique, 
VU 

L'argument comparatif que l'on croit pouvoir tirer de revolution 
integrative d'accords de libre-echange, notamment en Europe; 
L'evolution lice a une « logique interne », c'est-à-dire d'enchainement 
fonctionnel des taches et a la necessite de politiques correctives et 
complementaires du libre-echange; 
Le besoin d'harmonisation des coats socio-economiques pour faire 
face a la concurrence americaine dans la zone. 
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H2b : La mise en commun de politiques economiques necessiterait 
certaines institutions communes et entrainerait aussi une perte d'auton-
omie decisionnelle (ce qui constitue en soi un processus d'integration 
politique), vu 

L'asymetrie de poids des deux partenaires qui exposerait le Canada a 
l'influence politique croissante des decisions prises a Washington et a 
un leadership de facto des Etats-Unis; 
Le besoin de garantir l'irreversibilite du processus d'integration libre-
echangiste et de proteger les interets economiques canadiens, par un 
transfert de pouvoirs a un appareil canado-americain de decision. 

H2c : Une integration institutionnelle et decisionnelle (H2b) et une 
integration economique (H2ai) priveraient le Canada de son pouvoir 
d'elaboration autonome de politiques, le conduisant ainsi a l'integration 
politique. 

La position de rejet de la these du debordement 

Si l'on se tourne maintenant vers les defenseurs du libre-echange, on 
trouve une argumentation pre sque inversee, qui se cantonne, pour 
l'essentiel, a refuter de fawn trop globalisante la these du debordement. 
Elle aussi invoque, en effet, l'exemple comparatif et une logique interne 
diametralement opposee a la precedente, sans toutefois, et a l'instar de 
la proposition attaquee, &passer reellement le stade de la generalisation 
ou des affirmations tenant lieu de quasi-postulat. 

La these la plus representative, en ce sens, est celle du Comite 
senatorial permanent des Affaires exterieures reformulant et comple-
tant, en 198246, des arguments anterieurs du Comite meme ou d'autres 
(comme ceux de Peyton Lyon47  qui a beaucoup insiste sur l'impos-
sibilite d'un debordement). 

Le Comite senatorial rejette l'idee qui veut que, a la suite d'un accord 
de libre-echange canado-americain, it y ait un processus de deborde-
ment economique et politique. Quelques citations in extenso illustrent 
cette these : 

Les zones de libre-echange n'ont pas tendance a devenir des unions dou-
anieres; elles ne deviennent pas politiquement integrees [. . .] Ce qui plus 
est, meme des pays qui s'etaient regroupes dans les structures beaucoup 
plus etroites d'union douaniere ou de marche commun, dans l'intention 
expresse de realiser une certaine mesure d'integration politique, ont ete 
frustres dans leur attente et font face a des difficultes dans la poursuite de 
leur objectif [. . .] Certains penseurs soutiennent meme que l'integration 
economique peut empecher l'integration politique . . . [selon R. Stan-
field] un marche partage par les deux pays rendrait plus fort le sentiment 
national des Canadiens et aiderait a reduire les tensions entre les regions 
[. • .1 
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Contrairement a un mythe fort repandu, c'est justement un accord de 
libre-echange qui permettrait au Canada de se liberer quelque peu de ces 
contraintes de dependance [. . .1. N'y a-t-il plus aucune base nous permet-
tant de dire que la meilleure situation economique qui resulterait d'un bon 
accord de libre-echange bilateral donnerait aux Canadiens une plus grande 
confiance, une plus grande force pour resister aux attraits des Etats-Unis 
[. . .]? N'est-ce pas, apres tout, les tarifs eleves canadiens qui ont amene en 
grande mesure la propriete americaine dans le secteur manufacturier du 
Canada et la creation de filiales? Si le libre-echange avait existe, l'histoire 
serait peut-titre differente [. . .1 L'opinion generale voulait que les politi-
ques financieres et fiscales des deux pays n'auraient pas a etre changees 
F. . .1 peu d'harmonisation de politiques a ete necessaire dans I'AELE et 
dans les autres zones de libre-echange [. . .] Au rein meme de la Commu-
naute, qui, a titre de marche commun, et non de zone de libre-echange, 
cherche a realiser une harmonisation,  des politiques, 	existe bien peu 
d'uniformite [. . .] A l'interieur des Etats-Unis, la libre circulation des 
marchandises ne depend pas de l'uniformite des impots, comme le montrent 
A l'evidence les differents regimes fiscaux des divers Etats [. . .] Sur la 
question de savoir si le libre-echange bilateral reduirait l'independance de la 
politique etrangere du Canada, it faut d'abord rappeler que cette politique, 
comme celle de tousles pays du monde industrialise occidental, subit d'ores 
et déjà un certain nombre de contraintes du fait de l'interdependance 
economique et militaire qui prevaut dans le monde [. . .]. Un des temoins 
ne volt aucun precedent qui puisse .fonder la crainte d'une diminution 
d'independance [. . .1 Par exemple, sous un regime de libre-echange, la 
politique etrangere de la Suede a ete assez differente de celle d'autres 
membres de I'AELE. 

[. . .1 Au contraire, on pourrait demontrer que, si un accord formel de 
libre-echange bilateral renforce l'economie canadienne, la capacite du 
Canada de poursuivre une politique etrangere independante n'y perdra pas 
mais au contraire y gagnera48. 

Ces passages, illustrant le degre de generalite de la reflexion du Comite, 
sont sous-tendus par une hypothese et par une theorie qui ecartent la 
possibilite d'un debordement economique et politique de la zone de 
libre-echange canado-americain. 

SCHEMATISATION DE L'HYPOTHESE ECARTANT LE 
DEBORDEMENT 

H1 : Le libre-echange canado-americain n'entraine qu'une harmoni-
sation limit& des politiques economiques, ne conduisant donc pas a 
l'integration economique (et, par la suite, politique). 

H2 : Le libre-echange canado-americain ne reduirait pas le degre 
d'independance de la politique etrangere du Canada, qui pourrait meme 
s'accroitre. 

H3 : Le libre-echange canado-americain mettrait le Canada a l'abri de 
me sures tarifaires et non tarifaires unilaterales des Etats-Unis et, 
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decouragerait, par ailleurs, des departs de firmes canadiennes vers les 
Etats-Unis, departs visant a contourner les barrieres tarifaires et non 
tarifaires americaines. 

H4 : Le libre-echange canado-americain ne conduirait pas a l'integra-
tion politique avec les Etats-Unis : it renforcerait l'economie cana-
dienne et, par ricochet, le sentiment national et la specificite culturelle 
des Canadiens ainsi que leur capacite de resister aux attraits des Etats-
Unis, garantissant leur independante politique49. 

SCHEMATISATION DE L'ARGUMENTATION SOUS-TENDANT 
CE REJET DE L'EVENTUALITE D'UN DEBORDEMENT 

a) Recours a l'experience comparative des phenomenes d'association 
internationale (zones de libre-echange, unions douanieres, marches 
communs, etc.), I'AELE, la zone de libre-echange Nouvelle-Zelande — 
Australie, n'ayant pas connu, selon le Comite, un debordement d'ordre 

economique et la CEE etant loin de l'union economique et politique 
initialement recherchee. 

Argument tire du fait que certaines formes de continentalisme 
contemporain caracterisant les relations canado-americaines (inter-
penetration en termes d'investissement, de propriete et de controle 
americains sur les ressources et l'economie canadienne, de commerce, 
etc.) n'ont pas conduit a une plus grande integration economique, en 
termes de politiques communes ou de politiques exterieures, ni a une 
integration culturelle et politique. 

Argument base sur l'espoir d'un developpement economique plus 
important et plus harmonieux au Canada (s'etendant notamment aux 
provinces de l'Ouest et aux provinces de l'Atlantique), suite a un libre-
echange avec les Etats-Unis, considers ainsi comme susceptible de 
renforcer la cohesion horizontale (entre regions) du Canada, son inde-
pendance economique, culturelle et politique et son poids international. 

Argument formule de fawn implicite a partir de l' idee selon laquelle 
des pressions integratives peuvent prendre la forme d'une menace 
serieuse contre le Canada et exacerber le sentiment national. 

« Argument d'autorite », consistant en un renvoi frequent et plutot 
general aux theses de divers auteurs et acteurs ayant fait part au Comite 
senatorial d'une position qui rejetait l'hypothese du debordement dans 
le cas d'une zone canado-americaine de libre-echange. 

Notre commentaire critique relatif au debat sur Peventuel 
debordement d'ordre economique et politique d'une zone 
canado-americaine de libre-echange 

Le résumé des deux theses sur un eventuel debordement de la zone 
canado-americaine de libre-echange suggere quelques critiques gene- 
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rates ainsi que des commentaires plus particuliers sur la faiblesse de ces 
positions. 

COMMENTAIRE GENERAL 

Ce qui frappe, tout d'abord, dans ce debat, c'est l'absence d'une arti-
culation systematique des deux theses aux courants theoriques appro-
pries (approches neo-fonctionnaliste et « dirigiste », par exemple), 
notamment par la presentation clairement exprimee de leurs premisses. 

En effet, les auteurs du document de la Troisieme Option et d'autres 
partisans de la meme these s'inscrivent, sans s'y identifier explicite-
ment, dans le courant dirigiste de ''etude de 'Integration economique 
internationale, qui considere que la liberalisation des echanges, notam-
ment par une zone de libre-echange ou par une union douaniere, rendra 
imperative ''adoption de certaines politiques economiques harmonisees 
ou communes, deplagant ainsi cette integration negative vers des phases 
plus avancees de 'Integration positive. Cela dit, on ne s'y (-dere que de 
facon generalement implicite, s'inspirant davantage de I'argument com-
paratif que d'une presentation systematique des premisses de cette 
approche theorique, qui — de meme que le neo-fonctionnalisme — 
representent un cadre theorique capable de nous eclairer sur la logique 
economique d'un debordement. Par ailleurs, des references systemati-
ques et precises aux theorisations de l'approche neo-fonctionnaliste du 
debordement, qui a pousse le plus loin la theorisation globalisante de ce 
processus, sont absentes. 

Il en va de meme de la position des opposants a la these du deborde-
ment. Inspires d'une approche liberate de 'Integration economique 
internationale, refletee dans certains formes de theorisation des unions 
douanieres, ils rejettent reventualite d'un debordement a partir de 
considerations comparatives d'ordre fort general et sans effort de the-
orisation. Its postulent, par ailleurs, le fonctionnement regulier d'une 
integration libre-echangiste, meme dans rasymetrie des partenaires, 
sans percevoir le besoin de recourir a des politiques economiques com-
munes a caractere correctif. 

En somme, ce qui &Orme c'est l'absence d'un effort d'exploitation 
theorique et empirique des diverses &marches de theorisation du 
debordement, &marches qui, sans etre suffisamment developpees du 
point de vue theorique, n'en constituent pas moins le seul cadre dispo-
nible de theorisation et d'analyse systematique de la question de ''evolu-
tion possible d'une zone canado-americaine de libre-echange sur un 
continuum integratif qui va de 'Integration economique negative a 
'Integration economique positive et qui a, comme phase potentielle 
d'aboutissement, 'Integration politique. 

Cela dit, comme nous le verrons plus loin, it ne s'agit pas de laisser 
entendre que le recours a la theorie dirigiste ou neo-fonctionnaliste 
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suffirait, a lui seul, a trancher le debat : ces theories, presentent 
d'importantes faiblesses d'elaboration en matiere de debordement et 
necessitent des complements substantiels. Tout au plus, donc, devrait-
on exploiter et completer ces seuls courants theoriques valables pour 
l'etude du debordement, dans le but de parvenir a une meilleure analyse 
et aussi de sortir du champ d'une argumentation fort generale, plutot 
intuitive, faiblement comparative et sans base theorique suffisante. Il 
faut aussi noter qu'une 0 fusion » des deux approches (0 dirigiste » et 
neo-fonctionnaliste) est necessaire pour voir dans leur complementarite 
la possibilite d'une typologie plus complete de variables. 

CRITIQUES SPECIFIQUES 

On ne se pose pas, dans ce debat, des questions sur la 0 comparabilite » 
des divers cas de libre-echange avec le cas canado-americain. 

En l'absence d'une analyse systematique de cas, on soutient des 
conclusions diametralement opposees, tirees des memes cas. On se 
refere, par exemple, a 1'AELE et au Marche commun soit pour rejeter 

idee d'un debordement, soit pour l'appuyer. 
Des erreurs factuelles accompagnent le raisonnement de ceux qui 
croient deceler, dans les experiences d' integration internationale 
libre-echangiste, l'absence de tout debordement. Si l'on Arend, par 
exemple, le cas de la zone de libre-echange Nouvelle-Zelande — 
Australie, on constate que la zone dite NAFTA, constituant un libre-
echange partiel et imparfait, a connu une evolution de debordement, 
l'association dite des relations economiques plus etroites (Closer Eco-
nomic Relations — cER) ayant succede, en 1983, au premier libre-
echange, l'elargissant et l'approfondissant. B. en va de meme de 1' 
AELE, ayant reussi, entre autres, a effectuer un debordement vers le 
champ de certaines barrieres non tarifaires a supprimer, vers certaines 
harmonisations de politiques et vers un developpement institutionnel. 
Meme type d'erreurs dans le cas de la Communaute europeenne, ou 
ceux qui rejettent l'hypothese d'un debordement semblent avoir une 
vue tits restrictive de son evolution, les phenomenes de debordement 
s'y rattachant etant negliges ou minimises dans l'argumentation. 
Dans les milieux qui rejettent l'hypothese du debordement, on flirte, 
par un argument contradictoire, avec deux interpretations que l'on 
peut difficilement concilier : on rejette l'eventualite d'un deborde-
ment economique, pendant qu'on admet, par ailleurs, que, meme en 
l'absence d'une zone de libre-echange, le Canada est devenu, par 
&apes, dependant des Etats-Unis dans un mouvement de deborde-
ment integratif informel et transnational (relationnel et structurel). 
Le concept de debordement n'est pas defini de fawn rigoureuse. En 
effet, on semble vouloir insister sur le debordement au niveau des 
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institutions et des politiques, sans preter assez d'attention a ce meme 
phenomene pour ce qui est de rinterpretation des infrastructures, 
déjà en progression et pouvant s'accelerer en cas de creation d'une 
zone de libre-echange. Mais, meme au plan des politiques, on observe 
de fawn evolutive (selon un processus de debordement), dans le cadre 
de la relation canado-americaine, l'accroissement, par notre depen-
dance structurelle (en matiere economique) face aux Etats-Unis, de 
rincapacite decisionnelle canadienne dans le domaine de certaines 
politiques economiques, incapacite indiquant le besoin d'attendre 
revolution des politiques et de la situation economique americaine et 
de s'y aligner obligatoirement et passivement. 

Nos propositions pour un cadre de theorisation de la 
question du debordement adapte au cas de la relation 
canado-americaine 

Devant les carences empiriques, methodologiques et theoriques men-
tionnees, nous dresserons, dans cette rubrique, certains tableaux de 
variables pouvant expliquer les mecanismes de debordement et permet-
tant de repondre positivement a la question sur reventualite d'un certain 
debordement d'ordre economique et politique a attendre de revolution 
d'une zone de libre-echange canado-americain. 

Pour y parvenir, nous nous appuyerons sur les deux principaux cou-
rants theoriques qui ont prete une attention particuliere a la question du 
debordement dans le domaine de r integration interna-
tionale : l'approche dirigiste et l'approche neo-fonctionnaliste. Tout 
d'abord, nous esquisserons leur argumentation de base, pour pour-
suivre avec la presentation d'une grille de variables explicatives d'un 
processus de debordement resumant notre proposition theorique. 

LE DEBORDEMENT DANS L'APPROCHE DIRIGISTE 

Selon l'approche dirigiste50, une integration negative, eliminant les 
entraves au commerce et, dans certains cas, a la circulation de divers 
facteurs de production, est generatrice de perturbations et de distorsions 
dans ractivite economique, si les partenaires connaissent (ce qui est 
habitue!) une asymetrie de taille economique au niveau de leurs compo-
santes internes respectives (desequilibres regionaux par exemple) ou 
entre eux et dans leur relation bilaterale (asymetrie dans le developpe-
ment et la distribution des facteurs de production, asymetrie structurelle 
et relationnelle manifest& dans l'interaction des economies membres de 
la zone, etc.). Car, en effet, la liberalisation partielle ou totale dans la 
circulation des marchandises et, en cas d'integration plus poussee, dans 
le mouvement des facteurs de production renforce les inegalites initiales 
de developpement et provoque des distorsions economiques dont 
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''impact socio-economique et politique imposera des politiques correc-
tives, a prendre au niveau de l'union (debordement vers 'Integration 
positive) ou, en cas de manque de consensus integratif, a adopter dans 
un cadre national au risque de compromettre le processus de liberalisa-
tion entrepris (spill-back). 

Aussi !Integration negative, dans un contexte d'asymetrie des par-
tenaires, est-elle fore& d'avancer pour ne pas reculer, d'accepter un 
processus de debordement vers des formes d'integration positive ou de 
se resigner a subir les effets d'un processus de desintegration di! a des 
actions nationales unilaterales. 

Cette notion de debordement correctif rappelle celle de l'enchaine-
ment fonctionnel des Caches des fonctionnalistes. A ce propos, on 
considere chaque nouvelle phase integrative (debordement) comme 
etant la reponse qui s'impose aux problemes apparus dans la phase 
precedente et un complement souhaitable ou necessaire, selon les cas, a 
des mesures integratives anterieures. 

Pour mieux cerner ce processus de debordement fonctionnel et cor-
rectif, il convient de dresser, par le tableau 2-11, une grille de variables 
independantes qui, selon une logique integrative interne, et compte tenu 
des aspects d'asymetrie consideres, suggereraient le passage d'une 
phase d'integration a l'autre, le cas du libre-echange canado-americain 
pouvant y trouver une place. Certes, it convient de souligner que cette 
grille ne pretend pas a un determinisme absolu mais s'exprime plutot en 
termes de conditions favorables a un processus de debordement dans le 
continuum des diverses formes d'integration internationale. En effet, le 
nombre limite des cas comparatifs, leurs dissemblances ainsi que l'etat 
insuffisant des connaissances sur l'articulation interne des variables 
integratives et leur mesure empechent d'etablir un modele deterministe 
fort et incitent a se satisfaire d'un « simple modele aux conditions 0 de 
type probabiliste. 

Dans le cas d'une zone canado-americaine de libre-echange, it appa-
rait, a la lecture de ce tableau, que certaines conditions favorables a un 
debordement integratif seraient reunies, sans que l'on puisse, toutefois, 
pour les raisons methodologiques enoncees, y voir une grille deter-
ministe de conditions necessaires et suffisantes. 

II y aurait, tout d'abord, certaines difficultes « techniques » a faire 
fonctionner une zone canado-americaine de libre-echange : l'etendue 
des frontieres canado-americaines et ''importance qualitative et quan-
titative du commerce intra-continental (Canada — Etats-Unis — sou-
vent intra-firme) et exterieur des deux partenaires rendraient complexe, 
cooteux et lourd le contrOle de l'origine et de la valeur ajoutee des 
marchandises pour eviter des detournements de trafic. Il en resulte une 
forte pression pour la creation d'une union douaniere, apparaissant, ace 
niveau, surtout comme une etape de simplification des mecanismes du 
libre-echange. On admet, toutefois, que les Etats-Unis, superpuissance 
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TABLEAU 2-11 Les insuffisances et besoins integratifs de chaque forme 
d'integration economique asymetrique susceptibles de 
declencher un processus de d6bordement 

Formes d'integrationa 

Union 	Union 
Formes d'integration 	Zone de 	 econo- 	econo- 
insuffisances et besoins 	libre- 	Union 	Marche 	mique 	mique 
integratifs 	 echange douaniere commun partielle totale 

Lourdeurs et 
complexites de 
fonctionnement en 
l'absence d'un tarif 
exterieur commun 
— exemples : 
	

X 
contrOle des 
detournements de 
trafic 
calcul de la valeur 
ajoutee 

Problemes lies a 
l'absence de 
politiques tarifaires et 
non 
	

X 
tarifaires communes a 
regard des pays tiers 

Distorsions et autres 
perturbations de 
commerce, mais aussi 
plus generalement 
socio-economiques, 	X 	X 
pouvant resulter de 
l'absence d'une libre 
circulation de tous les 
facteurs de production 

Distorsions et autres 
perturbations de 
commerce, mais aussi 
plus generalement 
socio-economiques, 
dues a l'absence de 
politiques 
harmonisees ou 
communes corrigeant 
les 	 X 	X 	(X)b 	(X)b 

arythmies de la libre 
circulation des 
facteurs de production 
ou complementaires 
d'une etape 
integrative anterieure 
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Problemes lids a 
l'absence 
d'institutions 
communes fortes 	X 	X 	(x), 	(x), 
(reellement supra- 
nationales) 
Notes : a Nous considerons ici que chacune des formes integratives du continuum corn-

prend les elements constitutifs de la precedente. 
b Un marche commun ou une union economique partielle ne peuvent pas corn-

prendre toutes les politiques harmonisees ou communes, necessaires pour 
lutter contre les distorsions, d'oU les parentheses (sinon, it s'agirait d'une union 
economique totale). 

c Un marche commun et une union economique partielle pourraient ne pas 
fonctionner toujours selon un modele institutionnel fort (reellement suprana-
tional) et se contenter (pour des raisons surtout politiques) d'institutions inter-
gouvernementales faibles (tout depend de l'ampleur des politiques harmo-
nisees ou communes logees dans une union economique partielle), d'oU les 
parentheses. En revanche, l'union economique totale a besoin de ce type 
d'institutions, si ]'economique y est completement integre. 

economique, ne souhaiteraient pas cette « mise en commun » des politi-
ques tarifaires et non tarifaires face au reste du monde, avec, comme 
consequence, ]'apparition possible de pressions desintegratives. 

Le libre acces aux marches des deux pays (et surtout l'acces des 
produits canadiens au marche americain) ne serait pas toujours, en 
pratique, privilegie face aux pays tiers, si l'un des partenaires, par des 
politiques de tarifs douaniers bas et de liberalisme non tarifaire, permet-
tait a des produits en provenance des pays tiers (p. ex., nouveaux pays 
industriels (NPI) de demeurer concurrentiels meme apres ]'imposition 
douaniere (surtout si le coat de production dans ces pays tiers est fort 
bas par rapport aux coots de production dans la zone du libre-echange). 
Dans ce cas aussi, le passage a l'union douaniere serait souhaitable. 

L'etablissement de l'union douaniere inciterait a l'elaboration de son 
prolongement necessaire, la politique commerciale exterieure com-
mune, englobant les politiques tarifaires, mais les depassant. 

L'union douaniere ne reglerait pas les asymetries dans les facteurs de 
production, les entraves a leur circulation devant, necessairement, 
favoriser le partenaire le plus fort (Etats-Unis). En effet, celui-ci dispose 
d'un potentiel de facteurs de production superieur, centre dans ses 
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agglomerations et poles de developpement economiques, ce qui lui 
vaudrait un avantage certain au niveau de la production des marchan-
dises. L'etablissement d'un marche commun liberalisant tous les fac-
teurs de production semblerait un debut de reponse a cette concentra-
tion asymetrique (a condition qu'on l'assortisse de certaines politiques 
d'incitation). 

Il existe aux Etats-Unis un certain nombre d'agglomerations econo-
miques qui, grace A la concentration chez elles de facteurs de production 
et leur potentiel demographique et social, constituent des poles de 
developpement pour les regions canadiennes. Les Etats de New York, 
de Pennsylvanie, d'Illinois peuvent, par exemple, etre consideres 
comme un espace d'ecoulement de la production du Canada central, et 
(ou) centre decisionnel, en tant que siege des societes meres, tandis que 
l'Ouest americain joue ce meme role pour les ressources de l'Ouest 
canadien et (ou) comme centre d'expertise pour l'industrie d'explora-
tion de ces ressources, etc. C'est pourquoi le libre-echange, ou encore la 
liberalisation de tous les facteurs de production, contribueraient au 
renforcement des inegalites dans le processus de production et 
fausserait la libre circulation des marchandises et des facteurs de pro-
duction, renforcant la competitivite du partenaire le plus fort et de ses 
marchandises (en l'occurrence americaines). Aussi le besoin de politi-
ques correctives, harmonisees ou communes (harmonisation des politi-
ques economiques et des coats de production : politiques sociales, 
politiques fiscales, politiques monetaires, politiques de transport, politi-
ques de concurrence, politiques industrielles et regionales, etc.), appa-
raitrait-il, si l'on voulait eviter des interventions nationales de protection 
et de reequilibrage, qui risqueraient de perturber le libre-echange, d'irri-
ter surtout les Etats-Unis et de contribuer au declenchement de courants 
desintegratifs. 

Le besoin d'une proportionnalite entre le degre d' integration de 
l'infrastructure economique et des politiques et la superstructure 
juridico-institutionnelle inciterait, dans le cas d'un debordement econo-
mique correctif, a l'etablissement d'une certaine armature juridico-
institutionnelle efficace, c'est-à-dire capable d'encadrer les politiques 
harmonisees ou communes, considerees ci-dessus comme etant neces-
sakes. 

Les tenants canadiens d'un libre-echange canado-americain recon-
naissent le besoin de mesures correctives aux distorsions d'une libe-
ralisation des echanges entre partenaires inegaux. Its proponent 
toutefois des remedes nationaux, soit des politiques correctives uni-
laterales, en l'occurrence canadiennes, ce que les Americains n'accep-
teraient pas, les considerant souvent, et a juste titre, comme des bar-
rieres non tarifaires et un interventionnisme economique s'opposant 
leur philosophie economique et a celle de la liberalisation libre-
echangiste et continentaliste. 
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Cela dit, le debordement correctif et la desintegration de l'uni-
lateralisme ne sont pas les deux seules solutions devant ces dese-
quilibres. On disposerait d'une troisieme formule, celle des compensa-
tions qu'offrirait ou concederait le plus puissant de la relation 
asymetrique au partenaire le plus faible qui en souffrirait le plus (voir, p. 
ex., les sacrifices consentis dans un esprit de « compensation >> par la 
RFA dans le cadre de la CEE). Aussi, et en s'inspirant de la proposition de 
P. Taylor53, pensons-nous que l'interdependance asymetrique ferait evo-
luer le pendule d'un cadre d'integration internationale (p. ex. l'integra-
tion de libre-echange) entre trois positions qu'illustre la figure 2-4. 

FIGURE 2-4 Integration dans une relation d'interdependance asymetrique 

Methode de redressement des desequilibres 

Compensation provenant — 
du (des) partenaire(s) le(s) 
plus fort(s) (versements 
compensatoires) 
ou accords de garanties 
specifiques 

Protection nationale 
unilaterale et mesures 
de redressement de 
l'equilibre (par le(s) 
partenaire(s) le(s) 

plus faible(s)). 

Debordement correctif 

L'APPROCHE NEO-FONCTIONNALISTE 

Le neo-fonctionnalisme represente l'approche politologique qui a ete le 
plus loin dans la theorisation du debordement et qui, par ailleurs, 
englobe, dans son schema, la totalite des phases du continuum inte-
gratif, comportant un processus de debordement d'ordre economique et 
un autre d'ordre politique. 

Les travaux de E.B. Haas et de ceux qui se sont penches sur cette 
question d'evolution des integrations internationales comportent la 
theorie d'un debordement, initialement dote d'une « mecanique fonc- 
tionnelle , celle d'un processus spontane que declenche 	enchaine- 
ment fonctionnel des taches », et ulterieurement congu comme une 
creation « deliberee » (deliberate or cultivated spill-over), ou seule une 
decision politique majeure semble en mesure de &placer l'integration 
vers des stades avances du processus. 

On retrouve, sous la plume d'autres neo-fonctionnalistes, comme 
Nye52, d'autres elements de conceptualisation des phenomenes alimen- 
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tant le processus de debordement de 'Integration. Nye souligne, notam-
ment, les aspects d' « externalisation », d'accroissement des transac-
tions, de formation de coalitions, de socialisation des elites, de 
formation de groupes regionaux et d'appel ideologique horizontal de 
socialisation integrative des masses (ideological-identitive appeal). 

Parmi les principales variables independantes, explicatives d'un pro-
cessus de debordement ou du moins favorable a son developpement, 
E.B. Haas et la litterature neo-fonctionnaliste53, completee par 
l'approche dirigiste, signalent : la permanence de conditions inte-
gratives de depart quantitativement et qualitativement importantes; la 
predominance d'un modele bureaucratique sous-tendant l'action des 
elites et les rendant particulierement sensibles a la rationalite tech-
nocratique des processus integratifs, empechant ainsi la politisation et 
l'ideologisation des questions; le developpement de relations transna-
tionales depolitisant les relations des partenaires; le plafonnement des 
resultats de l'etape integrative; l'arythmie de fonctionnement et la repar-
tition inegale des gains dans la zone integree, invitant a la formulation de 
politiques correctives; ''absence ou la diminution des solutions de 
rechange, encourageant le maintien et le developpement du processus 
integratif; l'« externalisation » du processus integratif (besoin d'etablis-
sement de relations avec des pays tiers, ressenti par les membres de 
''union ou attribuable aux demandes des tiers); le besoin d'enchaine-
ment fonctionnel de taches par l'addition de nouvelles politiques (ici 
complementaires, plutot que correctives, du libre-echange); la continuite 
entre les matieres de low politics et celle de high politics; l'etablissement 
prealable d' institutions communes fortes; la volonte politique 
de debordement. 

Cela dit, meme en presence de ces variables, it est difficile de prevoir 
avec certitude le declenchement d'un processus de debordement, le 
poids respectif de chacune de ces variables n'etant pas cerne, leur 
articulation interne n'etant pas connue, leur mesure restant largement 
qualitative (on s'exprime en termes de probabilite faible, moyenne ou 
forte, par exemple), la possibilite de s'y referer en termes de conditions 
« necessaires » et « suffisantes » etant encore eloignee. 

Dans cet ordre d'idees, l'utilisation de la grille pour determiner les 
possibilites de debordement dans le cas d'une eventuelle zone canado-
americaine de libre-echange ne permet pas de faire des predictions 
sores, mais plutot une evaluation globale (a ''aide du tableau 2-12) des 
probabilites de debordement, de nature economique et politique, de la 
zone en question. 

L'EVALUATION DES VARIABLES DE DEBORDEMENT DANS 
LE CAS D'UN LIBRE-ECHANGE CANADO-AMERICAIN 

Au tableau 2-12, sont representees les variables neo-fonctionnalistes 
(reformulees parfois, a la lumiere, notamment, de l'approche dirigiste). 
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va sans dire, toutefois, que, compte tenu des reserves methodologi-
ques qui precedent, it n'est pas certain qu'il soit necessaire que toutes 
les variables du tableau 2-12 soient presentes pour qu'il y ait un debor-
dement, ni que ces variables soient suffisantes pour sa realisation. 

Une breve explication des variables de ce tableau s'impose. II y a, tout 
d'abord, le besoin d'un potentiel integratif de depart (déjà exposé), 
reliant les deux pays, quantitativement et qualitativement important. En 
effet, les conditions integratives generalement moyennes et fortes du 
tableau 2-9 (colonne de la CUFTA), qui caracterisent les relations 
canado-americaines et laissent prevoir des projets integratifs libre-
echangistes, pourront devenir des conditions de developpement inte-
gratif, voire de debordement si, comme it semble probable, elles 
persistent apres l'integration. Dans le cas canado-americain donc, ce 
potentiel est, selon le tableau 2-9, tits eleve, renforgant les possibilites 
de debordement. 

TABLEAU 2-12 Une evaluation globalisante des probabilites de 
debordement integratif en cas de libre-echange canado-
americain 

Evaluation de 
Conditions favorables au debordement 	 chaque condition 

Presence, permanence et developpement d'un 	Moyenne-forte 
potentiel integratif de depart, quantitativement et 
qualitativement important (conditions prealables) 
Predominance dans les deux systemes nationaux de 	Moyenne 
l'union d'un modele bureaucratique 
Developpement accru des relations transnationales 	Forte 
(et eventuellement transgouvernementales) 
Plafonnement des resultats de la zone 	 Forte 
Arythmies de fonctionnement, distorsions de 	Forte 
commerce, perturbations economiques et reparti- 
tion inegale des gains dans la zone de libre-echange 
ne pouvant pas etre corrigees par des compensa- 
tions unilaterales 
Enchainement fonctionnel de taches, d0 au besoin 	Moyenne 
d'adoption de politiques nouvelles, complemen- 
takes de celles du libre-echange 
Absence ou diminution de solutions de rechange 	Moyenne-forte 
« Externalisation » du processus 	 Moyenne 
Continuite entre les questions de « low politics » et 	Faible 
de « high politics » 

Etablissement, des le depart, d'institutions com- 	Faible 
munes fortes ou besoin et volonte de le faire plus 
tard 

Volonte politique pour un debordement delibere 	Faible 
(volonte des elites surtout, mais aussi des masses) 
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Un certain processus de desideologisation et de depolitisation que 
connaissent les societes industrielles avancees, sous-tendu, d'une part, 
par un determinisme economique et technologique et, d'autre part, par 
une legitimite technocratique et bureaucratique, pourrait favoriser un 
debordement comportant une rationalisation des relations canado:ame-
ricaines. Vu, toutefois, le poids politique de superpuissance des Etats-
Unis, les craintes politiques d'absorption de la part du Canada et les 
attitudes de nationalisme correspondantes, les dirigeants americains et 
canadiens sont souvent amends a prendre des positions politisees, voire 
ideologiques (voir p. ex., les positions de leaders tels que Diefenbaker 
ou Trudeau sur des questions internes et internationales); aussi se rap-
prochent-ils, dans certains cas, du type d'acteurs dits « dramatiques-
politiques » (sans cependant s'y identifier de fawn complete et perma-
nente), situant a un niveau d'evaluation « moyenne » la deuxieme vari-
able du tableau (evaluation globale dont rintensite ne peut etre evalude 
avec plus de prevision). 

La grande transnationalisation des relations canado-americaines 
(dans le secteur des firmes, des syndicats, etc.) pourrait favoriser un 
debordement integratif. Si l'on Arend l'exemple des relations intra-
firme, elles echappent, le plus souvent, a la politisation des gouverne-
ments et creent une condition integrative infrastructurelle forte, 
entrainant le Canada, chaque fois un peu plus, dans le sillage nord-sud. 
Sur le plan comparatif, egalement, revaluation de cette variable dans le 
contexte canado-americain parait superieure a celle faite pour d'autres 
cadres integratifs (AELE, NAFTA/ANZCERTA, etc.) (voir le tableau 
2-9). 

Comme l'indique r experience comparative de 'Integration interna-
tionale, les zones de libre-echange eprouvent d'enormes difficultes 
elargir leur champ integratif. C'est ainsi que la zone canado-americaine 
de libre-echange, cantonnee dans I 'inertie de l'intergouvernemen-
talisme, expos& a l'interventionnisme unilateral des partenaires, aux 
prises avec la question des barrieres non tarifaires, des regimes 
d'exception et des detournements de trafic, ne pouvant pas, comme 
telle, reussir a changer la repartition asymetrique des benefices inte-
gratifs, agacant les Etats-Unis par son incapacite d'intervention en cas 
de protectionnisme canadien, et le Canada par ses distorsions economi-
ques, fragment& dans son interaction avec l'environnement interna-
tional (en l'absence notamment d'union douaniere), manifesterait des 
signes d'essoufflement; aussi un plafonnement de ses caracteristiques 
utilitaires l'inciterait-il a choisir entre la stagnation desintegrative et le 
debordement de developpement, la pression etant forte pour le second 
choix. L'exemple de la NAFTA, ayant du passer a l'accord de 1983 
(ANZCERTA), etendant le libre-echange et resserrant les liens economi-
ques des deux partenaires, est, ace propos, concluant. Il en va de meme 
du besoin d'evolution de I'AELE, dont certains membres ont cherche le 
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mouvement par une adhesion a la Communaute europeenne et d'autres 
par des accords de libre-echange avec celle-ci. 

Comme nous l'avons deja evoque, rasymetrie des partenaires dans le 
libre-echange canado-americain creerait certainement de nombreux 
points de vulnerabilite pour le Canada et rendrait tres necessaire ]'adop-
tion de mesures correctives et complementaires que I'on ne pourrait pas 
laisser a une action unilaterale aux effets desintegrateurs — a moins que 
le partenaire le plus fort accepte de fournir des compensations ou des 
mesures d'exception et de sauvegarde. 

Il en irait de meme avec la question, déjà examinee, des besoins 
d'enchainement fonctionnel des taches (encore que des suceptibilites 
politiques ramenent cette variable a un niveau d'evaluation moyen). La 
modernisation, la specialisation et le remodelage de reconomie cana-
dienne dans le cadre des economies d'echelle d'une zone de libre-
echange a deux, le mecontentement des pays tiers devant ce protection-
nisme de bloc regional, rechec de la politique canadienne de Troisieme 
Option, devant se cristalliser par le choix d'une politique continen-
taliste, secreteront au Canada un sentiment tres fort d'irreversibilite; 
aussi l'absence de solutions de rechange favoriserait-elle ]'acceptation 
de la logique integrative continentaliste et reduirait la capacite de 
s'opposer a son debordement. Cela dit, cette variable ete evaluees 
comme etant « moyenne-forte » pluteit que « forte 0, dans la mesure oft 
l'absence de solutions de rechange concerne davantage le Canada que 
les Etats-Unis, le besoin de restructuration de reconomie de ces der-
niers a cause du libre-echange etant moindre et leur politique interna-
tionale de superpuissance moins compromise. 

Le besoin de repondre aux critiques et aux demandes d'arrangements 
des pays tiers face a ce libre-echangisme regionalise, de participer, de 
facon coordonnee, au debat multilateral sur la liberalisation des 
echanges, de s'assurer, par des politiques commerciales communes, des 
avantages decisifs sur le marche de l'autre partenaire face aux produits 
des pays tiers ainsi que ]'internationalisation accrue des economies des 
societes industrielles avancees et la structuration progressive accrue de 
reconomie mondiale, constituent autant de conditions d' « externali-
sation o de la zone canado-americaine de libre-echange; elles pouvent 
ainsi representer une cause suffisante de debordement, sous la forme 
d'union douaniere et de politiques commerciales communes. Cela dit, 
revaluation de la variable comme « moyenne o est due aux reticences 
eventuelles des Americains envers des politiques communes en cette 
matiere. 

Par contre, la continuite entre les questions d'importance de low 
politics et celles de high politics n'est pas assuree dans le cas canado-
americain (variable faible). Le souci de sauvegarder ridentite culturelle 
et politique du Canada, la sensibilisation historico-politique des Cana-
diens aux risques d'absorption politique, la fragmentation politique du 
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systeme federal canadien, le poids des Etats-Unis en tant que superpuis-
sance, la volonte des Americains de garder les mains libres sur le plan 
diplomatico-strategique international, reduisent a un niveau tres bas le 
degre de cette continuite. Des lors, le debordement politique de la zone 
ne pourrait etre le resultat automatique d'un « enchainement fonctionnel 
des taches », mais plutot le fait d'un long processus de dependance 
economique et de penetration institutionnelle du Canada, dans un con-
texte d'integration economique progressive. 

II a ete observe que des institutions communes fortes peuvent jouer un 
role moteur dans le processus de debordement integratif. « L'institu-
tionnel d'abord, l'economique et le politique apres », disait-on lors de la 
creation du systeme supranational de la Communaute europeenne. Cela 
dit, on a vu, precedemment, que les institutions d'une zone canado-
americaine de libre-echange seraient tits probablement faibles, c'est-h-
dire a caractere intergouvernemental, ce qui ne favoriserait pas une 
progression integrative. On peut toutefois penser que la regle de propor-
tionnalite entre matieres integrees et institution puisse conduire, plus 
tard, lors de l'eventuel etablissement de certaines politiques correctives 
des distorsions et autres problemes du libre-echange, a un certain renfor-
cement institutionnel lequel, a son tour, aiguillonnerait le processus de 
debordement economique et politique (bien que, sous certaines condi-
tions, les institutions intergouvernementales puissent appliquer un nou-
veau faisceau de politiques sans qu'il y ait de debordement institutionnel 
substantiel). 

Quant a la volonte politique (des elites et des masses), necessaire pour 
un debordement d'ordre politique, elle ne semble pas presente dans le 
contexte actuel du libre-echange canado-americain (condition faible). 
Au Canada, plus particulierement, on constate une opposition tres forte 
aux idees d'integration politique avec les Etats-Unis (a moins de penser 
que le debordement economique y conduirait de toute fawn). 

QUELQUES CONSIDERATIONS FINALES SUR LE 
DEBORDEMENT 

Apres cette breve explication et evaluation des variables de notre 
tableau, it convient de proceder a la formulation de quelques commen-
taires generaux sur notre demarche d'evaluation et sur les conclusions 
que l'on pourrait en tirer. 

Force est de constater que la repartition des variables du tableau en 
categories « faible », « moyenne » et « forte » se complique par le fait 
qu'elles ne se presentent pas de fawn uniforme dans les deux pays. Par 
exemple, les variables figurant aux numeros 7 et 8 sont percues comme 
etant d'une plus grande intensite au Canada qu'aux Etats-Unis, ce qui 
complique leur cote commune d'evaluation pour les deux partenaires. 
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Quant aux conclusions de synthese a tirer de ce tableau, on constate 
un potentiel integratif de debordement, trois conditions etant d'intensite 
forte, deux d'intensite moyenne-forte, trois d'intensite moyenne et 
seulement trois d'intensite faible. Et bien que les indications fortes ou 
moyennes soient surtout du domaine economique (debordement d'ordre 
economique), on ne peut s'empecher d'y voir des possibilites 
d'enchainements dynamiques vers le debordement d'ordre decisionnel-
institutionnel et politique, par le fait de politiques economiques com-
munes, correctives et complementaires du libre-echange, impliquant 
certains abandons de pouvoirs souverains d'action unilaterale. Les 
seuls cas de limitation de ce debordement integratif seraient ceux d'un 
encadrement intergouvernemental du debordement economique et d'un 
systeme unilateral de compensations (side-payments) que les Etats-Unis 
consentiraient au Canada (les deux etant des solutions moins satisfai-
santes, du point de vue de la rationalite integrative). 

Il convient, enfin, de reiterer les difficultes methodologiques de previ-
sion en matiere de debordement. En effet, l'impossibilite de quantifica-
tion des variables au tableau 2-9, la difficulte de les ponderer et de les 
classer, les incertitudes quant a leur interaction, l'impossibilite de 
s'exprimer, dans cette matiere, en termes de «conditions necessaires et 
suffisantes 0, sont autant d'obstacles a une demarche de prevision plus 
rigoureuse. D'ailleurs, s'agissant ici surtout d'un debordement au 
niveau des politiques et des institutions, on ne pourra pas exclure 
d'autres formes de debordement, notamment infrastructurel, deja en 
constante progression. 

En terminant, on doit souligner que tout processus de debordement 
n'exclut pas des phenomenes de crise, qui peuvent, cependant, contri-
buer A la progression de !Integration. Car, pour reprendre ace propos la 
pens& de Haas, s'il est vrai que « the process of spill-over from economic 
integration will not only lead to gradual politization, but also to occasional 
crises m», it n'en reste pas moins vrai que « crisis is the creative 
opportunity for realizing the potential to redefine aims at a higher level of 
consensus 55  » 

Conclusion 

11 est extremement difficile, dans ce genre d'etude, d'arriver a des 
conclusions generales, et ceci pour plusieurs raisons. 

L'ampleur et la complexite des matieres traitees et des instruments 
d'analyse utilises ne se pretent pas facilement aux formulations 
resumees des conclusions, le risque de certaines simplifications guet-
tant toujours pareille demarche. 
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L'ampleur du texte sous-tend le souhait de ne pas l'alourdir par un 
long chapitre de conclusions. 
Les incertitudes (contenu, cadre, modalites) du scenario de libre-
echange canado-americain (perspective de scenario dans laquelle 
cette analyse est situde) reduisent la possibilite d'en tirer des con-
clusions. 
Le caractere fort nuance et souvent exhaustif de nos developpements 
nous fait hesiter a trop simplifier, par des conclusions generales, 
l'essence de la problematique traitee. 
L'aspect multidisciplinaire et multidimensionnel du travail gene la 
continuite des conclusions. 
Les tableaux et les figures repondent déjà au besoin de conclusions de 
synthese. 

Cela dit, considerant les preoccupations, dans le domaine de l'elabora-
tion des politiques de la Commission, nous avons pense devoir quand 
meme formuler quelques conclusions generales. 

Le besoin de conceptualisation dynamique et diversifiee 

La comprehension de la complexite du projet libre-echangiste can-
ado-americain invite a une conceptualisation qui situe ce projet dans 
son environnement conceptuel fondamental. Aussi le libre-echange 
ne peut-il etre compris que comme une option de politique exterieure, 
une forme essentielle de continentalisme et une etape initiale dans le 
continuum integratif des processus d'integration regionale interna-
tionale. 
Loin d'être une forme d'integration unidimensionnelle, le libre-
echange ouvre une gamme de possibilites que l'un des tableaux 
typologiques (tableau 2-3) a cernees dans dix couples ou trinomes de 
dimensions. 
Consistant en un processus d'elimination des barrieres au commerce, 
aux facettes multiples, le libre-echange appelle une conceptualisation 
diversifiee, ce qui nous a conduit a preferer a la division binaire 
« barrieres tarifaires — barrieres non tarifaires » la division a quatre 
volets de la Communaute europeenne comprenant les droits de 
douane, les taxes d'effet equivalant a des droits de douane, les restric-
tions quantitatives et les mesures equivalant a des restrictions quan-
titatives. 
Le libre-echange devant etre non seulement un cadre juridique de 
liberte de circulation des marchandises, mais aussi une realite econo-
mique, nous avons ete amene a examiner diverses phenomenalites de 
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fonctionnement afferentes, telles que le detournement de trafic, la 
creation et la diversion de commerce. 

Le deka de politique exterieure : quelques elements 
d'orientation 

Il est impossible de saisir l'essence et la complexite de l'option libre-
echangiste sans l'inserer dans son environnement historico-politique, 
socio-culturel, economique et geographique qui sous-tend l'hesitation 
quasi naturelle du Canada a rentrer dans une zone de libre-echange 
avec les Etats-Unis : it nous a toujours ete difficile de sacrifier nos 
relations transatlantiques de diversification et certains elements 
d'identite nationale pour etablir des liens continentalistes; par 
ailleurs, it devient de plus en plus douteux que l'option de diversifica-
tion puisse repondre aux besoins de marche et de restructuration 
economique du Canada durant les deux dernieres decennies du xxe 
siècle. 
Les attitudes et decisions relatives a l'option libre-echangiste dans le 
contexte nord-americain ont ete et continueront a etre determinees 
par des considerations qui echappent, en partie certes, au deter-
minisme economique et technologique de notre temps, un deter-
minisme culturel et politique s'interposant. 
Le Canada est constamment entraine dans le sillage du continen-
talisme etant donne qu'il est la seule societe industrielle avancee qui 
ne dispose pas, sur le plan des besoins technologiques et de marche, 
de reservoir demographique interne suffisant ou de cadre integratif 
regional multilateral, ou bilateral, mais symetrique et diversifie. 
Faisant face a des manifestations protectionnistes americaines d'ordre 
non tarifaire, ayant accepte les desarmements tarifaires du GATT, 
vivant déjà dans un continentalisme transnational et transregional, 
connaissant de serieuses limites dans ses efforts de diversification 
internationale et ayant une economie en quete de restructuration, le 
Canada a plus de mal a resister, dans la presente decennie, a l'option 
continentaliste de libre-echange. 
L'imperatif economique poussant le Canada vers le Libre-echange 
sous-continental, it n'est pas exclu que L'on puisse y chercher, sous 
certaines conditions (dependant du contenu du libre-echange), un 
tremplin de diversification (renforcement, par la cooperation canado-
americaine, du poids international de notre economic), tout en pro-
fitant , par un phenomene de «feed-back », de l'apport de cette 
diversification dans la competition libre-echangiste nord-americaine 
(diversification et continentalisme devenant ainsi des politiques 
compatibles). 
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Le contenu et le cadre institutionnel previsibles du libre-
echange 

Un libre-echange sectoriel, ouvert aux notions de linkage et de pack-
age deal pour la selection de secteurs pouvant accommoder les deux 
partenaires, rivaliserait avec le libre-echange general en cas 
d'acceptation de l'option continentaliste. 
Le libre-echange serait bilateral, imparfait (maintien, notamment, de 
certaines barrieres non tarifaires du cote canadien) et d'une 
reciprocite partielle, automatique, graduel, evolutif, asymetrique et 
faiblement institutionnalise. 
La definition initiale et ulterieure des barrieres non tarifaires ainsi que 
la Cache de leur suppression seraient difficiles en l'absence d'institu-
tions communes d'ordre supranational, et en particulier d'une cour de 
justice. Cela dit, cette tache devrait rester prioritaire, du point de vue 
des interets canadiens, et s'inspirer de l'oeuvre de la Communaute 
europeenne en cette matiere (voir, notamment, la typologie commu-
nautaire des mesures equivalant a des restrictions quantitatives). 
Le risque que les Etats-Unis considerent comme des barrieres non 
tarifaires certains importants volets des politiques socio-economiques 
canadiennes (politiques regionales, de restructuration industrielle, 
d'aide aux exportations, etc.) est reel et constituerait I'un des aspects 
epineux de la negociation d'un libre-echange canado-americain qui 
devrait tenir compte de l'asymetrie des partenaires et du besoin, pour 
le Canada, de maintenir et, dans certains cas, de renforcer ses politi-
ques etatiques destinees a corriger les disparites canadiennes. 
En l'absence d'union douaniere, le libre-echange canado-americain 
risquerait d'être dysfonctionnel (detournement de trafic et diversions 
de commerce, etc.) et coOteux sur le plan administratif et operationnel 
(certificats d'origine, determination du pourcentage de la valeur 
ajoutee, necessaire pour la libre circulation d'une marchandise, etc.). 
L'asymetrie des partenaires exigerait des politiques socio-economi-
ques communes, garantissant une liberte de circulation reelle, d'un 
point de vue economique, et non pas uniquement formelle (juridique), 
et corrigeant les flux asymetriques des facteurs de production et leurs 
coats socio-economiques et politiques. 
D'un point de vue institutionnel, une certaine application partielle de 
la regle de proportionnalite et les susceptibilites nationales des deux 
partenaires pourraient laisser prevoir des institutions communes limi-
tees en nombre, d'ordre surtout administratif et technocratique, com-
posees de deux delegations nationales, generalement paritaires et 
faibles (pouvoirs limites, mode decisionnel base sur l'unanimite). 

Cela dit, le besoin d'eviter des « paralysies decisionnelles » et d'encou-
rager un debordement correctif exprime en termes de politiques socio-
economiques communes, nous a incite a proposer un schema insti- 
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tutionnel se situant a mi-chemin entre l'intergouvernementalisme classi-
que et le supranationalisme, oil des institutions intergou vernemen-
tales — d'ordre politico-administratif, en nombre important et de 
composition pas toujours paritaire — disposeraient de certains pou-
voirs de politiques communes correctives des asymetries et distorsions 
du libre-echange canado-americain. 

L'experience comparative de l'integration regionale 
internationale 

Dans la litterature specialisee sur les relations canado-americaines, 
les references comparatives voulant tirer des enseignements pour une 
zone de libre-echange canado-americain sont fort limitees et gene-
rates. Par ailleurs, elles ne choisissent pas toujours les niveaux appro-
pries de comparaison, l'AELE n'etant pas une zone bilaterale et la 
NAFTA/ANZCERTA restant insuffisamment exploree et exploit& a 
des fins comparatives. 
Toute comparaison doit tenir compte des particularites du cas canado-
americain, resumees dans la typologie des caracteristiques du cas en 
question (tableau 2-8) et dans le tableau de comparaison du potentiel 
integratif de la CUFTA (zone de libre-echange Canada — Etats-
Unis) avec celui de l'AELE et de la NAFTA/ANZCERTA 
(tableau 2-9). 
Contrairement aux affirmations dans la litterature specialisee sur les 
relations canado-americaines, l'AELE et la NAFTA ont connu des 
phenomenes de debordement (limite mais reel) a divers niveaux. 
L'un des points de comparaison interessants, offerts par la NAFTA/ 

ANZCERTA, est celui du modele de negociations qui, complete tel 
qu'indique ici, pourrait inspirer les negociations pour la CUFTA. 

Quelques orientations en matiere de debordement 

La litterature specialisee sur la question de l'eventuel debordement 
d'une zone canado-americaine de libre-echange reste normative et 
generale. 
La theorie de debordement propos& dans cette etude est basee sur 
une fusion eclectique et revisee des enseignements de l'approche 
dirigiste et de l'approche neo-fonctionnaliste en cette matiere. Aussi 
les tableaux de variables presentes donnent bien a penser qu'une zone 
canado-americaine de libre-echange produirait des phenomenes de 
debordement economique, ce qui correspondrait, evidemment, a une 
certaine dose de debordement politique, le rapprochement des politi-
ques economiques dans le cadre d'une integration asymetrique pri-
vant le plus petit partenaire de !tellies possibilites (capacites) decision-
nelles (a moins d'envisager la desintegration du processus sous la 
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pression des voies unilaterales de decision resistant a la Iogique du 
debordement par l'interventionnisme national). 
Vouloir freiner le debordement economique et politique dans une 
zone canado-americaine de libre-echange (notamment par l'etablisse-
ment d'un cadre institutionnel faible) ouvrirait la voie aux distorsions, 
dislocations, paralysies decisionnelles, tendances desintegratives ou 
dynamiques d'absorption, souvent au profit du plus fort des par-
tenaires. 
Cela dit, le niveau peu avance d'integration d'une zone de libre-
echange reduit l'ampleur du debordement integratif. Le passage de 
'Integration negative (zone de libre-echange) a 'Integration positive 
(union douaniere avec politique commerciale exterieure commune, 
marche commun, union monetaire, union economique) est plus 
difficile. La continuite entre les questions de low politics et celles de 
high politics n'est pas assuree; l'absence d'institutions fortes et de 
finalite et de volonte politiques dans la CUFTA limitera son potentiel 
de debordement. 
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3 

Direction des relations economiques et 
commerciales canado-americaines : 
elements institutionnels 

FRANK STONE 
CAROL OSMOND 

Caracteristiques generales des relations 
Les relations bilaterales entre le Canada et les Etats-Unis ont toujours 
revetu une importance particuliere pour les deux pays. La complexite et 
la profondeur de ces relations apparaissent a tous les niveaux et dans 
tous les secteurs de la societe. Il existe entre les deux pays une interac-
tion permanente d'une qualite qu'on ne retrouve pas dans les relations 
de l'un ou l'autre avec d'autres pays : entre les simples citoyens et leurs 
parents et amis, entre les universites et les groupes de recherche, entre 
les membres des syndicats et les groupements agricoles et une foule 
d'autres associations a la poursuite d'interets particuliers dans les deux 
pays; entre les commergants particuliers responsables des multiples 
echanges commerciaux et operations d'investissement a travers la fron-
tiere, et, presque continuellement, entre les chefs et les fonctionnaires 
des gouvernements qui se reunissent pour discuter de sujets d'interet 
commun, negocier des accords qui traitent de questions bilaterales ou 
plus generales et resoudre des conflits bilateraux. Les relations reposent 
sur de grandes ressemblances de langue, de culture et de valeurs, la 
similitude des systemes politiques et economiques et une longue tradi-
tion de partage du continent nord-americain. Neanmoins, it existe entre 
les Canadiens et les Americains des differences importantes dans les 
opinions et optiques nationales, qui refletent leur histoire distincte et les 
origines tres diverses des populations des deux pays, des differences 
dans les ressources naturelles et les conditions climatiques, ainsi 
que d'autres divergences dans les approches politiques, sociales 
et economiques. 

On admet generalement qu'il existe une difference importante entre 
les Canadiens et les Americains quanta leur opinion du role du gouver- _ 
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nement. Les Canadiens ont toujours ete plus favorables que les Ameri-
cains a une plus grande intervention gouvernementale dans le domaine 
economique et d'autres secteurs. En 1985, le gouvernement americain 
entreprit de reduire l'ampleur de l'activite gouvernementale, de deregle-
menter des secteurs de l'economie americaine et de renforcer l'entre-
prise privee. Bien qu'un processus de dereglementation commence a 
apparaitre au Canada, les gouvernements, aux echelons tant federal que 
provincial, se sont efforces d'intensifier la croissance economique grace 
A la mise en oeuvre de diverses « strategies industrielles » destinees a 
realiser des objectifs nationaux et regionaux. Aux Etats-Unis, on a eu 
tendance a juger que cette approche etait hostile non seulement a 
l'entreprise privee mais aussi aux interets americains. 

Toutefois, sur certains points importants, l'intervention gouverne-
mentale est comparable dans les deux pays dans les domaines economi-
que et commercial. Du cote americain, it existe une longue tradition 
d'intervention gouvernementale pour aider l'agriculture, sans parler des 
industries aerospatiales et de defense. En outre, les deux gouverne-
ments sont toujours intervenus activement a l'aide de politiques 
commerciales pour proteger des industries nationales contre la con-
currence des importations et elargir leurs marches d'exportation. En 
fait, des politiques restrictives et d'autres politiques commerciales ame-
ricaines destinees a proteger ou a poursuivre des interets commerciaux 
nationaux ont, au cours des ans, limite ou fait devier le developpement 
economique du Canada, et entraine des conflits bilateraux_periodiques. 
Pour ('instant, les pressions internes qui s'expriment aux Etats-Unis en 
faveur de l'intervention gouvernementale en matiere commerciale sont 
exceptionnellement fortes. 

Recemment, des tensions decoulant d'un ensemble de facteurs econo-
miques nationaux et internationaux se sont traduites par des pressions 
internes croissantes destinees a inciter les deux gouvernements a pren-
dre d'autres mesures defensives ou offensives afin de reduire ce que de 
nombreux observateurs jugent etre des niveaux accrus de « vulnerabilite 
economique ». Les mesures de ce genre prises par le Canada visent, le 
plus souvent, les Etats-Unis, et poursuivent generalement des buts 
nationalistes comme, par exemple, la « canadianisation » de l'industrie 
petroliere. Celles prises par les Etats-Unis s'adressent souvent a 
d'autres pays, comme les restrictions applicables aux importations 
d'acier, mais elles peuvent avoir de profondes repercussions sur le 
Canada. Toutefois, it existe une liste assez longue de mesures ameri-
caines recentes qui visent directement a limiter les importations cana-
diennes dans un certain nombre de secteurs importants. Ces mesures 
comprennent la menace d'imposer des droits compensateurs sur le bois 
resineux, le poisson de l'Est canadien, les pores et si possible la viande 
de porc, et certaines voitures de metro, la menace d'imposer des droits 
antidumping sur les pommes de terre de l'Est canadien et diverses 
mesures restrictives relatives au sucre et aux produits du sucre. 
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Chaque pays est le plus grand partenaire commercial de l'autre; le 
commerce transfrontiere est enorme et essentiel A la plupart des regions 
des deux pays. Pendant une periode recente representative, la valeur du 
commerce des biens qui ont franchi la frontiere a ete a peu pres equi-
libree. Ainsi, en termes absolus, rinteret des deux pays pour le 
commerce bilateral est presque egal. Neanmoins, la relation comporte 
un desequilibre evident. Le commerce entre les deux pays a une impor-
tance bien plus considerable pour le Canada en ce qui concerne sa part 
du commerce global et du PNB total. En 1983, les Etats-Unis inter-
venaient pour un peu plus de soixante-dix pour cent des exportations et 
importations canadiennes de marchandises, tandis que le Canada ne 
figurait que pour un peu plus de vingt pour cent seulement des exporta-
tions et importations americaines. Le taux de croissance economique et 
la performance globale de la grande economie des Etats-Unis ainsi que 
leurs politiques economiques et commerciales peuvent donc determiner 
dans une large mesure la prosperite de reconomie canadienne. Par 
contre, alors que le comportement de reconomie canadienne et les 
politiques du gouvernement canadien peuvent influencer certaines 
entreprises et industries americaines, ils n'ont pas le meme effet general. 
Dans le mecanisme bilateral de concessions mutuelles, le Canada est 
donc, normalement, le partenaire secondaire. 

La grande difference d'importance des deux economies ainsi que la 
difference de leur pouvoir politique et strategique influencent egalement 
l'optique generale des deux pays. Les Etats-Unis sont presque toujours 
au centre des preoccupations internationales du Canada, et beaucoup de 
politiques canadiennes, exterieures mais aussi interieures, se con-
centrent sur des evenements survenus aux Etats-Unis ou sont formulees 
pour repondre a des changements dans les politiques du gouvernement 
americain. Par ailleurs, a cause de leurs responsabilites et interets 
globaux plus considerables, les Etats-Unis ont tendance a se soucier de 
la situation au Moyen-Orient, en Amerique latine et dans d'autres 
regions troublees du monde. Les Canadiens se plaignent depuis long-
temps de l'ignorance qui existe aux Etats-Unis vis-à-vis des interets et 
des politiques canadiennes ou des politiques americaines destinees sur-
tout a des pays tiers qui sont appliquees avec peu d'egards pour leur effet 
sur le voisin canadien. Dans certains cas, les Canadiens peuvent soup-
gonner que les Etats-Unis adoptent des politiques favorables a un voisin 
generalement sympathique en partie dans le but d'etablir des precedents 
destines a soutenir leurs interets dans d'autres pays. 

Le manque d'information et de connaissances des Americains con-
cernant le Canada, cumule a la susceptibilite particuliere manifest& par 
les Canadiens a regard de leur identite et de leur independance ratio-
nales, renforce la tendance des Canadiens a reagir trop vivement aux 
evenements se produisant de l'autre cote de la frontiere qui touchent, ou 
sont censes toucher, leurs interets. Des problemes bilateraux assez peu 
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importants peuvent prendre la proportion de crises et provoquer des 
reactions defensives et des represailles qui non seulement suscitent des 
contre-reactions hostiles aux Etats-Unis, mais aussi peuvent nuire 
egalement aux interets du Canada. Du cote americain, Washington a 
souvent tendance a reagir trop vivement aux politiques canadiennes 
touchant des interets americains encore plus limites qui, au Canada, 
sont jugees raisonnables et necessaires pour la realisation d'objectifs 
canadiens particuliers. Afin de defendre des interets nationaux, le gou-
vernement americain peut organiser des campagnes vigoureuses pour 
mater son voisin. En tant que partenaire secondaire dans la relation, le 
Canada a cherche a retablir quelque peu l'equilibre en favorisant la 
conclusion d'ententes bilaterales et specialement multilaterales avec les 
Etats-Unis, qui comprennent des regles particulieres et detaillees pour 
la conduite de la politique economique et commerciale. De plus, ces 
regles convenues fournissent aussi une base plus solide pour la solution 
des conflits bilateraux plutot qu'un mecanisme de negotiation au sein 
duquel les Etats-Unis peuvent exercer leur force plus considerable. 

Les differences qui existent entre les systemes politiques des deux 
pays compliquent les relations bilaterales. Bien que les deux systemes 
aient en commun certains principes et caracteristiques fondamentaux, 
les differences dans les structures constitutionnelles et federales, sur-
tout dans le role du Congres aux Etats-Unis et le role des provinces au 
Canada, peuvent compliquer et rendre difficiles le commerce bilateral et 
les relations economiques. Aux Etats-Unis, le Congres possede une 
vaste competence en matiere commerciale et economique. La Constitu-
tion confere au Congres le pouvoir non seulement « d'imposer et de 
percevoir des taxes, droits, taxes a ('importation et droits d'accise », 
mais aussi de « reglementer le commerce avec les nations etrangeres 
et le Senat doit approuver, a la majorite des deux tiers, les traites conclus 
par les Etats-Unis. En vertu de lois commerciales successives votees 
aux Etats-Unis, le Congres a delegue a l'administration un pouvoir 
etendu de negocier des accords commerciaux sur une base bilaterale ou 
dans le cadre de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT). Par ailleurs, particulierement au cours des dernieres annees, le 
Congres a exerce une influence croissante sur la conduite de ces 
negotiations, et les lois qui peuvent 'etre requises pour appliquer cet 
accord doivent obtenir l'approbation du Congres. 

L'obstruction faite par le Congres contre les accords internationaux 
conclus par le gouvernement peut souvent provenir de rid& que cette 
derniere empiete sur les fonctions attribuees au Congres par la Constitu-
tion. En outre, le Congres et le gouvernement ont des electeurs dif-
ferents; les membres du Congres tendent a repondre surtout aux interets 
locaux et regionaux, tandis que le gouvernement assume des responsabi-
lites nationales plus vastes. 

La separation des pouvoirs au sein du gouvernement americain peut 
grandement compliquer le mecanisme de negotiation entre les gouver- 
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nements canadien et americain dans le domaine commercial et des 
sujets connexes. Par exemple, l'adoption en 1965 de la legislation desti-
née a appliquer l'Accord canado-americain sur les produits de l'auto-
mobile avait necessite des &bats difficiles et incertains au Congres. A la 
fin des annees 1960, le Congres avait refuse d'approuver des modifica-
tions a la legislation antidumping, auxquelles le Canada attachait de 
l'importance, bien que l'aministration eut accepte ces modifications lors 
des negociations Kennedy du GATT. Plus recemment, le gouvernement 
canadien et le gouvernement americain negocierent et signerent un traite 
concernant la peche commerciale sur la COte est; lorsque le Senat des 
Etats-Unis rejeta ce traite, les Canadiens jugerent qu'il s'agissait d'un 
autre exemple du probleme que posaient les negociations avec le gouver-
nement americain a cause de la separation des pouvoirs entre le gouver-
nement et le Congres et de l'influence qu'exercent au Congres des 
interets particuliers locaux ou regionaux. 

Du cote canadien, it est presque certain que les engagements interna-
tionaux approuvds par le Cabinet ou les ministres federaux competents 
seront respectes. Toutefois, le gouvernement federal peut exiger 
l'accord des provinces afin d'appliquer des mesures de ce genre dans un 
certain nombre de domaines commerciaux et economiques. Bien qu'aux 
termes de la Constitution canadienne, le gouvernement federal possede 
la competence exclusive en matiere de relations commerciales interna-
tionales et etrangeres, les provinces disposent de certains pouvoirs 
economiques et reglementaires qui empietent sur cette competence 
federale et entravent le pouvoir du gouvernement federal de conclure 
des accords internationaux dans certains domaines economiques et 
commerciaux. Par exemple, la principale reglementation du volume tres 
considerale d'importations de boissons alcooliques au Canada et de leur 
mise en marche est etablie non par le gouvernement federal mais par les 
provinces particulieres. Dans certains cas, des accords federaux-provin-
ciaux officiels furent negocies avant la signature d'un accord interna-
tional, comme ce fut le cas, par exemple, de l'accord conclu entre les 
gouvernements du Canada et de la Colombie-Britannique relativement 
au Traite du fleuve Columbia et de celui passé entre les gouvernements 
canadien et ontarien avant la conclusion de l'Accord sur la qualite de 
l'eau dans les Grands Lacs. Recemment, les provinces ont reclame un 
plus grand role dans la formulation et l' application des politiques 
commerciales internationales. Pour repondre a leurs demandes, plus 
d'ententes formelles ont ete conclues au cours des quelques dernieres 
annees pour assurer des consultations federales-provinciales periodi-
ques sur des questions de politique commerciale. Toutefois, ces 
ententes ne regleront pas la question de la competence du gouvernement 
federal de conclure des accords internationaux dans des domaines de 
competence provinciale. 

Les relations entre le Canada et les Etats-Unis dans les domaines 
economique et commercial ne sont jamais exemptes de friction, et le 
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degre de friction varie a mesure que des questions sont soit ajoutees ou 
retirees du programme bilateral changeant. Toutefois, it existe des deux 
cotes des reserves inepuisables de bonne volonte, de comprehension et 
de tolerance, et les relations bilaterales sont suffisamment solides et 
elastiques pour supporter une forte tension sur des questions particu-
lieres, meme lorsque ces dernieres s'amoncellent de temps a autre. 
Neanmoins, le climat general d'harmonie qui regne dans les relations 
bilaterales s'est caracterise par des hauts et des bas qui peuvent influen-
cer la solution de problemes bilateraux particuliers. Au debut des 
annees 1970 et encore en 1980-1981, un contours de circonstances s'est 
traduit par une deterioration du climat general. Par la suite, l'ambiance 
des relations s'est nettement arnelioree. Le premier ministre Brian 
Mulroney a fortement insiste sur l'intention de son gouvernement de 
maintenir des relations plus etroites et plus harmonieuses avec les Etats-
Unis. Citons un extrait du Discours du tr6ne du 5 novembre 1984 : 

Mon gouvernement a pris l'initiative de retablir un esprit de bonne volonte 
et un veritable partnership entre le Canada et les Etats-Unis et it se rejouit de 
la reaction positive du gouvernement et du secteur prive americain 1 . 

Cette amelioration du climat general des relations bilaterales a indu-
bitablement contribue a susciter un regain d'interet remarquable, parti-
culierement au Canada, sur les possibilites de conclure une sorte 
d'accord de libre-echange entre les deux pays, renforcant la tendance 
qui se manifestait au Canada a accroitre la justification purement econo-
mique de la liberalisation des echanges commerciaux bilateraux. 
L'etude du gouvernement intitulde La politique commerciale du Canada 
pour les annees 1980, publide en aotit 1983 par le ministere des Affaires 
exterieures, declarait que le GATT et d'autres elements du systeme 
commercial multilateral et de paiements avaient bien servi le Canada, 
car ils lui avaient fourni un moyen efficace d'avoir plus facilement acces 
aux marches mondiaux, de favoriser la stabilite economique et les 
possibilites d'etablir des previsions fondees sur les regles de la loi et de 
diriger les relations commerciales avec de plus grands pay s2. Elle 
ajoutait que les preuves fournies a l'epoque en faveur de la conclusion 
d'un accord de libre-echange avec les Etats-Unis n'etaient pas con-
vaincantes, et que les propositions presentees dans ce but n'obtenaient 
pas beaucoup d'appui aupres du public. L'etude proposait plutot de 
sonder les possibilites de realiser le libre-echange « sur une base limitee, 
sectorielle ». Toutefois, pendant les mois qui suivirent, le public cana-
dien s'est declare plus favorable a la conclusion d'accords bilateraux 
plus larges de libre-echange; ce fut notamment le cas du Conseil d'entre-
prises pour les questions d'interet national, de l'Association des manu-
facturiers canadiens, et du president de la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada. Le 
5 novembre 1984, le ministre des Finances, Michael Wilson, annoncait 
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dans une declaration presentee au Parlement, intitulee Une nouvelle 
direction pour le Canada, que le nouveau gouvernement avait l'intention 
d' examiner un eventail d' options relatives a la liberalisation des 
echanges commerciaux bilateraux qui depassaient les possibilites de 
realiser cet objectif sur une base sectorielle, et d'etudier les possibilites 
offertes par les negociations commerciales multilaterales3. 

Modes de conduite des relations 

Les Canadiens des secteurs public et prive qui participent a la conduite 
des relations economiques et commerciales canado-americaines font 
face a la Cache presque impossible de tenir compte de la multitude 
d'elements en jeu des deux cotes de la frontiere. Pour assurer la bonne 
marche des relations, les Canadiens doivent connaitre parfaitement et en 
permanence la gamme presque infinie d'evenements se produisant dans 
l'economie americaine qui touchent des interets canadiens, et compren-
dre la maniere dont ces evenements peuvent creer, a l'interieur des 
Etats-Unis, des pressions en faveur d'une intervention du gouvernement 
federal et des etats qui auraient d'autres repercussions sur le Canada. Il 
est egalement essentiel qu'ils possedent une connaissance approfondie 
du fonctionnement extremement complexe du gouvernement americain, 
aux niveaux federal et des etats, des activites des organismes de regle-
mentation et de la marche de l'appareil judiciaire americain. L'evolution 
quotidienne des lois et politiques americaines qui touchent ou peuvent 
toucher des interets canadiens exige une attention soutenue et un soin 
minutieux. Les Canadiens doivent egalement connaitre le role et 
l'influence du groupe important et sans cesse changeant des chefs de file 
des secteurs public et prive americains, dont les attitudes et positions 
determineront le resultat d'initiatives particulieres. 

D'une fagon generale, les principaux objectifs des efforts deployes par 
le Canada au cours des dernieres decennies pour la conduite des rela-
tions economiques et commerciales bilaterales peuvent etre classes 
dans les categories suivantes : 

Une recherche d'un acces plus facile ou libre au grand marche ameri-
cain pour les exportations canadiennes. Des negociations en vue de 
parvenir a des reductions mutuelles des tarifs et a l' elimination 
d'autres obstacles au commerce international se poursuivent depuis 
pres de quarante ans, en grande partie dans le cadre du GATT. Comme 
on l'a mentionne plus haut, on explore maintenant les possibilites de 
liberaliser davantage les echanges commerciaux transfrontieres sur 
une base bilaterale. 
Des interventions destines a influencer la formulation et l'application 
des politiques economiques et commerciales du gouvernement ameri-
cain. Ces interventions se presentent sous differentes formes et sont 

Stone et Osmond 227 



entreprises a divers niveaux pour enrayer ou minimiser les effets 
defavorables aux interets canadiens et avantager l'economie cana-
dienne. Le processus d'intervention implique la prise d'initiatives 
continuelles par les gouvernements federal et provinciaux et le secteur 
prive. Recemment, ces initiatives ont ete elargies de fawn a compren-
dre les &marches directes aupres des membres du Congres. 
Des efforts en vue d'obtenir des exemptions ou un traitement plus 
favorable dans le cadre des lois ou politiques americaines d'applica-
tion generale. Les succes qui avaient auparavant couronne ces efforts, 
comme l'exemption accord& au Canada relativement aux disposi-
tions de l'Interest Equalization Act au debut des annees 1960 ont ete 
consideres comme une preuve des relations « speciales » dont 
jouissait alors le Canada, alors que l'echec de la tentative en vue 
d'obtenir une exemption semblable pour les dispositions connues 
sous le nom de « mesures Nixon » au debut des annees 1970 est 
souvent considers comme le signe qui marque la fin de ces relations 
speciales. Quelle que soft l'exactitude de cette interpretation des 
relations passees, des tentatives de ce genre se poursuivent, et, tres 
recemment, ont ete faites pour eviter l'application des contingents 
restrictifs d'importation et des tarifs plus eleves imposes par le gou-
vernement americain sur certains produits de l'acier. 
Des interventions destinees a empecher l'application extra-territo-
riale des lois et politiques nationales des Etats-Unis. Ces interven-
tions ont ete faites dans des domaines comme les lois antitrust, la 
reglementation des exportations « strategiques » et l'acces a ('infor-
mation en provenance des banques. En mars 1984, on a conclu un 
accord bilateral regissant l'application des lois et politiques antitrust 
nationales, qui etend la port& des accords bilateraux anterieurs de ce 
genre et les remplace. 
Des efforts en vue d'assurer le maintien de politiques reglementaires 
canadiennes independantes. Ces efforts visent a resister aux pres-
sions exercees par les Etats-Unis en vue d'harmoniser les systemes 
reglementaires canadien et americain, tout en evitant en meme temps 
des ecarts extremes qui seraient prejudiciables aux deux pays. 
Comme exemples recents de ces tentatives, on peut citer les conflits 
concernant la reglementation du camionnage transfrontiere, les pro-
blemes relatifs aux industries de gaz naturel dans les deux pays et les 
tarifs des compagnies aeriennes. 
Des efforts destines a proteger des interets canadiens particuliers. Ces 
efforts comprennent les tentatives en vue d'eviter que le gouverne-
ment americain ne prenne des mesures de retorsion pour repondre aux 
mesures adoptees par les gouvernements federal ou provinciaux du 
Canada afin de resoudre des problemes canadiens speciaux ou parti-
culiers, comme les subventions au developpement regional, la cana- 
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dianisation de l'industrie petroliere ou la reglementation des inves-
tissements strangers. 
Des initiatives destinees a regler les conflits bilateraux grace a 
l'arbitrage ou la conciliation d'un tiers. Au cours des dernieres 
annees, tant le Canada que les Etats-Unis ont eu recours au meca-
nisme de reglement des conflits du GATT pour les aider a trancher un 
certain nombre de questions de commerce bilateral relatives aux 
reglements du GATT que les deux pays etaient incapables de resoudre 
par la voie de negociations. Les deux pays ont demands a la Cour 
internationale de justice de determiner l'emplacement de la frontiere 
dans la zone du Banc Georges au large de la cote Atlantique. Comme 
le montre la discussion presentee dans la troisieme section de ce 
document, it existe un besoin evient de completer ce dispositif inter-
national de reglement des differends par la conclusion d'ententes 
bilaterales destinees a resoudre des problemes economiques et 
commerciaux. 

Bien que l'on puisse classer en diverses categories les principaux objec-
tifs des efforts que le Canada consacre a la conduite des relations 
economiques et commerciales bilaterales, l'experience des dernieres 
decennies revele l'existence d'un certain nombre de principes fonda-
mentaux qui influent sur refficacite de ces efforts. Les Canadiens 
devraient se rendre parfaitement compte de l'ampleur et de la force des 
repercussions sur le Canada de revolution de reconomie americaine et 
des politiques du gouvernement americain, ainsi que des contraintes qui 
en resultent pour la formulation des politiques commerciales cana-
diennes. Les politiques canadiennes qui touchent les Etats-Unis 
devraient etre adoptees en tenant compte de leurs effets possibles sur les 
Etats-Unis et de la reaction probable de ces derniers. Les autorites 
canadiennes devraient etre bien preparees et outillees pour faire res-
pecter et defendre les interets canadiens, quand le besoin se fait sentir, et 
faire face courageusement a toute reaction que pourraient susciter a 
Washington des manifestations de l'autonomie canadienne. Le Canada 
devrait se garder de rattacher des questions sans rapport entre elles dans 
le but de resoudre des problemes bilateraux particuliers. En general, 
dans des negociations bilaterales, le partenaire plus important sera 
mieux en mesure d'utiliser a son avantage les questions qui n'entrent pas 
en ligne de compte. En fait, dans la conduite des relations economiques 
et commerciales, les deux pays ont tendance a eviter de rattacher des 
questions sans rapport entre elles. Enfin, les gouvernements federal et 
provinciaux et le secteur prive du Canada doivent s'efforcer sans relache 
de faire prendre conscience aux Americains non seulement des objectifs 
et besoins speciaux du Canada, mais aussi, ce qui est peut-etre encore 
plus important, des interets considerables des Etats-Unis dans les rela- 
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tions economiques et commerciales bilaterales et dans la prosperite de 
l'economie de leur plus grand partenaire commercial. 

Elements multilateraux 

Un mecanisme efficace de conduite des relations bilaterales comprend 
les institutions, regles et procedures qui regissent leurs politiques econo-
miques et commerciales. Dans une mesure notable, ces mecanismes ont 
ete concus pendant les annees d'apres-guerre dans le cadre d'ententes 
multilaterales comme le GATT, le Fonds monetaire international (Fm1), 
l'Organisation de cooperation et de developpement economiques 
(0cDE) et d'autres organismes internationaux. Le GATT constitue, en 
fait, le principal accord commercial canado-americain. Il renferme les 
regles et principes regissant le commerce bilateral et les relations 
commerciales bilaterales, et contient des mecanismes de consultation 
pour rechange de renseignements relatifs aux politiques commerciales 
et le reglement des conflits bilateraux. Le FMI, l'OCDE, la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpement (Banque mon-
diale), les reunions annuelles au sommet et les reunions regulieres qua-
dripartites des ministres du Commerce remplissent un certain nombre 
de fonctions paralleles dans des domaines economiques qui font partie 
du processus de gestion des relations bilaterales canado-americaines. 
Les deux pays ont joue un role important dans la creation et le fonction-
nement de ces institutions, et ils sont fortement interesses a maintenir et 
a renforcer les mecanismes multilateraux qui ont bien servi leurs interets 
respectifs. Dans le cas du Canada, ces mecanismes multilateraux sont 
particulierement importants pour la conduite des relations bilaterales 
parce qu'ils servent a corriger, dans une certaine mesure, le desequilibre 
qui existe entre les deux pays. Dans les organismes multilateraux, le 
Canada peut souvent accroitre sa force dans la discussion de questions 
bilaterales particulieres en alignant sa position sur celle d'autres pays 
qui ont des interets semblables. 

De meme, les principaux accords qui regissent,les relations economi-
ques et commerciales entre le Canada et les Etats-Unis sont multi-
lateraux, plutot que bilateraux. En 1948, le GATT remplagait l'accord 
commercial bilateral de 1938. Dans les secteurs financiers et monetaires, 
les statuts du FMI et de la Banque mondiale englobent des activites de 
diverse nature entreprises par les deux pays a regard l'un de l'autre, 
ainsi qu'a regard d'autres membres. Il existe, toutefois, deux ententes 
importantes et purement bilaterales qui portent sur des secteurs 
commerciaux particuliers : l'Accord canado-americain sur les produits 
de ('automobile de 1965 et l'Accord de partage de la production de 
defense, issus de la collaboration qui avait ete etablie pendant Ia 
Seconde Guerre mondiale pour Ia production de materiel et d'approvi- 
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sionnements militaires. Its constituent tous les deux des ententes spe-
ciales en vue d'une liberalisation limit& des echanges du commerce 
transfrontiere. 

Structures intergouvernementales bilaterales 

En matiere commerciale et economique, les relations bilaterales corn-
portent des paliers et dimensions multiples. A l'echelon federal, it existe 
un acces facile et libre aux centres de prise de decisions dans les deux 
capitales. Le ministere des Affaires exterieures et le Departement 
d'Etat, de concert avec les ambassades et consulats des deux pays, sont 
les voies principales et officielles empruntees pour la conduite des 
affaires intergouvernementales. Recemment, les deux organismes ont 
acquis une force nouvelle pour la conduite des relations bilaterales. La 
reorganisation du ministere des Affaires exterieures en 1982 regroupait 
les elements commerciaux et de politique commerciale de l'ancien 
ministere de l'Industrie et du Commerce. Elle donnait aux Affaires 
exterieures un role plus important au sein du gouvernement pour la 
coordination des relations commerciales et economiques et aboutissait 
la creation d'un nouveau poste de sous-ministre adjoint investi d'une 
competence generale dans le domaine des relations canado-ameri-
caines. Six divisions distinctes placees sous son autorite s'occupent 
surtout des relations economiques et commerciales bilaterales. Au 
Departement d'Etat a Washington, un nouveau poste de sous-secretaire 
adjoint pour le Canada etait cite en 1983 au sein d'un service rebaptise 
Bureau des affaires europeennes et canadiennes, ce qui traduisait, de la 
part du Departement d'Etat, un regain d'interet et un ordre de priorites 
superieur pour les relations avec le Canada. 

Toutefois, le ministere des Affaires exterieures, le Departement d'Etat 
et les ambassades ne constituent absolument pas les seuls reseaux de 
communications gouvernementales entre les deux capitales. A Ottawa 
et Washington, des fonctionnaires de presque tous les echelons de la 
hierarchie ont depuis longtemps l'habitude de traiter les affaires quoti-
diennes directement, par telephone, au cours de visites dans les deux 
capitales et lors de reunions internationales. 

Les relations se caracterisent par la quasi-inexistence de structures 
formelles. Le Comite ministeriel mixte des affaires commerciales et 
economiques, etabli en 1953 pour les reunions ordinaires de haut niveau, 
ne s'est pas reuni depuis 1970. Les ministres canadiens ont souvent 
l'occasion de rencontrer leurs homologues americains soit au Canada, 
soit aux Etats-Unis, et lors de reunions internationales. Depuis plu-
sieurs annees, le Secretaire d'Etat aux Affaires exterieures s'entretient 
regulierement, quatre fois par an, avec le Secretaire d'Etat americain. 
Les visites que se rendent mutuellement le premier ministre et le Presi- 

Stone et Osmond 231 



dent ont ete moins nombreuses mais, en septembre 1984, on annoncait 
qu'a l'avenir le premier ministre Mulroney et le president Reagan se 
rencontreraient chaque armee. 

Le reseau important de contacts et d'ententes entre les gouverne-
ments des provinces et des Etats americains, surtout les Etats limitro-
phes , constitue un autre aspect important des relations bilaterales. En 
outre, des representants des provinces canadiennes se rendent assez 
souvent a Washington pour faire connaitre leurs interets aux fonction-
naires du gouvernement et aux membres du Congres. II est possible que 
ces interets ne coincident pas toujours avec ceux d'autres provinces ou 
du gouvernement canadien, ce qui accroit Ia complexite de la conduite 
des relations bilaterales et grossit parfois la difficulte de presenter a 
Washington des positions canadiennes uniformes. 

Conclusions 

L'interdependance entre le Canada et les Etats-Unis dans les domaines 
economique et commercial s'est accrue au cours des dernieres annees et 
est peut-titre sans precedent. Chaque pays possede des interets conside-
rabies et a peu pros egaux dans l'economie de l'autre, mais la relation se 
caracterise par un desequilibre marque. Les changements qui se produi-
sent aux Etats-Unis et dans les politiques du gouvernement americain 
peuvent avoir des repercussions profondes et generales sur le Canada, 
alors que des evenements semblables qui ont lieu au Canada ne tou-
cheront generalement, aux Etats-Unis, que des regions et des interets 
commerciaux particuliers, bien que leurs effets puissent etre serieux 
pour les interesses. 

Un des objectifs principaux et permanents de Ia politique etrangere 
canadienne est donc d'influencer la formulation et l'application des 
politiques americaines en matiere commerciale et economique. Cela 
necessite de la part du gouvernement canadien des efforts permanents, 
qui sont souvent, mais pas toujours, consolides par l'apport des gouver-
nements provinciaux et du secteur prive. Un besoin constant consiste 
a assurer que l'on reconnaisse les interets canadiens aux Etats-
Unis et que l'on connaisse egalement les interets americains dans 
l'economie canadienne. 

Les relations bilaterales ne sont jamais exemptes de friction, mais 
elles sont assez solides et souples pour resister a une tension considera-
ble. Par rapport a la situation qui existait it y a plusieurs annees, le climat 
general des relations est empreint d'une plus grande harmonie, et les 
gouvernements des deux pays ont insiste sur leur volonte d'etablir des 
relations nouvelles et plus etroites de cooperation en matiere economi-
que et commerciale. Au Canada, une partie assez considerable de 
l'opinion s'est prononcee en faveur de nouvelles initiatives d'une nature 
quelconque en vue de liberaliser davantage les echanges commerciaux 
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transfrontieres et de dissiper les doutes qui peuvent faire obstacle a 
1' afflux des investissements et a la croissance economique. 

Le Canada et les Etats-Unis ont tous les deux des enjeux importants 
dans leurs relations economiques et commerciales avec d'autres pays, et 
les Etats-Unis assument des responsabilites globales tres lourdes. Its 
jouent tous les deux un role capital dans le maintien des institutions 
economiques et commerciales multilaterales de rapres-guerre, qui, a 
leur tour, exercent une influence considerable sur la conduite generale 
des relations bilaterales. 

II existe un reseau complique de relations economiques et commer-
ciales entre les gouvernements federaux, a rechelon des provinces et 
des Etats et dans le secteur prive. Chaque niveau dispose d'un acces 
relativement facile et libre aux centres de prise de decisions dans l'autre 
pays, mais la relation est compliquee par les differences qui existent 
entre les deux systemes de gouvernement, par le role du Congres dans la 
formulation_ et l'application des politiques economiques et commer-
ciales des Etats-Unis, et par les relations federales-provinciales au 
Canada. A cause de retendue et de la complexite des relations economi-
ques et commerciales canado-americaines, de la presence d'elements 
multilateraux et federaux-provinciaux, et de la multitude d'interets du 
secteur prive dans les activites economiques et commerciales transfron-
tieres, il n'est probablement ni possible ni souhaitable d'essayer de 
trouver une structure institutionnelle unique et complete pour la con-
duite des relations. 

En tenant compte de ces considerations, les sections suivantes pre-
sentent plusieurs suggestions destinees a ameliorer les mecanismes 
existants. Ces sections n'essayent pas de traiter de tous les nombreux 
elements qui constituent le systeme de gestion des relations economi-
ques et commerciales bilaterales, mais elles se concentrent sur cinq 
sujets particulierement interessants : les mecanismes de consultation 
bilaterale, le reglement des conflits bilateraux, les services de recherche 
et d'analyse des questions bilaterales, les services de collecte et de 
diffusion aux entreprises canadiennes des renseignements relatifs a 
revolution qui a lieu aux Etats-Unis, et la definition d'un cadre pour 
les nouveaux efforts de liberalisation des echanges commerciaux 
transfrontieres. 

Consultations bilaterales 
En raison de retendue, de la complexite et de l'importance des relations 
economiques et commerciales canado-americaines, il est essentiel que 
des mecanismes efficaces soient mis en place pour permettre des consul-
tations bilaterales permanentes entre les deux gouvernements federaux. 
Ces mecanismes sont necessaires non seulement pour discuter des 
evenements quotidiens qui interessent un gouvernement ou l'autre, mais 
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aussi des politiques et priorites a long terme, et specialement des 
mesures qu'un pays peut planifier, qui sont susceptibles de toucher 
fortement les interets de l'autre. 

Comme on l'a signale dans la section precedente, le mecanisme 
officiel de consultation entre les deux gouvernements en matiere 
commerciale et economique se compose d'une multitude d'elements 
divers4. Le reseau etendu et tres utilise de contacts moins officiels, 
parfois etroits et personnels, entre des fonctionnaires des ministeres des 
deux gouvernements qui traitent des questions commerciales et econo-
miques, constitue une caracteristique remarquable et peut-titre unique 
de ce mecanisme de consultation. La nature des consultations bilate-
rales se distingue donc par un manque de mecanismes structures d'un 
caractere mixte. 

Les questions economiques et commerciales figurent regulierement a 
l'ordre du jour des reunions annuelles du Groupe interparlementaire 
canado-americain. Ces reunions servent de tribune pour la discussion de 
ces questions entre les deputes canadiens et les membres du Congres 
americain. Leurs discussions sont confidentielles et non officielles et ne 
visent pas a parvenir a des conclusions unanimes5. En outre , des 
reunions internationales frequentes d'organismes multilateraux offrent 
aux representants canadiens et americains d'amples occasions de dis-
cuter a divers niveaux des questions commerciales et economiques, ce 
qui reduit dans une certaine mesure le besoin d'organiser des consulta-
tions bilaterales dans les capitales respectives. 

11 existe egalement, a r echelon de la province et de l'Etat, un reseau 
croissant de relations qui comprend de frequentes consultations sur 
revolution economique et commerciale bilaterale. Les representants 
des provinces canadiennes, generalement avec le concours de l'ambas-
sade a Washington, etablissent egalement des contacts non officiels avec 
les organes du gouvernement americain qui traitent des questions eco-
nomiques et commerciales, et avec des membres du Congres. 

Certains elements du mecanisme de consultation bilaterale sont dis-
cutes d'une maniere plus detainee dans les sous-sections suivantes. 

Consultations au niveau ministeriel 

Les ministres et fonctionnaires des deux pays ont de nombreuses occa-
sions de se rencontrer et de se consulter pour discuter d'un vaste 
&entail de questions d'interet commun. L'accord convenu en sep-
tembre 1984, qui prevoit que le premier ministre et le President se 
rencontreront chaque armee, ajoutera probablement une nouvelle 
dimension positive aux relations bilaterales au cours des prochaines 
annees6. Ces reunions susciteront au niveau politique le plus eleve un vif 
interet pour la conduite generale des relations canado-americaines et 
fourniront des occasions regulieres d'organiser ace niveau des consulta- 
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tions sur des questions bilaterales. De surcroit, le gouvernement du 
premier ministre Mulroney a insiste davantage sur les contacts au niveau 
ministeriel avec Washington, et a renouvele son appui a regard des 
activites auxquelles participent le Parlement et le Congres. Les reunions 
et d'autres rencontres entre des ministres canadiens et secretaires ameri-
cains, y compris les directeurs des banques centrales, ont generalement 
lieu en tete-a-tete pour resoudre des questions particulieres a mesure 
qu'elles se posent. Bien que les reunions de ce genre soient frequentes, 
elles n'ont generalement pas suivi un calendrier regulier ou continu, sauf 
lors des reunions multilaterales periodiques entre le Secretaire 
d'Etat aux Affaires exterieures du Canada et le Secretaire d'Etat 
des Etats-Unis. 

Pendant les annees 1950 et 1960, la structure des consultations bilate-
rales de haut niveau entre les deux pays etait bien plus formelle. Le 
Comite ministeriel mixte des affaires commerciales et economiques 
organisait regulierement des discussions pour &hanger des idees et 
preciser les priorites et objectifs fondamentaux de chaque pays. Au fil 
des ans, it devint de plus en plus difficile de reunir en meme temps tant de 
ministres et secretaires fort occupes. En outre, des questions relatives 
aux affaires courantes etaient occasionnellement inscrites a l'ordre du 
jour simplement parce qu'une reunion etait prevue, ce qui alourdissait le 
programme de ces reunions et leur donnait inutilement un caractere 
politique. Entre temps, on avait tendance a retarder les decisions sur des 
questions plus importantes qui se posaient entre les reunions afin de 
constituer un ordre du jour pour la prochaine reunion du Comite. Les 
medias canadiens etaient portes a monter en epingle l'incapacite du 
Comite a resoudre efficacement les questions a l'ordre du jour, ce qui 
avait pour effet d'aggraver les conflits bilateraux ; cette mauvaise 
publicite peut avoir ete une cause importante de la cessation des 
reunions de cet organisme apres 1970. A present, it n'existe manifeste-
ment dans aucune des deux capitales nul partisan de la reprise de 
ses activites. 

Depuis 1982, le Secretaire d'Etat aux Affaires exterieures du Canada 
et le Secretaire d'Etat americain ont coutume de se rencontrer reguliere-
ment pour discuter de questions bilaterales et d'autres sujets tits impor-
tants , notamment de questions economiques et commerciales. Ces 
reunions entre les ministres des Affaires etrangeres des deux pays sont 
tenues trois ou quatre fois par an, et d'autres ministres et representants 
des deux pays y participent egalement, s'il y a lieu. En general les 
reunions ne resolvent pas des conflits particuliers, mais elles ont cree 
une ambiance positive pour la conduite des relations bilaterales dans un 
vaste eventail de domaines, et elles ont attire l'attention sur les relations 
canado-americaines dans les deux pays. Un des elements les plus utiles 
des reunions reside dans leur preparation, qui oblige les fonctionnaires 
des deux pays a se concentrer sur des questions bilaterales particulieres 
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ainsi que sur des relations bilaterales plus larges. De I'avis general, ces 
reunions constituent un mecanisme tits efficace de consultation entre 
les deux pays. 

Ces reunions ont egalement eu tendance a renforcer les roles de 
coordination du ministere des Affaires exterieures et du Departement 
d'Etat et a accroitre l'importance des relations avec le Canada a Wash-
ington. Cet aspect est particulierement important du point de vue du 
Canada car les rouages du gouvernement americain sont bien plus Oars 
et complexes que ceux du gouvernement canadien, et parce que le 
gouvernement des Etats-Unis n'a pas toujours accorde un haut niveau 
de priorite aux relations canado-americaines. 

Consultations au niveau des representants 

Les consultations relatives aux questions bilaterales d'actualite font 
partie du travail permanent des fonctionnaires du ministere des Affaires 
exterieures et du Departement d'Etat, et du personnel des ambassades 
et consulats des deux pays. Par ailleurs, une activite incessante de 
consultation se deroule egalement dans presque tous les autres minis-
teres et organismes; par exemple, en matiere commerciale, l'organisme 
qui joue un role de premier plan a Washington est le Bureau du represen-
tant commercial des Etats-Unis (Office of the U.S. Trade Repre-
sentative). Ce reseau vaste, ouvert et familier qui permet aux fonction-
naires des deux capitales d'echanger des renseignements, de faire 
connaitre les changements apportes aux politiques et de fournir des 
eclaircissements sur les questions et les interets constitue une caracte-
ristique particuliere et valable des relations canado-americaines. Bien 
que ce reseau ouvert puisse compliquer fortement les roles de coordina-
tion des ministeres, les divers mecanismes mixtes de consultation aux-
quels participent des fonctionnaires de ministeres et d'organismes spe-
cialises facilitent les consultations periodiques sur des questions 
bilaterales particulieres comme le camionnage, l'energie et les com-
munications. Les echanges de renseignements qu'ils permettent et les 
groupes de travail mixtes cites pour traiter de questions particulieres 
qui exigent des connaissances techniques ou une attention soutenue 
suscitent peu d' inter& aupres des medias. Its n'eveillent donc pas 
d'aussi grandes esperances ni de desks de succes aussi vifs que les 
reunions au niveau ministeriel. 

A plusieurs reprises, des ententes un peu plus formelles ont ete 
conclues par les deux gouvernements pour ameliorer les consultations 
bilaterales dans des domaines particuliers. Par exemple, en fevrier 1984, 
le ministre canadien du Commerce international et le representant 
commercial des Etats-Unis ont signe un « Memoire d'entente sur les 
sauvegardes ». Cette entente, qui vise toute mesure prise en vertu de 
l'article XIX du GATT et toute mesure d'urgence semblable relative aux 
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importations, se base sur des reglements déjà etablis dans le GATT, et 
prevoit la communication d'un avis prealable et la tenue de consulta- 
tions quand l'un ou l'autre pays prend des mesures d'aide d'urgence qui 
touchent les importations de l'autre8. En mars 1984, le ministre canadien 
de la Consommation et des Corporations, le procureur general des 
Etats-Unis et le president de la Federal Trade Commission ont signe un 
« Memoire d'entente » concernant l'application de lois antitrust dans les 
deux pays. Ce memoire precisait des dispositions anterieures de meme 
nature. Il exigeait, entre autre, qu'un avis prealable soit donne par 
l'intermediaire du ministere des Affaires exterieures et du Departement 
d'Etat, pour les enquetes relatives aux dispositions antitrust qui pou-
vaient toucher des interets nationaux de l'autre pays ou avaient besoin 
de renseignements se trouvant dans l'autre pays. Chaque pays 
s'engageait aussi a tenir serieusement compte des interets de l'autre 
dans la conduite d'enquetes ou la recherche de renseignements9. 

La conduite des relations bilaterales semble satisfaisante dans le 
cadre existant qui ne comprend pas d'ententes officielles de haut niveau. 
Les representants canadiens eprouvent peu de difficultes a entrer en 
contact avec leurs homologues americains. En outre, les problemes 
bureaucratiques et d'organisation qui se posent dans les deux pays 
pourraient bien faire obstacle a l'etablissement d'un cadre institutionnel 
de,  consultation tits centralise. Il est probable que le Departement 
d'Etat autant que le ministere des Affaires exterieures rencontreraient 
de l'opposition dans d'autres ministeres s'ils proposaient d'imposer un 
contrOle plus strict sur la discussion de toute la gamme de questions 
d'interet bilateral. De nombreux ministeres ont l'habitude de traiter 
d'importants sujets de relations bilaterales, comme la politique mon& 
taire et l'agriculture, quotidiennement, en etablissant des contacts 
directs avec leurs homologues dans leurs capitales respectives. 

Changements proposes 

Malgre l'existence de nombreux moyens de communication, on a pre-
sente ici une foule de propositions destinees a ameliorer ou a preciser les 
dispositions bilaterales de consultation prises au fil des ans. Une etude 
sur l'amelioration des relations economiques, effectude en 1965, jugeait 
que le mecanisme de consultation &ail generalement satisfaisant, en 
faisant remarquer qu'une « consultation efficace depend beaucoup 
moins des rouages et des procedures que de la volonte de se con-
sulter >00. Neanmoins, le rapport proposait que le Comite ministeriel 
mixte des affaires commerciales et economiques etablisse un comae 
de delegues charges de se reunir frequemment pour le compte 
de leurs commettants et d'être prets, a bref delai a etudier tout 
nouveau probleme. 

En 1974-1975, le Comite senatorial permanent (canadien) des affaires 
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etrangeres concluait que meme si le Comite ministeriel mixte des 
affaires commerciales et economiques, dans sa forme initiale, ne servait 
a rien, cet organisme devait etre maintenu et pret a fonctionner au cas oit 
les deux parties desireraient le remettre en activite ou lui demander de 
remplir une mission particuliere. Le rapport sous-entendait qu'on pou-
vait realiser certains des objectifs initiaux du Comite en organisant des 
reunions non structurees, non officielles et mixtes au niveau des sous-
ministres et sous-secretaires « chaque fois que l'une ou l'autre partie 
considerait qu'il serait utile de se reunir pour discuter de questions 
bilaterales ». 

En 1981, le Comite americain-canadien publiait une declaration de 
principe intitulee Improving Bilateral Consultation on Economic Issues. 
Cette declaration recommandait que les deux gouvernements lancent 
« un programme evolutif qui les preparerait mieux a relever le defi 
croissant de la direction des relations economiques bilaterales ». Ce 
programme etait résumé comme suit : 

Nous recommandons que chaque gouvernement designe en son sein un 
point de contact, dote en permanence d'un personnel qualifie, afin de 
faciliter sa conduite des relations economiques bilaterales. Ces deux cen-
tres, qui pourraient agir rapidement, souvent en collaboration, feraient 
appel a d'autres experts de chaque pays quand un cas particulier 
l'exigerait . . . A mesure qu'il gagne de l'experience, le mecanisme con-
sultatif pourrait evoluer pour remplir des fonctions plus &endues jugees 
compatibles avec sa raison d'être, qui consiste a aider les deux gouverne-
ments a prendre des decisions particulieres plus eclairees et, par con-
sequent, qui ont plus de chances de succes12. 

Dans un discours prononce en mai 1984, Bran Mulroney, alors chef de 
('Opposition, a souscrit a cette proposition du Comite americain-
canadien en faveur de l'etablissement dans chaque capitale de 

points de contact » charges de la conduite des relations bilaterales 
canado-americaines : 

Nous avons besoin d' ameliorer le mecanisme de consultation mais, pour ce 
faire, nous ne devons pas interposer un nouvel appareil institutionnel quel-
conque entre les bureaucraties déjà complexes de chaque pays. 
J'aimerais donc appuyer une proposition qui envisageait la designation dans 
chaque pays d'un point de contact — un secretariat de dimension 
restreinte — dote en permanence d'un petit groupe d'experts en matiere de 
relations canado-americaines. 
Son role consisterait a analyser les effets potentiellement defavorables des 
nouvelles politiques sur chaque pays et a prevoir ces politiques et leurs 
effets . . . 

Un element cle de ce concept reside dans sa souplesse — l'aptitude a faire 
participer, au besoin, d'autres grouper interesses, qu'il s'agisse du Congres, 
du gouvernement des Etats ou des provinces, d'interets commerciaux pri-
des ou de representants syndicaux13. 
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Conclusions 

Des mecanismes institutionnels de consultation sur les questions econo-
miques et commerciales bilaterales devraient etre etablis non comme 
une fin en soi, mais pour repondre aux besoins presents et futurs. Its 
devraient etre congus de maniere a prendre en consideration la gamme 
complexe et &endue d'interes bilateraux, qui, en evoluant, englobent le 
vaste eventail d'interets du secteur prive et des provinces et Etats. Its 
devraient egalement tenir compte des voies de communication particu-
lierement libres et faciles d'acces qui existent en general entre les deux 
gouvernements a tous les niveaux, ainsi que des occasions frequentes 
d'echange entre le Canada et les Etats-Unis au sein des organismes 
multilateraux. 

Le Canada a besoin en permanence d'être informe rapidement des 
evenements susceptibles de toucher ses interets, qui se produisent au 
sein du gouvernement et du Congres des Etats-Unis, ainsi que dans les 
gouvernements des Etats. Il doit disposer d'un acces libre aux minis-
teres et organismes a Washington, aux membres du Congres et a leur 
personnel, ainsi qu'aux gouvernements des Etats a divers echelons de la 
hierarchie, afin de pouvoir s'assurer qu'on reconnait ses interets et 
qu'on en tient compte dans la formulation et l'application des politiques 
gouvernementales americaines. Du cote canadien, les mesures de con-
sultation paralleles avec les gouvernements provinciaux et les interets 
du secteur prive exigent une attention constante et devraient 
etre adaptees en fonction des faits nouveaux et des questions 
bilaterales d'actualite. 

En regle generale, le Canada a inter& a ce que les politiques ameri-
caines en matiere economique et commerciale soient formuldes et appli-
quees dans le cadre de relations bilaterales plus generales; a cette fin, 
l'importance du role du Departement d'Etat dans le mecanisme de 
consultation ne devrait pas etre reduite. En meme temps, it faudrait 
reconnaitre que des consultations reelles, pour etre efficaces, con-
tinueront a avoir lieu avec d'autres services et organismes a Washington, 
notamment avec le Bureau du representant commercial des Etats-Unis, 
alors que le Departement d'Etat ne participera que tres peu a ces 
consultations. 

A un niveau superieur, les reunions periodiques entre le premier 
ministre et le President constituent un element indispensable du meca-
nisme de consultation bilaterale en matiere commerciale et economique, 
de meme que les reunions et autres relations entre les ministres cana-
diens et les secretaires americains concernes. Au cours des dernieres 
annees, les reunions regulieres entre le Secretaire d'etat aux Affaires 
exterieures et le Secretaire d'Etat americain ont joue un role tres impor-
tant dans le mecanisme de consultation et devraient se poursuivre. A 
l'heure actuelle, it n'existe aucun besoin manifeste de donner a ces 
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reunions un caractere officiel au sein d'une nouvelle structure insti-
tutionnelle. En meme temps, it peut se produire des cas ou le Canada 
aurait interet a organiser une reunion d'un plus grand groupe de minis-
tres canadiens et de secretaires americains interesses aux questions 
economiques et commerciales, peut-etre en faisant revivre le Comite 
ministeriel mixte, afin d'effectuer un examen general des questions 
bilaterales. D'une facon analogue et si les circonstances s'y pretent, it 
peut etre utile d'organiser des reunions mixtes de groupes de sous-
ministres et de sous-secretaires des ministeres qui s'occupent des ques-
tions economiques et commerciales a Ottawa et Washington. 

Le mecanisme de consultation bilaterale doit comprendre des eche-
lons et des dimensions multiples. Les interets et fonctions de divers 
ministeres et organismes a Ottawa et Washington constituent d'impor-
tants elements dans l'appareil consultatif tant pour les relations bilate-
rales entre les deux pays, que pour les rapports entre les autorites 
provinciales et des Etats et avec les interets du secteur prive, a l'inte-
rieur de chaque pays. Par la force des choses, des « points de contact 
apparaitront au sein du ministere des Affaires exterieures et du Departe-
ment d'Etat et dans d'autres ministeres et organismes responsables, 
selon le domaine concerne. De temps a autre, it sera sans doute neces-
saire de creer des points de contact ou des groupes d'etude speciaux 
dans l'une ou l'autre ou les deux capitales afin de traiter de questions 
bilaterales particulieres en reunissant les competences des divers minis-
teres et organismes concernes. Il est egalement necessaire de preserver, 
et meme de renforcer, le role que jouent les deux organismes dans la 
coordination des relations economiques et commerciales bilaterales. 
Par ailleurs, ce serait &doubler les efforts et probablement impossible 
de rassembler les connaissances techniques dispersees dans tout le 
gouvernement a l'interieur de chaque capitale, qui seraient necessaires 
pour creer des «points de contact » efficaces et distincts charges de la 
conduite generale des relations economiques et commerciales 
bilaterales. 

Reglement des conflits 

Compte tenu de l'ampleur et de la complexite des relations canado-
americaines, on peut s'attendre a ce que des conflits se produisent 
parfois. Les politiques ou mesures prises par les gouvernements dans un 
pays peuvent etre prejudiciables aux interets de l'autre, et les deux 
parties peuvent etre incapables de regler leurs differends par la voie 
diplomatique ou de negociations. En fait, a un moment donne, un 
nombre considerable de questions controversees risquent de figurer a 
l'ordre du jour des relations bilaterales en matiere economique et 
commerciale, ainsi que dans d'autres domaines. Un mode efficace de 
conduite des relations doit comprendre des dispositions en vue de la 
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solution de tels conflits afin d'eviter le recours a des mesures de retor-
sion et de contre-retorsion. En raison des differences quant a son impor-
tance et sa force economique, le Canada, en tant que partenaire secon-
daire, est desavantage dans les negociations avec son puissant voisin. Le 
Canada a donc particulierement interet a s'assurer que des mesures 
efficaces soient prises pour le reglement des conflits avec les Etats-Unis 
qui portent sur des questions commerciales et analogues. 

Le risque de conflits bilateraux est reduit dans la mesure ou les deux 
pays ont pris et respectent des engagements mutuels a l'egard de la 
conduite de leurs politiques economiques et commerciales. Il n'est 
toutefois pas rare que l'un ou l'autre pays adopte des lois, politiques ou 
d'autres mesures incompatibles avec ses engagements conclus en vertu 
de dispositions multilaterales ou bilaterales ou dans des domaines non 
vises par ces dispositions, et auxquelles l'autre pays s'opposera. Le 
pays touché essayera alors de persuader l'autre de modifier la mesure 
prejudiciable et, si possible, de payer une indemnite quelconque pour les 
dommages (140. subis. Dans certains cas, it peut etre necessaire pour 
regler le differend, que les parties prennent de nouveaux ou d'autres 
engagements mutuels, dans le cadre d'ententes soit multilatera-
les soit bilaterales, afin d' eviter des conflits ulterieurs dans le 
domaine concerne. 

En general, les deux pays ont prefere regler leurs differends en matiere 
economique et commerciale par la voie de negociations bilaterales. Au 
cas ou cette methode ne donnerait pas des resultats satisfaisants pour les 
deux parties, it n'existe aucune autre entente bilaterale plus formelle de 
conciliation ou d'arbitrage des conflits. Recemment, on a presente plu-
sieurs propositions en vue de l'etablissement d'un mecanisme de ce 
genre, peut-etre calque sur le modele de la Commission mixte interna-
tionale, qui sert a faciliter le reglement des conflits bilateraux relatifs a 
l'utilisation des eaux limitrophes et a l'environnement. Il existe dans le 
cadre du GATT des procedures et reglements internationaux destines a 
faciliter la solution des conflits bilateraux dans les domaines vises par les 
clauses du GAIT, et les deux pays ont utilise davantage ces mesures au 
cours des dernieres annees. En outre, les mecanismes de consultation et 
d'affrontement au sein de l'ocDE, du FMI et d'autres organismes inter-
nationaux servent egalement d'instrument moins direct pour trancher 
des conflits bilateraux dans certains domaines. 

Reglement des conflits au sein du GATT 

Le GATT dispose de reglements et procedures bien etablis pour trancher 
des conflits entre ses membres dans des domaines vises par l'Accord 
general et les codes additionnels. Le regime du GATT applique le prin-
cipe selon lequel les litiges commerciaux devraient, si possible, etre 
regles par voie de consultation et de conciliation plutot que par des 
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mesures de retorsion et de contre-retorsion, qui aboutiraient a une 
erosion de la liberalisation commerciale déjà realisee. L'Accord general 
prevoit des procedures speciales pour l'organisation de consultations 
bilaterales dans le cadre du GATT. Si ces dernieres n'aboutissent pas, it 
existe d'autres procedures qui permettent aux pays concernes de faire 
appel a l'aide collective des parties contractantes. Les groupes d'etude 
ou de travail du GATT peuvent etre pries, au nom des parties con-
tractantes, de mener des enquetes et de presenter des recommandations 
aux parties en cause. Ces recommandations ont beaucoup de poids 
lorsqu'elles sont approuvees a l'unanimite par l'ensemble des pays 
membres du GATT. A quelques exceptions pres, elles ont generalement 
ete appliquees par les parties en cause'''. 

La liste des litiges commerciaux qui ont ete regles grace aux pro-
cedures du GATT est longue et comprend plusieurs differends bilateraux 
ennuyeux entre le Canada et les Etats-Unis, que les deux pays etaient 
incapables de trancher par la voie de negociations. Au milieu des annees 
1970, les Etats-Unis demanderent au GATT d'examiner le regime cana-
dien d'importation d'oeufs. Cet examen aboutit a une solution accepta-
ble pour les deux parties. Plusieurs annees plus tard, le Canada priait le 
GATT de se pronconcer sur les restrictions imposees par les Etats-Unis 
sur les importations de produits du thon en provenance du Canada. A la 
suite d'une decision ,favorable au Canada, cette restriction fut sup-
primee. En 1982, les Etats-Unis pretendirent que plusieurs dispositions 
de la Loi canadienne sur l'examen de l'investissement etranger violaient 
des reglements du GATT; un groupe de travail du GATT determina que 
certaines, mais pas l'ensemble, des dispositions controversees etaient 
incompatibles avec les engagements pris par le Canada en vertu du 
GATT, et les reglements regissant 1'Agence d'examen de l'investisse-
ment etranger furent modifies en consequence. 

Bien que les mecanismes de reglement des conflits du GATT aient 
theoriquement une application &endue, les parties contractantes s'en 
sont generalement peu servi pour trancher les litiges qui ne concernent 
pas directement les engagements pris en vertu du GATT ou de ses codes 
additionnels. Les reglements du GATT s'appliquent surtout au 
commerce des biens et ils traitent principalement de l'utilisation des 
tarifs et de diverses mesures non tarifaires. Des differends portant sur 
des questions qui concernent notamment le commerce des services, 
l'investissement etranger et d'autres sujets economiques, ainsi que les 
mesures non tarifaires qui ne sont pas visees par les reglements du GATT, 
ne peuvent generalement pas etre tranches au moyen des procedures du 
GATT. II existe donc entre le Canada et les Etats-Unis de nombreuses 
questions economiques et commerciales qui depassent la competence 
du GATT. 
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Elargissement des engagements reciproques 

Le risque de conflits bilateraux et le besoin de mecanismes speciaux 
charges de les regler sont reduits dans la mesure ou les deux pays 
respectent et acceptent d'elargir leurs engagements mutuels a r egard de 
l'application de leurs politiques economiques et commerciales sur une 
base soit multilaterale soit bilaterale. Dans le domaine commercial, le 
processus a commence avec les accords commerciaux canado-ameri-
cains des annees 1930. Apres 1947, it s'est poursuivi dans le cadre du 
GATT', dont les reglements ont ete progressivement etendus et precises, 
specialement a la suite des negociations de Tokyo. Il s'est egalement 
poursuivi, d'une maniere ou d'une autre, a l' echelon multilateral, par 
exemple dans le cadre des reglements du FMI relatifs a retablissement 
des taux de change et du Consensus de l'ocDE regissant le financement 
des exportations par les gouvernements a des conditions preferentielles. 
Ce processus d'echange d'engagements mutuels en matiere economique 
et commerciale s'est egalement poursuivi sur un plan bilateral dans la 
serie d'accords conclus entre les deux pays qui a ete decrite plus haut. 

Pour contribuer au reglement des conflits bilateraux, le Canada a 
particulierement inter& a elaborer et renforcer les normes et regles tant 
bilaterales que multilaterales regissant les relations economiques et 
commerciales avec les Etats-Unis qui limitent l'application unilaterale 
des lois, politiques et pratiques americaines, diminuent le risque de 
conflits et reduisent le besoin de negocier de questions particulieres avec 
son partenaire commercial plus puissant. 

Lois commerciales nationales 

Le risque de conflits et le besoin de mecanismes speciaux charges de les 
regler sont egalement reduits dans la mesure ou chacun des deux pays 
adopte et applique ses lois nationales en matiere commerciale et dans 
des domaines connexes conformement aux regles, codes et lignes direc-
trices qu'ils ont tous les deux acceptes a rechelon bilateral, dans le 
cadre du GATT, et en vertu d'autres ententes internationales. Le man-
quement par l'une ou l'autre partie a l'engagement de traduire les regles 
internationales en lois nationales ou d'appliquer les regles interna-
tionales convenues a provoque de nombreux conflits bilateraux au 
fil des ans. 

Un resultat important de l'adoption de lois inspirees des accords 
internationaux est que de nombreuses questions qui se presentent ini-
tialement sous la forme de conflits bilateraux sont en definitive reglees 
conformement aux lois nationales de chaque pays. Cette situation est 
souvent le fruit du travail d'enquete et de prise de decisions effectue par 
des organismes quasi judiciaires. Ces organismes comprennent, aux 
Etats-Unis, l'International Trade Commission et, au Canada, la Corn- 
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mission du tarif et le Tribunal antidumping15. Its peuvent prendre des 
decisions sur des questions qui sont importantes pour les interets 
commerciaux d'un pays ou de l'autre. Aucun gouvernement n'est peut-
etre en mesure, en vertu des lois nationales, d'intervenir ouvertement 
dans le processus de prise de decisions, et la possibilite de resoudre les 
questions controversees par la voie de negociations bilaterales peut 
donc etre limitee. 

Lorsque les dispositions des lois nationales americaines sont compati-
bles avec les engagements convenus au cours de negociations ante-
rieures avec le Canada et que les pratiques nationales sont assez claires, 
it n'y a guere lieu de se plaindre quand les questions bilaterales sont, en 
fait, reglees par l'application de la loi americaine. Mais le Canada, 
comme d'autres partenaires commerciaux des Etats-Unis, a des raisons 
de craindre que les lois americaines, bien qu'adoptees conformement 
aux engagements passes dans le cadre du GATT ou d'autres accords, 
peuvent etre influencees dans leur application par le gouvernement ou le 
Congres, ou ulterieurement annulees par de nouvelles lois votees par le 
Congres, d'une maniere prejudiciable aux interets canadiens. 

Negociations bilaterales relatives au reglement des conflits 

Au cours des ans, d'innombrables conflits bilateraux en matiere econo-
mique et commerciale ont ete regles, minimises ou evites par la voie 
traditionnelle de negociations entre les deux gouvernements. Man-
moins , l'issue des negociations peut etre insatisfaisante lorsque le par-
tenaire secondaire perd un combat contre des mesures de retorsion, 
quand les negociations trainent en longueur, ou lorsque l'une ou l'autre 
partie n'est pas disposee a accepter un compromis. Les conflits peuvent 
prendre un caractere tres politique qui se manifeste par des positions 
excessivement hostiles des deux cotes; cette situation peut deteriorer le 
climat plus general des relations bilaterales. Certaines questions sont 
essentiellement non negociables pour diverses raisons, surtout s'il est 
necessaire de modifier des lois nationales pour trancher le differend. 

Certaines importantes questions economiques et commerciales ne 
peuvent donc pas etre reglees d'une maniere satisfaisante par voie de 
negociations, et elles ne peuvent pas non plus, a juste titre, etre ren-
voyees au GATT ou d'autres organismes internationaux qui pourraient 
contribuer a les resoudre. Aucun mecanisme special de caractere 
bilateral n'existe a present pour aider a regler ces litiges en matiere 
economique et commerciale. 

Propositions en faveur de la creation d'une commission 
economique et commerciale mixte 

Au cours des dernieres annees, on a presente plusieurs propositions en 
faveur de la creation d'une commission de ce genre, calquee dans une 
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certaine mesure sur le modele de la Commission mixte internationale 
(cmi). Etablie en 1909 en vertu du Traite relatif aux eaux limitrophes, la 
cmi se compose de six commissaires nommes a raison de trois par 
chaque gouvernement. Leurs recommandations ont beaucoup de poids, 
bien qu'elles ne soient pas obligatoires pour les deux gouvernements, 
sauf dans les cas prevus dans le Traite. La CMI a toujours joue un role 
judiciaire et reglementaire relativement a la determination du niveau et 
du debit des eaux limitrophes. Plus recemment, elle a fortement contri-
bud a eviter des conflits et a regler des litiges relatifs a l'environnement. 
Elle remplit ses fonctions par le biais d'etudes et d'enquetes conjointes 
qui comprennent la recherche de renseignements, l'analyse et la presen-
tation de recommandations aux deux parties en vertu des attributions 
particulieres que lui conferent les deux gouvernements. Le mandat 
donne a la Commission en vertu de ses competences en matiere d'envi-
ronnement s'inscrit dans le cadre des engagements pris par les deux pays 
aux termes du Traite relatif aux eaux limitrophes afin d'eviter la pollution 
de ces eaux. Mais, dans les limites de ses attributions, la Commission a 
insiste plus sur le reglement et la prevention des conflits grace a un 
mecanisme d'information, de surveillance et de consultation, que sur les 
dispositions du Traite16. 

La liste des cas ou la Commission a contribue au reglement de pro-
blemes et conflits bilateraux relatifs a l'environnement est tres longue. 
Elle comprend la participation a l'elaboration et a l'application de 
l'Accord sur la qualite de l'eau des Grands Lacs et au reglement des 
conflits relatifs aux innondations de la riviere Skagit en Colombie-
Britannique et au projet de detournement du cours du Garrison au 
Dakota du Nord. 

Le succes de la cmi a avive les &bats sur la question de savoir si l'on 
devrait creer des organismes canado-americains mixtes dotes de fonc- 
tions semblables pour aider a eviter les conflits et regler les litiges 
bilateraux en matiere economique et commerciale. En 1980, l'ancien 
ministre des Finances, Donald Macdonald, qui prenait la parole a titre 
privd lors d'une conference a l'Universite Western Ontario, proposait la 
creation d'une « Commission commerciale canado-americaine ». La 
future Commission viserait a faciliter le reglement des conflits commer-
ciaux entre le Canada et les Etats-Unis, notamment des problemes qui 
decoulent des codes du GATT adoptes a la suite des negociations de 
Tokyo. M. Macdonald resumait en ces termes la forme et les fonctions 
de la Commission : 

La future Commission pourrait comprendre trois personnes choisies par 
chacun des deux pays parmi des experts dans le domaine des politiques 
commerciales en cause. La Commission ne serait pas un tribunal 
d' arbitrage , mais elle aurait plutot pour role d' informer les deux parties et de 
leur proposer des solutions, sans rendre de jugement les concernant [. . .1 
Aucun gouvernement ne serait lie par les recommandations du rapport, bien 
que des conclusions et propositions unanimes de solutions puissent limiter 
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sa marge de manoeuvre politique. Elle serait une sorte de mecanisme de 
conciliation chargé de parvenir a un accord entre les parties, generalement 
avant d'avoir recours a d'autres procedures 17  >> 

En janvier 1984, le Senateur G.J. Mitchell du Maine presentait au Senat 
americain un projet de loi qui reclamait la modification du Trade Act de 
1974 « afin d'autoriser le President a negocier un accord etablissant une 
Commission mixte chargee de regler les conflits commerciaux et 
d'autres problemes economiques entre les Etats-Unis et le Canada ». Sa 
proposition ressemblait sur de nombreux points a celle qu'avait pre-
sentee auparavant M. Macdonald. D'apres les deux propositions, la 
future Commission devrait comprendre un nombre egal de membres ou 
de commissaires en provenance des deux pays. Une de ses principales 
fonctions serait de mener des enquetes pour etablir les faits et d'analyser 
des questions bilaterales a la demande des gouvernements et peut-etre 
aussi des simples citoyens. Selon les deux propositions, la Commission 
serait autorisee a presenter aux deux gouvernements des recommanda-
tions en vue du reglement des conflits; malgre leur caractere non obli-
gatoire, ces recommandations auraient un pouvoir de persuasion consi-
derable. En revanche, selon la proposition du senateur Mitchell, la 
future Commission pourrait egalement arbitrer des conflits portant sur 
des questions que lui auraient renvoyees les deux gouvernements'8. 

La creation d'une sorte de Commission mixte des affaires commer-
ciales et economiques, semblable a celle propos& par M. Macdonald et 
le senateur Mitchell, pourrait jouer un role utile dans le reglement des 
conflits bilateraux dans ces domaines, particulierement dans le cas de 
questions qui ne peuvent etre tranchees par la voie diplomatique ni 
renvoyees au GATT ou a d'autres organismes internationaux qui pour-
raient contribuer a les resoudre. En outre, l'existence d'un organisme de 
ce genre offrirait des avantages particuliers au partenaire moins puis-
sant. Jusqu'a present, des propositions de ce genre ont obtenu peu 
d'appui de la part du gouvernement a Ottawa ou du gouvernement 
Washington. L'opinion predominante dans les deux capitales semble 
etre que les mesures existantes de reglement de conflits bilateraux en 
matiere economique et commerciale sont suffisantes et que l'etablisse-
ment d'autres structures formelles de reglement des differends ne ferait 
que compliquer le processus. 

Neanmoins, it existe probablement un interet accru pour l'etablisse-
ment d'une sorte de mecanisme mixte qui contribuerait a resoudre et a 
eviter les conflits en matiere commerciale et economique. Dans un 
discours prononce le 10 decembre 1984 A l'Economic Club de New York, 
le premier ministre Mulroney parlait en termer favorables des proposi- 
tions preconisant la creation de nouveaux mecanismes charges de 
trancher des differends bilateraux : « On a presente plusieurs proposi- 
tions en vue de l'etablissement de mecanismes institutionnels nouveaux 
et ameliores, destines a enqueter, effectuer les analyses et regler des 
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conflits bilateraux. Ces mecanismes pourraient s'inspirer du modele de 
la Commission mixte internationale. • Ces propositions meritent d'être 
etudiees. 

Pour fonctionner efficacement, un mecanisme de reglement de con-
flits devrait reposer sur une certaine base juridique, qui aurait la forme 
d'un traite ou d'un autre echange d'engagements en matiere commer-
ciale et economique, comme celle que le Traite relatif aux eaux limitro-
phes apporte a la Commission mixte internationale. La question merite 
plus d'attention qu'on ne peut lui en accorder ici. Comme on l' a dit plus 
haut, le travail de Ia cmt dans le domaine de l'environnement s'est 
poursuivi davantage sur la base d'attributions particulieres convenues 
entre les deux gouvernements qu'en vertu d'obligations contractuelles. 
Les fonctions de Ia Commission ont un caractere d'information et de 
consultation, et la Commission n'arbitre ni ne tranche aucun conflit; ses 
recommandations peuvent etre acceptees ou rejetees par les deux gou-
vernements. Toutefois, it est probablement vrai qu'un nouveau meca-
nisme de reglement des conflits pourrait etre cite plus facilement et 
fonctionner plus efficacement dans le cadre de quelques nouvelles 
ententes plus completes et formelles regissant la conduite des relations 
bilaterales economiques et commerciales'9. Entre temps, les deux gou-
vernements pourraient prendre des mesures moins officielles et struc-
turees pour etudier conjointement certaines questions bilaterales, 
comme on le propose plus loin. 

Etudes conjointes de problemes non resolus 

Mane sans creer un nouveau mecanisme comme une commission deo-
nomique mixte pour resoudre les problemes economiques et commer- 
ciaux bilateraux, les deux gouvernements pourraient prendre des 
mesures innovatrices qui rempliraient une fonction parallele. Les deux 
gouvernements pourraient notamment envisager la possibilite de 
charger des etablissements de recherche qualifies du Canada et des 
Etats-Unis de travailler conjointement pour enqueter, effectuer des 
analyses et presenter des rapports sur des questions presentant un 
interet bilateral particulier qui n'ont pas pu etre resolues par la voie de 
negociations bilaterales, qui sortent du cadre des reglements convenus 
sur le plan international, et qui ne peuvent donc pas etre renvoyees au 
GATT ou a d'autres organismes internationaux susceptibles de contri-
buer ales resoudre. On ne presente ici aucune proposition particuliere 
regard des questions speciales qui devraient etre etudiees, a part la 
recommandation que ces etudes devraient problablement s'interesser 
davantage a des questions a plus long terme qu'a des problemes imme-
diats. Le choix de ces questions serait a debattre, ainsi que le mandat des 
etudes conjointes et le choix des etablissements de recherche qui y 
participeraient. 
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Les deux gouvernements pourraient egalement envisager la possibi-
lite de conclure un arrangement innovateur destine a eviter ou minimiser 
les conflits portant sur leur utilisation de mesures occasionnelles rela- 
tives aux importations comme l'imposition de restrictions ou de droits 
antidumping et compensateurs a titre de protection. Cet arrangement 
exigerait l'utilisation de groupes de travail mixtes qui pourraient etre 
formes d'elements du Tribunal canadien des importations ou de la 
Commission du tarif et de l'International Trade Commission des Etats-
Unis . Ces groupes de travail participeraient conjointement A la conduite 
d'enquetes et a la presentation de recommandations pour determiner si 
un prejudice a ete cause aux producteurs nationaux en vertu des lois 
regissant les droits antidumping et compensateurs et les mesures de 
sauvegarde lorsque ces mesures toucheraient le commerce bilateral. 
Les decisions du groupe de travail mixte pourraient avoir un caractere 
consultatif, ou meme etre «obligatoires », et donc devenir une condition 
prealable a l'imposition par un pays de droits antidumping et compen-
sateurs ou de mesures de sauvegarde sur les importations en provenance 
de 

A
l'autre. 

la demande des deux parties, ou peut-etre de l'une ou l'autre, ces 
groupes de travail mixtes pourraient egalement mener des enquetes et 
presenter des recommandations relatives a d'autres problemes commer-
ciaux bilateraux, comme les politiques concernant les marches de l'Etat 
et l'achat de produits nationaux. La question de savoir si les recom-
manda tions des groupes de travail seraient obligatoires dans ces cas 
serait a debattre, en fonction du probleme et des circonstances. On 
pourrait egale ment se demander si des interets prives pourraient etre en 
mesure, en consultant ou sans consulter les gouvernements, de 
demander a ces groupes de travail mixtes de faire enquete sur des 
questions specialement impor tantes pour eux, qui touchent leurs inte-
rets economiques ou commerciaux particuliers dans le domaine des 
echanges transfrontieres. 

Des mesures semblables a celles qui sont proposees plus haut pour le 
reglement des problemes economiques et commerciaux bilateraux ne 
seraient pas incompatibles avec les engagements pris par l'un ou l'autre 
pays en vertu du GATT ni avec d'autres obligations internationales20. 
Ces mesures ne s'opposeraient pas a ce qu'un ou l'autre pays ait recours 
aux procedures prevues par le GATT pour le reglement des conflits, mais 
elles serviraient plutot de moyen complementaire de resoudre des pro-
blemes bilateraux qui depassent la competence du GATT, ou que, pour 
d'autres raisons, les deux pays ne desirent pas soumettre au jugement du 
GATT. En outre, l'utilisation de mesures semblables a celles proposees 
plus haut servirait, apres un certain temps, de base aux deux gouver-
nemnts qui leur permettrait de s'interesser davantage a des propositions 
d'une plus grande portee en vue de la conclusion de nouvelles ententes 
bilaterale s pour le reglement des conflits en matiere commerciale 
et economique. 
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Recherche et analyse 

Les Canadiens se plaignent depuis longtemps du manque d'information 
des Americains au sujet des affaires canadiennes et de l'importance des 
relations economiques et commerciales canado-americaines. Bien que 
les Canadiens connaissent beaucoup mieux les evenements qui se pro-
duisent aux Etats-Unis, ils ne comprennent toujours pas assez les diffe-
rences qui existent dans la structure et le fonctionnement du systeme de 
gouvernement et de l'appareil judiciaire des Etats-Unis, ni les repercus-
sions de l'economie americaine sur celles du Canada. Dans les deux 
pays, on applique souvent des politiques sans comprendre tout a fait 
l'influence qu'elles peuvent avoir sur le voisin, et des politiques sont 
souvent destinees a resoudre des questions particulieres sans tenir 
compte de l'ensemble des relations canado-americaines. 

L'amelioration du mecanisme de reglement des questions economi-
ques et commerciales bilaterales necessiterait la concentration et la 
poursuite des efforts deployes par les deux pays pour la recherche et 
l'analyse de questions particulieres et d'aspects plus generaux des rela-
tions bilaterales. Dans les deux pays, les gouvernements federaux, ainsi 
qu'un grand nombre de gouvernements provinciaux et des Etats, consa-
crent des ressources considerables a ('examen et a l'analyse de ques-
tions relatives aux echanges economiques et commerciaux transfron-
tieres. Toutefois, ces efforts gouvernementaux ont souvent pour objectif 
principal de produire des résumés et d'etablir des positions a des fins de 
negociation, ils peuvent manquer d'objectivite et ne sont souvent pas 
rendus publics21. 

Des universites et etablissements de recherche independants peuvent 
jouer un role particulierement utile pour faire mieux connaitre dans les 
deux pays les questions economiques et commerciales bilaterales et les 
aspects plus generaux des relations bilaterales dans ces domaines. 
Leurs etudes des questions bilaterales peuvent apporter un autre ele-
ment d'objectivite et de competence, elles peuvent attirer l'attention des 
auteurs des politiques et du grand public et elles peuvent etre tres utiles 
aux membres des assemblees legislatives et aux fonctionnaires charges 
de traiter des questions economiques et commerciales qui font partie du 
programme bilateral22. 

Activites existantes conjointes de recherche et d'analyse 

Actuellement, aucun des deux pays ne fournit guere d' efforts structures 
de recherche et d'analyse centres sur les relations economiques et 
commerciales canado-americaines, et encore moins d'initiatives dans le 
domaine de la recherche et de l'analyse conjointes de ces questions, bien 
qu'un certain nombre d'universites et d'etablissements de recherche 
canadiens maintiennent des contacts officiels et officieux avec leurs 
homologues americains. Occasionnellement, des recherches sont effec- 
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tuees conjointement dans des domaines qui presentent un inter& mutuel 
pour les deux pays. Par exemple, pour l'instant, un « Projet d'economi- 
que politique nord-americain » est subventionne conjointement par 
l'Institut canadien des affaires internationales (icm) et le Programme 
d'etudes canadiennes a l'Universite Columbia. Des conferences sur les 
relations bilaterales sont egalement parrainees conjointement par des 
groupes des deux pays, comme les conferences Lester B. Pearson qui 
ont ete subventionnees depuis 1971 par le ICAI et le Council on Foreign 
Relations. Des ateliers sur les relations canado-americaines, centres sur 
les questions economiques et commerciales, sont organises con-
jointement par l'Universite Western Ontario et ('University of Michi-
gan23. Pendant plusieurs annees, le Canada—U.S. Law Institute a 
organise des ateliers et des conferences sur les aspects juridiques et 
economiques des relations canado-americaines24. L'Institute for Policy 
Analysis de l'Universite de Toronto vient d'entreprendre avec une uni-
versite americaine un projet conjoint qui etudie a la fois les relations 
economiques entre le Canada et les Etats-Unis et ses relations entre les 
Etats-Unis et le Mexique. Les efforts les plus soutenus et structures de 
recherche bilaterale ont ete fournis par le comite americain-canadien 
qui, depuis 1957, a ete parraine conjointement par l'Institut C.D. Howe, 
au Canada, et le National Planning Association aux Etats-Unis. 

L'insuffisance des efforts independants de recherche et d'analyse 
dans le domaine des relations economiques et commerciales canado-
americaines reflete le manque de programmes universitaires consacres 
l'etude de ces questions dans les deux pays. Les Etats-Unis comptent 
vingt etablissements qui offrent des programmes universitaires d'etudes 
canadiennes, et trois cent quatre-vingts autres etablissements qui 
declarent participer dans une certaine mesure a des programmes de ce 
genre25. Toutefois, la plupart des cours offerts ont trait a l'histoire eta la 
litterature. Dans les universites canadiennes, it n'existe que quelques 
programmes specialises dans les etudes americaines. Un centre 
d'etudes americaines (Center for American Studies), qui vient d'être 
cree a l'Universite Western Ontario, a pour objectif principal d'encoura-
ger la recherche, d'un point de vue canadien, sur un vaste eventail de 
questions americaines et de relations bilaterales. Bien que de 
nombreuses universites offrent des cours qui ont trait aux Etats-Unis, 
quatre universites seulement, soit l'Universite de ]'Alberta, l'Universite 
Carleton, l'Universite Mount Allison et l'Universite du Nouveau-
Brunswick &cement des diplomes en etudes americaines, et une seule, 
l'Universite McGill, decerne un diplome universitaire de premier cycle 
en etudes nord-americaines. 

Programme structure conjoint de recherche 

L'idee de lancer un programme structure conjoint de recherche et 
d'analyse dans le domaine des relations economiques et commerciales 
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canado-americaines n'est pas nouvelle. Lors de conferences tenues en 
1978 a Washington et Ottawa, qui avaient etc organisees conjointement 
par l'Institut de recherches politiques et la Brookings Institution, on 
avait propose d'etablir une liaison permanente entre les deux instituts 
afin de subventionner des programmes conjoints de recherche et de 
conferences. Plus recemment, lors d'un seminaire organise a Toronto en 
mars 1984 qui portait sur la representation commerciale canadienne a 
Washington, Roy Cottier de la Northern Telecom Limited proposait de 
creer un institut d'economies nord-americaines dans le cadre d'un pro-
gramme realise conjointement par une universite americaine et une 
universite canadienne. M. Cottier recommandait que cet institut etudie 
les effets de tous les aspects des relations commerciales canado-ameri-
caines, et puisse faire fonction d'expert-conseil aupres des deux gouver-
nements et du secteur prive dans les deux pays26. 

Il serait opportun et utile pour le Canada que le gouvernement cana-
dien encourage et appuie retablissement d'un programme conjoint de 
recherche dans le domaine des relations economiques et commerciales 
canado-americaines. En raison de la penurie apparente de programmes 
universitaires specialises dans ce domaine, it semblerait plus utile pour 
l'instant de preparer un programme semblable de recherches conjointes 
entre les deux principaux etablissements de recherche des deux pays. 
Ce programme de recherche pourrait recevoir l'aide tant des gouverne-
ments federaux, provinciaux et des Etats, que du secteur prive des deux 
pays, peut-titre sous la forme d'une dotation qui assurerait son indepen-
dance et sa solvabilite. Ce programme pourrait comprendre des ques-
tions commerciales ou economiques presentant un inter& commun pour 
les deux pays, qui seraient choisies par les deux etablissements de 
recherche concernes, bien que des gouvernements des deux pays ou des 
groupes du secteur prive puissent egalement demander conjointement 
ou separement que des etudes soient effectuees. Une analyse indepen-
dante de cette nature, fond& sur une optique binationale, serait tres 
profitable aux deux pays et comblerait de graves lacunes dans la con-
naissance et la conduite des relations bilaterales. 

Collecte et diffusion des renseignements 
Les systemes d'information ont fini par jouer un role de plus en plus 
important dans les relations economiques et commerciales canado-
americaines. Cette situation s'explique en grande partie par rinterde-
pendance croissante des deux economies, le style plus ouvert de la 
diplomatic et la plus grande dispersion des pouvoirs en mane politique 
economique et commerciale internationale, a Washington. Ces sys-
temes, qu'ils soient mis en oeuvre par le gouvernement federal, les 
gouvernements provinciaux ou le secteur prive du Canada, peuvent 
poursuivre divers objectifs. Ces objectifs visent notamment a faciliter le 
mouvement des renseignements relatifs a revolution de reconomie 
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americaine et aux politiques economiques du gouvernement americain 
susceptibles de toucher des interets canadiens; fournir aux organes de 
decision a Washington et ailleurs aux Etats-Unis des renseignements 
relatifs aux interets economiques et commerciaux du Canada, pour 
tenter d'influencer la formulation et l'application des politiques ameri-
caines; faire mieux connaitre aux organes de decision et au grand public 
des Etats-Unis la nature et l'importance de l'interet que represente pour 
les Etats-Unis le fait que leurs principaux partenaires economiques et 
commerciaux soient prosperes; et encourager le commerce, les inves-
tissements et le tourisme. 

Le gouvernement canadien, comme les gouvernements de nombreux 
autres pays, deploie sans relache beaucoup d'efforts pour influencer la 
formulation et l'application des politiques economiques et commer-
ciales americaines qui peuvent toucher des interets canadiens. Beau-
coup de provinces canadiennes ont egalement participe a cet effort, et 
leur role devient plus important, tant a Washington que dans les capi-
tales des Etats. D'une fawn analogue, le secteur prive canadien a 
toujours pris une part active aux efforts en vue d'influencer la formula-
tion et l'application des lois, politiques et pratiques americaines qui 
touchent leurs interets particuliers. Au cours des dernieres annees, leur 
participation a cet effort s'est accrue de diverses manieres. 

On se preoccupe de plus en plus au Canada, surtout dans les milieux 
d'affaires du pays, de ce que l'on consacre si peu d'efforts a la represen-
tation des interets canadiens aux Etats-Unis, compte tenu de l'ampleur, 
de l'importance et de la complexite de ces interets. Dans la mesure ou 
l'on peut evaluer ces activites, d'autres pays comme le Japon, 
I'Allemagne de I'Ouest et la Grande-Bretagne qui possedent des enjeux 
moins importants dans l'economie americaine, consacrent des res-
sources plus considerables que le Canada a l'examen general de la 
situation aux Etats-Unis, aux activites dans le domaine des relations 
publiques et a l'exercice de pressions pour defendre leurs interets. 

Les changements apportes a l'appareil gouvernemental a Washington, 
et leur complexite croissante, augmentent le besoin de consacrer sans 
relache plus d'energie a la poursuite et a la defense des interets cana-
diens dans la capitale americaine. Un de ces changements est la plus 
grande fragmentation des pouvois au sein du gouvernement americain. 
Le Congres a reaffirms sa competence constitutionnelle dans le domaine 
du commerce international; de nombreux pouvoirs en matiere de 
commerce international et de politiques economiques ont ete transferes 
du Departement d'Etat a d'autres ministeres, et des organismes comme 
l'International Trade Commission ont ete dotes de pouvoirs nouveaux et 
plus etendus en vertu de lois commerciales recentes. Il s'est egalement 
produit une dispersion des pouvoirs au sein du Congres. La disparition 
du systeme traditionnel d'anciennete et la proliferation de comites et de 
sous-comites, dont beaucoup se pretendent competents dans l'un ou 
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l'autre secteur de la politique economique et commeciale, ont fortement 
contribue a decentraliser un systeme qui etait traditionnellement do-
mine par un petit nombre de membres puissants du Congres. Le nombre 
et la competence du personnel du Congres ont egalement connu une 
augmentation spectaculaire. En outre, avec le relachement de la disci-
pline de parti, les membres du Congres sont devenus plus sensibles aux 
interets plus limites de leurs propres electeurs. 

En meme temps, la modification des procedures au Congres a rendu le 
processus legislatif plus accessible et plus clair, ce qui a facilite l'inter-
vention des interets strangers ainsi que des groupes d'interet nationaux. 
Il s'est cite toute une industrie comprenant une foule de societes et 
d'associations commerciales qui possedent des bureaux a Washington 
ainsi que des avocats, des conseillers en affaires commerciales et publi-
ques et de nombreux «comites d'action politique » organises par des 
groupes d'interet speciaux. L'influence exercee par ces interets prives 
dotes d'une meilleure organisation a ajoute une nouvelle dimension a la 
marche du gouvernement a Washington. 

Enfin, la port& et la complexite des lois commerciales americaines se 
sont accrues. A present, les industries americaines exploitent davantage 
la possibilite d'utiliser ces lois a leur propre avantage ainsi que pour 
reclamer au Congres de nouvelles formes de protection des importations 
ou d'autres mesures restrictives qui peuvent nuire a des interets cana-
diens. Les forces protectionnistes sont puissantes au Congres, bien que 
l'administration ait en general repousse les propositions preconisant 
l'adoption de lois restrictives. Cette evolution des lois americaines a 
pour effet d'elargir l'eventail des questions commerciales bilaterales qui 
sont reglees par des mecanismes nationaux quasi judiciaires et de limiter 
le pouvoir des negociations entre gouvernements en vue de trancher les 
differends bilateraux qui resultent de leur application. Par ailleurs, la 
meme evolution a donne aux interets prives canadiens une plus grande 
marge d'intervention, avec ou sans l'appui d'interets nationaux ameri-
cains analogues. 

Les efforts deployes par le gouvernement federal, les gouvernements 
provinciaux et le secteur prive du Canada afin d'infiuencer la formula-
tion et l'application des politiques economiques et commerciales amen-
caines comprennent un ou plusieurs des elements suivants : 

la collecte de renseignements exacts et a jour sur les evenements 
survenus au sein du gouvernement des Etats-Unis, du Congres et des 
organismes de reglementation americains qui peuvent toucher des 
interets canadiens, et leur communication au moment opportun aux 
gouvernements et au secteur prive du Canada; 
la consultation d'avocats specialises a Washington ou ailleurs aux 
Etats-Unis quand entrent en jeu des questions de droit americain et 
leur interpretation, ou lorsque des interventions par la voie du sys-
teme judiciaire americain sont jugees utiles et possibles; 
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l'intervention (ou l'exercice de pressions) dans des secteurs appro-
pries du gouvernement americain, au Congres ou dans des organismes 
de reglementation, afin d'obtenir leur appui pour des mesures particu-
lieres qui interessent le Canada, avec l'appui de programmes perma-
nents d'information et d'autres activites27; et 
le lancement d'un vaste programme de relations publiques qui s'adresse 
aux organes de decision au sein du gouvernement americain, des 
gouvernements des Etats, des medias americains et du grand public. 

Activites du gouvernement federal 

Le gouvernement federal assume la principale responsabilite d'elaborer 
des strategies economiques et commerciales coherentes et coordonnees 
a regard des Etats-Unis. Il exerce cette competence par l'intermediaire 
du ministere des Affaires exterieures, de l'ambassade du Canada et des 
consulats canadiens aux Etats-Unis. 

L'ambassade du Canada a toujours joue un role tres utile dans la 
surveillance des evenements importants pour le Canada qui se produi-
sent aux Etats-Unis et la protection des interets canadiens, et, de l'avis 
general, elle est consider& comme l'ambassade la plus efficace et la plus 
influente a Washington. Recemment, le gouvernement canadien a accru 
les ressources accordees a l'ambassade pour la liaison avec le Congres et 
l'emploi de conseillers specialises de Washington. Toutefois, le 
depistage au Congres ou ailleurs dans le gouvernement americain de tout 
element susceptible de toucher des interets canadiens represente une 
tache formidable pour n'importe quelle ambassade, aussi bien outillee 
qu'elle soit. De surcrolt, l'ambassade represente le gouvernement fede-
ral, et risque de ne pas toujours se concentrer sur des evenements qui 
pourraient presenter un inter& particulier pour les gouvernements pro-
vinciaux ou le secteur prive du Canada. De fait, les interets du gouverne-
ment federal peuvent ne pas toujours coincider avec ceux du secteur 
prive ou des provinces. Le principal role de l'ambassade est de servir de 
voie de communication entre le gouvernement canadien et l'ambassade 
americaine. Lorsque l'ambassade s'efforce d'influencer le gouverne-
ment americain, elle doit avancer prudemment pour eviter de s'aliener la 
sympathie de 1 'administration et surtout du Departement d 'Etat , 
dont l'appui est en general essentiel au reglement satisfaisant des 
problemes bilateraux. 

Le gouvernement canadien a eu coutume de collaborer avec les 
gouvernements provinciaux et le secteur prive pour favoriser ou prote-
ger les interets communs du Canada aux Etats-Unis. Le ministere des 
Affaires exterieures a Ottawa a accru recemment le nombre de divisions 
qui poursuivent cet objectif. Toutefois, it existe des difficultes manifestes 
a assurer une communication complete et permanente de renseigne- 
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ments en provenance des bureaux federaux, destines aux capitales 
provinciales et aux societes canadiennes, concernant les nombreux 
evenements survenus a Washington et ailleurs aux Etats-Unis qui pour-
raient toucher leurs interets. 

Role des provinces 

A cause de leurs pouvoirs constitutionnels dans divers domaines &ono-
miques, les gouvernements provinciaux ont des enjeux considerables 
dans les politiques americaines et la formulation des politiques cana-
diennes qui touchent leurs interets. Cinq des dix provinces ont etabli des 
bureaux dans de grandes villes americaines, mais ces bureaux visent 
surtout a encourager le tourisme, ainsi que le developpement economi-
que et commercial. Il existe de nombreuses relations entre les gouverne-
ments des provinces et des Etats, ainsi que des mesures speciales de 
cooperation dans un vaste &entail de secteurs economiques et autres. 
Aucune province ne possede de bureau a Washington, bien que les 
premiers ministres, ministres et fonctionnaires provinciaux se rendent 
tits souvent dans la capitale americaine pour discuter avec des respon-
sables du gouvernement, ainsi que des membres du Congres et leur 
personnel. Plusieurs provinces ont engage a Washington des specialistes 
charges de surveiller revolution qui se produit dans des domaines 
particuliers, comme ceux des pluies acides ou de renergie. Au sein du 
gouvernement federal, le ministere des Affaires exterieures comprend, 
depuis 1967, une Direction des relations federales-provinciales chargee 
de fournir un point de contact aux autorites provinciales. Cette Direction 
peut faciliter la preparation de reunions et d'autres contacts entre les 
gouvernements provinciaux et les autorites americaines a Washington, 
et elle distribue aux provinces des renseignements qui les interessent. 
En outre, un service special a ete cite au sein de l'ambassade a Wash-
ington pour organiser les visites des representants provinciaux et les 
aider de diverses autres manieres. 

L'interet des gouvernements provinciaux pour les relations en matiere 
de politique commerciale internationale et leur participation a ces rela-
tions se sont accrus au cours des dernieres annees et continueront 
probablement d'augmenter a l'avenir. Les gouvernements provinciaux 
consolideront vraisemblablement leurs propres ressources afin de 
recueillir et d'analyser des renseignements relatifs aux evenements et 
politiques prenant naissance aux Etats-Unis et dans d'autres pays qui 
touchent leurs interets, et ils essayeront sans doute encore plus vigou-
reusement de defendre leurs propres interets directement aupres des 
gouvernements strangers, et particulierement du gouvernement et du 
Congres des Etats-Unis. Il existe donc un risque d'incoherence et 
d'incompatibilite plus grandes dans la presentation des strategies econo-
miques et commerciales du Canada a Washington. 
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Les problemes de coordination federale—provinciale de la strategie 
economique et commerciale internationale ne sont pas nouveaux. Its 
furent examines en detail en 1974-1975 par le Comite senatorial perma-
nent (canadien) des affaires etrangeres qui offrait des avis utiles sur les 
fawns de renforcer la collaboration federale—provinciale28. On pourra 
toutefois avoir besoin a l'avenir de mecanismes nouveaux et plus struc-
tures pour atteindre cet objectif. Par exemple, l'ambassade et les con-
sulats etablis aux Etats-Unis, ainsi que le ministere des Affaires exte-
rieures et d'autres ministeres a Ottawa, devront peut-titre utiliser des 
moyens plus efficaces pour repondre aux besoins des gouvernements 
provinciaux d'obtenir constamment des renseignements sur les evene-
ments economiques et commerciaux survenus aux Etats-Unis qui tou-
chent leurs interets. Il sera probablement necessaire d'ameliorer davan-
tage les mecanismes de consultation federale—provinciale dans le 
domaine des politiques economiques et commerciales canadiennes qui 
concernent les Etats-Unis, tant pour la discussion de questions particu-
lieres que dans le cadre des relations bilaterales plus generales. Au cours 
des dernieres annees, la tenue de reunions federales—provinciales 
periodiques des ministres du Commerce a permis de progresser 
dans cette voie. 

Si l'on decide d'aller de l'avant dans le domaine de la liberalisation du 
commerce bilateral canado-americain ou de la preparation d'une nou-
velle serie de negociations du GATT, it sera probablement necessaire de 
creer de nouveau des mecanismes de consultation permanents avec les 
provinces et les interets prives. Ces mecanismes pourraient s'inspirer du 
modele du Comite canadien des tarifs douaniers et du commerce et du 
Bureau du coordonnateur canadien des negociations commerciales, qui 
existaient pendant les negociations de Tokyo29. De fait, it est bien 
possible qu'au cours des futures negociations commerciales, soit bilate-
rales entre le Canada et les Etats-Unis, soit multilaterales, les gouverne-
ments provinciaux insistent pour participer de plus pres aux travaux, 
notamment en faisant partie des equipes de negociation. 

Le gouvernemnt du premier ministre Mulroney a declare son intention 
de poursuivre cette voie dans le cadre d'une consultation etroite avec les 
provinces et les interets du secteur prive. Les gouvernements provin-
ciaux, quant a eux, devront consacrer une part encore plus grande de 
leurs propres ressources pour contribuer d'une maniere creatrice et 
coherente a la formulation des politiques canadiennes dans ces 
domaines des relations bilaterales. 

Activites du secteur prive 

Les interets du secteur prive canadien sont representes de diverses 
manieres aux Etats-Unis. Plusieurs grandes compagnies comme l'Alcan 
Aluminium Limited, la Northern Telecom Limited et la Seagram Corn- 
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pany Ltd. possedent leurs propres bureaux a Washington pour repre-
senter leurs interets particuliers. D'autres societes canadiennes retien-
nent, moyennant une somme versee a titre d'acompte, les services de 
bureaux d'avocats et d'experts-conseils charges de suivre les evene-
ments qui les interessent particulierement. D'autres societes ou associa-
tions professionnelles utilisent les services d'avocats ou de conseillers 
specialises pour favoriser ou defendre leurs interets dans des cas parti-
culiers. II se peut que des filiales de compagnies americaines installees 
au Canada comptent sur leur societe mere pour proteger leurs interets. 
En general, les activites du secteur prive ne comprennent pas les efforts 
en vue de representer Pinter& general du Canada, mais elles sont 
centrees sur les interets de la societe ou de l'industrie particuliere. 

Beaucoup d'organismes canadiens font egalement partie d'associa-
tions de type horizontal ou vertical qui ont leurs equivalents aux Etats-
Unis. Ces associations transfrontieres permettent un echange continuel 
de renseignements et d'opinions sur les evenements qui interessent leurs 
membres dans les deux pays. Il existe une importante association de ce 
genre entre la Chambre de commerce du Canada et 1'American Chamber 
of Commerce qui, des 1932, avaient etabli un Comite des relations entre 
le Canada et les Etats-Unis. Ce Comite se reunit deux fois l'an pour 
echanger des idees sur un vaste eventail de questions economiques et 
commerciales3°. 

Les relations transfrontieres sont donc considerables et etroites dans 
le secteur prive. Neanmoins, depuis a peu pres un an, ropportunite et la 
nature des efforts deployes par le monde canadien des affaires pour 
representer ses interets a Washington font l'objet de preoccupations 
croissantes. On sait que l'Association des manufacturiers canadiens 
envisage d'etablir un bureau a Washington, soit de son propre chef, soit 
de concert avec d'autres associations commerciales canadiennes, ou de 
conclure une entente particuliere avec une societe existante de Wash-
ington chargee de representer ses interets. La Public Affairs Interna-
tional, societe canadienne d'experts-conseils, a ouvert un bureau a 
Washington it y a plusieurs annees. Ce bureau est dote d'un personnel 
restreint mais specialise charge de fournir a ses clients canadiens des 
renseignements relatifs aux aspects de revolution de la politique &ono-
mique et commerciale qui les interessent particulierement; un certain 
nombre d'entreprises canadiennes et plusieurs gouvernements provin-
ciaux figurent a present au nombre de ses clients. 

Ces activites et d'autres efforts temoignent d'une prise de conscience 
croissante du besoin de donner aux milieux d'affaires canadiens une 
presence plus grande et plus active a Washington, et ils portent surtout 
sur la collecte de renseignements et I'analyse permanente de revolution 
des lois et d'autres evenements qui se produisent a rinterieur du gouver-
nement americain. Par ailleurs, it est egalement evident qu'on n'est pas 
encore parvenu a s'entendre sur la forme que devrait prendre cette 
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presence accrue du secteur prive canadien ni sur la maniere de financer 
ces activites31. 

Il est bien possible qu'il existe a l'avenir un plus grand besoin d'etablir 
a Washington un bureau dote d'une base plus large qui servirait surtout 
les interets des milieux d'affaires canadiens, particulierement ceux de la 
petite entreprise. Les solutions et choix envisages pour les fonctions et 
les activites d'un bureau de ce genre devraient faire l'objet d'un examen 
approfondi. Les propositions suivantes decrivent le role que ce bureau 
pourrait jouer : 

Le bureau concentrerait ses activites sur l'examen general et la diffu-
sion des renseignements, ainsi que sur l'etablissement de programmes 
de relations publiques qui amelioreraient la prise de conscience par les 
Etats-Unis de l'importance et des avantages des relations economi-
ques et commerciales canado-americaines. 
Le bureau ne participerait pas directement aux efforts en vue 
d'exercer des pressions. Des entreprises locales specialisees sont 
mieux outillees a cette fin, mais un bureau commercial canadien 
pourrait donner des avis sur le choix d'une societe d'experts-conseils 
ou d'un bureau d'avocats de Washington. 
Le bureau ne serait pas destine a etre le seul representant des interets 
du secteur prive canadien a Washington. L'ambassade continuerait a 
jouer son role traditionnel d 'aide au secteur prive canadien, les 
grandes societes continueraient a maintenir leur propre bureau ou a 
utiliser les services d'experts-conseils a Washington, et les entre-
prises canadiennes auraient besoin d'avoir recours aux services de 
specialistes a Washington pour resoudre des problemes particuliers. 
Par ailleurs, le bureau pourrait aider l'industrie canadienne et les 
associations commerciales a defendre leurs propres interets particu-
liers, et a etablir des relations et poursuivre des interets communs 
avec leurs homologues americains. 
Le bureau serait cite et finance par une coalition d'associations 
commerciales et professionnelles et d'entreprises privees cana-
diennes. Pendant une periode initiale, le gouvernement federal, 
et peut-titre aussi les gouvernements provinciaux, pourraient 
contribuer financierement ou concourrir par d'autres moyens a 
son etablissement. 
Le bureau serait, autant que possible, dirige par un Canadien qui 
connaitrait bien le secteur prive de son pays. En raison de la complex-
ite de l'appareil gouvernemental americain, le bureau pourrait utiliser 
les services d'Americains qui possederaient des connaissances spe-
cialisees en la matiere. Il devrait egalement donner l'assurance qu'une 
liaison serait etablie avec l'ambassade canadienne a Washington pour 
echanger des renseignements et des conseils. Le bureau aurait besoin 
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d'un certain laps de temps, peut-titre de plusieurs annees, pour mettre 
sur pied ses services et acquerir ses connaissances specialisees. 

Cadre et evolution de la liberalisation 
du commerce bilateral 
Au cours des quelques dernieres annees, un debat vif et d'une port& 
croissante s'est &route au Canada au sujet de la politique commerciale 
internationale et specialement des possibilites de liberaliser davantage 
les echanges commerciaux entre le Canada et les Etats-Unis. Il a abouti 
a un accord general sur la proposition preconisant de travailler plus 
energiquement a l'expansion des marches strangers pour les biens et 
services canadiens et de limiter, dans la mesure du possible, l'octroi aux 
producteurs canadiens de nouvelles mesures de protection contre la 
concurrence internationale. On est egalement arrive a un accord assez 
general sur la necessite de negocier avec les Etats-Unis des ententes 
nouvelles et speciales d'une certaine nature destinees a liberaliser le 
commerce bilateral et a limiter davantage l'utilisation de barrieres non 
tarifaires et d'autres mesures qui entravent, ou menacent d'entraver, ce 
commerce. De fait, on entreprit, a la fin de 1983, une tentative dans ce 
sens qui se presentait sous la forme de discussions bilaterales en vue de 
liberaliser le commerce canado-americain dans certains secteurs. En 
meme temps, on eprouve, specialement dans le centre du Canada, des 
inquietudes au sujet de l'aptitude de certains secteurs de l'industrie 
canadienne a faire concurrence sur un pied d'egalite avec des importa-
tions americaines non limitees, et des consequences de la liberalisation, 
ou de la liberalisation plus poussee du commerce bilateral, surtout pour 
les filiales etablies au Canada de societes mores americaines. Dans 
certains cercles, on se preoccupe egalement des consequences qu'aurait 
sur l'identite et la souverainete canadiennes l'etablissement d'un certain 
type de zones de libre-echange ou de marche commun. 

Les efforts en vue de liberaliser le commerce transfrontiere et 
d'etablir des regles relatives aux mesures prises par les deux pays pour 
reglementer ce commerce se sont poursuivis depuis la Seconde Guerre 
mondiale, principalement, mais pas exclusivement, dans le cadre multi-
lateral du GATT. Ces efforts se poursuivront sans doute au sein du GATT, 
et certaines indications permettent maintenant de prevoir l'ouverture 
d'une nouvelle serie importante de negociations dans un an ou deux. Les 
deux gouvernements ont insists sur leur desk de renforcer le regime 
commercial du GATT, et sur leur intention de participer a d'autres 
tentatives du GATT en vue d'une liberalisation globale des echanges 
commerciaux. En meme temps, les gouvernements, tant canadien 
qu'americain, se sont declares peas a envisager la possibilite de prendre 
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des mesures bilaterales speciales afin de liberaliser le commerce trans-
frontiere sur une base sectorielle ou meme plus large. 

Evolution des relations commerciales canado-americaines 

Pendant une breve periode de douze ans vers 1850,,i1 existait entre les 
colonies de l'Amerique du Nord britannique et les Etats-Unis un traite 
de reciprocite en vertu duquel les tarifs etaient supprimes sur une 
gamme de biens designee sous le nom de « produits naturels 0, mais par 
sur les produits manufactures. Ce traite fut abroge par les Etats-Unis en 
1866, en partie a cause d'une reapparition du protectionnisme aux Etats-
Unis apres la guerre civile. Ensuite, pendant soixante-dix ans a peu pros, 
it n'exista entre le Canada et les Etats-Unis aucune relation speciale en 
vertu d'un accord commercial; les deux pays appliquaient leurs tarifs les 
plus eleves aux marchandises de l'autre, lorsque ces dernieres etaient 
passibles de droits. Ces tarifs etaient tres eleves, surtout du cote ameri-
cain, au cours des annees 1920 et au debut des annees 1930. 

On peut considerer que le mouvement de liberalisation des echanges 
commerciaux entre le Canada et les Etats-Unis a commence lors de la 
conclusion de deux accords commerciaux bilateraux en 1935 et 1938, 
apres l'abandon des politiques commerciales protectionnistes ameri-
caines prevu par le Reciprocal Trade Agreements Act de 1934. Depuis la 
Seconde Guerre mondiale, ce mouvement s'est poursuivi, en grande 
partie dans le cadre multilateral du GATT qui, depuis pres de quarante 
ans, constitue le principal accord commercial entre le Canada et les 
Etats-Unis. On organisa, sous l'egide du GATT, sept series successives 
de negociations tarifaires et commerciales multilaterales, au cours 
desquelles les deux pays negocierent la reduction de leurs tarifs sur de 
nombreux produits vendus de l'autre cote de la frontiere, et etendirent 
l'application des tarifs plus bas aux autres pays, conformement a leurs 
engagements respectifs a regard du regime de la nation la plus favorisee. 
L'accord a egalement fourni un ensemble de regles convenues qui 
regissent les politiques et pratiques des deux pays relativement aux 
mesures tarifaires et non tarifaires, notamment celles qui s'appliquent au 
commerce bilateral. Une part importante de ces efforts de l'apres-guerre 
en vue de liberaliser le commerce transfrontiere furent egalement rea-
lises sur un plan bilateral grace a des ententes conclues en dehors du 
cadre du GATT afin d'eliminer des obstacles particuliers au commerce ou 
de traiter de conditions speciales des relations bilaterales. Ces ententes 
comprennent l'Accord canado-americain sur les produits de l'auto-
mobile de 1965, l'Accord de partage de la production de defense et les 
ententes speciales relatives a l'autorisation d'exportations strategiques 
controlees et a l'utilisation de mesures de « sauvegarde o relatives aux 
importations. Les resultats des discussions bilaterales sur le commerce 
par secteur qui eurent lieu en 1984 n'avaient pas ete annonces au moment 
de la redaction de la presente etude (janvier 1985). 
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Les resultats des negociations du GATT sont impressionnants dans le 
domaine de la reduction ou de l'elimination des tarifs applicables au 
commerce transfrontiere. On estime que lorsque les reductions tarifaires 
convenues pendant les negociations de Tokyo seront appliquees (des la 
fin de 1987) environ 80 % des exportations du Canada vers les Etats-Unis 
entreront en franchise aux Etats-Unis, et que 15 % des exportations 
seront assujetties a des droits de 5 % ou moins32. Le chiffre comparable 
prevu pour les exportations americaines qui entreront en franchise au 
Canada est bien moins sieve puisqu'il s'etablit a 65 % environ. 
Toutefois, des tarifs sont encore imposes sur de nombreux produits, ce 
qui a pour effet d'entraver ou de paralyser le commerce bilateral; et le 
regime douanier des deux pays contient des elements administratifs et 
d'autres composantes qui creent des incertitudes, comme les pro-
cedures d'evaluation des marchandises importees et leur classification 
pour les besoins de la reglementation douaniere. Certains, mais pas la 
totalite, de ces problemes douaniers sont en voie de se resoudre a la suite 
des negociations de Tokyo. 

Les reglements du GATT, apres avoir ete consolides et dotes d'une 
periode d'application plus longue, et surtout comme aboutissement des 
negociations de Tokyo, ont servi a limiter et reglementer l'utilisation des 
barrieres non tarifaires qui entravent le commerce bilataral. Neanmoins, 
les mesures non tarifaires et les mesures de « protection occasionnelle », 
ou la menace de leur utilisation, constituent de serieux obstacles au 
commerce bilateral dans certains secteurs. Ces secteurs comprennent 
un vaste eventail de mesures permises ou autorisees par la loi aux 
echelons tant federal que des provinces et des etats. La liste comprend 
les droits antidumping, les droits compensateurs (specialement du cote 
americain), les politiques preferentielles en matiere de marches publics 
ou d'achats de produits nationaux, les normes diverses applicables aux 
produits et les systemes de normalisation differents, et diverses formes 
d'intervention de l'Etat dans le secteur agricole qui impliquent la limita-
tion et l'interdiction des importations. Elle comprend egalement 
diverses politiques et mesures qui detournent les mouvements commer-
ciaux, comme les subventions accordees dans les deux pays, mais 
surtout au Canada, pour encourager la production nationale, 
favoriser l'expansion regionale, stimuler les exportations ou attirer 
les investissements. 

Chaque pays dispose egalement d'un ensemble complexe de politi-
ques et mesures qui influencent ou peuvent paralyser les mouvements 
commerciaux dans le grand secteur des services. Ces politiques peuvent 
etre adoptees pour diverses raisons, notamment la restriction de 
la propriete etrangere , le developpement culturel, la protection 
des consommateurs et de la vie privee et la limitation de l'emploi des 
travailleurs strangers. 

Dans un document qu'il a redige recemment, Simon Reisman decrit 
brievement les obstacles au commerce transfrontiere : 
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A quelques exceptions pres, ce ne sont plus les tarifs qui genent le Canada 
dans son commerce avec les Etats-Unis. C'est plutot un ensemble de 
barrieres non tarifaires, de mesures d'urgence et de menaces de mesures 
restrictives qui creent les plus graves problemes pour le commerce cana-
dien. Cette constatation s'applique moins au cas des exportations amen-
caines vers le Canada, dans lequel le tarif reste un obstacle considerable, 
mais oil les autres contraintes sont moins importantes33. 

Une des consequences graves pour le Canada que pourraient avoir les 
mesures qui limitent ou detournent le commerce bilateral, reellement 
prises par les Etats-Unis ou qu'ils menacent de prendre, pourrait etre 
l'effet qu'elles auraient sur les decisions en matiere d'investissement. 
Face a l'application par les Etats-Unis de droits antidumping et speciale-
ment de droits compensateurs, de pratiques relatives aux marches de 
l'Etat, d'autres politiques qui entravent ou detournent les mouvements 
commerciaux, et de l'introduction eventuelle de changements ayant un 
caractere restrictif dans ces politiques ou d'autres politiques commer-
ciales americaines, les societes canadiennes ainsi que les compagnies 
appartenant a des interets strangers peuvent avoir tendance a implanter 
de nouvelles entreprises de l'autre cote de la frontiere pour eviter les 
risques et les incertitudes, meme lorsque les etudes de marche sont 
favorables a leur implantation au Canada. 

Debat sur le libre-echange 

Le Conseil economique du Canada et le Comae senatorial permanent 
des Affaires etrangeres publierent, en 1975 et 1982 respectivement, des 
rapports qui reclamaient la creation d'une certaine forme de zone de 
libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis. Au cours des derniers 
mois, de nouvelles initiatives en vue de liberaliser le commerce bilateral 
recurent l'appui, notamment, de ('Association des manufacturiers cana-
diens, du Conseil d'entreprises pour les questions d'interet national et 
du president de la Commission royale sur l'union economique et les 
perpectives de developpement du Canada. Diverses approches etaient 
proposees. Comme on l'a signale plus haut, l'etude gouvernementale sur 
la politique commerciale publiee en aoilt 1983 rejetait en fait le concept 
d'une vaste zone de libre-echange et proposait plutot d'envisager la 
possibilite de conclure des ententes destinees a liberaliser le commerce 
dans des secteurs particuliers. Apres son arrivee au pouvoir en sep-
tembre 1984, le gouvernement du premier ministre Mulroney declarait 
q u' il allait examiner un eventail de possibilites de liberaliser le 
commerce canado-americain, qui ne se limitait pas a l'approche sec-
torielle, notamment la possibilite de liberaliser davantage les echanges 
commerciaux dans le cadre multilateral du GATT34. 

La reaction des Etats-Unis face a la possibilite de conclure des 
ententes speciales destinees a liberaliser le commerce canado-americain 
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fut generalement favorable bien que prudente, mais elle repondait 
explicitement aux propositions canadiennes. Le Trade Agreements Act 
de 1979 demandait au President de presenter au Congres un rapport sur la 
possibilite de conclure des accords de libre-echange avec le Canada (et 
le Mexique); toutefois, le rapport ulterieur du President n'indiquait pas 
que la signature d'un tel accord etait souhaitable ou immimente, et ne 
precisait pas la maniere de parvenir a un tel accord. Pendant l'automne 
de 1983, le Bureau du representant commercial des Etats-Unis repondit 
favorablement aux propositions canadiennes en vue de l'ouverture de 
negociations sectorielles; en fevrier 1984, les deux pays accepterent 
d'examiner, separement, les possibilites de liberaliser le commerce pour 
plusieurs categories de produits. Dans ses declarations, le gouverne-
ment americain sous-entendait que son appui a la liberalisation des 
echanges commerciaux bilateraux sur une base sectorielle etait lie a des 
strategies plus globales en vue d'engager une nouvelle serie de negocia-
tions commerciales generates dans le cadre du GATT, et faisait partie de 
ses strategies. En m8me temps, le Bureau du representant commercial 
des Etats-Unis indiquait qu'il etait dispose a envisager l'ouverture de 
negociations en vue d'une liberalisation plus generale du commerce 
bilateral. 11 signalait egalement que des discussions relatives a la libe-
ralisation du commerce dans des secteurs particuliers devraient exami-
ner les problemes d'investissement existant dans ces secteurs35. 

Au moment de la redaction de cette etude, on n'avait fait aucune 
communication au sujet des resultats des discussions bilaterales sur la 
liberalisation du commerce sectoriel. II semblerait que cette approche 
ait eu tendance dans les deux camps a attirer l'opposition plutot que la 
sympathie des interets concernes du secteur prive et a soulever des 
questions epineuses au sujet des concessions a faire dans des secteurs 
particuliers et entre les secteurs vises. En outre, des problemes difficiles 
se poseraient dans le cadre du GATT si les discussions devaient aboutir 
la suppression des barrieres tarifaires et d'autres obstacles au commerce 
bilateral sur une base preferentielle, surtout si des exportateurs de 
marchandises de pays tiers destinees aux deux pays, ou l'un ou l'autre 
de ces derniers, consideraient que leurs inter8ts seraient leses. 

Autorite americaine compitente en matiere de negociations 

Depuis les annees 1930, it est d'usage aux Etats-Unis que l'administra-
tion negocie les accords commerciaux, a l'echelon bilateral ou dans le 
cadre du GATT, en vertu des pouvoirs qui lui sont delegues aux termes de 
lois americaines successives exigeant l'approbation des deux chambres 
du Congres a la majorite relative, plutot qu'en vertu de traites qui 
requierent le consentement des deux tiers du Senat. Des lois addition-
nelles, qui exigent une autre approbation du Congres, peuvent egale-
ment etre necessaires pour appliquer des dispositions particulieres 
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d'accords commerciaux. Il semblerait que dans le cadre des lois exis-
tantes, l'administration dispose a present de pouvoirs suffisants, sans 
avoir besoin d'un autre mandat legislatif du Congres, pour negocier avec 
le Canada un accord destine a liberaliser le commerce transfrontiere. 
L'article 102 du Trade Agreements Act de 1979 prolongeait jusqu'en 1987 
l'application du pouvoir prevu dans le Trade Act de 1974 de negocier des 
accords relatifs aux barrieres non tarifaires, et l'article 104 du Trade and 
Tariff Act de 1984 etendait la port& de ce pouvoir pour inclure la 
reduction ou la suppression des tarifs, sous reserve de l'approbation du 
Comae du budget de la Chambre et du Comite des finances du Senat36. 
Toutefois, la nature precise et la port& du pouvoir de l'administration de 
negocier avec le Canada un accord bilateral destine a reduire ou eliminer 
les barrieres tarifaires et non tarifaires est une question qui exige l'opi-
nion d'experts en matiere juridique, de meme que celle du besoin et du 
processus d'adoption des lois necessaires a l'application des disposi-
tions particulieres de cet accord. 

Approche a deux voies pour la liberalisation du commerce 
bilateral 

La discussion qui precede permet de concevoir une approche qui sui-
vrait deux voies dans le sens de la liberalisation du commerce bilateral. 
L'une continuerait a avancer dans le cadre multilateral traditionnel du 
GATT, tandis que l'autre comprendrait des negociations bilaterales corn-
plementaires destinees a aller plus loin que le permet le GATT et, si 
possible, traiter de questions qui depassent sa competence. 

Comme on l'a signale plus haut, on peut raisonnablement s'attendre 
ce qu'une nouvelle serie importante de negociations du GATT s'ouvre 
dans un an ou deux. Les plans en vue de la preparation de ces negocia-
tions etaient dresses en partie par le programme de travail adopte lors de 
la reunion ministerielle du GATT en novembre 1982, et precises par des 
decisions ulterieures, specialement celles prises lors de la reunion de 
novembre 1984 entre les parties contractantes du GATT. On s'attend A ce 
que ces negociations portent sur un vaste &entail de mesures tarifaires 
et surtout non tarifaires. On prevoit notamment que ces mesures eten-
dent ou modifient un certain nombre de reglements du GATT, tels ceux 
qui regissent les marches de l'Etat, ('utilisation de mesures de sau-
vegarde et le commerce des produits agricoles, qu'elles etablissent de 
nouvelles regles regissant le commerce dans certains secteurs des ser-
vices, comme les banques et les assurances, et le commerce de produits 
de contrefacon, qu'elles essayent de soumettre a la reglementation du 
GATT diverses mesures comme les limitations volontaires des exporta-
tions qui ont ete imposees hors du cadre du GATT et qu'elles tentent 
d'inciter des pays nouvellement industrialises a participer complete-
ment au regime du GATT37. 
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Ces negociations donneront au Canada et aux Etats-Unis d'autres 
occasions de negocier la reduction ou relimination des tarifs applicables 
aux marchandises qui font partie du commerce transfrontiere, et de 
renforcer ou d'elargir les dispositions reglementaires du GATT qui regis-
sent les mesures non tarifaires relatives a ce commerce. Ce processus 
comprendra aussi, bien stir, la reduction des mesures tarifaires et non 
tarifaires qui touchent le commerce des deux pays avec d'autres mem-
bres du GATT, et la mise en application generale de nouveaux reglements 
commerciaux. 

Ces negociations du GATT et leur preparation n'empecheront pas la 
tenue de negociations bilaterales paralleles entre le Canada et les Etats-
Unis en vue de la reduction ou de r elimination des tarifs applicables aux 
marchandises echangees entre les deux pays au-dela des limites que l'un 
ou I'autre peut accepter dans un cadre multilateral plus large. En outre, 
ces negociations bilaterales peuvent egalement permettre une certaine 
liberalisation et un certain controle a regard de l'utilisation de mesures 
non tarifaires et d'autres dispositions relatives au commerce bilateral qui 
depassent les limites qui peuvent etre convenues sur le plan multilateral. 

Mithodes proposies 

On pourrait s'inspirer des methodes suivantes pour poursuivre avec les 
Etats-Unis des negociations bilaterales destinees a la liberalisation du 
commerce transfrontiere, qui completeraient les negociations du GATT 
et leur feraient pendant; on pourrait aussi prevoir que les negociations du 
GATT permettent une liberalisation du commerce transfrontiere avec les 
Etats-Unis et egalement avec d'autres pays. 

Les deux gouvernements pourraient parvenir a une entente de prin-
cipe sur le fait que leur objectif commun est d'eliminer, sur une base 
generale et avec un minimum d'exceptions, les barrieres qui entravent 
encore le commerce transfrontiere et d'etablir des dispositions addi-
tionnelles pour reglementer ce commerce par la voie de negociations 
multilaterales au sein du GATT et celle de negociations bilaterales 
complementaires. 
On pourrait etablir un calendrier pour la conduite des negociations, 
en tenant compte de la date probable de la prochaine serie de 
negociations du GATT; it est realiste de prevoir une periode de 
quatre ou cinq ans. 
Les negociations multilaterales et bilaterales complementaires pour-
raient etre destinees a examiner toute la gamme de barrieres tarifaires 
et non tarifaires qui entravent ou pourraient entraver le commerce 
transfrontiere de biens et services, sans exclure d'avance aucun sec-
teur (notamment l'agriculture). 
Il serait necessaire de prendre des mesures pour permettre, pendant 
les negociations, une consultation permanente avec les provinces et 

Stone et Osmond 265 



les interets du secteur prive. On pourrait s'inspirer des mesures prises 
au cours des dernieres phases des negociations de Tokyo, sauf qu'il 
serait peut-etre necessaire de prevoir une forme de participation plus 
etroite des representants provinciaux a la conduite des negociations. 
(Le gouvernement americain prendrait vraisemblablement des dis-
positions analogues pour assurer, pendant les negociations, une con-
sultation avec les representants du Congres, les interets du secteur 
prive, et peut-etre les gouvernements des Etats.) 

On pourrait prevoir que les negociations bilaterales proposees ci-dessus 
aboutissent a la conclusion d'une certaine forme d'entente entre les 
deux pays, qui elargirait et completerait, a regard du commerce bila-
teral, les engagements pris par les deux pays en vertu du GATT et des 
ententes bilaterales existantes; le caractere précis de ces ententes corn-
plementaires devrait etre determine conjointement a mesure que les 
negociations progresseraient; les negociations ne devraient pas neces-
sairement aboutir a la creation d'une zone de libre-echange aux termes 
de l'article XXIV du GATT, mais cette possibilite ne devrait pas 
etre ecartee. 

Il importerait que les deux pays precisent que leurs negociations 
bilaterales en vue de liberaliser le commerce transfrontiere et d'amelio-
rer sa reglementation se poursuivraient dans le cadre des leurs engage-
ments internationaux et d'une maniere qui n'affaiblirait pas le GATT ni 
les autres organismes multilateraux concernes. Les negociations 
n'aboutiraient pas necessairement a des ententes de caractere preferen-
tiel, bien que cette possibilite ne soit pas a exclure, et, si elle se pro-
duisait, ces ententes devraient etre adaptees aux exigences du GATT ou 
concilides avec d'autres engagements internationaux des deux pays. 

Une approche semblable a celle propos& plus haut n'exigerait 
d'aucun des deux pays qu'il s'ecarte nettement de ses pratiques et 
politiques commerciales traditionnelles. Elle consisterait a reconnaitre 
qu'il existe entre le Canada et les Etats-Unis des relations economiques 
et commerciales plus intimes, plus &endues et plus complexes que 
celles qu'entretient l'un ou I'autre pays avec n'importe quel pays tiers. 
Ces relations donnent naissance a des problemes economiques et 
commerciaux particuliers qui exigent des solutions bilaterales dont la 
port& &passe celle des solutions fournies dans le cadre multilateral. 
Dans le passé, ces solutions bilaterales visaient a resoudre des pro-
blemes commerciaux particuliers dans les domaines des produits de 
('automobile et de la production de defense, et plus recemment, elles 
s'occupaient des mesures de sauvegarde qui touchent le commerce 
bilateral. En outre, et ce point est essentiel, une combinaison 
d'approches bilaterales et multilaterales, suivies parallement, pourrait, 
en definitive, s'averer etre le moyen le plus efficace de se rapprocher du 
Libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis sans soulever des pro- 
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blemes inutilement difficiles et peut-titre insurmontables de sou-
verainete et d'independance. 

Si l'on peut engager sans alai des negociations bilaterales et multi-
laterales semblables a celles decrites plus haut, le mecanisme de 
negociation lui-meme servira a etouffer les mesures protectionnistes 
qui, specialement aux Etats-Unis, menacent d'importants interets cana-
diens dans le marche americain. La conduite permanente des negocia-
tions centrees sur des questions relatives A la politique et au commerce a 
l'echelon bilateral attirerait, pendant les prochaines annees, l'attention 
des Etats-Unis sur les problemes economiques et commerciaux du 
Canada, ainsi que sur les interets importants que possedent les Etats-
Unis dans l'economie canadienne. De plus, l'ouverture immediate de 
negociations bilaterales par les deux pays permettrait d'en arriver a un 
accord international plus large en faveur de l'ouverture d'une nouvelle 
serie de negociations au sein du GATT. Enfin, it semble essentiel 
d'engager des negociations de ce genre a un moment ou se manifeste un 
interet renouvele et positif a l' egard des relations bilaterales, ou les deux 
gouvernements ont tous les deux rect.' de nouveaux et solides mandats 
de leur electorat, et avant que l'attention ne se Mourne sur les elections 
de mi-session du Congres ou d'autres questions. 

Résumé des conclusions 
Les relations economiques et commerciales canado-americaines 
sont devenues plus importantes, plus complexes et plus etroites, 
mesure que le degre d'interdependance entre les deux economies 
s'est accru. La conduite des relations est compliquee par la frag- 
mentation des pouvoirs en matiere de politique economique et 
commerciale qui s'est recemment produite a Washington, le Con-
gres revendiquant une participation et un pouvoir croissants, sou-
vent pour repondre aux interets du secteur prive. Du cote canadien, 
la conduite des relations est compliquee par le partage des comp& 
tences entre les gouvernements federal et provinciaux dans certains 
domaines; les provinces vont commencer a prendre une plus grande 
part dans la formulation de la politique economique et commerciale, 
qui reflete leurs competences dans le domaine des ressources et 
d'autres secteurs economiques. 
Bien que les relations bilaterales ne soient jamais exemptes de 
friction, elles sont assez fortes et souples pour resister aux tensions 
periodiques. Par rapport au debut des annees 1980, le climat actuel 
des relations est empreint d'une plus grande harmonie, qui se mani-
feste notamment par l'accord convenu entre le premier ministre 
Mulroney et le president Reagan de se reunir chaque armee, et les 
reunions trimestrielles permanentes organisees entre le Secretaire 
d'etat aux Affaires exterieures et le Secretaire d'Etat americain. 
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Les relations economiques et commerciales bilaterales comportent 
des echelons et des dimensions multiples. Il existe un reseau corn-
plexe de relations, tant entre des organismes que des particuliers, 
aux niveaux federal, des provinces et des etats et du secteur prive. 
Les institutions multilaterales, comme le GATT, jouent un role 
important dans la conduite des relations, de meme que les reunions 
quadripartites moins structurees des ministres du Commerce des 
Etats-Unis, de la Communaute europeenne, du Japon et du Canada, 
et les reunions annuelles au sommet. 
Sur le plan bilateral, les mecanismes institutionnels de direction des 
relations se caracterisent par leur absence de structure. A tous les 
paliers d'administration publique, l'acces aux centres de decision 
des capitales respectives est relativement ouvert, facile et familier. 
Ce degre d'accessibilite complique la coordination des relations 
bilaterales, et les roles de coordination du ministere des Affaires 
exterieures et du Departement d'Etat devraient etre preserves et 
renforces. 
Ce serait un dedoublement des efforts, et probablement impossible, 
de reunir les connaissances techniques dispersees a l'interieur de 
tout le gouvernement dans les deux capitales, qui seraient neces-
sakes pour creer des « points de contact » distincts et individuels 
pour les consultations bilaterales sur le vaste &entail de questions 
economiques et commerciales, ou pour la conduite generale des 
relations bilaterales dans ces domaines. Au besoin, des groupes de 
travail speciaux ou des organes semblables peuvent etre cites pour 
traiter de questions particulieres ou de problemes dans certains 
secteurs. 
Le risque de conflits bilateraux est reduit dans la mesure ou les deux 
pays etendent et observent l'ensemble des reglements convenus qui 
regissent leurs politiques economiques et commerciales, soit 
('echelon multilateral soit sur le plan bilateral, et appliquent des lois 
nationales conformes a ces reglements. Le GATT, avec ses codes 
additionnels, fournit les principaux reglements regissant le 
commerce bilateral et constitue le principal accord commercial 
entre les deux pays. Toutefois, d'autres ententes purement bila-
terales ont ete convenues et adaptees aux reglements du GATT 
pour resoudre des problemes particuliers relatifs au commerce 
transfrontiere. 
Les deux pays ont utilise les dispositions et procedures prevues par 
le GATT pour le reglement des conflits afin de trancher un certain 
nombre de problemes commerciaux qui ne pouvaient 'etre resolus ni 
par la voie diplomatique ni par celle des negociations bilaterales. Il 
existe un besoin evident de creer d'autres mecanismes de reglement 
des conflits et on devrait examiner plus attentivement les proposi-
tions presentees par Donald Macdonald et le senateur Mitchell du 

268 Stone et Osmond 



Maine en vue de retablissement d'un certain type de commission 
economique mixte. Pour qu'un tel mecanisme de reglement des 
conflits puisse fonctionner efficacement, it devrait peut-titre reposer 
sur la base legate d'une sorte de nouvelle entente economique et 
commerciale bilaterale. Entre temps, it faudrait envisager la possibi-
lite de charger des organismes independants des deux pays de 
mener conjointement des enquetes et de donner des avis sur des 
questions bilaterales qui se posent dans des domaines particuliers. 
En general, it existe un besoin d'effectuer plus de recherches et 
d'analyses independantes et relatives aux politiques, qui portent sur 
les relations economiques et commerciales canado-americaines et 
des questions particulieres qui s'y rattachent. Les deux gouverne-
ments devraient inciter et aider des etablissements de recherche 
independants et qualifies des deux pays a realiser un programme 
structure conjoint de recherche dans ces domaines. 
Les systemes d'information ont fini par jouer un role de plus en plus 
important dans la conduite des relations economiques et commer-
ciales bilaterales. Cette situation reflete, en partie, la participation 
accrue des membres du Congres, des gouvernements des provinces 
et des etats et des interets du secteur prive a la formulation des 
politiques. 
Dans les milieux d'affaires canadiens, on envisage la possibilite 
d'etablir a Washington un bureau d'information destine a repondre 
aux besoins des entreprises canadiennes de disposer de renseigne-
ments sur revolution des politiques americaines. II existe un besoin 
manifeste de creer un bureau de ce genre, et le projet merite d'être 
encourage et appuye par le gouvernement canadien. 
Recemment, on a observe au Canada, un nouvel interet general a 
regard de la conclusion de nouvelles ententes destinees a reduire ou 
eliminer les barrieres tarifaires et d'autres obstacles au commerce 
bilateral. Plusieurs approches ont ete proposees. Depuis la Seconde 
Guerre mondiale, une importante liberalisation du commerce bila-
teral a ete realisee, principalement dans le cadre multilateral du 
GATT, mais aussi en vertu d'ententes bilaterales, comme l'Accord 
canado-americain sur les produits de l'automobile. De nouveaux 
efforts en vue de liberaliser le commerce transfrontiere et d'elargir 
la port& des reglements regissant ce commerce pourraient se pour-
suivre dans le cadre d'une nouvelle serie de negociations du GATT', 

qui pourrait commencer en 1986. On pourrait engager, a l'avance, 
des negociations bilaterales paralleles qui viseraient a abaisser, 
d'une maniere generale, les barrieres tarifaires et d'autres obstacles 
au commerce transfrontiere, en-dessous du niveau des reductions 
qui peuvent etre decidees sur le plan multilateral lors de nouvelles 
negociations du GATT, et egalement a parvenir a un accord sur des 
reglements destines a resoudre des problemes speciaux ou particu- 
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tiers dans le domaine du commerce transfrontiere. Cet objectif ne 
consisterait pas necessairement a creer une zone officielle de libre-
echange, ni a etablir des ententes commerciales preferentielles, bien 
que ces possibilites ne soient pas a ecarter. 
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qui pourrait circuler si ces barrieres etaient supprimees. Les resultats des negociations 
de Tokyo, envisages du point de vue du Canada, sont résumés dans un communique 
de presse du gouvernement canadien, en date du 11 juillet 1979, intitule « Relations 
commerciales multilaterales 1973-1979 Pour obtenir un compte rendu des resultats 
des negociations de Tokyo du point de vue du commerce canado-americain, voir 
Canada, Comite senatorial permanent des affaires etrangeres, Relations 
Canada—Etats-Unis, vol. 3, Les relations commerciales Canada—Etats-Unis, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1982, Annexe A. 
Simon Riesman, « Canada-United States Free Trade document presente a une 
conference sur les relations economiques canado-americaines a la Brookings Insti-
tution, Washington (D.C.), le 10 avril 1984. 
Conseil economique du Canada, Au-dela des frontieres : une nouvelle strategic,  
commerciale pour le Canada, Ottawa, Information Canada, 1975; Canada, Comite 
senatorial permanent des affaires etrangeres, Relations Canada — Etats-Unis, vol. 3, 
Les relations commerciales Canada—Etats-Unis, Ottawa, Approvisionnements et 
Services Canada, 1982; Canada, ministere des Affaires exterieures, La politique 
commerciale du Canada pour les annees 1980: document de travail, Ottawa, Appro-
visionnements et Services Canada, 1983, p. 41-45; James Kelleher, ministre du 
Commerce international, discours presente A la Trade Conference, Centre for Interna-
tional Business Studies, Universite Dalhousie, tenue a Halifax, le ler  novembre 1984. 
En septembre 1983, le representant commercial des Etats-Unis, William Brock, 
repondait rapidement, en ces termes, a l'examen de la politique commerciale dans les 
annees 1980 effectue par le gouvernement canadien : « Je crois qu'il faudrait explorer 
completement chaque possibilite d'etendre et (ou) de liberaliser le commerce interna-
tional, sur une base soit multilaterale soit bilaterale. Par consequent, la mention dans 
l'examen d'eventuelles ententes commerciales sectoriellles entre les Etats-Unis et le 
Canada peut etre tits valable », (communique de presse de l'ambassade americaine 
83-58, en date du 13 septembre 1983). En octobre 1984, dans un discours prononce lors 
d'une conference tenue a Montreal sur les perspectives du commerce entre le Canada 
et les Etats-Unis, le representant commercial adjoint des Etats-Unis, Harvey Bale, 
discutait assez longuement de la proposition d'engager des negociations sectorielles 
entre le Canada et les Etats-Unis. II declarait : « Les tentatives de liberalisation par la 
voie multilaterale se heurtent maintenant a de serieux obstacles, ce qui nous oblige a 
envisager des approches autant bilaterales que multilaterales [. . Nous ne croyons 
pas que nous devrions attendre d'en arriver a un accord sur le plan multilateral avant 
de prendre des mesures concretes en vue de liberaliser le commerce [. . .] C'est 
pourquoi nous avons bien accueilli la proposition du gouvernement canadien qui 
preconise d'explorer les possibilites de conclure des ententes bilaterales de liberalisa-
tion dans certains secteurs (communique de presse de l'ambassade americaine 
84-33, en date du ler  octobre 1984). 
Ambassade americaine, « Provisions of New U.S. Trade Act Explained communi-
que de presse 84-42, en date du 31 octobre 1984. 
La reunion ministerielle du GATT, tenue en novembre 1982, etablissait un programme 
de travail destine a servir de base a une nouvelle serie de negociations commerciales, 
et la proposition qui recommandait la tenue de nouvelles negociations du GATT fut 
approuvee par les participants A la reunion au sommet de Williamsbourg (Virginie), en 
mai 1983; voir Frank Stone, Canada, the Gatt and the International Trade System, 
Montreal, Institut de recherches politiques, 1984, p. 206-209. Des rapports de la 
presse relatifs a la reunion annuelle desparties contractantes du GATT, tenue en 
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novembre 1984, envisagent la possibilite de l'ouverture d'une nouvelle serie de 
negociations du GATT en 1986; voir « Hopes Raised for World Trade Talks Next Year », 
Financial Times, Londres, ler decembre 1984, p. 2. Un compte rendu de la reunion 
annuelle de novembre 1984 des parties contractantes du GATT est donne dans GATT 
Focus, n 32, novembre- decembre 1984, Geneve, Service d'information du GATT. 
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4 

Les echanges internationaux de technologie : 
une analyse economique des aspects juridiques 

J.P. PALMER 
R.J. AIELLO 

Introduction 
L'avenir economique du Canada sera en grande partie determine par la 
mesure dans laquelle it sera capable de suivre revolution de la technique 
du moment. Cependant, pour que son economie soit dynamique, it faut 
non seulement que le Canada se tienne au niveau des progres technologi-
ques mais aussi que ]'application des nouvelles technologies soit facili-
tee par une politique appropriee aux niveaux national et international. A 
cet effet, la presente etude analyse certains des plus importants aspects 
juridiques actuels du transfert international de technologie, et notam-
ment les dispositions de la legislation des brevets et la politique relative a 
l'octroi de licences d'exploitation des connaissances techniques (le 
« savoir-faire »). 

A certains egards, la position du Canada dans le domaine de la 
technologie releve de la schizophrenie. Le Canada est relativement riche 
compare a la plupart des autres pays du monde; et c'est pourquoi 
nombreux sont ceux qui estiment que, du point de vue de la technologie, 
it fait partie du groupe des pays relativement riches. Neanmoins, en 
realite, it se cite peu de nouvelles technologies au Canada et plus de 95 
pour cent de tous les brevets delivres au Canada sont accordes a des 
particuliers ou a des societes domiciliees a r &ranger. Bien qu'il ne soit 
pas inhabituel dans les pays technologiquement avances que plus de la 
moitie des brevets soient Menus par des strangers, le pourcentage tres 
&eve du Canada est analogue a celui de nombreux pays en voie de 
developpement. En consequence, du point de vue des negociations 
internationales relatives au transfert de technologie, le Canada dolt 
plutot etre place dans le groupe des pays moins riches. La situation se 
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complique davantage du fait que la majeure partie de nos echanges 
commerciaux se font avec les Etats-Unis et que ce pays est un grand 
exportateur de technologie sous forme de brevets et de licences 
d' exploitation de connaissances techniques. 

Pour definir le cadre de l'analyse des instruments de transfert de 
technologie, it peut etre utile de faire une distinction entre ceux qui sont 
cites par l'Etat ou le gouvernement et ceux qui sont cites par le secteur 
prive. Les instruments de transfert de technologie crees par l'Etat 
comprennent les politiques qui encouragent ou decouragent le transfert. 
Les politiques qui encouragent le transfert peuvent comprendre des 
subventions ou autres incitations, et peut-titre meme des arrangements 
globaux autorisant des investissements strangers directs comportant 
l'importation de technologies et Ia possibilite pour Ia main-d'oeuvre 
locale d'acquerir dans l'entreprise des connaissances technologiques a 
des postes hautement specialises. 

Les politiques qui decouragent le transfert de technologie comportent 
des obstacles a l'exportation et a l'importation de la technologie. On 
pourrait donner de nombreux exemples d'obstacles a l'exportation de la 
technologie dans le secteur des industries de defense nationale tandis 
que les barrieres a l'importation de la technologie prennent habituelle-
ment la forme d'une reduction des avantages financiers que peuvent 
esperer les proprietaires de la technologie. Comme exemple de barrieres 
A l'importation, on peut citer les dispositions de la Loi nationale sur les 
brevets qui prevoit l'obligation de conceder des licences et l'obligation 
d'exploiter les brevets; on peut egalement citer la fiscalite, les subven-
tions accordees aux concurrents nationaux et la creation de droits de 
propriete intellectuelle differents pour les strangers. De plus, une legis-
lation telle que la Loi sur !'examen de l'investissement stranger (FIRA) 
entraine des coots &eves qui constituent, dans Ia pratique, une taxe 
indirecte sur le controle du capital-actions de la societe par des stran-
gers. Ce controle etant souvent une condition indispensable du transfert 
de technologie a retranger, la loi FIRA peut avoir pour effet de reduire 
rapport de technologie etrangere dans les cas ou, pour promouvoir le 
transfert de technologie, it est plus efficace d'en conserver la propriete 
que d'accorder des licences. 

Les instruments crees par le secteur prive prennent essentiellement Ia 
forme d'un accord de licence entre le titulaire d'un brevet stranger (le 
brevets) et le preneur national de licence (le concessionnaire). Pour 
maximiser leurs profits et survivre face a la concurrence, les brevetes 
strangers ont fortement tendance a limiter l'utilisation de leur technolo-
gie par chaque concessionnaire afin d'augmenter leur profit global. Un 
grand nombre de restrictions de ce genre, en particulier celles qui 
prevoient que les concessionnaires doivent s'approvisionner aupres du 
brevet& ou celles qui limitent geographiquement le domaine d'exploita-
tion de chaque concessionnaire, sont appelees des restrictions ver- 

276 Palmer et Aiello 



ticales. Meme sur un plan purement national, ces restrictions verticales 
posent un certain dilemme a ceux qui doivent decider de la politique 
adopter. D'un cote, elles semblent limiter la production d'une maniere 
qui nuit a la concurrence mais, d'un autre cote, elles permettent de 
realiser de meilleurs profits, ce qui incite davantage les societes privees 
entreprendre des activites d'invention. L'ampleur de ces effets opposes 
est encore tres discutee (voir Palmer, 1986) et, lorsqu'on se place dans le 
contexte international, ces effets opposes deviennent de plus en plus 
complexes. 

Dans ce cadre general de r evaluation des instruments, on peut 
adopter de nombreuses positions de politique differentes. Cependant 
ces positions sont pour la plupart des variantes de celles qui ont ete 
adoptees sur deux points qui pretent a controverse : le premier est de 
savoir si un brevet detenu au Canada par un &ranger sera exploits ici, 
c'est-h-dire s'il utilisera au Canada des ressources telles que de la main-
d'oeuvre et du capital, et le deuxieme point est de savoir si certaines des 
restrictions qui figurent actuellement dans les accords de licence redui-
sent sensiblement le bien-etre du Canada. 

Le premier point traduit l'esprit mercantiliste/protectionniste sur 
lequel reposent de nombreuses barrieres imposees par le Canada au 
commerce international. Nombreux sont ceux qui estiment que, meme 
si les ressources peu abondantes du Canada pouvaient etre consacrees 
plus efficacement a d'autres entreprises, le Canada devrait encourager 
une plus large exploitation locale de la technologie miss au point par des 
strangers. L'argument principal semble etre que, meme si la technologie 
peut etre utilisee pour produire a meilleur compte dans un pays etranger 
des biens destines a des Canadiens, les Canadiens devraient accepter de 
payer des coats plus &eves a meme leur economic en incitant l'inventeur 
de la technologie a produire ses biens au Canada. Toutefois, les raisons 
pour lesquelles it conviendrait de payer ces coats plus &eves ne sont pas 
toujours tout a fait claires. Dans certains cas, it s'agit d'une tentative 
evidente de susciter une demande additionnelle creant des revenus et de 
la richesse pour certains groupes d'interet au Canada. Dans d'autres 
cas, il se peut que les gens soient disposes a accepter ces coats plus 
&eves en echange de la sensation impalpable de bien-etre que peut 
donner l'existence d'une industrie technologique locale. Une autre rai-
son encore serait de s'approprier la richesse creee par des inventions 
mises au point a l' &ranger ou de permettre a des Canadiens occupant 
certains postes d'acquerir des connaissances dans l'entreprise. Quelles 
que soient les raisons, il est probable que les coats soient plus &eves, et 
la decision de les accepter est probablement plus etroitement lice aux 
theories politiques du choix d'interet public qu'aux theories mathemati-
ques des coats et des avantages d'une evolution vers le Libre-echange. II 
en resulte que de nombreux pays, dont le Canada, ont inclus dans leur 
legislation sur les brevets des dispositions prevoyant qu'un brevet doit 
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etre exploite sous peine de decheance. Cette legislation prend frequem-
ment la forme d'une exploitation obligatoire ou de la concession obli-
gatoire d'une licence. 

Les restrictions verticales sont le deuxieme point de preoccupation 
majeure dans le domaine de la politique de transfert de technologie. Plus 
specifiquement, ces restrictions limitent l'ampleur de ractivite econo-
mique du concessionnaire, par exemple en imposant des limitations 
territoriales exclusives, en octroyant en retour au brevete les droits de la 
nouvelle technologie eventuellement mise au point par le concession-
naire, en prevoyant des achats a des sources determinees, et en impo-
sant le paiement de redevances de licence apres l'expiration de la 
validite du brevet. Chacun de ces types de restrictions constitue un 
moyen d'augmenter les profits du brevete. Ces restrictions sont déjà mal 
vues lorsque le brevete est Canadien, mais elles provoquent des senti-
ments encore plus negatifs lorsque le brevete est un &ranger. Cepen-
dant, trop souvent, les critiques faites a regard de ces restrictions 
presument bien A tort que si elles n'etaient pas autorisees, les redevances 
d'exploitation d'un brevet ne changeraient pas. Une fois que l'on admet 
que les redevances exigees augmenteraient si ces restrictions etaient 
interdites, it devient moins evident que celles-ci reduisent sensiblement 
le bien-etre des Canadiens. En outre, en raison de l'existence reelle 
d'une politique »oeil-pour-oeil, dent-pour-dent » dans les rapports entre 
les Etats-Unis et le Canada, nous sommes encore moins stirs que 
l'interdiction de ces restrictions apporterait des avantages au Canada. 

La presente etude comporte deux parties. La premiere est un examen 
des dispositions qui imposent ('exploitation des brevets au Canada et la 
deuxieme est un examen des accords de licence comportant des restric-
tions. Dans chaque partie, les principaux arguments concernant les 
politiques sont passes en revue et sont etudies dans le cadre d'une 
analyse economique. Ces deux parties sont suivies d'une section d'eva-
luation qui sert de conclusion. 

Exploitation locale d'un brevet sous peine de decheance 

Les dispositions legislatives relatives au cas ou un brevet n'est pas 
exploite figurent dans la Loi sur les brevets, S.R.C. 1970, chap. P-4, 
articles 67 a 69. L'idee fondamentale des articles qui traitent de la non-
exploitation est celle de l'abus des droits de brevet. Les droits exclusifs 
derivant d'un brevet sont censes constituer un abus dans les cas sui-
vants, entre autres : 
1. si l'invention brevet& au Canada n'est pas exploit& sur une echelle 

commerciale au Canada et que ce &taut d'exploitation ne peut pas 
etre justifie (art. 67(2)(a)); ou 
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si l'exploitation de l'invention sur une echelle commerciale au 
Canada est empechee ou entravee du fait de l'importation de l'article 
brevete (art. 67(2)(b)); ou 
s'il n'est pas satisfait a la demande de l'article brevete dans une 
mesure adequate et a des conditions raisonnables (art. 67(2)(c)). 

Aux fins de determiner si un abus a ete commis, l'article 67(3) stipule que 
des brevets pour de nouvelles inventions ne sont pas accordes seule-

ment pour encourager l'invention, mais pour assurer autant que possible 
l'exploitation de nouvelles inventions sur une echelle commerciale au 
Canada sans retard deraisonnable ». 

Lorsque l'on estime qu'il y a eu abus des droits de brevet, le remede 
consiste habituellement a demander une exploitation obligatoire du 
brevet ou la concession obligatoire d'une licence d'exploitation du 
brevet. Au Canada, le procureur general ou toute personne interessee 
(en general les porteurs de licences eventuels) peuvent en faire la 
demande en invoquant l'existence d'un abus de droits. Le commissaire 
au brevet peut alors accorder une licence au demandeur lorsqu'un cas 
d'abus de droit a ete etabli (art. 68(a)). Toutefois, si le commissaire est 
convaincu que l'objet de l'article 67(3) ne peut etre realise par l'octroi 
d'une licence, it peut ordonner la decheance du brevet (art. 68(d)). 

La Loi sur les brevets comporte egalement des dispositions relatives a 
la concession obligatoire de licences pour des produits pharmaceuti-
ques. Celles-ci sont generalement analysees et justifiees selon des consi-
derations de sante publique, plutot que par le fait qu'un brevet n'est pas 
exploite; toutefois, un grand nombre des arguments economiques sous-
jacents de ces dispositions sont tres proches de ceux invoques pour 
d'autres dispositions relatives a l'exploitation obligatoire et a la con-
cession obligatoire d'une licence. En particulier, it est permis aux fabri-
cants de produits pharmaceutiques canadiens de ne payer que des 
redevances nominales pour la concession de licences obligatoires 
d'exploitation de tous les brevets de produits pharmaceutiques. Cette 
politique, comme nous le verrons plus loin, ameliore probablement le 
bien-etre des Canadiens, non pas parce qu'elle cite de l'emploi dans la 
fabrication des produits pharmaceutiques mais parce qu'elle entraine 
une reduction considerable du prix des medicaments. 

Une legislation analogue sur l'exploitation obligatoire des brevets 
existe au Royaume-Uni. La phraseologie utilisee est legerement dif-
ferente, mais l'on retrouve les memes motifs de defaut d'exploitation, de 
non-satisfaction de la demande et de satisfaction de la demande par des 
importations (Patent Act, 1977, s.48(3)(a) et (b)). L'objet general est 
egalement d'encourager l'exploitation des inventions, mais cet objet est 
limite aux inventions qui peuvent etre exploitees au Royaume-Uni. 

Ainsi qu'il est indique plus loin, des ententes internationales ont 
amend la plupart des pays industrialises a prescrire la concession obli- 
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gatoire d'une licence comme la premiere solution a envisager en cas de 
defaut d'exploitation. C'est le cas de l'Espagne, de la Belgique, de la 
Suisse, de l'Irlande, des Pays-Bas, du Luxembourg, de la France et du 
Japon. La legislation des Pays-Bas prevoit que l'exploitation dans un 
autre pays peut constituer une exploitation aux fins de la legislation, 
lorsque l'autre pays accorde la reciprocite. 

Aux termes du projet de Convention sur les brevets de la Commu-
naute economique europeennes (cEE), article 47, l'exploitation dans un 
autre pays membre de la CEE repond aux exigences de chaque pays 
membre en matiere d'exploitation de brevet. Ce genre de disposition est 
souvent preconise dans le contexte d'une politique economique qui met 
l'accent sur les interets regionaux plutot que sur les interets nationaux 
(voir Boehm, 1970). 

Un certain nombre de pays ne se limitent pas a la notion d'abus des 
droits de brevet pour justifier la concession obligatoire d'une licence. 
Aux Pays-Bas et en Allemagne, le brevete doit accorder une licence dans 
les trois ans qui suivent la date de l'obtention du brevet, lorsque c'est 
dans l'interet economique du pays. En France, une licence doit 'etre 
obligatoirement accord& lorsque le brevet n'est pas exploite d'une 
maniere qui repond aux besoins de l'economie nationale. Il est evident 
que des termes tels que « dans l'interet economique du pays » ou <des 
besoins de l'economie nationale » sont aussi vagues que larges. Selon les 
preferences politiques des uns ou selon que les interesses font partie de 
divers groupes d'interet, les termes peuvent signifier que le gouverne-
ment doit appliquer une politique tres restrictive, aucune politique du 
tout, ou une politique se situant en un point quelconque entre ces 
extremes. 

II est interessant de noter qu'aux Etats-Unis it n'existe aucune legisla-
tion traitant du defaut d'exploitation de brevets Menus par des stran-
gers, bien que ce genre de disposition ait ete propos& pour la premiere 
fois dans ce pays en 1790 (Penrose, 1951, p. 165). En 1972, un projet de loi 
prevoyant la concession obligatoire d'une licence en cas de defaut 
d'exploitation d'un brevet stranger a ete presente au Senat des Etats-
Unis. Dans le debat qui s'est ensuivi, it a ete soutenu que la concession 
obligatoire d'une licence etait un phenomene interessant les pays qui 
importent de la technologie plutot que les pays ,qui en exportent 
(Whitaker, 1974, p. 159). Toutefois, les tribunaux des Etats-Unis peuvent 
ordonner la concession obligatoire d'une licence en cas de violation de la 
loi anti-trust'. 

Il semble que la similitude des legislations nationales soit le resultat du 
Traits de cooperation en matiere de brevets de la convention sign& a 
Paris en 18832. Aux fins de la presente etude, ('article 5A de la Con-
vention de Paris est particulierement important. Cet article stipule que 
« ('importation par le brevete dans le pays ou le brevet a ete accorde 
. . . n'entraine pas une revocation du brevet. [Neanmoins], chaque 
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pays . . . a le droit de prendre des mesures legislatives [appropriees] 
prevoyant la concession obligatoire de licences pour prevenir les abus, 
. . . par exemple le &taut d'exploitation ». En résumé, l'article 5A de 

la Convention prevoit que la decheance d'un brevet ne peut etre ordon-
née que lorsque les abus de droits exclusifs ne peuvent etre evites par la 
concession obligatoire d'une licence. 

La legislation sur les brevets a toujours cherche a eviter l'abus inter-
national des droits exclusifs. Le British Statute of Monopolies de 1624, 
qui est la premiere loi sur les brevets, prevoyait des lettres patentes qui 
ne « generaient pas le commerce » (art. 6). Toutefois, vers le debut du 
20eme siècle, la loi canadienne contenait des dispositions tres precises 
sur l'exploitation des brevets. L'article 38 de la Loi sur les brevets 
d'invention, S.R.C. 1906, stipulait que le brevet serait annuls : 

si le brevets ne commencait pas a utiliser l'invention au Canada de 
maniere continue et ne la mettait pas a la disposition des interesses a 
un prix raisonnable dans un delai d'un an, ou 
si, un an apres la delivrance du brevet, l'invention etait importee. 

Dans la Loi sur les brevets d'invention de 1923, ces conditions etaient 
attenuees et ramenees a des conditions analogues aux conditions 
actuelles, mais la decheance n'etait pas stipulee comme deuxieme 
option necessaire apres la concession d'une licence. 

En 1935, les dispositions de la Loi sur les brevets ont ete modifiees et 
ont pris la forme qu'elles ont aujourd'hui (chap. 32, art. 66). Ces modifi-
cations ont ete adoptees pour aligner la legislation canadienne sur les 
dispositions de la convention internationale (Chambre des Communes, 
Debats, 1935, p. 3096). Le debat typique sur la concession obligatoire 
d'une licence tournait autour d'un pretendu etouffement des inventions 
(pp. 3098-3131). Toutefois, un membre de l'opposition a fait observer 
qu'il fallait prendre des mesures radicales parce qu'en raison des progres 
rapides de la technologie, les petites firmes industrielles locales etaient 
remplacees par de grandes societes, souvent americaines (p. 3115). Il a 
egalement ete dit que 75 pour cent (a l'epoque) des brevets accordes au 
Canada etaient Menus par des strangers (Chambre des Communes, 
Debats, 1935, p. 3098). On trouve egalement dans les Debats certaines 
allusions a l'opportunite politique d'exiger que les brevets soient 
exploites au Canada. Lors de l'adoption de la Loi de 1935, le premier 
ministre a fait observer que la disposition relative a la concession obli- 
gatoire d'une licence avait pour objet d'assurer que, a l'avenir, les 
travailleurs canadiens seraient employes a la fabrication d'articles cou-
verts par des brevets accordes par le Canada (Chambre des Communes, 
Debats, 1935, p. 3266). Cet argument est une version classique des 
tendances protectionnistes qui sont a la base de la politique voulant 
qu'un brevet soit exploits sous peine de decheance. Bien que ces travail- 
leurs canadiens soient tits probablement plus aptes a travailler dans 
d'autres industries, et bien que certains articles brevetes puissent sans 
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doute etre fournis a meilleur compte par des strangers que par des 
Canadiens, de nombreuses personnes se sentent encore menacees, 
semble-t-il, s'il n'y a pas dans chaque industrie une tres forte demande 
de travailleurs canadiens. D'apres les principes economiques fonda-
mentaux de la division du travail et de la specialisation, it semble que 
meme si les travailleurs canadiens etaient les plus efficaces dans wales 
les industries, nous pourrions nous procurer un meilleur bien-etre si 
nous &ions specialises dans la fabrication de certains produits et si nous 
laissions aux autres pays le soin d'en produire d'autres. 

La cause qui etablit un precedent pour rinterpretation des disposi-
tions relatives a l'abus des droits de brevet et A la concession obligatoire 
d'une licence est une decision des tribunaux du Royaume-Uni dans 
l'affaire Hatschek's Patent (1909), 26 R.P.C. 228. Le point essentiel de 
cette decision est que le brevete doit traiter equitablement les industries 
nationales et etrangeres. 11 s'agit donc de determiner si l'industrie etablie 
dans le pays est aussi developpee qu'elle le serait si le brevet n'existait 
pas. Essentiellement, it faut comparer ce que le brevete a accompli par 
rapport a ce que les forces normales du marche auraient fait en l'absence 
du brevet. Bien entendu, cette comparaison n'a guere de sens sur le plan 
economique. Pour que le brevet ait une valeur quelconque, it faut que to 
production couverte par le brevet soit inferieure a ce qu'elle serait en 
l'absence du brevet, quelle que soit la nationalite du brevete. Si cette 
comparaison etait imposee avec rigueur, la valeur des brevets strangers 
serait reduite a !leant, ce qui decouragerait toutes les demandes de 
brevet et tous les transferts de technologie par le moyen de licences 
d'exploitation de brevets, ce qui serait tout a fait contraire a l'objet 
primitif de la legislation sur les brevets qui est d'encourager la divulga-
tion et l'echange des secrets commerciaux. L'utilisation, meme par-
tielle, de cette comparaison creerait des incitations qui empecheraient 
les transferts de technologie. 

D'apres ce critere, it ne suffit pas d'etablir que la fabrication a l'etran-
ger est plus rentable qu'une fabrication qui pourrait etre miss sur pied au 
Canada. II faut demontrer que le brevete ne realiserait aucun profit avant 
qu'il soit autorise a conserver un brevet non exploite. On ne peut pas 
invoquer non plus le fait que l'exploitation n'est pas actuellement renta-
ble en raison d'industries etrangeres etablies fabriquant a bas prix (voir 
Hatschek). C'est la faisabilite economique telle qu'elle existait au 
moment de l'octroi du brevet qui est prise en consideration. Bien que 
l'absence de demande soit une excuse valable pour ne pas exploiter un 
brevet, il existe egalement des precedents qui stipulent que le brevete 
doit essayer de creer une demande (Boult's Patent (1909), 26 R.P.C. 383, 
Celotex Corpn. v. Donnaconna Paper Co. Ltd. [1939] Ex C. 12, 128), en 
particulier lorsqu'il y a une demande a l'etranger (Harman and Son 
(London) Ltd.'s Application [1958] R.P.C. 88). Bien entendu, il est 
difficilement logique de pretendre qu'une exploitation est impossible 
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lorsque quelqu'un d'autre demande une licence pour entreprendre juste-
ment cette exploitation. 

Il est surprenant de constater que ce type de legislation est rarement 
invoque. Jusqu'en 1975, 50 demandes decoulant de cette legislation 
avaient tits faites au Canada, entrainant la delivrance obligatoire de onze 
licences. Au Royaume-Uni, dix demandes ont tits faites, entrainant la 
delivrance de deux licences. En France et au Japon, le nombre de licences 
delivrees est de trois et de huit, respectivement (Muabito, p. 428). 

La raison pour laquelle des licences sont rarement demandees a fait 
l'objet d'un debat lors de la reunion de l'Institut canadien des brevets et 
des marques de commerce qui s'est tenue durant l'hiver de 1970. Dans le 
compte rendu des &bats (Report of Proceedings, p. 87), it est indique que 
cette rarete des demandes resulte d'une exploitation volontaire des 
brevets ou de la concession volontaire de licences effectuee sous la 
menace d'une concession obligatoire, ou resulte d'une ignorance des 
dispositions ainsi que d'un manque de demande de licences. La pre-
mière explication fait intervenir un principe parfois appele « l'effet de la 
menace », en vertu duquel un brevets, sachant qu'il peut toujours etre 
oblige de conceder une licence, s'efforce de conclure une meilleure 
affaire au prealable, a l'avantage des deux parties. 

Taylor et Silberston (1973) ont egalement traits cette question dans 
leur examen du systeme des brevets au Royaume-Uni. Its estiment eux 
aussi que l'absence de demandes de concession obligatoire de licences 
ne signifie pas que les dispositions ne jouent pas un role par le simple fait 
qu'elles existent (p. 16). De plus, ils ont releve « peu de demande de 
licences non satisfaites parmi les grandes firmes etablies au Royaume-
Uni » (p. 186). En plus de la contrainte qu'exerce la presence d'une 
legislation sur la concession obligatoire, ils ont egalement note que de 
nombreux brevets ne servent relativement a rien sans les connaissances 
techniques qui les accompagnent dans une licence delivree de plein gre. 
Cet argument a recu par la suite un soutien empirique de la part de 
Killing (1975), qui a documents le role majeur que joue dans les transferts 
de technologie la delivrance de licences portant sur des connaissances 
techniques. Devant ce probleme, it serait plausible qu'un pays reagisse 
en rendant obligatoire la divulgation des connaissances techniques 
accessoires, mais it serait extremement difficile et couteux de surveiller 
et de controler l'application d'une telle politique, car le detenteur du 
brevet pourrait choisir a son gre les connaissances qu'il &voile. De plus, 
l'application rigoureuse de cette politique aurait un effet correspondant 
sur les redevances a verser. 

Par ailleurs, Taylor et Silberston estiment que des firmes etablies qui 
possedent leurs propres brevets hesitent peut-titre a demander une 
concession obligatoire de licences comme le permet la legislation, par 
crainte de mesures de retorsion (p. 187). Enfin, des demandes de con-
cession obligatoire ne sont peut-titre pas formulees en raison de la 
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protection qu'assurent les economies d'echelle et la commercialisation. 
Cette derniere explication presume que le marche multinational est si 
etroit par rapport aux economies que permet une production a grande 
echelle, ou bien que des frais de transport &eves affectent la demande 
un point tel qu'un porteur de licence ne pourrait efficacement essayer de 
produire pour le meme marche que le brevete. 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpe-
ment (CNUCED), dans son rapport sur Le role du systeme de brevets dans 
le transfert de la technologie (1975c) note egalement que l'on n'a pas 
frequemment recours a la concession obligatoire de licences. A son avis, 
cet etat de chores est di) au fait qu'il faut attendre relativement long-
temps pour obtenir une licence par la voie d'une demande de concession 
obligatoire, que les transactions sont parfois complexes et que la pro-
cedure coute cher, qu'il est difficile et coOteux de prouver qu'il existe un 
abus des droits exclusifs de brevet ou que ce dernier n'est pas utilise au 
mieux des interets du pays, et que le brevete coopere volontairement 
devant la menace de cotheuses procedures judiciaires (pp. 50-51). 

La politique suivie en matiere d'exploitation obligatoire a ete exami-
nee par un comite du Board of Trade du Royaume-Uni en 1946. Le 
deuxieme rapport interimaire de ce comite, qui en general ramene a de 
justes proportions le debat sur la question du refus de brevet, cite 
plusieurs cas ou des strangers se sont servis de leurs brevets pour 
conserver le marche britannique a leur propre usage en refusant 
d'octroyer une licence. En consequence, le comite a recommande qu'au 
lieu de chercher a corriger <des abus », la loi soit davantage orient& 
dans le sens de l'interet public et traduise plus exactement et plus 
explicitement les compromis entre les divers objectifs sociaux. De l'avis 
du comae, la concession obligatoire d'une licence devrait encourager un 
brevete a << exploiter une invention dans toute la mesure qui est souhai-
table pour le developpement de la production et du commerce britanni-
que » (p. 9). Comme nous I'avons note precedemment , on peut se 
demander ce que cette phrase signifie ou devrait signifier. 

Dans un rapport sur les pratiques commerciales restrictives, l'Organi-
sation de cooperation et de developpement economiques (0cDE) passe 
en revue la politique implicite en matiere de legislation d'exploitation de 
brevet et de concession de licence : 

Les dispositions relatives a la decheance des brevets ou a la concession 
obligatoire d'une licence ont pour objet d'assurer que les inventeurs stran-
gers qui detiennent des brevets nationaux ne s'abstiennent pas de les 
exploiter sur le territoire national, entravant de ce fait le developpement de 
l'industrie nationale ou s'efforcant d'empecher l'importation sur le terri-
toire national d'articles similaires a l'article brevete, mais fabriques a 
('stranger par d'autres producteurs. (1972, p. 10) 

Le rapport note ensuite que le systeme des brevets est un instrument 
d'interet public destine a encourager les inventions plutot qu'a recon- 
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naitre un quelconque droit de propriete « nature! ». En consequence, 
poursuit le rapport, le systeme devrait etre surveille pour s'assurer que 
rinteret public est bien servi : 

L'octroi d'un brevet a pour objet de permettre Ia miss en marche d'un 
produit, technique ou procede nouveau. Si I'on accorde un brevet pour une 
nouvelle invention ou une amelioration qui n'est pas exploitee, Ia politique 
du systeme des brevets n'atteint pas son but. (pp. 11-12) 

Le rapport de l'ocDE note egalement, sans donner de preuve solide de 
('importance de l'effet, que la concession obligatoire d'une licence est 
un remede meilleur que l'exploitation obligatoire, parce que la menace 
de cette derniere risque fort de dissuader les inventeurs strangers de 
faire meme une demande de depot de brevet. 

Dans son rapport, l'OCDE evite de traiter la question de savoir quelles 
industries le gouvernement devrait eventuellement soutenir pour facili-
ter leur croissance et leur developpement, et ne traite pas non plus des 
coots et des avantages relatifs que presente l'utilisation de la concession 
obligatoire par rapport a des politiques telles que les subventions ou les 
incitations fiscales destinees a soutenir ces industries. De plus, le rap-
port n'explique pas pourquoi un brevets stranger s'efforcerait de blo-
quer l'importation, ou meme comment une telle situation pourrait se 
produire. Au lieu de cela, le rapport soutient implicitement qu'un pays 
devrait avoir des lois sur les brevets mais qu'il devrait egalement etre 
libre d'importer des produits provenant de pays qui ne respectent pas les 
droits de propriete intellectuelle du brevets lorsque cela fait l'affaire du 
pays importateur. Une telle demarche mercantiliste peut amener une 
augmentation de richesse a court terme mais, a long terme, elle peut 
effectivement reduire la richesse en raison des mesures de retorsion qui 
sont prises, tout comme les obstacles au commerce reduisent la 
richesse. En outre, si les mesures de retorsion ne concernent guere les 
pays qui sont surtout des importateurs de technologie, ceux-ci feraient 
mieux d'eliminer completement leurs systemes de brevets plutot que 
d'appliquer des demi-mesures de ce genre. Cependant, une importante 
reserve a regard de ces critiques de la position de l'ocDE a tits formulee 
tout recemment. En effet, it arrive parfois que le gouvernement du pays 
du brevets impose des obstacles aux exportations de technologie, pre-
ferant peut-etre (d'un point de vue mercantiliste) donner l'apparence de 
creer de l'emploi dans le pays, ou pour des raisons de defense nationale. 
Dans une situation de ce genre, les dispositions qui prevoient qu'un 
brevet doit etre exploits sous peine de decheance revetent une valeur 
additionnelle si elles peuvent etre utilisees ou etre un atout dans des 
negociations internationales concernant les obstacles imposees aux 
exportations de technologie. 

Dans un rapport du gouvernement de l'Inde public en 1959, on trouve 
une citation interessante, qui se fait recho de la position expos& dans le 
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rapport de l'OCDE et qui resume Ia logique sous-jacente de la presente 
etude : « Les systemes de brevets ne sont pas cites dans l'interet de 
l'inventeur mais dans l'interet de l'economie nationale. La reglementa-
tion du systerne de brevets ne ressort pas du droit civil ou de la common 
law, mais de l'economie politique » (par. 20). 

O'Brien (1974) examine les coats et les avantages de ]'exploitation 
obligatoire (p. 3). Les pretendus avantages sont : Ia valeur que la pro-
duction locale ajoute a 1 'economie nationale, les recettes fiscales, 
I'accroissement des connaissances par la fabrication et, si le produit est 
exports, les rentrees de devises etrangeres. Il est assez evident que 
O'Brien n'a qu'une idee superficielle de la fawn dont l'economie fonc-
tionne. En effet, ('argument de la valeur ajoutee par la production locale 
A l'economie nationale et de l'augmentation des recettes fiscales ne tient 
pas compte des &dins correspondants de valeur ajoutee et des pertes de 
recettes fiscales qui interviennent lorsque des facteurs de production 
sont retires d'autres secteurs de l'economie ou ils ont une valeur plus 
elevee. Cette ignorance apparente de la nature fondamentale des coats 
d'opportunite entache grandement Ia plupart des arguments de O'Brien. 

D'apres O'Brien, les coats de production decoulent de l'influence 
etrangere. Les decisions relatives a la production et au prix sont faites 
par les brevetes et leurs preneurs de licence. Lorsque les brevetes 
travaillent pour leur propre compte, ils importent souvent, et a des prix 
de transfert &eves, ce qui entraine une sortie de devises. Afin de montrer 
que les prix de transfert sont souvent trop &eves, O'Brien mentionne 
plusieurs auteurs qui ont releve des cas de prix excessifs de produits 
pharmaceutiques, de materiel electrique et de produits de caoutchouc 
en Amerique du Sud. Cette information est utilisee de maniere peu 
judicieuse, car cet auteur ne tient pas compte du fait que les brevetes 
peuvent se faire payer pour l'utilisation de leur propriete intellectuelle de 
nombreuses manieres differentes, et ne s'en privent pas. Si l'un de ces 
moyens de paiement leur est interdit, ils trouveront surement un moyen 
de compensation en se faisant payer plus d'une autre maniere. Les 
arguments de O'Brien decoulent peut-titre d'une certaine preoccupation 
devant l'inegalite de la richesse a travers le monde et du fait qu'il est 
partisan d'une exploitation locale en tant que moyen de redistribution de 
la richesse. Toutefois, it est naïf de preconiser l'utilisation de tels 
moyens, car ils risqueraient fort d'entraver les transferts de technologie 
et pourraient meme avoir des effets non desires sur la repartition interna-
tionale de la richesse. Comme nous l'avons vu plus haut, it serait peut-
&re plus efficace que certains des pays dont le sort preoccupe O'Brien 
eliminent tout simplement leurs lois sur les brevets et denoncent toutes 
les conventions internationales sur les brevets. 

Le Conseil economique du Canada (cEc) (1971) a examine l'exploita-
tion des brevets detenus par des strangers. Il note que la legislation du 
Canada a peut-titre permis parfois de produire a des coots favorables, ce 
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qui ne se serait pas produit en l'absence de legislation. Par exemple, un 
brevets peut decider de ne pas exploiter un brevet parce qu'il a surestime 
par erreur les colas de production au Canada. Toutefois, it existe 
d'autres cas ou les emits ne sont pas favorables et oil des industries sont 
etablies simplement pour conserver le controle exclusif du brevet en 
evitant l'application de la legislation restrictive (pp. 60-61). 

Le Conseil economique du Canada indique que le &taut d'exploita-
tion d'un brevet peut etre en premier lieu le resultat d'esperances non 
re'alisees et, en second lieu, peut constituer une tentative d'empecher 
l'importation ou l'exploitation du produit au Canada. Un exemple du 
deuxieme cas est celui ou, pour se defendre contre des imitateurs, des 
brevets sont pris tout autour d'un brevet exploite (pp. 63-64). Lorsque 
des brevets non exploites denotent une technologie qui n'est pas econo-
miquement viable, leur existence meme est un avertissement utile pour 
les autres. Toutefois, lorsque des brevets sont utilises comme moyen de 
blocage, le CEC estime qu'ils devraient etre elimines. Bien que cet 
argument ait ete presents dans le contexte d'un debat sur les brevets 
strangers, le meme raisonnement s'appliquerait sans doute aux brevets 

de blocage » nationaux. 
Le ton donne par le Conseil economique du Canada n'est pas repris 

dans le Document de travail sur la revision de la Loi sur les brevets publie 
en 1976 par Consommation et Corporations Canada, qui part de la 
premisse que la Loi sur les brevets devrait encourager la capacite et 
l'innovation technologiques dans le pays. De la on explique que des 
innovations sont plus probables lorsqu'une nouvelle technologie est 
adopt& rapidement. Les inventeurs canadiens ne pourront faire preuve 
d'esprit createur que s'ils sont exposes aux tous derniers progres de la 
technique. En consequence, l'exploitation des brevets devrait etre 
encourage au-dela de ce qui correspondrait normalement au scenario 
international de production en l'absence de brevet (pp. 97— 103). 

Cet argument est probablement le plus sophistique de ceux qui ont ete 
formules jusqu'a present. Sur le plan economique, ce Document de 
travail soutient que l'exploitation obligatoire des brevets amenerait des 
retombees ou des exteriorites positives qui ne seraient pas prises en 
compte par des decideurs prives. On ne peut profiter de ces effets 
exterieurs qu'en exigeant une plus large exploitation des brevets au 
Canada. Cependant, comme on peut s'y attendre, le genre et l'ampleur 
de ces effets benefiques ainsi que les depenses necessaires pour les 
obtenir ne sont pas faciles a mesurer. 

Toutefois, le Document de travail note que la concession obligatoire 
d'une licence, telle qu'elle est pratiquee actuellertient, est sans effet. La 
raison en est que la concession obligatoire d'une licence ne cite pas pour 
autant un bailleur de licence bien dispose, mais seulement un bailleur de 
licence; les connaissances techniques ne sont pas transferees, mais 
celles-ci constituent souvent un element vital du transfert de technolo- 
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gie3. En consequence, le Document de travail preconise ce qui est 
essentiellement la position legislative canadienne du debut du siecle : le 
brevets doit exploiter l'invention ou doit conceder une licence dans un 
delai raisonnable (pp. 103— 108). 

Mis a part le fait que cette proposition de politique ne traite pas 
directement de la divulgation selective des connaissances techniques, 
une des principales difficultes de cette position est qu'elle repose sur une 
analyse qualitative coot-utilite, qui est en elle-meme suspecte. De plus, 
son examen des coats d'un tel schema semble sous-estimer, et meme 
ignorer, certains des coats moms specifiques mais peut-titre quan-
titativement importants. Parmi ceux-ci, figurent les coins de la recher-
che et de l'acquisition de renseignements sur les possibilites d'obtention 
d'une licence, de la surveillance du comportement du brevets et du 
preneur de licence, et de Ia negociation des licences. Les coots de 
l'administration et des transactions pourraient tres bien modifier sen-
siblement les calculs de coat-utilite. En outre, les mesures de retorsion 
eventuelles de la part des Etats-Unis, meme dans des domaines tangen-
tiellement connexes, sont pratiquement passes sous silence. 

La question de l'exploitation dans le systeme international des bre-
vets est examinee dans un document intitule Le role du systeme des 
brevets dans le transfert de la technologie aux pays en developpement 
(CNUCED, 1975c). Ce rapport reprend un grand nombre des preoccupa-
tions que les pays en developpement eprouvent au sujet du defaut 
d'exploitation des brevets. Des ressortissants strangers pourraient, 
semble-t-il, mettre au point des inventions grace a leurs moyens supe-
rieurs de recherche et de developpement, et invoquer ensuite le principe 
de l'egalite de traitement suivant lequel les brevetes strangers doivent 
recevoir les memes droits que les brevetes nationaux, afin de preserver 
leurs marches d'exportation vers des pays en developpement. Avec un 
tel systeme, pretend-on, seuls quelques pays feraient des inventions, ce 
qui ne justifie pas, du point de vue de la CNUCED, le defaut d'exploita-
tion dans les pays en developpement (p. 47). 

Le rapport de Ia CNUCED note que les conditions stipulees dans 
l'article 5A de la Convention de Paris, qui permet la concession obli-
gatoire d'une licence lorsqu'il y a un « abus » des droits exclusifs de 
brevet, representent un compromis entre les interets des inventeurs et 
ceux des diverses economies nationales (p. 49). Le rapport note egale-
ment qu'une societe transnationale decide du lieu ou elle produit un 
article en tenant compte des coats relatifs et des compromis entre les 
economies d'echelle et les frail de transport. La CNUCED soutient 
qu'esperer une demarche voulant exclusivement que les besoins des 
fabricants l'emportent dans tous les cas serait ne pas reconnaitre l'exis-
tence du compromis de l'article 5A. Menne s'ils le souhaitent vivement, 
les brevetes ne peuvent se comporter comme si les frontieres nationales 
n'existaient pas (p. 49). 
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Etant donne l'usage peu frequent qui est fait de la concession obli-
gatoire d'une licence, le rapport suggere comme autre solution l'utilisa-
tion de licences de droit, c'est-h-dire de licences que l'on pourrait 
obtenir automatiquement moyennant une relevance fixee, faute de quoi 
le brevete risquerait la decheance de son brevet. Selon le rapport de la 
CNUCED, la decheance, par son effet de dissuasion, exercerait des 
pressions additionnelles sur le brevete et ouvrirait la voie a une produc-
tion dans le pays ou les connaissances techniques necessaires peuvent 
etre obtenues sans l'aide du brevete (pp. 51-52). Pour le pays impor-
tateur, la licence de droit a l'avantage de reduire les coats et de retarder 
la demande de concession obligatoire. Toutefois, du point de vue des 
brevetes strangers, la licence de droit reduit simplement les paiements 
qu'ils peuvent esperer, ce qui les pousse encore moins a transferer leur 
technologie dans un pays qui utilise ce systeme. 

La Commission royale sur les brevets, le droit d'auteur, les marques 
de commerce et les dessins industriels (1960) a egalement traits la 
question de l'exploitation des brevets. Elle estime (p. 81) que la decision 
de produire ou non au Canada ne devrait pas etre uniquement le choix du 
brevete. La decision d'exploiter un brevet au Canada devrait dependre 
des questions d'allocation de capital et de main-d'oeuvre qui se 
poseraient en l'absence d'un droit de brevet. La legislation ne devrait 
pas pencher en faveur de l'exploitation des nouvelles inventions, mais 
les investissements devraient plutot s'orienter vers les domaines les plus 
productifs. En consequence, la legislation propos& par la Commission 
elimine la declaration de politique qui figure dans la legislation actuelle 
sur les brevets et qui stipule que les nouvelles inventions devraient etre 
exploitees au Canada dans la mesure du possible. 

Maybee (1970) examine les effets du systeme des brevets sur la posi-
tion economique du Canada. Il estime que la concession obligatoire des 
licences pour assurer l'exploitation des inventions est necessaire dans 
un petit pays industriel comme le Canada (p. 157). Il donne a entendre 
que s'il faut choisir entre un plus grand nombre de brevets exploites et un 
plus petit nombre de demandes etrangeres de brevets, un nombre 
moindre de demandes etrangeres est preferable. Il reconnait que, dans 
certains cas, il est plus economique de fabriquer a l'etranger. Toutefois, 
il est d'avis qu'une demande de concession obligatoire de licence ne 
serait pas deposee en pareilles circonstances. Ce n'est peut-etre pas tout 
a fait exact. Par exemple, supposons qu'une firme allemande detienne un 
brevet canadien qui procure des profits considerables a la firme. Si un 
Canadien pouvait vendre le produit brevete au meme prix eleve, il 
pourrait exploiter avec profit. Toutefois, si l'article n'etait pas protege 
par un brevet, il est tout a fait concevable qu'on le produise a meilleur 
compte dans un autre pays quelconque. La firme canadienne 
demanderait une concession obligatoire de licence meme si l'article peut 
etre produit plus efficacement ailleurs. Le brevete, s'il cherche a ma- 
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ximiser son profit, s'opposerait a la licence, preferant l'accorder a un 
producteur qui peut produire a meilleur compte et qui serait dispose a 
payer davantage pour son utilisation. 

C'est peut-titre dans Penrose (1951) que l'on trouve la meilleure ana-
lyse de l'effet des brevets sur le transfert international de technologie. 
Cet auteur consacre deux chapitres a la question de l'exploitation obli-
gatoire et de la concession obligatoire. Penrose estime qu'a l'origine la 
politique en matiere de delivrance des brevets ne cherchait pas tellement 
A recompenser les inventeurs mais plutot a developper de nouvelles 
industries, meme si les deux objectifs entrainaient souvent des politi-
ques analogues. Et, bien que la politique declaree ait change au 19eme 
siecle et que l'on ait cherche plutot a encourager la divulgation des 
techniques et la formation d'apprentis (pp. 137-138), it est evident, 
d'apres la politique voulant qu'un brevet soit exploits sous peine de 
decheance, politique propos& ou effectivement appliquee, que cet 
objectif primitif de la politique demeure important. A la fin du 19eme et 
au debut du 20eme siecle, avec l'accroissement du commerce interna-
tional, les brevets pris par des strangers sont devenus une source de 
preoccupation et ont entrains l'adoption des dispositions d'exploitation 
obligatoire. Les protectionnistes etaient en faveur de l'exploitation obli-
gatoire parce que cela augmentait la production industrielle nationale. 
En mane temps, certains libre-echangistes semblaient considerer les 
brevets comme un affront, et estimaient en consequence que l'exploita-
tion obligatoire retablissait le volume d'exploitation qui aurait tits realise 
en l'absence du brevet. 

Penrose note que l'exploitation obligatoire est une reponse a ceux qui 
craignent que les brevets soient utilises par des brevetes strangers pour 
reserver a leur propre production les marches locaux ou ils detiennent 
les brevets. Ces craintes semblent ne pas tenir compte du fait que les 
brevetes strangers qui cherchent a maximiser leurs profits seraient 
incites a produire localement s'ils pouvaient le faire a meilleur compte. 
Penrose note egalement que les Etats-Unis et 1'Allemagne, qui etaient 
l'epoque les principaux proprietaires et exportateurs de technologie, se 
sont opposes a l'introduction de dispositions d'exploitation obligatoire 
dans certains pays (p. 141). 

Penrose examine l'exploitation obligatoire sous differents angles et 
conclut que ce n'est pas une strategie souhaitable. Sous l'angle des 
consommateurs, it est nettement preferable que les biens soient fabri-
ques IA ou ils peuvent etre produits a meilleur compte. De plus, la 
protection fournie par les brevets stimule les inventions et encourage la 
production de produits meilleur marche (pp. 143-145). D'apres Penrose, 
l'exploitation obligatoire n'aide pas non plus necessairement les indus-
tries nationales. La mise en place d'une nouvelle industrie ou d'une 
nouvelle firme dans un marche tres concurrentiel ne profite pas neces-
sairement a une industrie nationale, car tous les benefices sont alors 
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manges par la concurrence. Les investisseurs et les travailleurs 
nationaux n'en profiteront que s'ils sont a l'abri de la concurrence dans 
une certaine mesure. 

Dans un pays industrialise, les dispositions d'exploitation obligatoire 
n'amenent pas de gain evident. Lorsque le chomage est do au fait que les 
travailleurs refusent de demenager pour obtenir un emploi, l'exploita-
tion du brevet fera diminuer le chomage uniquement si la nouvelle usine 
est install& dans une region en depression. En outre, dans la mesure oil 
son chomage suit le cycle economique general, la nouvelle industrie 
connaitra en moyenne les memes problemes que ceux qui affectent 
l'expansion et la contraction des industries existantes. Lorsqu'il n'y a 
pas de chomage, la creation d'une nouvelle industrie fera augmenter le 
prix des autres facteurs de production, entrainant une reduction de la 
production dans d'autres secteurs de l'economie et des prix plus sieves 
pour les consommateurs. Le brevets produira dans le pays tant que 
l'augmentation des coots est inferieure aux revenus qu'il a perdus en 
perdant le brevet. Dans la mesure ou l'exploitation obligatoire encou-
rage la creation d'usines dans un environnement non-rentable, elle a des 
effets economiques analogues a ceux des tarifs. En fait, Penrose cite 
William Bennett, qui estime que les lois d'exploitation obligatoire de la 
plupart des pays jouent le meme role que les tarifs des Etats-Unis 
(p. 147, n. 9). 

Toujours selon Penrose, l'exploitation obligatoire a plus de sens dans 
les pays en developpement. L'exploitation obligatoire oblige a develop-
per des competences dans la main-d'oeuvre locale mais, lorsqu'une 
firme nationale est en mesure d'exploiter le brevet, la concession obli-
gatoire d'une licence serait preferable. Toutefois, l'exploitation obli-
gatoire joue un role utile lorsqu'il n'y a pas de firme nationale pouvant 
exploiter le brevet et que le brevets craint que d'autres producteurs 
strangers importent le produit en cas de decheance du brevet. Cet 
argument envisage le cas relativement rare oil un article brevets est 
produit par plusieurs producteurs internationaux. Dans ces circons-
tances particulieres, l'exploitation obligatoire peut aider l'economie 
d'un pays. Pour que l'economie d'un pays en profite, it faut que les 
avantages resultant de l'exploitation locale ne soient pas interiorises par 
les forces du marche, car, sinon, le libre fonctionnement du marche 
serait plus efficace. Les avantages qui en resultent ne sont pas evidents, 
mais ils peuvent comprendre des avantages externes resultant de la 
formation technique dans l'entreprise qui, a leur tour, peuvent etre mis a 
profit par d'autres employeurs dans l'economie. Toutefois, meme ces 
avantages devraient etre interiorises, sauf si les employeurs et les 
employes locaux craignent beaucoup de prendre des risques et ne profi-
tent pas convenablement des occasions d'obtenir une meilleure educa-
tion ou formation technique parce qu'ils hesitent a emprunter dans 
l'immediat en echange de la perspective d'avantages futurs4. Toutefois, 
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l'existence de ces effets externes n'implique en aucune maniere que la 
concession obligatoire ou l'exploitation obligatoire constitue la 
meilleure fawn de les traiter. Il serait souvent plus efficace d'accorder 
des subventions directes aux employeurs et/ou employes pour des pro-
grammes de formation dans l'entreprise. 

Penrose examine ensuite l'effet de l'exploitation obligatoire sur les 
firmes existantes. Certains soutiennent que les brevets strangers nuisent 
aux firmes existantes en leur barrant l'acces a la nouvelle technologie, 
mais Penrose rejette cet argument. Les brevets strangers ne sont pas les 
seuls a produire cet effet; tout brevet limite l'acces a la technologie. En 
outre, la predominance technologique d'un pays n'est pas qualitative-
ment differente de la predominance technologique d'une region dans un 
meme pays. Le fait que les Etats-Unis soient technologiquement plus 
avances qu'un pays moins developpe n'est pas par lui-meme plus injuste 
que le fait que la Silicon Valley de Californie soit technologiquement 
plus avancee que le Kansas. Penrose estime egalement que l'exploita-
tion obligatoire peut entrainer dans une industrie la creation d'une usine 
appartenant a une firme etrangere, et peut par consequent entraver le 
developpement de firmes nationales. 

Il ne semble pas que l'exploitation obligatoire entraine la creation d'un 
plus grand nombre d'usines. En outre, Penrose est d'avis que c'est 
l'assouplissement des restrictions de brevet qui apporte le plus 
d'avantages aux grands importateurs de technologie. La plupart des 
partisans de l'exploitation obligatoire soutiennent que le principal 
avantage de celle-ci est d'entrainer la creation d'un plus grand nombre 
d'usines dans le pays, mais Penrose estime pour sa part que l'avantage 
reel decoule d'un assouplissement des lois sur les brevets. La protection 
d'un brevet constitue un bien, et lorsque le proprietaire de ce bien reside 
a l'etranger et que les fruits du bien sont exportes, l'exploitation obli-
gatoire constitue une appropriation des droits par des firmes nationales. 
En fait, des fabricants locaux qui ne possedent pas leurs propres moyens 
de recherche et de developpement et leurs propres clients locaux pre-
conisent souvent la concession obligatoire d'une licence, non pas parce 
que les brevets strangers leur deplaisent particulierement mais plutOt 
parce qu'ils n'aiment pas l'idee que les brevets en general procurent des 
profits et que, pour eux, les brevetes strangers constituent la cible la 
plus facile. 

En ce qui concerne les remedes, Penrose fait observer que la 
decheance n'est pas compatible avec le principe de la protection interna-
tionale des brevetes et reduit en general l'incitation a l'invention. La 
concession obligatoire d'une licence avec une compensation du brevets 
est compatible avec cette politique. 

Dans son chapitre sur la concession obligatoire, Penrose note que ce 
genre de licences est souvent considers comme un encouragement a 
l'exploitation locale des brevets mais que leur fonction essentielle est de 
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reduire le niveau general de protection des brevets. C'est pourquoi des 
pays comme les Etats-Unis, qui ont beaucoup de brevets deposes a 
l'etranger, se sont toujours opposes a la concession obligatoire (p. 172). 
Penrose estime que la concession obligatoire d'une licence fond& sur le 
defaut d'exploitation sera souvent trop large, car il y a bien des cas, 
faisant surtout intervenir des differences de prix, ou it n'est pas souhai-
table que le brevet soit exploite dans le pays. En meme temps, le defaut 
d'exploitation ne constitue qu'un seul type d'abus et un systeme de 
delivrance de licence fonde uniquement sur ce critere serait trop etroit. 

Comme l'indique Penrose, les Americains sont hostiles a l'exploita-
tion obligatoire eta la concession obligatoire, probablement parce qu'ils 
reconnaissent qu'elles ont pour effet de reduire la protection des brevets 
et par consequent la valeur de leur portefeuille global de brevet. 
Toutefois, ils ne semblent pas encore envisager des mesures de retor-
sion. Le conseiller juridique en matiere de brevets de la firme General 
Electric, Martin Kalikow (1976), estime que l'agitation mondiale en 
faveur d'une legislation plus ferme est « un Mire de rhetorique et de 
mesures de retorsion contre des abus imaginaires ». A son avis, le 
phenomene est le caractere temporaire, mais it demande instamment 
que, dans la mesure oti l'on peut produire de maniere rentable dans le 
pays &ranger, it faudrait pouvoir le faire. La raison pour laquelle il a fait 
une telle declaration n'est pas evidente. S'il preconise vraiment que les 
firmes ne tiennent plus compte, meme partiellement, de l'objectif du 
profit, ses actionnaires et ses hauts dirigeants devraient s'inquieter. Ou 
bien alors, la politique qu'il preconise est peut-titre compatible avec une 
maximisation du profit a long terme, dans la mesure ou l'aide privee 
l' &ranger joue un role utile dans les relations publiques. 

En résumé, les dispositions qui stipulent qu'un brevet &ranger doit 
etre exploite localement sous peine de decheance ont souvent un carac-
tere assez protectionniste. Les articles des lois sur les brevets relatifs A la 
concession obligatoire d'une licence et a l'exploitation obligatoire ont 
pour effet de menacer le detenteur d'un brevet d'une reduction de sa 
richesse personnelle par le moyen d'une revocation de son brevet ou de 
l'obligation de conceder une licence pour un prix inferieur a celui de la 
pleine valeur de monopole de cette licence, sauf lorsqu'une partie de 
cette valeur de monopole est eliminee par le fait qu'il en coUte plus cher 
d'exploiter localement le brevet. Le detenteur du brevet doit alors 
choisir entre deux possibilites et choisir la forme la moins onereuse de 
reduction de ses profits de monopole. 

Mais, lorsqu'il doit prendre cette decision, une autre possibilite se 
presente a l'inventeur : it peut decider de ne pas breveter du tout le 
produit dans le pays. En pareil cas, il est possible que quelqu'un d'autre 
prenne le brevet, mais lorsque pour exploiter le brevet il faut acquerir la 
technologie connexe ainsi que les connaissances techniques neces-
sakes, c'est une possibilite assez eloignee. En pareil cas, le pays qui 
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menace d'imposer l'exploitation obligatoire ou la concession obligatoire 
ne serait pas mieux place que s'il n'adoptait pas de telles dispositions, et 
it serait peut-etre meme moins bien place si les dispositions empechaient 
effectivement le transfert de technologie. 

Les auteurs qui preconisent des dispositions prevoyant qu'un brevet 
doit etre exploits sous peine de decheance font preuve d'une certaine 
naïveté car ils ne tiennent pas compte des possibilites de substitution. Its 
semblent sincerement ignorer le fait que, lorsque l'on modifie un type de 
recompense, les interesses sont incites a changer de comportement. II 
en resulte qu'un moins grand volume de technologie sera transfers ou 
que d'autres dispositions des accords de licence seront modifiees pour 
dejouer ces dispositions. 

Cependant, deux arguments favorables a ces dispositions ont un 
certain merite. Le premier, dans sa forme la plus brutale, est celui ou un 
pays recherche tout simplement un revenu : etant donne que les bre-
vetes recoivent le droit de percevoir des revenus de monopole, les petits 
pays importateurs de technologie peuvent s'approprier une partie de ces 
revenus pour leurs citoyens en exigeant que les redevances demandees 
par les brevetes a leurs preneurs de licences locaux soient fixees a des 
niveaux tits bas, comme c'est actuellement le cas pour les produits 
pharmaceutiques au Canada. Une telle politique peut decourager cer-
tains transferts de technologie, mais ses effets negatifs sont probable-
ment faibles tant que le pays importateur de technologie est petit par 
rapport au reste du marche mondial, et tant qu'elle se limite a des 
industries pour lesquelles la technologie connexe et les connaissances 
techniques ne presentent que peu d'importance5. Les fabricants de 
produits pharmaceutiques americains et leurs filiales canadiennes pre-
tendent que cette concession obligatoire d'une licence constitue pour 
eux une incitation a demenager leurs activites de recherche et de deve-
loppement a l'exterieur du Canada. Cet argument est sans valeur. Les 
activites de recherche et de developpement (en dehors du comporte-
ment strategique) sont implantees IA ou elles peuvent se derouler le plus 
efficacement, et les fruits de ces activites sont vendus IA oil les ventes 
sont profitables. Il n'y a pas de lien intrinseque entre les ventes et le lieu 
ou les recherches sont effectuees. 

Le deuxieme argument se fonde sur le concept economique des 
exteriorites. Selon cet argument, la presence d'une industrie locale qui 
utilise la toute derniere technologie permet au personnel qui travaille 
dans cette industrie d'acquerir suffisamment de connaissances techni-
ques pour etre ensuite capable de developper d'autres nouvelles techno-
logies localement, et le pays dependra moins des strangers pour sa 
technologie dans l'avenir. Toutefois, cet argument n'est pas aussi evi-
dent qu'on le pense. Si la technologie mise au point localement est 
suffisamment recompensee, les employes qui possedent un talent tech-
nologique chercheront a se faire employer par les brevetes strangers qui 
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possedent une haute technologie afin de pouvoir utiliser la formation 
qu'ils regoivent ainsi dans l'entreprise pour obtenir plus tard un revenu 
plus sieve. En d'autres termes, on ne voit pas tres bien pourquoi ces 
avantages ne seraient pas (et, en fait, ne sont pas) interiorises dans les 
decisions de maximisation des interets prives des citoyens du pays 
importateur de technologie, ou ne pourraient pas etre obtenus plus 
efficacement par des politiques plus directes tels que des octrois ou des 
subventions. 

Le fait que les particuliers n'aiment pas prendre des risques pourrait 
expliquer ce pretendu manque d'interiorisation des avantages. Pour un 
employe a l'apprentissage, la possibilite de devenir riche par Ia suite est 
pour lui une perspective de recompense extremement variable, et beau-
coup de personnes pleines de talents qui desirent eviter les risques ne 
profiteront pas de ('occasion de travailler pour un faible salaire actuel en 
echange de la possibilite d'obtenir un revenu sieve dans un avenir 
eloigne. Si le personnel etait dispose a travailler pour de bas salaires 
actuels, it serait beaucoup plus probable que le brevete implante davan-
tage d'activites de production dans le pays importateur de technologie. 
Mais les employes ont relativement peur du risque, ce qui les pousse 
exiger de hauts salaires et, a leur tour, ces hauts salaires augmentent le 
coat de production locale du produit brevete. 

Les octrois et les subventions seraient peut-titre un moyen de sur-
monter cette peur du risque, mais si le pays est relativement petit par 
rapport aux marches mondiaux et n'a pas grand chose a craindre du 
point de vue des mesures de retorsion, it pourra peut-titre obliger de 
nombreux brevetes strangers A partager ces risques par le moyen de 
dispositions exigeant que le brevet soit exploits sous peine de 
decheance. Assurement, ce genre de disposition empechera le transfert 
d'un certain volume de technologie mais, comme nous I'avons dit plus 
haut, cette perte sera peut-titre faible et vaut peut-titre la peine d'être 
supportee. 

Accords de licence comportant des restrictions 
Hindley (1971) pose en premisse que les licences qui comportent des 
restrictions sont implicites dans l'idee d'un brevet, et qu'il ne faudrait 
pas automatiquement considerer qu'elles constituent un abus. L'idee 
fondamentale du systeme des brevets est de limiter Ia production. Cette 
idee est developpee plus en profondeur par Palmer et Resendes (1982) et 
par Palmer (1984). 

Les lois canadiennes permettent en general toutes sortes de restric-
tions dans une licence, sauf en ce qui concerne la fixation du prix de 
revente (Hatton v. Copeland-Chatterson Co. (1906), 37 S.C.R. 651). Les 
restrictions s'appliquent ensuite a toute partie en aval qui en est informs; 
par exemple, it est possible d'accorder une licence pour un produit 
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condition qu'il soit utilise et vendu uniquement au Canada (Rhone-
Poulenc S.A. v. Micro Chemicals Ltd. [1965] S.C.R. 284). Le principe 
general dont les decisions judiciaires ci-dessus constituent un exemple 
est que, puisque le brevete possede le droit d'exploitation, it peut le 
conceder en totalite ou en partie, comme dans tout autre contrat. 

Bien entendu, it faut tenir compte des limitations imposees par les 
dispositions de Ia Loi relative aux enquetes sur les coalitions, 1976, S.R., 
chap. 314. L'article 29 dispose que, lorsque les droits conferes par un 
brevet sont utilises de maniere a, entre autres, limiter le commerce 
resultant de ('invention ou nuire a ce commerce, l'accord conclu a cet 
effet peut etre declare nul en totalite ou en partie. Bien entendu, il est 
illegal aux termes de l'article 38 de fixer les prix, c'est-à-dire qu'il est 
illegal de fixer un prix de revente dans Ia licence d'un brevet. Il semble 
que les restrictions dans les licences de brevet n'aient pas fait l'objet de 
poursuites aux termes de ces articles. 

La legislation mexicaine est interessante et va beaucoup plus loin que 
celle du Canada. La Loi sur le transfert de la technologie, telle que 
resumee par Finnegan et Goldscheider (1980, pp. 360.58-360.60), sti-
pule aux articles 2 et 3 que toutes les licences d'exploitation des brevets 
doivent etre enregistrees lorsqu'une des parties est un ressortissant 
mexicain ou un resident mexicain. Toutefois, it n'y a pas lieu d'enregis-
trer ces accords lorsque, entre autres, les dispositions permettent au 
brevete d'intervenir dans la maniere dont la technologie est administree 
par le porteur de licence, lorsque celui-ci doit s'approvisionner aupres 
d'une source donnee, lorsque l'exportation est interdite, lorsque l'utili-
sation d'une technologie complementaire est interdite, ou lorsque le 
volume de production ou de vente est limite. 

Le Rapport de l'OCDE sur les pratiques commerciales restrictives exa-
mine la situation juridique en ce qui concerne les restrictions territo-
riales dans plusieurs pays industrialises. Les restrictions a l'interieur du 
territoire ou s'applique la loi sur les brevets sont generalement legales, 
car il est entendu que le brevete peut accorder une licence exclusive pour 
chaque territoire ou s'applique la loi sur les brevets. Les restrictions 
territoriales a l'exterieur du territoire d'application de la loi locale, telles 
que des restrictions sur les exportations, tombent souvent sous le coup 
de la legislation sur les pratiques commerciales restrictives. Aux Etats-
Unis, en Allemagne et au Japon, la restriction est souvent inapplicable 
en pratique. D'apres la loi de ces pays, les termes restrictifs d'une 
licence accord& pour l'exploitation d'un brevet ne s'appliquent pas aux 
acheteurs de l'article brevete et aux parties ulterieures en aval. 

Au niveau international, le document le plus important est le Code 
international de conduite pour le transfert de technologie de la CNUCED. 
Une grande partie des publications que nous examinerons plus loin ont 
ete &rites en reponse a ce code. .11 est donc utile de passer en revue les 
dispositions de ce code parce que celui-ci nous fournit une liste corn- 
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mode des restrictions eventuellement reprehensibles. Le code n'impose 
pas d'obligations juridiques fermes par rapport aux lois nationales, mais 
it interdit ce qui suit : 

les restrictions portant sur le domaine d'utilisation; 
les restrictions portant sur ('acquisition et l'utilisation de tech-
nologies faisant concurrence; 
les restrictions portant sur le volume; 
('obligation d'achat de plusieurs licences : lorsqu'un brevet 
n'est disponible qu'a la condition d'acheter egalement d'autres 
brevets que le preneur de licence ne desire pas; 
les achats a des sources determinees : lorsque le preneur de 
licence est oblige d'acheter une partie ou la totalite de ses 
materiaux a un fournisseur determine, habituellement le bre-
vete; 
les exigences de controle de qualite; 
les restrictions territoriales et de distribution; 
les restrictions relatives a la revente; 
la fixation d'un prix; 
les dispositions voulant que le porteur de licence octroie en 
retour au brevete les droits d'exploitation des ameliorations 
eventuellement apportees a la technologie; 
les restrictions portant sur les recherches effectuees par le 
porteur de licence; 
les limitations portant sur l'emploi et la formation du personnel 
local; 
les dispositions portant sur l'achat obligatoire d'inventions ou 
d'ameliorations technologiques. 

En outre, le code prevoit que les pays en developpement devront 
recevoir le traitement accorde aux porteurs de licence les plus favorises. 

Le Code de la CNUCED est beaucoup plus ferme que son pre-
decesseur sur la scene internationale, la Loi modele sur les inventions, a 
l'intention des pays en developpement, elaboree par le Bureau interna-
tional pour la protection de la propriete intellectuelle. Ce document 
propose que les clauses imposant des restrictions « ne decoulant pas de 
droits conferes par le brevet » soient interdites (Loi 33). Toutefois, le 
document permet explicitement des clauses qui limitent l'etendue de 
('exploitation de la licence ainsi que des limitations visant a encourager 
une bonne exploitation technique du brevet. 

Les textes publies sur cette question se partagent en deux positions 
distinctes. Ceux qui ont ete ecrits par des economistes neoclassiques 
dans des pays developpes critiquent le code en raison du manque de 
souplesse qu'il impose dans les negotiations et de la reduction du 
transfert de technologie qui en decoule. D'autres auteurs estiment qu'il 
est necessaire de laisser aux pays en developpement la plus grande 
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liberte possible d'exploiter la technologie. Etant donne que le Canada 
est un grand importateur de technologie, il est facile d'aborder directe-
ment ce deuxieme groupe d'arguments ou de le traiter par rapport aux 
propositions de politique formulees au Canada. 

McFetridge, dans une communication presentee a l'Institut canadien 
des brevets et des marques, examine les raisons economiques de plu-
sieurs pratiques restrictives dans les accords de licence : restrictions 
sur les exportations, obligation d'achats a des sources determinees, et 
dispositions d'octroi en retour des droits sur les ameliorations. De toute 
evidence, ces pratiques permettent au brevete d'augmenter les revenus 
que lui procure la technologie, ce qui augmente la valeur qu'elle presente 
pour lui. Par exemple, grace aux restrictions sur les exportations, il est 
possible de separer les divers pays et de demander des prix differents. 
En demandant des prix differents aux clients des differents pays, les 
brevetes peuvent sensiblement augmenter leurs profits, ce qui est une 
plus grande incitation a l'innovation. De plus, en demandant des prix 
plus eleves a certains clients, les brevetes peuvent augmenter marginale-
ment leurs profits en faisant payer des prix qui couvrent a peine leurs 
coats variables a d'autres clients qui ne peuvent pas ou qui ne veulent 
pas payer plus cher. Etant donne que de nombreux pays en developpe-
ment entrent dans cette derniere categoric, les differences entre les prix 
jouent probablement a leur avantage, car elles permettent des transferts 
de technologie profitables alors qu'un tel transfert serait impossible dans 
un regime de prix unique. Etant donne que le Canada est un importateur 
de technologie et qu'il est probable aussi qu'on lui demandera des prix 
plus eleves en raison de son niveau de vie relativement eleve, les diffe-
rences de prix d'un pays a l'autre ne sont peut-titre pas souhaitables a 
son point de vue. McFetridge fait egalement observer que les restrictions 
sur les exportations reduisent le coot des negociations en limitant le 
champ d'application de la licence. De meme, l'obligation d'acheter A des 
sources determinees facilite effectivement les differences de prix qui 
maximisent le profit car elle permet de separer les utilisateurs qui 
presentent une grande valeur et ceux qui presentent une faible valeur. 

Dans un document intitule « Property Rights and Technology Trans-
fer », McFetridge et Smith examinent certaines incidences micro-
economiques des pratiques en matiere de concession de licences 
(pp. 21-24), en fondant une grande partie de leur analyse sur la notion de 
rationalite moderee. Selon ces auteurs, lorsqu'une situation comporte 
de nombreux imprevus, on parvient a un point oil il en coute plus cher de 
tenir compte de ces imprevus que ce que le contrat pent rapporter. 
L'analyse faite par Williamson des offres presentees pour les franchises 
de television par cable (1976) est un des traitements classiques de ce 
probleme. Dans une telle situation, un transfert de technologie ne se 
produira que lorsque les parties qui negocient se trouvent a l'interieur 
d'une meme hierarchic, telle qu'une societe. 
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McFetridge et Smith notent que l'incertitude associee a la negociation 
d'un accord de licence peut etre reduite par des limites telles que le 
marche geographique, ramenant ainsi le probleme a des proportions 
plus faciles a traiter dans le cadre des limitations de la rationalite 
moderee. Les imprevus peuvent egalement etre limites par des disposi- 
tions telles que l'octroi en retour de droits d'exploitation des ameliora-
tions. Implicitement, l'elimination de ces imprevus, la reduction des 
incertitudes et le coot de 1 'allocation des risques entraineront un volume 
plus eleve de transfert de technologie. 

Dans un article du Journal of the Patent Office Society, Finnegan (1978) 
examine l'interdiction des pratiques restrictives qui figurent dans le code 
de la CNUCED. Finnegan cherche a determiner le systeme qui maximise 
les transferts. En ce qui concerne les achats a des sources determinees, 
Finnegan estime qu'une interdiction n'est peut-etre pas justifiee et peut 
reduire les transferts lorsque le brevete veut maintenir la qualite des 
produits6. (Pour un examen plus complet de la question des licences et 
des achats a des sources determinees, voir Palmer, 1984.) Finnegan 
estime qu'il est justifie d'interdire l' obligation d'acheter plusieurs 
licences. A son avis, bien qu'une certaine technologie soit eventuelle-
ment necessaire pour utiliser une autre technologie, le fait de laisser 
l'acheteur decider quelle technologie est souhaitable ou necessaire ne 
reduira pas le volume des transferts. Toutefois, il est probable que Stigler 
(1968) ne serait pas d'accord avec Finnegan sur ce point. Le groupement 
des brevets pour la concession d'une licence peut etre un moyen efficace 
de reduire les risques, autant pour le brevete que pour le preneur de 
licence, si ceux-ci ne savent pas quels brevets dans le groupe presentent 
le plus d'interet pour un marche donne. 

Toutefois, Finnegan est d'avis que les clauses qui interdisent certains 
achats (l'achat de produits de remplacement) devraient etre interdites 
car elles limitent la possibilite pour un pays moins developpe de deter-
miner par lui-meme l' evolution des entreprises locales. Finnegan 
s'oppose egalement a ce que des prix soient imposes dans les licences et 
estime que les prix imposes sont illegaux aux termes des lois des Etats-
Unis et de la CEE. De toute evidence, il se trompe en ce qui concerne les 
lois americaines7. Il est egalement contre l'interdiction totale des limita-
tions de volume de production, car il estime que cette disposition 
constitue un atout important dans les negociations. 

Cet auteur est d'avis que les restrictions portant sur le champ d'utili-
sation sont justifiees car, en leur absence, le brevete devrait demander 
plus cher pour son brevet afin de compenser le fait qu'il lui est impossible 
d'accorder des licences multiples portant sur des usages determines. En 
ce qui concerne l'octroi en retour unilateral de droits sur les ameliora-
tions de la technologie, Finnegan fait observer que, s'il n'existait pas de 
disposition prevoyant un octroi en retour non exclusif au proprietaire de 
la technologie, le transfert primitif n'aurait peut-etre pas lieu. Si une telle 
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clause etait interdite, les redevances d'exploitation seraient sans doute 
plus elevees, ce qui decouragerait le transfert de technologie, en particu-
lier a des firmes qui craignent le risque. Continuant ce genre d' argument 
avec le reste des dispositions prevoyant des restrictions, Finnegan fonde 
son argumentation sur des principes juridiques. Toutefois, avec chaque 
argument, it indique implicitement que, lorsqu'on interdit une disposi-
tion qui est dans l'interet des deux parties, it en resulte une redevance 
plus elevee pour la technologie, et par consequent un volume moindre 
de transfert. 

Wallender et Holland, les auteurs d'une analyse d'un projet de la 
CNUCED (Holland, 1976), prennent la defense d'un grand nombre de 
restrictions qui figurent dans les licences technologiques. L'appui qu'ils 
donnent a ces dispositions se fonde sur l'argument de l'interet legitime 
de la societe proprietaire de la technologie et sur l'objectif de l'accroisse-
ment des transferts de technologie aux pays en developpement. A leur 
avis, ii est justifie que la firme qui possede la technologie controle 
certains aspects des activites de production, parce qu'elle n'a pas inter& 
a ce qu'un article de qualite inferieure soit produit. Une disposition qui 
prevoit l'achat des matieres premieres a une source determinee est un 
exemple de ce genre de situation. Le controle de la qualite en est un autre 
exemple. Mettle lorsque la marque de commerce n'est pas en cause, 
l'image globale de la technologie peut en souffrir si les consommateurs 
font retomber la faute des problemes de qualite sur le brevete plutot que 
sur le preneur de licence. 

Une autre raison pour laquelle le brevete cherche a controler certains 
aspects de la prise de decision est son &sir d'eviter que la technologie 
soit utilisee pour concurrencer ses propres produits. Si les preneurs de 
licence doivent faire concurrence au brevete, it faut s'attendre a ce qu'ils 
paient des redevances d'exploitation plus elevees. Dans la mesure ou les 
clauses de restriction prevoient que les firmes locales doivent employer 
des specialistes de la firme qui accorde la licence, les auteurs estiment 
que c'est dans l'interet du pays, parce qu'un plus grand volume de 
technologie est importe. En outre, ces dispositions augmentent le 
revenu national parce qu'il y a moins de defaillances. 

Les restrictions portant directement sur les exportations peuvent 
avoir des effets varies sur une economie. La plupart des pays cherchent 
evidemment a encourager les exportations, mais la reaction des firmes 
d'origine doit egalement etre prevue dans l'elaboration d'une politique 
appropriee. Des droits ne comportant aucune restriction, s'ils etaient 
accordes sur une grande echelle, entraineraient une concurrence entre 
les pays et encourageraient les fournisseurs a favoriser les grands mar-
ches, ignorant les possibilites de production dans des pays plus petits. 
Ou bien encore, une telle politique pourrait faire augmenter les prix 
demandes pour I'octroi de droits ne comportant aucune restriction, 
parce que les pays qui exigent que l'exploitation des brevets se fasse 
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sans restriction seront consideres comme des pays moins accueillants. 
Le flux technologique serait dirige vers des filiales ou vers d'autres 
grandes firmes etrangeres. Enfin, lorsque des licences ne comportant 
pas de restrictions entrainent un plus fort volume d'importations dans le 
pays d'origine, it faut envisager la possibilite que le gouvernement de ce 
pays reagisse en limitant les transferts de technologie (c'est-à-dire en 
mettant des obstacles a l'exportation de la technologie). 

Wallender et Holland (1976) examinent de la meme maniere le libre 
acces a des technologies connexes de la firme d'origine. Un prix plus 
eleve serait exige pour compenser la communication de documents 
confidentiels ou de toute autre chose qui affecte la capacite de con-
currence de la firme d'origine (p. 81). Un prix plus eleve serait egalement 
demande si I'on interdit l'octroi en retour de droits sur les ameliorations 
technologiques. Si les preneurs de licences conservent les droits 
d'exploitation sur leurs ameliorations, la firme d'origine devra 
demander des redevances de licence plus elevees en prevision de ('obli- 
gation de devoir payer davantage dans l'avenir pour les ameliorations 
eventuellement apportees a sa technologie. Toutefois, les auteurs esti- 
ment que l'octroi en retour devrait donner lieu a une certaine compensa- 
tion mais, au vu des arguments economiques qu'ils avancent, leur 
position ne semble pas soutenable. Cependant, l'enquete qu'ils ont 
effectue aupres de certaines compagnies montre que l'octroi en retour de 
droits sur les ameliorations n' intervient dans la pratique que dans 
0,5 pour cent de tous les accords contenant ce genre de clause 
(pp. 81-82). 

Wallender et Holland estiment que le groupement des licences est 
implicitement justifie sur la base du coat des transactions. Un four- 
nisseur de technologie cree en general des systemes integres de techno- 
logie. Si les composants etaient achetes a diverses sources, les elements 
ne seraient pas compatibles. En outre, la firme d'origine est mieux 
placee pour concevoir le systeme technique complet que la firme qui 
achete la licence (p. 82). Les auteurs concluent en notant qu'il faut faire 
preuve de souplesse pour que l'accord de transfert puisse etre adapte 
chaque situation (p. 92). L'interdiction de certaines pratiques 
entrainerait l'elaboration d'un contrat qui ne correspond pas aux neces-
sites ou aux possibilites des parties. Ou bien le transfert n'interviendra 
pas, ou bien it sera effectue a un prix plus eleve. 

Behrman (1976) passe en revue les memes dispositions et presente 
essentiellement les memes arguments. L'auteur souligne qu'en 
l'absence de l'octroi en retour de droits sur les ameliorations ou d'une 
certaine reglementation de la production, des exportations, etc., le 
transfert de techriologie n'interviendra probablement pas (pp. 53, 56). 
Malheureusement, l'ampleur de cet effet n'a pas ete evaluee. 

Dans un examen du code de la CNUCED, Jeffries (1977) estime que 
l'elimination des clauses comportant des restrictions aurait des effets 

Palmer et Aiello 301 



contraires sur le volume de technologie transfers. Dans une analyse de la 
legislation actuelle qui cherche a controler les societes transnationales, 
l'auteur note que cette legislation semble reduire le volume des trans- 
ferts de technologie (pp. 328-329, n. 96,105). Lorsque la reglementation 
d'un pays parait trop etouffante, la firme transfere simplement ses 
activites dans une juridiction plus lucrative (p. 330). L'auteur estime que 
des changements reels ne peuvent etre realises que si les pays deve-
loppes cooperent et si les societes transnationales reconnaissent que 
l'environnement des investissements est en train d'evoluer (p. 330). 

Meme dans le contexte d'une position internationale sur les disposi-
tions comportant des restrictions, tel que le code de la CNUCED, it peut 
y avoir des difficultes. L'elimination des restrictions sur le volume de la 
production et des exportations signifierait que chaque licence accord& 
creerait un concurrent international possible pour la firme qui accorde la 
licence. Devant une telle situation, une societe transnationale com- 
parerait ses ventes avec les recettes que lui procurerait la licence, et 
deciderait de ne pas accorder celle-ci ou de ne l'accorder que moyennant 
une redevance beaucoup plus elevee (p. 336). L'auteur estime que, 
lorsque l'on dispose de suffisamment de personnel competent, une 
meilleure methode consiste a entreprendre un examen subjectif des 
clauses comportant des restrictions afin de comparer les inconvenients 
relatifs de la clause et les avantages qui en resultent pour reconomie 
nationale. 

En conclusion, Jeffries estime que l'infrastructure administrative de 
chaque pays et la cooperation internationale sont les instruments qu'il 
est preferable d'utiliser. Avec davantage de personnel national compe- 
tent, une reglementation plus stricte est peut-titre possible a long terme. 
A court terme, it sera plus efficace de traiter avec les societes transna- 
tionales par le moyen d'incitations et de criteres de filtrage. Jeffries 
estime qu'en fin de compte les mesures eventuellement prises a rechelle 
internationale devraient avoir pour objectif d'obtenir la convergence des 
lois de tous les pays (pp. 338-342). 

Dans une note sur les lois relatives au transfert de la technologie du 
Mexique, du Bresil et de l'Argentine, McGlynn (1976) mentionne les 
reactions du monde des affaires internationales a regard de l'interdic- 
tion des dispositions comportant des restrictions. Lorsque cette legisla-
tion a tits adoptee, les hommes d'affaires ont predit que la stricte 
application de ce reglement entrainerait une baisse des investissements 
dans ces pays. 11 note, sans donner de reference, que les premieres 
statistiques des pays du groupe Ancom semblent indiquer une telle 
tendance (p. 396). Toutefois, it conclut en soulignant que les societes 
transnationales devraient comprendre que le transfert de la technologie 
est une question politique autant que commerciale et que les pays en 
developpement disposent de leur souverainete nationale comme moyen 
de negociation. 
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Zuijdwik (1978) examine le code de la CNUCED du point de vue du 
Canada. L'auteur note que le Canada est dans une position particuliere 
en raison de sa situation d'importateur de technologie. 11 note qu'un 
certain nombre d'etudes, tel que le Document de travail sur la reforme des 
brevets, ont propose des dispositions analogues a celles du code de la 
CNUCED. Il conclut assez faiblement en notant que l'interet du Canada 
ne coincide pas necessairement avec celui des pays exportateurs de 
technologie et que, en consequence, le Canada est un pays occidental 
qui est en mesure de comprendre les problemes que rencontrent les pays 
en developpement (pp. 582-586). 

En general, les pays importateurs de technologie estiment que le 
systeme international des brevets ne joue pas en leur faveur. Ces argu-
ments sont repris par Fairley et Rowcliffe (1980). Le marche libre, dans 
l'esprit de la Convention de Paris, fonctionne bien lorsque tous les pays 
sont des producteurs de technologie et echangent cette technologie. Ce 
systeme ne fonctionne pas a l'avantage de ceux qui sont presque entiere-
ment des consommateurs de technologie. En outre, les auteurs estiment 
que les societes transnationales sont libres d'exploiter la faiblesse des 
pays moins developpes en menagant de demenager (pp. 224-225). 

Les concessions accordees aux pays en developpement dans 1'Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) tiennent compte 
dans une certaine mesure des besoins des pays moins developpes. 
Toutefois, dans les lois sur les brevets, jusqu'a ce que l'on elabore le 
texte de Stockholm de la Convention de Paris, la tendance allait plutot 
dans le sens contraire, dans le sens d'une limitation du transfert de 
technologie. Fairley et Rowcliffe sont d'avis que la richesse relative 
continue des pays developpes est fond& sur la protection continue de 
leur superiorite technologique (pp. 226-228), mais cet argument est pour 
le moins superficiel. Si ces pays n'etaient pas en mesure de proteger 
leurs technologies, ils demeureraient sans doute assez riches pendant un 
certain temps parce qu'ils possedent des facteurs de production de plus 
grande valeur. Cependant, a long terme, en l'absence de protection des 
droits de propriete intellectuelle, la situation materielle de tous les pays 
empirerait sans doute et l'on se rapprocherait peut-titre d'une distribu-
tion plus egale de la richesse mondiale. 

Un groupe special a examine diverses pratiques en matiere de con-
cession de licence qui sont mentionnees dans le rapport de l'OCDE sur 
les pratiques commerciales restrictives. Le groupe avait pour mandat de 
maximiser les avantages que procure le commerce international aux 
pays en developpement. Bien entendu, un tel objectif est un point de 
depart discutable pour une analyse car it presume que ces pays devraient 
recevoir la totalite ou la majeure partie des gains resultant du commerce! 
De l'avis du groupe, plusieurs pratiques avaient probablement des effets 
contraires sur ces pays et devraient donc etre interdites. Ces pratiques 
sont les suivantes : des restrictions prevoyant que le preneur de licence 
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ne doit pas contester la validite des brevets sur lesquels porte la licence; 
des restrictions concernant l'exploitation du brevet; des restrictions 
portant sur les exportations; et la perception de redevances apres 
l'expiration du brevet. Le rapport ne donne pas de justification pour ces 
arguments. L'argument le plus largement developpe est celui qui veut 
que les restrictions portant sur les exportations devraient etre interdites 
parce que « la propriete d'un brevet ne devrait pas etre utilisee comme 
arme de negociation pour limiter les exportations >> (p. 4). 

Finnegan (1979) note un certain nombre de cas oa les transferts de 
technologie sont restreints par des interdictions. L'Argentine a adopts 
une loi rationale analogue au code de la CNUCED, qui interdit de 
nombreuses pratiques restrictives. Elle a par la suite modifie cette loi en 
raison de la diminution du volume des transferts de technologie. De 
meme, le Chili s'est retire du bloc des pays des Andes en raison du 
caractere trop strict des lois sur le transfert de technologie adoptees par 
les pays du bloc. Malheureusement, Finnegan ne cite pas la source de 
ces observations et ne fournit pas non plus une estimation de l'ampleur 
des reductions. 

Dans son examen du systeme des brevets, Firestone (1971) examine 
les restrictions portant sur les exportations. Il affirme que les firmes 
canadiennes sont petites et qu'elles n'ont pas autant de force dans les 
negociations que les grandes firmes americaines. Il donne a entendre 
qu'il est injuste que les firmes canadiennes soient obligees de traiter avec 
des firmes etrangeres en etant tellement desavantagees. A son avis, it 
devrait etre interdit aux firmes etrangeres de faire preuve de discrimina-
tion a regard des firmes canadiennes en leur interdisant d'exporter, alors 
qu'elles accordent de larges licences aux firmes d'autres pays 
(pp. 279-280). Il note que, si des exportations etaient permises, le coat 
unitaire baisserait en raison des economies d'echelle. En outre, it en 
resulterait des avantages pour le Canada en raison d'une augmentation 
de l'emploi et du revenu (p. 280). Il conclut en indiquant que la Loi 
relative aux enquetes sur les coalitions devrait etre modifide pour traiter 
de ce genre de pratiques (p. 281). 

Wionczek (1980) cherche a concilier les positions des pays impor-
tateurs de technologie et des pays qui accordent des licences. Les pays 
exportateurs de technologie estiment que les contrats de licence, de 
service et de gestion du secteur prive constituent la meilleure methode 
de transfert de technologie. Ceci l'amene a preconiser le moins d'inter-
vention gouvernementale possible. Toutefois, les pays moins deve-
loppes estiment que le commerce technologique au niveau international 
ne peut etre considers comme la somme de transactions privees. A leur 
avis, un transfert a lieu non pas par la simple diffusion de connaissances 
techniques privees mais par l'incorporation de ces connaissances tech-
niques dans le stock de connaissances disponibles, de telle sorte que la 
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societe qui recoit ces connaissances puisse les utiliser a de nombreuses 
fins. En prenant la question sous l'angle de l'effet des transferts sur la 
societe, it est difficile a Wionczek de considerer les transferts du secteur 
prive comme etant l'unique source de croissance economique 
(pp. 520.385-520.386). Les pays moins developpes reconnaissent que la 
technologie est produite a grand frais et admettent que le proprietaire 
merite une compensation raisonnable, mais ils estiment qu'une discrimi-
nation de la part de proprietaires sous la forme de prix differents, de 
statut de nation la plus favorisee et de pratiques commerciales restric-
tives devrait etre eliminee (p. 520.388). Wionczek souhaite que l'on 
etablisse des reglements en raison de la concurrence accrue sur les 
marches internationaux de la technologie. Dans une situation de con-
currence, le commerce international de la technologie est « de toute 
evidence dans l'interet des acheteurs de technologie mais aussi dans 
l'interet des vendeurs » (p. 520.388). 

Singh, dans une communication non publiee destinee a un atelier au 
Bresil, presente le point de vue d'un pays moins developpe. II s'agit 
essentiellement d'un guide pour la concession des licences. En ce qui 
concerne les restrictions territoriales de vente, l'auteur note que les 
restrictions portant sur les exportations presentent de grands inconve-
nients pour les pays moins developpes. A son avis, un compromis 
raisonnable serait de prevoir des droits de vente non exclusifs a tous les 
pays dans lesquels le proprietaire du brevet n'a pas accorde de droits 
exclusifs d'exploitation de la technologie (pp. 7-8). En ce qui concerne 
les achats a des sources determinees, Singh note que dans la pratique la 
plupart des firmes des pays moins developpes desirent acheter du pro-
prietaire du brevet a cause, frequemment, de la non-disponibilite de 
produits satisfaisants sur le marche national. 

L'opportunite d'interdire certaines clauses de restrictions a provoque 
certains remous dans les milieux gouvernementaux. Ainsi qu'il est 
indique dans le Document de travail, a la page 158, en 1974, Roy David-
son, directeur adjoint principal du Bureau de la politique de con-
currence, Consommation et Corporations Canada, a mentionne un cer-
tain nombre de restrictions, notamment le domaine d'utilisation, les 
exportations et le niveau de production. Le domaine d'utilisation et le 
niveau de production ont ete cites comme des exemples de restrictions 
qui vont au-dela des droits qu'un brevet est cense conferer. 

Le Document de travail poursuit en indiquant qu'il faudrait effectuer 
une analyse de coat-utilite pour evaluer ('impact de chaque type de 
restriction sur le marche concurrentiel par rapport a leur effet d'incita-
tion (p. 159). Il a ete propose (p. 160) de faire un test pour determiner si la 
restriction est necessaire pour assurer que le droit de brevet continue 
d'être une incitation adequate. Les propositions penchent en faveur de 
l'autorisation des pratiques restrictives. Les limites sont : la cession des 
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droits futurs sur des inventions dont la valeur n'est pas connue (octroi en 
retour) (s. 80 (4)); et des restrictions sur le droit du preneur de licence de 
contester la validite du brevet. 

Conclusions 

II est bon de se rappeler que des politiques differentes creent des 
incitations differentes. Ce principe economique fondamental est trop 
souvent ignore par les defenseurs des dispositions voulant qu'un brevet 
soit exploits sous peine de decheance et par les partisans d'une interdic-
tion des clauses de restriction dans les licences de brevet. En fin de 
compte, toute politique qui reduit les remunerations que les brevetes 
strangers peuvent esperer recevoir affecte leur comportement : ils 
seront probablement moins disposes a breveter leurs inventions dans les 
pays oil de telles dispositions existent et, si un pays impose des restric-
tions sur les termes de la licence, ils seront probablement moins dis-
poses a conceder des licences sur leurs brevets moyennant les memes 
redevances que celles qu'ils percoivent ailleurs. 

En d'autres termes, les restrictions sur le transfert de technologie ont 
un role de dissuasion sur le transfert de technologie. Dans la mesure ou 
ces restrictions entrainent peut-titre des avantages politiques reels ou 
imaginaires sous la forme d'un accroissement de la richesse des pro-
prietaires ou des travailleurs dans certains types d'industries, elles sont 
peut-titre souhaitables pour certains Canadiens. En outre, dans la 
mesure ou les consommateurs beneficient d'une politique qui reduit la 
valeur canadienne des brevets strangers (par exemple, la concession 
obligatoire de licence pour les produits pharmaceutiques), cette politi-
que est peut-titre souhaitable. Mais ces avantages entrainent des coilts 
concomitants qui doivent 'etre pris en compte avant d'adopter avec trop 
d'empressement une telle politique. 

Ces coots prennent la forme d'une dissuasion du transfert de techno-
logie. Bien que l'on puisse les evaluer de maniere theorique et en prenant 
des exemples dans les pays qui ont connu une baisse du volume de 
transfert de technologie apres avoir adopts une telle politique, on ne 
possede pas d'estimations valables de ('importance de ces coots, en 
particulier au Canada. On peut faire des conjectures quanta leur impor-
tance, certaines estimations sont peut-titre bien informees, mais, 
jusqu'a ce que l'on puisse faire de meilleurs travaux empiriques, la 
politique relative au transfert de technologie au Canada devra se fonder 
sur une analyse coot-utilite, qui comporte une grande marge d'erreur. A 
ce stade, it est bon de se rappeler qu'un grand nombre des differences 
theoriques apparentes qui se sont presentees constituent en realite 
simplement un vain bavardage au sujet de grandeurs empiriques non 
mesurees. 
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Toutefois, la controverse n'est pas entierement empirique. Elle est 
aussi en grande partie le resultat d'un comportement de recherche de 
revenus de la part de differents groupes d'interet. Par leur nature meme, 
les brevets creent des revenus dans l'espoir que le comportement de 
recherche de revenus entrainera un plus grand developpement et une 
plus grande utilisation de la nouvelle technologie au Canada. Le com-
portement de recherche de revenus qui provoque une controverse au 
sujet des transferts de technologie est lui aussi analytique. La seule 
difference est qu'une grande part du comportement de recherche de 
revenus que nous observons offre moins de sous-produits presentant 
une valeur sociale. Les brevets encouragent au moins le progres techni-
que, tandis que la recherche de revenus de nature politique constitue 
davantage un gaspillage8. 

Le comportement de recherche de revenus concernant le transfert de 
technologie est le plus souvent observe chez des personnes qui ont 
interet a proteger les firmes canadiennes de la concurrence dans le 
developpement de la technologie. Leurs arguments en faveur des dis-
positions d'exploitation sous peine de decheance sont souvent presentes 
sur un plan nationaliste invoquant la necessite pour le Canada de deve-
topper sa propre base technologique afin de ne pas dependre d'autres 
pays pour sa technologie. Ces arguments sont analytiquement identi-
ques a ceux qui cherchent a proteger toute autre industrie canadienne 
qui serait finalement acculee a la faillite par la concurrence si on libe-
ralisait les echanges commerciaux , et ils devraient egalement etre 
rejetes car ils ne tiennent pas compte des coots d'opportunite de l'utili-
sation de nos ressources peu abondantes pour produire quelque chose 
(de la technologie par exemple) a un coat relativement &eve alors 
qu'elles pourraient etre utilisees plus efficacement a d'autres usages. 

L'argument qui presume que l'imposition de restrictions n'aurait pas 
de repercussions est un argument connexe en faveur de l'adoption d'une 
politique restrictive. Selon cet argument, it serait possible de s'appro-
prier une partie des revenus des proprietaires strangers de brevets et 
ceux-ci ne reagiraient pas de maniere significative. Cet argument est 
peut-etre valable a court terme, mais it conviendrait de tenir compte de 
deux types de reactions a long terme avant d'imposer des restrictions. 
Premierement, les particuliers et les firmes qui developpent leur techno-
logie ailleurs hesiteront davantage a breveter leurs inventions et a con-
ceder des licences au Canada s'ils s'attendent a etre moins remuneres 
pour cela. Comme nous l'avons vu plus haut, l'ampleur de cet effet n'a 
pas encore tits estime de maniere fiable. La deuxieme repercussion, 
comme l'indique Whalley (1985), est de caractere plus general. Les pays 
qui possedent un avantage relatif sur le plan du developpement de la 
technologie ne resteront probablement pas inactifs pendant que le 
Canada, et peut-etre d'autres pays a notre suite, reduira la valeur de 
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leurs droits de propriete de brevet. Des mesures de retorsion de leur part 
sont plausibles, et meme probables, comme c'est souvent le cas 
lorsqu'un pays releve les barrieres au commerce. En outre, les mesures 
de retorsion prises ne seront pas necessairement en rapport etroit avec la 
technologie. Lorsque le Canada n'a plus autorise des deductions fiscales 
pour les Canadiens qui faisaient de la publicite destinee a des audiences 
canadiennes dans des media americains, les Etats-Unis, en represailles, 
ont supprime les deductions fiscales accordees aux firmes americaines 
qui tenaient des reunions et des congres au Canada. En cas de mesures 
canadiennes unilaterales revisant la valeur des brevets americains, des 
represailles analogues seraient tres plausibles. Par consequent, la seule 
maniere pratique dont le Canada peut esperer ameliorer sa situation en 
modifiant sa politique a regard du transfert de technologie est par une 
renegociation multilaterale des traites et conventions sur les brevets, 
comme nous essayons actuellement de le fairer. 

La difficulte que rencontrent ceux qui sont appeles a decider de la 
politique du Canada en la matiere peut 'etre identifiee sur le plan opera-
tionnel en se reportant au cadre de l'analyse definie au debut du present 
document. On se souviendra que le transfert international de technolo-
gie peut rencontrer des obstacles qui relevent a la fois du secteur public 
et du secteur prive. Les deux plus importantes questions de politique 
concernant le transfert de technologie font intervenir a la fois une 
decision d'interet public et d'interet prive. Dans le cas des dispositions 
voulant qu'un brevet soit exploite sous peine de decheance, la politique 
est en apparence un instrument cred par I'Etat pour faciliter la realisa-
tion de certains objectifs economiques et/ou politiques. Cependant, 
l'elaboration d'une politique voulant qu'un brevet soit exploite sous 
peine de decheance doit tenir compte des reactions prevues des 
decideurs prives, si l'on veut que cette politique soit formulee et appli-
quee efficacement. De meme, bien que le secteur prive soit a l'origine 
des restrictions verticales sur la concession de licences, la politique 
concernant les termes des licences doit emaner du secteur public et, 
pour etre efficace, cette politique doit a son tour prendre en compte les 
reactions probables du secteur prive. Par consequent, it faut avoir une 
bonne idee des reactions possibles du secteur prive a regard des dif-
ferentes solutions avant d'entreprendre de formuler une politique. 

Cette conclusion n'est pas particulierement surprenante en elle-
meme. Toutefois, son manque de nouveaute ne devrait pas diminuer son 
importance. Le simple fait que des acteurs economiques reagissent de 
maniere previsible a certains changements de politiques a ete bien trop 
souvent ignore dans la formulation de certaines des suggestions de 
politique analysees dans la presente etude. 

A bien des egards, des negociations multinationales continues 
sentient un moyen ideal pour continuer a elaborer des mecanismes 
visant a encourager le transfert international de technologie. Mal- 
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heureusement, mais it fallait s'y attendre, l'enjeu des negociations varie 
selon les pays. En consequence, les negociations ont traditionnellement 
ete une tribune ou l'on recherche des revenus et une distribution de la 
richesse plutot que la facilitation du transfert de technologie. Le fait que 
le texte de Stockholm de la Convention de Paris n'ait pas recu une 
adhesion unanime, l'impasse qui dure depuis dix ans dans les negocia-
tions sur l'article 5A, et la decision recente d'interrompre indefiniment 
les pourparlers sur l'article 5A, demontrent bien qu'une bonne part des 
avantages que certains gouvernements recherchent dans ces negocia-
tions serait obtenue au detriment des residents d'autres pays. En raison 
de l'impossibilite de parvenir meme a un compromis sur differents 
points, on peut serieusement se demander a quoi pourraient servir 
actuellement de nouvelles negociations multilaterales sur ces questions. 

Le Canada n'a donc pas beaucoup de choix quant a la ligne de 
conduite a adopter. Un plus grand afflux de technologie pourrait etre 
profitable, surtout s'il n'entrainait que de faibles redevances d'exploita-
tion. Bien entendu, une politique qui chercherait a obtenir un pareil 
resultat, qui n'est en realite rien de plus qu'une appropriation des droits 
de propriete intellectuelle des brevetes strangers, doit etre poursuivie 
avec la plus grande prudence. Il est raisonnable de penser qu'une telle 
politique entrainerait une certaine reaction de la part des brevetes stran-
gers ainsi que des gouvernements strangers. De plus, cette politique 
affecterait probablement la distribution de la richesse au Canada d'une 
maniere qui ne serait pas necessairement souhaitable. Une politique qui 
ameliorerait la situation de nombreux consommateurs tout en provo-
quant peu de mesures de retorsion serait certainement preferable a une 
politique qui ameliorerait la situation de quelques Canadiens seulement 
pendant que les autres supportent les consequences des represailles 
eventuelles. 

Notes 
Le present document a ete terming en decembre 1984. Traduction de l'anglais. 

Les auteurs remercient James Keon, Donald McFetridge et John Quinn de leurs sugges-
tions utiles. 

L'OCDE (1972) a publie un résumé plus Maine des dispositions de concession obli-
gatoire des licences dans differents pays. 
En general, les pays ont adopts une legislation similaire parce qu'une grande partie de 
cette legislation est economiquement efficace. Celle qui est inefficace est souvent 
attaquee jusqu'a ce qu'elle soit modifiee. Voir, par exemple, Posner (1977). 
De nouveau, le lecteur est invite a se reporter a Killing (1975) pour ['importance des 
licences de connaissances techniques dans le transfert de technologie. 
S'ils ont extremement peur du risque, it pourrait etre possible d'ameliorer leur situation 
en exigeant que les brevetes strangers assument le risque de fournir Ia formation dans 
l'entreprise. 
Wine dans ces circonstances, les producteurs et consommateurs locaux de technolo-
gie sont peut-etre en meilleure position, mais ceux qui distribuaient Ia technologic. 
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importee ou qui en profitaient de toute autre maniere presenteront des objections; c'est 
ce qui s'est egalement produit dans l'industrie pharmaceutique canadienne. 

Pour une analyse plus complete de la question des licences et des achats a des sources 
determinees, voir Palmer (1984). 
Voir U.S. v. General Electric Co. (S.C. 1926) et U.S. v. Huck Mfg. Co. and Townsend 
Co. (E.D. Mich. 1964). 
Voir Posner (1975). 
Voir Hay (1985). 
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LE DROIT ET LA CONSTITUTION 

Le milieu juridique international 

Le milieu juridique international 

JOHN QUINN, coordonnateur de la recherche 

Voici le premier volume d'une serie de trois portant sur Le milieu juridique interna-
tional (voir la liste a la fin du volume) et qui s'ajoute au nombre des etudes pre-
parees dans le cadre de la Commission royale sur l'union economique et les perspec-
tives de developpement du Canada. 

Au cours des quatre demieres decennies, les pays industrialises occidentaux ont mis 
au point un systeme juridique destine a limiter et A harmoniser les lois et reglements 
qui exercent une influence &favorable sur le rendement de l'economie mondiale. Ce 
systeme repose sur un certain nombre d'institutions et de documents officiels, 
notamment le Fonds monetaire international, le GATT et la Banque mondiale. Il 
englobe aussi divers accords plus specifiques reglementant des activites economiques 
qui ont d'importantes consequences transnationales — l'investissement &ranger, 
l'exploitation des ressources marines et l'echange des techniques de pointe, par 
exemple. 

Quelle sera l'influence de ce systeme juridique sur l'avenir economique du Canada? 
Proposant des reponses a cette question, les auteurs de ce volume examinent les 
dispositions actuelles qui president a l'elaboration de la politique economique 
exterieure du Canada. Its formulent des propositions concretes en vue d'une reforme 
des structures juridiques intemationales et des mecanismes qui, au Canada, de-
terminent la politique economique exterieure. 
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